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Chapitre 1 Aperçu des Activités 

1.1 Contexte du Projet 

L’expansion des terres nues ou terres à faible couvert végétal (sols caractérisés par une forte 
teneur en acide sulfurique (Tanne)), la salinisation du sol, l’affaiblissement du sol (résultant de la 
pratique excessive de la monoculture au niveau du bassin arachidier ou du surpâturage), sont 
autant de problèmes majeurs actuellement observés au Sénégal. 

Dans un tel contexte, le gouvernement du Sénégal a élaboré le Cadre de Dépenses Sectoriel à 
Moyen Terme (CDS-MT) du secteur de l’environnement pour une période de 3 ans qui vise à 
garantir l’efficacité dans l’octroi des financements, en vue d’atteindre les objectifs fixés dans « le 
Document Stratégique de Réduction de la Pauvreté (DRSP 2) » et pour mettre en œuvre les 
stratégies et les objectifs définies dans «la Lettre de Politique Sectorielle de l’Environnement et 
des Ressources Naturelles ». Le programme de « Lutte contre la Déforestation et la Dégradation 
des terres » constitue un des principaux programmes qui sont inscrits dans le cadre du CDS-MT. 

Le gouvernement du Sénégal a adressé une requête relative au présent projet, sous l’intitulé 
« Projet de Renforcement des Capacités pour le Contrôle de la Dégradation des Terres et la 
Promotion de leur Valorisation dans les Zones de Sols Dégradés » (ci-après désigné par « Projet ») 
au Gouvernement du Japon, avec comme objet le renforcement des capacités des agents forestiers 
et des populations rurales afin de faire face au problème de la dégradation des sols. En réponse à 
la requête, l’Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA) a démarré le projet de 
coopération technique au mois de mars 2011 pour une durée de cinq ans, en collaboration avec les 
homologues sénégalais (désigné ci-après par « C/P ») issus de la Direction des Eaux, Forêts, 
Chasse et de la Conservation des Sols (DEFCCS) du Ministère de l’Environnement et de la 
Protection de la Nature (actuellement appelé le « Ministère de l’Environnement et du 
Développement Durable 1 »). 

La première année du Projet a été consacrée à l’identification des techniques devant être 
développées et améliorées en tenant compte des techniques disponibles au niveau local en matière 
de lutte contre la dégradation des terres et de promotion de leur valorisation, et à l’élaboration des 
cartes thématiques relatives à la dégradation des sols. En nous appuyant sur ces cartes, le Projet a 
procédé à la sélection de cent (100) villages, au sein des zones prioritaires ciblées par 
l’intervention du Projet et de vingt (20) villages pour abriter les sites de projet pilote, au sein 
desdits cent villages. Dans la 2ème année du Projet, les différentes activités pilotes ont démarré, 
les unes après les autres, après qu’elles aient été présentées et expliquées aux collectivités locales 
concernées et lors des concertations villageoises au niveau des sites pilotes. Dans la 3ème année, 

                                                        
1 La désignation officielle du "Ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature" a été changée en 

"Ministère de l’Ecologie et de la Protection de la Nature" suivant le Décret No. 2012-437 du 10 Avril 2012. Cette 
désignation a été modifiée à nouveau par Décret le No. 2012-1163 du 29 Octobre 2012 relatif à la composition du 
Gouvernement. Le ministère s’appelle désormais "Ministère de l’Environnement et du Développement Durable". 
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le Cadre Logique du Projet (désigné ci-après « CLP ») a été révisé en tenant compte des 
recommandations formulées par les membres de la mission d’Evaluation à mi-parcours. Ce CLP 
révisé s’est prononcée formellement sur la démultiplication des résultats du Projet. En répondant 
à ce CLP révisé, une stratégie a été formulée. La réplication et l’extension des projets pilotes, ont 
été lancées au niveau des autres villages des zones prioritaires. Dans la 4ème année, en valorisant 
les acquis des projets pilotes, le Projet a élaboré un Manuel technique, un Catalogue technique et 
aussi des outils de sensibilisation sur la lutte contre la dégradation des terres. En ce qui concerne 
la démultiplication des techniques, l’approche « Action Verte Locale et Scolaire (AVLOS) » a été 
développée, dans une perspective de dissémination des informations techniques sur toute l’étendue 
du territoire, par le biais du réseau éducatif, qui se veut un réseau exhaustif, présent à tous les 
niveaux du territoire national, même au niveau village. Dans ce cadre, un Forum régional a été 
organisé en collaboration avec l’Inspection d’Académie de la région de Fatick ; un « Tableau 
récapitulatif pour la promotion de l’AVLOS » a été élaboré par les différentes collectivités locales, 
et les rôles devant être assumer par les différents acteurs ont été présentés. Dans la 5ème année, un 
Forum régional similaire s’est tenu dans la région de Kaolack, en vue d’impliquer les acteurs 
concernés, engagés dans la lutte contre la dégradation de terres. L’évaluation finale du Projet a 
été effectuée, et une recommandation y a été émise, visant à prolonger d’une année de la durée du 
Projet, en vue de permettre au Projet de mettre en œuvre l’expansion des activités au niveau des 
zones prioritaires et d’assurer leur pérennisation sur le plan institutionnel. Un avenant relatif à la 
prolongation de la durée du Projet d’une année a été signé en janvier 2016.  

Ce présent rapport est intitulé « Rapport final du Projet de Renforcement des Capacités pour le 
Contrôle de la Dégradation des Terres et la Promotion de leur Valorisation dans les Zones des Sols 
Dégradés (CODEVAL) ». Le rapport a pour objectif de présenter les résultats globaux réalisés sur 
toute la période de mise en œuvre du Projet (avril 2011 – février 2017). 

1.2 Objectifs du Projet 

1.2.1 Objectifs du Projet et Indicateurs corrélés aux Résultats 

Les objectifs du Projet et les Indicateurs corrélés aux Résultats 2 sont présentés ci-dessous.  

(1) Objectif global  

Dans la zone cible du Projet, des activités de lutte contre la dégradation des terres et de 
promotion de leur valorisation sont réalisées. 

                                                        
2 Les modifications apportées aux « Indicateurs », « Moyens d’acquisition des données », « Conditions 

extérieures » ont été discutées et approuvées lors de la réunion du 3ème Comité Conjoint de Coordination tenue en 
juillet 2012, celles relatives au Résultat 4 (output 4) et aux activités concernées ont été validées lors de la 6ème 
réunion du Comité Conjoint de Coordination tenue en novembre 2013. 
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(2) Objectif spécifique du projet 

Les capacités des acteurs 3 nécessaires au contrôle de la dégradation des terres et à la promotion 
de leur valorisation sont renforcées. 

(3) Résultats 

1) Les zones prioritaires ciblées pour l’exécution des mesures de contrôle de la dégradation 
des terres et de promotion de leur valorisation sont définies. 

2) Les techniques nécessaires au contrôle de la dégradation des terres et à la promotion de 
leur valorisation sont améliorées/développées. 

3) Les techniques et les mesures efficaces pour le contrôle de la dégradation des terres et la 
promotion de leur valorisation sont définies après l’exécution des projets pilotes. 

4) Un dispositif de sensibilisation pour la diffusion des techniques relatives au contrôle de la 
dégradation des terres et à la promotion de leur valorisation est développé au sein des 
communautés vivant dans les zones prioritaires. 

1.2.2 Durée de mise en œuvre du Projet 

L’exécution du présent Projet s’est déroulée sur une durée de six ans, du 4 mars 2011 au 31 
mars 2017. La période d’exécution du Projet par année d’intervention est répartie comme indiqué 
dans le Tableau 1.1 ci-dessous :  

Tableau 1.1  Période d’exécution du Projet par année d’intervention 
Année d’intervention Durée d’exécution 

1ère année le 4 mars 2011 – le 24 février 2012 

2ème année le 9 mars 2012 – le 28 décembre 2012 

3ème année le 30 janvier 2013 – le 27 décembre 2013 

4ème année le 7 février 2014 – le 26 décembre 2014 

5ème année le 2 février 2015 – le 31 mars 2017 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

1.2.3 Structure homologue du pays récipiendaire et bénéficiaire direct 

(1) Structure homologue (C/P) 

La structure homologue du présent projet est : 

                                                        
3 Il s’agit des villageois et des agents forestiers des zones prioritaires définies par le Projet dans les zones ciblées 

par le Projet. 
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 La Direction des Eaux, Forêts, Chasses et de la Conservation des Sols (DEFCCS), Ministère 
de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD) 

(2) Bénéficiaire 

Les bénéficiaires indiqués dans les termes de référence établis par la JICA sont : 

 Environ 60 agents forestiers au niveau de 4 départements de 2 régions : la région de Fatick 
(Départements de Fatick et de Foundiougne) et la région de Kaolack (Départements de 
Kaolack et de Nioro du Rip). 

 Environ 60 mille habitants vivant en milieu rural (100 villages). 

1.2.4 Zone d’intervention  

Les zones ciblées par le présent Projet couvrent les 4 départements des 2 régions ci-dessous 
(environ 0,98 million d’ha) confrontées à des problèmes de dégradation des sols et nécessitant en 
priorité un appui dans le cadre de la mise en œuvre du Projet.  

● Région de Fatick (Départements de Fatick et de Foundiougne) 
● Région de Kaolack (Départements de Kaolack et de Nioro du Rip) 

Dans chaque département, il y a une zone prioritaire constituée de 25 villages, dont 5 sont 
retenus au titre de sites pilotes. Les zones prioritaires, avec notamment les sites pilotes retenus 
dans la première année du Projet, sont indiquées dans l’Annexe 5.  

1.3 Système d’administration/supervision du Projet  

1.3.1 Structure homologue du Projet 

La structure homologue du Projet était représentée par la « Direction de la Conservation des 
Sols du Ministère de l’Environnement, et de la Protection de la Nature » lors de son lancement. 
Après l’élection présidentielle qui a eu lieu au mois de mars 2012, une réorganisation des services 
des différents ministères a été opérée ; et cela n’a pas épargné la structure homologue du Projet, 
la configuration de cette structure a fait l’objet d’une révision générale.  

En définitive, la « Direction de la Conservation des Sols » qui était responsable de la 
coordination générale des activités du Projet, a été intégré dans la « Direction des Eaux et Forêts 
et Chasse ». Dans la nouvelle structuration, la « Direction des Eaux et Forêts, Chasses et de la 
Conservation des Sols » a été créée. Les fonctions anciennement dévolues à la « Direction de la 
Conservation des Sol » ont été transférées à la « Division du Reboisement et de la Conservation 
des Sols ». Depuis cette restructuration de la structure homologue du Projet, la « Direction des 
Eaux et Forêts, Chasses et de la Conservation des Sols », n’a subi aucune modification jusqu’à ce 
jour. La Figure ci-après présente l’organigramme de la structure homologue du Projet au niveau 
central.  
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Source : Rapport d’achèvement (première année), Projet CODEVAL, 2012 

Figure 1.1  Organigramme de la structure homologue au niveau national 
 (lancement du Projet- avril 2012) 

 
Source : Rapport d’achèvement (deuxième année), Projet CODEVAL, 2012 

Figure 1.2  Organigramme de la DEFCCS au niveau central 

Le Comité Conjoint de Coordination a été officiellement approuvé le 1er août 2011. Après le 
changement de membres du Comité par l’arrêté ministériel 4  du mois de février 2013, la 
composition du Comité n’a subi aucune modification jusqu’à ce jour, au mois de février 2017. 
Voir la liste des membres du CCC dans l’Annexe 3. 

1.3.2 Dispositif de mise en œuvre du Projet 

A la suite de la restructuration de la structure homologue en 2012 mentionné dans la section 
précédente, le dispositif de mise en œuvre du Projet a été modifié. La Figure ci-dessous montre le 
dispositif de mise en œuvre du Projet.  

                                                        
4 Arrêté, No.2177/MEDD/DEFCCS, le 18 Février 2013 

*Directeur de la 
Conervation des Sols 

*Division de la Protection des 
Sols et des Bassins Versants

(DPSBV)

Bureau Aménagement des 
Bassins Versants

Bureau Agroforesterie et 
Restauration des Terres 

Dégradées 

*Division du Boisement, 
Reboisement et de la Mise en 

défens
(DBR/MED)

*Bureau
Boisement/Reboisement 

et Mise en Défens

Bureau Production et Suivi 
du Matériel de base 

*Division Planification et 
Suivi-Evaluation

(DPSE)

Bureau  Planification et 
Coopération

Bureau Suivi-Evaluation

Bureau Communication, 
Formation et 

Sensibilisation

*Bureau de l'Administration 
générale et de l'Eauipement

(BAGE)

Direction des Eaux, Forêts, Chasses et de la 
Conervation des Sols 

Division Suivi, Evaluation, 
Formation et 

Sensibilisation 
(DSEFS)

Division 
Protection des 

forêts 
(DPF)

Division 
Aménagement et 

Productions 
forestières 

(DAPF)

Division Gestion 
de la faune et 

des Eaux 
continentales 

(PGFEC)

Division 
Reboisement et 

Conservation des 
sols 

(DRCS)

Bureau de 
l'Administration 
générale et de 
l'Eauipement

(BAGE)



 
Rapport final 

 

 
1-6 

 
Source : Rapport d’achèvement (première année), Projet CODEVAL, 2012 
Figure 1.3  Dispositif de mise en œuvre du Projet (lancement du Projet - avril 2012) 

 

 

Source : Rapport d’achèvement (deuxième), Projet CODEVAL, 2012 
Figure 1.4  Dispositif de mise en œuvre du Projet (avril 2012 – février 2017) 
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1.4 Processus de mise en œuvre et Interaction entre les Résultats indicatifs 

(1) Processus de déploiement du Projet 

Le Cadre Logique du Projet est fondé sur une structure logique selon laquelle les résultats des 
activités sont cumulés d’une année à l’autre pour atteindre l’objectif du Projet. Comme indiqué 
dans la Figure 1.5, les Résultats 1 et 2 ont été atteints dans la 1ère année et la 2ème Année. Depuis 
la 3ème année, les activités relatives aux Résultats 3 et 4 ont été mises en œuvre simultanément. 
Dans la 5ème année, pendant la phase de prolongation d’une année, une activité liée au Résultat 3 
a été ajoutée pour la facilitation de la collaboration avec le Centre Forestier de Recyclage à Thiès 
(désigné ci-après « Centre FoReT ») en vue de la finalisation du manuel des techniques et mesures. 
Pour la formation et la sensibilisation de la population par les agents forestiers, qui est une activité 
liée au Résultat 4, les efforts d’intervention au niveau des zones prioritaires ont été intensifiés en 
vue de la réalisation de l’objectif du Projet.  

 
Source : Rapport d’avancement (2) (cinquième année), Projet CODEVAL, 2016 

Figure 1.5  Processus de mise en œuvre des activités par année  

(2) Interaction entre les Résultats du Projet 

Les produits livrables réalisés au cours du processus de mise en œuvre du Projet, ont permis la 
création de nouveaux produits. En définitive, ils sont mis en valeur de manière efficace, jusqu’à 
la réalisation de l’objectif du Projet. L’interaction entre les produits réalisés par année 
d’intervention est présentée dans la Figure 1.6 ci-après. 
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Source : Rapport d’avancement (2) (cinquième année), Projet CODEVAL, 2016 

Figure 1.6  Interaction entre les Résultats du Projet 

1.5 Brève description de l’approche de démultiplication 

1.5.1 Contexte ayant conduit à l’élaboration de l’approche 

Afin d’entreprendre des actions destinées à la réalisation du Résultat 4 : « Un dispositif de 
sensibilisation pour la diffusion des techniques de contrôle de la dégradation des terres et de 
promotion de leur valorisation est développé au sein des communautés vivant dans les zones 
prioritaires », des concertations ont été engagées à partir de la fin de la 3ème année pour discuter 
et trouver une stratégie de diffusion des acquis du Projet. 5 

Le défi majeur a été la diffusion limitée du Projet au sein des populations vivant sur une vaste 
étendue de terres, dans le contexte de l’administration forestière que nous connaissons. Le Projet 
vise la diffusion des techniques et mesures, dont la plupart suppose des efforts importants et 
soutenus de l’ensemble des populations. C’est la raison pour laquelle il faut une large 
sensibilisation de la population pour l’adoption d’actions autonomes grâce à une prise de 
conscience accrue en matière de dégradation des terres, et il faut un appui permanent pour le 
maintien des tels comportements. Face à cette situation, étant donné que la superficie de la zone 

                                                        
5 Selon l’intention de la contrepartie sénégalaise, les concertations ont porté sur la démultiplication des acquis du 

Projet sur l’ensemble de la zone visée par l’objectif globale et les 2 départements restants (le département de 
Gossas, dans la région de Fatick et le département de Guinguinéo, dans la région de Kaolack) au niveau des régions 
cibles touchées par le problème de la dégradation des terres, sans limiter le champ d’intervention aux « zones 
prioritaires ». 

1ère année 2ème année 3ème année 4ème année 5ème année

Résultat 1

Résultat 2

Résultat 3

Résultat 4

Liste des zones prioritaires
Liste des sites pilotes

Liste des techniques applicables
Plan d'opération aux sites pilotes

Catalogue des techniques  
(avant-projet)

Manuel des techniques 
(avant-projet)

Catalogue des techniques 
(version finale)

Manuel des techniques 
(version finale)

Carte d'occupation du sol

Données des activités de 
vérification

Stratégie de 
démultiplication

Guide de démultiplication

Recueil des illustration 
pour sensibilisation

Rapport de mise en œuvre 
de la formation

Dispositif de 
démultiplication

Carte de répartition 
des sols dégradés
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de couverture des différents agents forestiers affectés au niveau des arrondissements est très vaste, 
cela constitue une limite pour une large application des activités du Projet en faveur de la 
population.  

En outre, le Projet a relevé une faible appropriation de la gestion des ressources naturelles par 
la population locale. En fait, la majorité de la population est souvent motivée par la recherche de 
profit monétaire et pense que c’est tout à fait normal. Pour pouvoir lutter contre la dégradation 
des terres, la sensibilisation organisationnelle et permanente aussi bien des adultes que des enfants, 
qui sont les générations du futur, est indispensable. Cependant, le système actuel d’éducation à 
l’environnement, existant au sein du Ministère de l’Environnement et du Développement Rural, 
ne permet en effet que la réalisation de certaines composantes extrêmement limitées. En plus, le 
partenariat entre l’administration forestière et les collectivités locales est très faible, bien que les 
collectivités locales doivent jouer un rôle de plus en plus important dans l’administration forestière, 
avec notamment le lancement officiel de la troisième phase de l’ACTE III de la décentralisation. 
Dans ce contexte, la nécessité de prendre des mesures en vue du renforcement du partenariat s’est 
amplifiée. 

Dans ce contexte, le Projet s’est inspiré du système d’administration scolaire qui a adopté 
l’approche de l’implication des parents d’élèves et de la population locale à large échelle, en vue 
d’améliorer la gestion des écoles élémentaires ; l’on dénombre 10 000 écoles réparties sur le 
territoire du Sénégal. En bénéficiant de l’appui du Projet d’Amélioration de l’Environnement 
Scolaire phase II (PAES-2), le Ministère de l’Education envisage à ce jour la généralisation du 
modèle d’opérationnalisation des Comités de Gestion des Ecoles (CGE) à travers la participation 
volontaire des habitants, dans toutes les écoles élémentaires du pays. Aussi, dans le cadre du 
renforcement du système de suivi, le Ministère de l’Education s’est engagé en faveur de la mise 
en place d’une Union des CGE au niveau de chaque Commune et de son opérationnalisation, en 
vue de consolider et pérenniser les fonctions des CGE. Et encore, ledit Ministère a essayé 
d’améliorer le niveau d’opérationnalisation du système de suivi dans son intégralité et d’organiser 
un « Forum scolaire par l’approche communautaire » pour établir un consensus afin de trouver 
une solution aux problèmes de l’éducation au niveau local, en impliquant des acteurs divers 
(notamment les collectivités locales). Ainsi, le réseau de l’administration scolaire (appelé ci-après 
« le réseau éducatif ») assure un lien non seulement entre les élèves mais permet aussi d’établir 
une communication interactive entre les parents d’élèves et la population locale, par 
l’intermédiaire des UCGE, des CGE, des IEF et des IA. Ainsi donc, la valorisation de ce réseau 
éducatif a fait l’objet de concertations pour la démultiplication à large échelle des techniques et 
mesures de lutte contre la dégradation de terres. 

1.5.2 Aperçu de l’approche de démultiplication 

Pour faire face aux problèmes de dégradation de terres, qui affecte l’ensemble du territoire des 
régions ciblées, une approche de démultiplication mettant à profit les ressources locales et le 
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réseau éducatif a été étudiée et matérialisée dans l’approche de promotion de « l’Action Verte 
Locale et Scolaire (AVLOS) ». Cette approche repose sur les trois (3) principes majeurs ci-après. 
La Figure 1.7 présente le dispositif de démultiplication et le rôle des différents acteurs. 

 
Source : Rapport d’avancement (quatrième année), Projet CODEVAL, 2014 

Figure 1.7  Rôle des différents acteurs dans le dispositif mixte de l’approche AVLOS 

(1) Mise en œuvre des mesures de lutte contre la dégradation des terres par des actions 
autonomes des populations 

Avec le système actuel selon lequel les agents forestiers en poste dans les différents 
arrondissements du Sénégal, se rendent au niveau des différents villages pour sensibiliser les 
populations et les amener à prendre des actions de lutte contre la dégradation de terres, l’extension 
du Projet serait extrêmement limitée. Pour que les activités puissent avoir les effets escomptés, 
les populations doivent consentir des efforts permanents, sur une longue durée, voire à travers 
plusieurs générations. Il est donc indispensable que chaque habitant connaisse l’état actuel de la 
dégradation de terres dans son village, les mécanismes provoquant la dégradation, les mesures 
efficaces pouvant être appliquées et que cela débouche sur une action individuelle ou sur une 
activité organisationnelle reposant sur l’initiative et les capacités des populations. Le principal 
exécutant des activités de lutte contre la dégradation des terres devient alors, chaque individu 
vivant dans un village et chaque Organisation Communautaire de Base (OCB, en ovale verte dans 
le Figure 1.7). 

(2) Appui permanent par les collectivités locales (communes) et des services techniques de 
l’Etat 

Même si les populations entament des actions autonomes, elles seront confrontées à des 
problèmes liés aux connaissances et ressources limitées. Pour pérenniser les actions et en tirer un 
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effet positif, il est indispensable que les collectivités locales le plus près fournissent un appui 
matériel, et que les services techniques de l’Etat (agents forestiers, agents agricoles, assistants en 
développement) donnent un appui-conseil technique. Pour réaliser les actions et les rendre efficace, 
les élus locaux et les agents des services techniques de l’Etat doivent partager avec les populations 
les informations sur l’état actuel de la dégradation de leurs terres, les mécanismes provoquant la 
dégradation et les mesures efficaces pouvant être appliquées ; ils doivent également bien connaître 
les rôles qu’ils doivent jouer. Cependant, le canal de communication reliant directement le service, 
chaque individu de la population et l’OCB est fragile et connait des limites, compte tenu de la 
contrainte de l’effectif du personnel. Dans ce contexte, il est envisagé à établir un dispositif au 
sein duquel tous les acteurs ont des liens organiques, en mettant à profit les réseaux existant au 
sein du secteur de l’éducation. 

(3) Collaboration avec le secteur de l’éducation et Diffusion d’informations par le biais du 
réseau éducatif 

Parmi les services publics, le secteur de l’éducation est celui qui dispose d’installations et de 
personnels au niveau le plus proche de la population. De plus, il est doté d’un canal de 
communication quotidienne qui implique les parents d’élèves et les populations locales, à travers 
un organe participatif, notamment, le Comité de Gestion d’Ecole (CGE). Au niveau des communes, 
« l’Union des CGE » composée des CGE, sert d’organe de médiation et forme un réseau exhaustif 
qui relie la région, les départements, les communes et les villages sur toute l’étendue du territoire 
de la région. En utilisant ce réseau, il sera possible de transmettre efficacement les connaissances 
et les informations relatives aux mesures de lutte contre la dégradation de terres aux populations, 
sur une vaste échelle, à l’étendue de la région. Par ailleurs, cette collaboration pourra aussi 
bénéficier au secteur de l’éducation. En effet, la collaboration avec le secteur de l’environnement 
pourra permettre fournir du matériel didactique concret à « l’Education au Développement 
Durable (ESD) » qui sera mise en œuvre par des enseignants dans le cadre du curriculum de 
l’enseignement élémentaire ; parallèlement, ceci pourra contribuer à former des futurs acteurs de 
la lutte contre la dégradation de terres.  

Il a été convenu que cette approche serait expérimentée au cours du processus de sensibilisation 
de la population et la promotion des activités se ferait, tout en renforçant la collaboration entre les 
services techniques de l’Etat (entre autres, services déconcentrés forestiers), les collectivités 
locales et la population locale 6, à travers l’organisation du Forum et le suivi, mené ultérieurement. 
Sur le plan de la collaboration, les agents forestiers jouent le rôle «d’Encadreur technique», en 
renforçant les liens entre les différents acteurs; les collectivités locales jouent le rôle de 
«Supporteur» des agents forestiers et des acteurs locaux; les UCGE et les CGE peuvent être 
«l’Interface» entre la population locale, les collectivités locales et les agents forestiers, et à la fois, 

                                                        
6 Voir le rapport d’achèvement de la 4ème année (3.3.3 Elaboration, amendement et exécution du plan de 

démultiplication), pour en savoir plus sur le plan de démultiplication comprenant le processus avec le détail de 
l’approche 
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ils sont censés jouer le rôle de catalyseur, pour faciliter la sensibilisation de la population et 
l’emmener à mettre en œuvre les actions AVLOS.  

Le plan de démultiplication basé sur cette approche a été élaboré par le Projet au mois de 
septembre 2014. Le « Forum régional de promotion de l’AVLOS » s’est tenu au niveau de la région 
de Fatick en novembre 2014, et au niveau de la région de Kaolack en septembre 2015. 

1.6 Evolution du Cadre Logique et du Plan d’Opération  

Il a été procédé à la modification du Cadre Logique et du Plan d’Opération du Projet en trois 
temps : lors de la détermination des valeurs pour les indicateurs (2ème année), dans l’évaluation à 
mi-parcours (3ème année) et dans l’évaluation finale (5ème année). Le Tableau 1.2 présente les 
principaux amendements validés. 

Pour le Plan d’Opération, seules les activités à mener au cours de la période de prolongation 
ont été ajoutées, il n’y a pas eu d’autres modifications. 

Voir le Cadre Logique et le Plan d’Opération dans l’Annexe 1. 
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1.7 Les Réunions du Comité Conjoint de Coordination 

Au total, 10 réunions de Comité Conjoint de Coordination ont été tenues au cours de la période 
du Projet. Les dates ainsi que l’ordre du jour des différentes réunions sont récapitulées dans le 
Tableau 1.3 ci-après. Les comptes rendus des sessions du CCC sont compilés dans l’Annexe 3. 

Tableau 1.3  Liste des réunions de du Comité Conjoint de Coordination organisées 
Comité Conjoint 
de Coordination 

Date de tenue Ordre du jour 

1ère Réunion 07/07/2011 
・ Mise en place du Comité Conjoint de Coordination 
・ Présentation globale du Projet et Approbation 

2ème Réunion 25/01/2012 
・ Approbation des zones prioritaires et des sites pilotes 
・ Bilan des activités de la 1ère année d’intervention, Approbation 

du plan d’action pour la 2ème année  

3ème Réunion 05/07/2012 

・ Amendement du Cadre Logique du Projet, Approbation des 
valeurs d’indicateurs 

・ Compte rendu de la progression des activités au niveau des sites 
pilotes 

4ème Réunion 29/11/2012 
・ Présentation globale des activités au niveau des sites pilotes 
・ Bilan des activités de la 2ème année d’intervention, Approbation 

du plan d’action pour la 3ème année  

5ème Réunion 04/07/2013 
・ Compte rendu des résultats de la revue à mi-parcours 
・ Discussion sur des mesures d’amélioration des activités du Projet 

6ème Réunion 29/11/2013 
・ Approbation du Cadre Logique révisé du Projet 
・ Bilan des activités de la 3ème année d’intervention, Approbation 

du plan d’action pour la 4ème année  

7ème Réunion 20/11/2014 

・ Compte rendu des améliorations apportées suite aux 
recommandations formulées lors de la revue à mi-parcours 

・ Bilan des activités de la 4ème année d’intervention, Approbation 
du plan d’action pour la 5ème année  

8ème Réunion 14/07/2015 
・ Compte rendu des résultats de l’évaluation finale 
・ Discussion sur des recommandations applicables jusqu’à 

l’achèvement du Projet 

9ème Réunion 16/02/2016 

・ Présentation globale des activités du Projet pendant la période de 
prolongation  

・ Approbation du Cadre Logique révisé du Projet sur la base des 
recommandations formulées par l’équipe de l’évaluation finale  

10ème Réunion 26/01/2017 
・ Aperçu des résultats obtenus du Projet 
・ Echange de vues sur la poursuite des activités après l’achèvement 

du Projet 
Source : Projet CODEVAL, 2017 
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Chapitre 2 Résultats du Projet 

2.1 Aperçu des Résultats du Projet 

(1) Etat d’accomplissement de l’objectif spécifique et des Résultats du Projet 

Le Tableau 2.1 récapitule l’état d’accomplissement de l’objectif spécifique ainsi que des 
Résultats inscrits dans le Cadre Logique du Projet.  

Tableau 2.1  Etat d’accomplissement des Résultats du Projet 
Logique d’intervention  Indicateur Etat d’accomplissement 

(Objectif spécifique du Projet) 
Les capacités des acteurs 
nécessaires au contrôle de la 
dégradation des terres et à la 
promotion de leur valorisation 
sont renforcées. 

1. Les connaissances techniques des 
agents forestiers présents dans la 
zone du projet, en matière de 
lutte contre la dégradation des 
terres et de leur valorisation sont 
améliorées par rapport au début 
du projet. 

Accompli : Une amélioration est 
perçue sur le plan structurel et 
institutionnel. Sur le plan technique, 
la mise à niveau technique est 
confrontée à des difficultés 
majeures, au niveau local, au sein 
des agents forestiers. 

2. Dans au moins 50% des villages 
des zones prioritaires, les 
populations exploitent les 
techniques de lutte contre la 
dégradation des terres dont 
l’efficacité a été démontrée dans 
le cadre des projets pilotes. 

Accompli : Le taux 
d’accomplissement est de 81,0% 
pour les 100 villages en décembre 
2016 (Les résultats de l’enquête 
menée en 2016).  

(Résultat 1) 
Les zones prioritaires pour 
l’exécution de mesures de 
contrôle de la dégradation des 
terres et de promotion de leur 
valorisation sont définies. 

1.1 Des informations pour 
l’identification des zones 
prioritaires (carte d’occupation 
des sols, carte de répartition des 
terres dégradées, etc.) sont 
résumées et présentées. 

Accompli : Les cartes thématiques 
sur l’état de dégradation des sols ont 
été élaborées. Des ateliers se sont 
tenus pour sélectionner, avec les 
homologues, les villages des zones 
prioritaires dans lesquels les mesures 
de lutte devraient être appliquées.  

1.2 Un accord pour la sélection des 
zones prioritaires est conclu. 

Accompli : Un atelier s’est tenu en 
invitant les acteurs des collectivités 
locales au niveau régional, 
départemental et communautaire 
(actuellement, commune). Les zones 
prioritaires et les sites pilotes sont 
sélectionnés. Un protocole d’accord 
a été signé entre le Projet et chacune 
des communes choisies. 

(Résultat 2) 
Les techniques nécessaires au 
contrôle de la dégradation des 
terres et à la promotion de leur 
valorisation sont 
améliorées/développées. 

2.1 Plus d’une (1) technique pour le 
contrôle de la dégradation des 
terres et la promotion de leur 
valorisation est proposée pour 
chaque type de la dégradation. 

Accompli : Depuis la 1ère année, le 
projet a collecté des documents 
élaborés par les autres projets et 
étudié leurs réalisations. Le projet a 
dégagé des technologies susceptibles 
d’être appliquées par les populations 
au niveau des régions ciblées, et 
examiné des points d’amélioration à 
apporter à ces technologies. Le 
contenu des activités au niveau des 
sites pilotes a été ainsi déterminé.  

(Résultat 3) 
Les techniques et les mesures 
efficaces pour le contrôle de la 

3.1 Un manuel résumant les 
techniques et mesures de lutte 
contre la dégradation des terres 

Accompli : L’avant-projet de la 
version finale du manuel technique 
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Logique d’intervention  Indicateur Etat d’accomplissement 
dégradation des terres et la 
promotion de leur valorisation 
sont définies après l’exécution 
des projets pilotes. 

et de promotion de leur 
valorisation est rédigé. 

est finalisé en collaboration avec le 
Centre FoReT. 

3.2 Au moins 50% des villages 
situés au niveau des sites pilotes 
ont introduit et mis en œuvre les 
techniques nécessaires. 

Accompli : Les techniques ont été 
mises en place au niveau des tous les 
sites pilotes (100%). Les activités de 
sensibilisation ont été menées pour 
mieux assurer la durabilité des 
techniques. 

(Résultat 4) 
Un dispositif de 
sensibilisation pour la 
diffusion des techniques 
relatives au contrôle de la 
dégradation des terres et à la 
promotion de leur valorisation 
est développé au sein des 
communautés vivant dans les 
zones prioritaires. 

4.1 Plus de 50% des villages des 
zones prioritaires, situés en 
dehors des sites pilotes, 
répliquent les activités de lutte 
contre la dégradation des terres 
et de promotion de leur 
valorisation. 

Accompli : Le taux 
d’accomplissement est de 76,3%, en 
décembre 2016, pour les 80 villages 
non-pilotes, des zones prioritaires 
(Les résultats de l’enquête menée en 
2016).  

4.2 Une approche est proposée, 
vulgarisée et opérée pour 
démultiplier les techniques 
relatives au contrôle de la 
dégradation des terres et la 
promotion de leur valorisation ; 
le suivi est également fait. 

Accompli : Il a été proposé de 
développer l’approche AVLOS 
reposant sur le réseau éducatif et 
l’implication des collectivités 
locales ainsi que plusieurs outils de 
vulgarisation. Ces approches ont été 
appliquées dans les zones ciblées ; le 
suivi a été également effectué. 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

(2) Etat d’accomplissement du Résultat 1 

Les indicateurs du Résultat 1 sont atteints avant la fin de l’an 2011. En exploitant les données 
des images satellitaires ALOS et SPOT, le Projet a procédé à l’élaboration des cartes 
d’occupation des sols, des cartes sur l’état de dégradation des terres et des cartes d’évolution 
de la dégradation des terres. Le projet a ensuite déterminé les critères de sélection des villages 
prioritaires en concertation avec les homologues, en s’appuyant sur ces cartes thématiques, les 
résultats de l’enquête sur le terrain et les informations collectées. Ajoutons à cela, la tenue d’un 
atelier en invitant des acteurs locaux ; le projet a retenu cent (100) villages au titre de zone 
prioritaire et vingt (20) villages au titre de site pilote, au sein desdits cent villages.  

Dans la 2ème année, un protocole d’accord relatif à la mise en œuvre des activités au niveau 
des sites pilotes a été signé entre le Projet et chacune des communes choisies. 

Tableau 2.2  Etat d’accomplissement des indicateurs (Résultat 1) 
Indicateur Etat d’accomplissement 

1.1 Des informations en vue de 
déterminer des zones 
prioritaires (carte d’occupation 
des sols, cartes de répartition 
des terres dégradées, etc.) sont 
résumées et présentées. 

・ L’indicateur est atteint. 
・ Les cartes d’occupation des sols, les cartes sur l’état de dégradation 

des terres et les cartes d’évolution de la dégradation des terres ont 
été élaborées dans la 1ère année. En s’appuyant sur les cartes 
thématiques élaborées, les experts japonais ont discuté à nouveau 
avec les homologues, et ainsi présélectionné les zones prioritaires. 

・ Les cartes thématiques mentionnées ci-dessus ont été confectionnées 
en exploitant des images satellitaires. 

・ Divers documents ont été collectés, et ont été utilisés pour élaborer 
les cartes thématiques. 
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Indicateur Etat d’accomplissement 
1.2 Un accord pour la sélection des 

zones prioritaires est conclu. 
・ L’indicateur est atteint. 
・ Les critères de sélection des zones prioritaires ont été établis. En 

s’appuyant sur ces critères, le choix des zones prioritaires a été 
opéré.  

・ Lors de l’atelier tenu avec les acteurs locaux invités, cent (100) 
villages ont été retenus définitivement comme zones prioritaires.  

Source : Projet CODEVAL, 2017 

(3) Etat d’accomplissement du Résultat 2 

Les indicateurs corrélés au Résultat 2 sont atteints au milieu de l’année 2012. Les options 
techniques et mesures de lutte contre la dégradation des terres susceptibles d’être appliquées 
ont été déterminées ; ces techniques ont été regroupées par type de dégradation des terres, en 
tenant compte des résultats des investigations menées au niveau des zones ciblées, ainsi que 
ceux de l’étude documentaire sur les techniques existantes ; y compris notamment dans les pays 
avoisinants. Les types de dégradation des terres ont été globalement regroupés en 3 groupes : 
érosion hydraulique, érosion éolienne, salinisation/baisse de la fertilité du sol. En se fondant 
sur les résultats de l’étude et des investigations précitées, les contenus des activités devant être 
menées au niveau des sites ont été déterminés.  

Tableau 2.3  Etat d’accomplissement des indicateurs (Résultat 2) 
Indicateur Etat d’accomplissement 

2.1 Plus d’une (1) technique pour 
le contrôle de la dégradation 
des terres et la promotion de 
leur valorisation est proposée 
pour chaque type de la 
dégradation.  

・ L’indicateur est atteint. 
・ Une (des) technologie(s) adapté(es) à chaque zone ciblée a été 

choisie, en référence aux documents existants ainsi qu’à 
l’expérience des autres projets ; les points à améliorer ont fait objet 
de discussions. 

・ Le contenu des activités devant être menées au niveau de différents 
sites pilotes est défini. 

・ Les technologies n’ayant pas été expérimentées au Sénégal ou celles 
auxquelles il faut apporter quelques améliorations ont été 
identifiées ; les activités expérimentales ont démarré. 

・ L’étude documentaire ainsi que la collecte d’informations se sont 
poursuivies de façon continue.  

Source : Projet CODEVAL, 2017 

(4) Etat d’accomplissement du Résultat 3 

Les indicateurs du Résultat 3 ont été atteints au milieu de l’année 2016. En réponse à une 
recommandation formulée par l’équipe de l’évaluation finale, la durée du Projet a été prolongée 
d’une année. Pendant cette période de prolongation, les travaux de finalisation du manuel 
technique ont été achevés, en collaboration avec le Centre FoReT. Au cours des travaux de 
finalisation dudit manuel, des ateliers intensifs ont été organisés par les experts, en vue de 
réviser la première version de l’avant-projet du manuel élaborée par le Projet. En tenant compte 
des résultats obtenus à l’issue des ateliers, la version finale de l’avant-projet a été élaborée ; 
des sessions de formation sur les techniques et mesures de lutte contre la dégradation des terres 
se sont tenues au Centre FoReT. Cette version finale de l’avant-projet du manuel a été utilisée 
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à titre expérimental comme support pédagogique de formation. Elle a été finalisée, en intégrant 
les observations recueillies au sein des participants ayant pris part aux sessions de formation. 

En outre, l’expérimentation des techniques proposée pour le Résultat 2 a vu la participation 
des populations rurales de tous les sites pilotes ; cela leur a permis d’améliorer 
considérablement leurs connaissances et compétences sur le plan pratique. 

Tableau 2.4  Etat d’accomplissement des indicateurs (Résultat 3) 
Indicateur Etat d’accomplissement 

3.1 Un manuel résumant les 
techniques et mesures pour le 
contrôle de la dégradation des 
terres et la promotion de leur 
valorisation est rédigé. 

・ L’indicateur est atteint. 
・ Les résultats obtenus à travers les activités menées au niveau des 

sites d’intervention ont fait l’objet d’une restitution ; la première 
version de l’avant-projet du manuel technique a été élaborée. 

・ Dans la 5ème année, les travaux de révision de la première version du 
manuel technique ont été engagés en collaboration avec le Centre 
FoReT. La version révisée de l’avant-projet a été expérimentée 
comme support didactique lors des sessions de formation aux 
techniques et mesures de lutte contre la dégradation des terres, qui 
ont été organisées par le Centre FoReT. De petites modifications y 
ont été apportées. La version finale de l’avant-projet a été ainsi 
achevée. 

・ Comme d’autres outils de diffusion, un catalogue des techniques et 
mesures de lutte contre la dégradation des terres ainsi qu’un 
ensemble d’outils de sensibilisation ont été confectionnés. 

3.2 Au moins 50% des villages 
situés au niveau des sites 
pilotes ont introduit et mis en 
œuvre les techniques 
nécessaires 

・ L’indicateur est atteint. 
・ L’expérimentation des techniques proposées pour la réalisation du 

Résultat 2 a été mise en œuvre à travers des projets pilotes.  
・  Les techniques ont été mises en place au niveau des tous les sites 

pilotes ; les indicateurs sont atteints. 
Source : Projet CODEVAL, 2017 

(5) Etat d’accomplissement du Résultat 4 

Les indicateurs du Résultat 4 ont été atteints dans la dernière année d’intervention. A l’issue 
de la revue à mi-parcours conduite dans la 3ème année, l’établissement d’un dispositif de 
diffusion des acquis du Projet a été planifié dans le Résultat 4. Pour réaliser cet objectif, le 
Projet a conçu et mis en œuvre une approche de démultiplication : « Actions Vertes Locales et 
Scolaires (AVLOS) » reposant sur l’implication des collectivités locales et la valorisation du 
réseau éducatif. Parallèlement, le Projet a élaboré un outil de sensibilisation « SARAR/ 
CODEVAL » 7, qui est une adaptation de la méthode SARAR/PHAST souvent utilisée dans le 
domaine de la santé et de l’hygiène. La méthode SARAR/PHAST consiste à promouvoir des 
changements de comportement en déclenchant la prise de conscience chez les populations afin 
de les rendre autonomes. Elle a été mise à la disposition des agents forestiers et des agents de 
l’agriculture mais aussi à l’échelle plus élargie, d’acteurs tels que des collectivités locales et 

                                                        
7  Le terme SARAR/PHAST est un acronyme en Anglais : SARAR (Self-esteem, Associative strengths, 

Resourcefulness, Action planning, Responsability) et PHAST (Participatory for Hygiene And Sanitation 
Transformation). Cette approche est destinée à faciliter l’exécution du processus ; on identifie un problème 
près de soi, on le détermine comme son problème, on a confiance en soi, on planifie, on exécute avec 
responsabilité. Cette approche promeut le changement de comportement en matière d’hygiène et 
d’assainissement. (Explication d’un facilitateur de formation).  
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les acteurs du secteur éducatif (Inspections d’Académie. Inspections de l’Education et de la 
Formation, membres des Comités de Gestion des Ecole).  

Les résultats de l’enquête menée par le Projet au niveau des 100 villages des zones 
prioritaires indiquent que 76,3 % des villages des 80 villages non pilotes des zones prioritaires 
répliquent des activités de lutte contre la dégradation des terres et de promotion de leur 
valorisation (Tableau 2.5). Quant aux résultats du suivi effectué par l’intermédiaire de l’AVLOS 
concernant les Comités de Gestion d’Ecole, 82% des villages non pilotes des zones prioritaires 
de la région de Fatick ont mis en œuvre une (des) activité(s) de lutte contre la dégradation des 
terres au niveau des villages prioritaires, 94% au niveau de la région de Kaolack, 89% au niveau 
des deux régions (Figure 2.1).  

Si l’on passe en revue les activités, l’activité ayant porté sur la sensibilisation a montré un 
pourcentage élevé de 83%, pour les deux régions, et l’activité de reboisement représente 44% 
pour l’ensemble des UCGE (Figure 2.2). Selon les résultats de l’enquête par questionnaire sur 
les CGE, dans la région de Fatick 65% des CGE contre 74% des CGE, dans la région de Kaolack 
ont réalisé au moins une activité lutte contre la dégradation des sols (Figure 2.3). Aussi en ce 
qui concerne les activités, dans les deux régions, 63% de l’ensemble des activités ont concerné 
des activités de sensibilisation contre 30% pour les activités de reboisement. Cependant, 
d’autres activités, notamment, la mise en place de pépinières villageoises, la lutte contre les 
feux de brousse et la confection de cordons pierreux ont été menées mais dans une moindre 
mesure (Figure 2.4). 

Tableau 2.5  Etat d’application des techniques au niveau des sites prioritaires 

Région 

en 2015 en 2016 

Nombre de 
villages 

répondus 

Nombre de 
villages 

appliqués des 
techniques 

Taux par 
rapport à 

l’ensemble de 
villages (%) 

Nombre de 
villages 

répondus 

Nombre de 
villages  

appliqués des 
techniques 

Taux par 
rapport à 

l’ensemble de 
villages (%) 

Fatick 43 (34) 33 (25) 76,7 (73,5) 50 (40) 40 (30) 80,0 (75,0) 
Kaolack 45 (40) 23 (16) 51,1 (42,1) 50 (40) 41 (31) 82,0 (77,5) 
Total 88 (72) 54 (41) 61,4 (56,9) 100 (80) 81 (61) 81,0 (76,3) 

N.B.) Le chiffre entre guillemets (  ) indique le nombre de villages excluant les villages pilotes 
Source : Projet CODEVAL, 2017 
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Source : Projet CODEVAL, 2016 

Figure 2.1  Comparaison des résultats obtenu à travers la mise en œuvre des activités de 
promotion AVLOS après le Forum régional (niveau UCGE) 

 

 
Source : Projet CODEVAL, 2017 

Figure 2.2  Comparaison des activités de promotion de l’AVLOS après le Forum régional 
(niveau UCGE) 
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Source : Projet CODEVAL, 2017 

Figure 2.3  Comparaison des résultats obtenu à travers la mise en œuvre des activités de 
promotion de l’AVLOS après le Forum régional (niveau CGE) 

 

 
Source : Projet CODEVAL, 2017 

Figure 2.4  Comparaison des activités de promotion de l’AVLOS après le Forum régional 
(niveau CGE) 

 
Tableau 2.6  Etat d’accomplissement des indicateurs (Résultat 4) 

Indicateur Etat d’accomplissement 
4.1 Plus de 50% des villages des 

zones prioritaires, situés en 
dehors des sites pilotes, 
répliquent des activités de lutte 
contre la dégradation des terres 
et de promotion de leur 
valorisation. 

・ L’indicateur est atteint. 
・ Le nombre d’Unions des Comités de Gestion d’Ecole ayant 

appliqués des mesures de lutte contre la dégradation des terres, en 
utilisant l’approche de diffusion AVLOS, a atteint 89% de 
l’ensemble des UCGE. 

・ Les résultats de l’enquête menée par le Projet en collaboration avec 
les agents forestiers, auprès des villages prioritaires, indiquent que 
76,3 % des villages non pilotes des zones prioritaires ont mis en 
œuvre une (des) mesure(s) de lutte contre la dégradation des terres.  

・ Les prestations confiées au sous-traitant local ont été mises en 
œuvre par les collectivités locales concernées, en utilisant les 
subventions destinées au renforcement des initiatives. 

・ 113 sessions de formation et de sensibilisation au total ont été mises 
en œuvre au niveau des villages prioritaires, elles ont suivi par 
2.392 participants.  
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Indicateur Etat d’accomplissement 
4.2 Une approche est proposée, 

vulgarisée et mise en œuvre 
pour démultiplier les 
techniques relatives au contrôle 
de la dégradation des terres et 
la promotion de leur 
valorisation ; le suivi est 
également fait. 

・ L’indicateur est atteint. 
・ L’approche de diffusion AVLOS a été conçue en vue de transmettre 

les informations relatives aux mesures de lutte contre la dégradation 
des terres, même jusqu’au niveau du village, en reliant les services 
techniques déconcentrés de l’Etat, les collectivités locales et le 
réseau éducatif.  

・ Le forum régional s’est tenu en impliquant un large éventail 
d’acteurs concernés dans la perspective de la mise en œuvre de 
l’approche AVLOS.  

・ Le suivi a été mené pour identifier l’état de la mise en pratique des 
techniques. 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

(6) Etat d’accomplissement de l’objectif spécifique du Projet 

L’objectif spécifique du Projet est « Les capacités des acteurs nécessaires au contrôle de la 
dégradation des terres et à la promotion de leur valorisation sont renforcées ». Les indicateurs 
sont atteints dans la dernière année d’intervention. Concernant le renforcement des capacités 
des agents forestiers qui figure dans l’indicateur 1, il était difficile de relever le niveau de 
qualification de tous les agents forestiers à la même hauteur, en raison de leur réaffectation 
fréquente ; néanmoins, les capacités ont été renforcées à un certain niveau à travers une série 
de sessions de formation et d’ateliers, ainsi que les activités menées au niveau des sites 
d’intervention. Cette amélioration est observée du point de vue de leur habilité structurelle et 
individuelle ; et aussi dans les résultats de l’enquête menée auprès des agents forestiers, sur les 
techniques et mesures de lutte contre la dégradation des terres (comme on le verra ci-après).  

En ce qui concerne l’introduction et la mise en pratique des techniques au niveau des zones 
prioritaires, une prise de conscience par rapport à la nécessité des mesures de lutte contre la 
dégradation des terres est accrue chez les populations de toutes les localités des deux régions 
ciblées, par la mise en œuvre de l’approche de diffusion AVLOS initiée par le Projet à partir de 
la 4ème année. D’autre part, la pratique des activités liées à « l’application à titre expérimental 
des acquis du Projet pour lutter contre la dégradation des sols à travers l’implication des 
collectivités locales », a permis de développer l’appropriation des collectivités locales 
concernant la conservation de l’environnement. Les mesures de lutte contre la dégradation des 
terres ont été mises en œuvre au niveau des communes concernées. Les résultats de l’enquête 
auprès des populations (Tableau 2.5), présentés dans la section sur « l’Etat d’accomplissement 
du Résultat 4 », confirment que la proportion de l’introduction et de la pratique des techniques 
et mesures de lutte contre la dégradation des terres s’élève à 81,0% au sein des 100 villages 
prioritaires, donc la valeur de l’indicateur visé, notamment 50%, a été réalisée. 
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Tableau 2.7  Etat d’accomplissement des indicateurs (Objectif spécifique du Projet) 
Indicateur Etat d’accomplissement 

1. Les connaissances techniques 
des agents forestiers présents 
dans la zone du projet, en 
matière de lutte contre la 
dégradation des terres et de 
leur valorisation sont 
améliorées par rapport au 
début du projet. 

・ L’indicateur est atteint. 
・ Nombreuses sessions de formation et ateliers à l’intention des agents 

forestiers ont été organisées. 
・ Lors des visites effectuées par le Projet au niveau des villages des sites 

d’intervention, nous sommes tenus d’accompagner les agents 
forestiers, et de nous employer à améliorer leurs compétences 
pratiques d’application de techniques.   

・ Bien que le changement fréquent de personnel limite la capacitation 
des agents forestiers en poste au niveau des zones ciblées, les résultats 
de l’enquête auprès des agents forestiers confirment l’amélioration de 
leurs capacités sur le plan organisationnel et institutionnel. 

・ Quant au renforcement des compétences techniques des agents 
forestiers, les résultats de l’enquête confirment aussi l’amélioration de 
techniques de résolution des principaux problèmes au niveau local. 

2. Dans au moins 50% des 
villages des zones prioritaires, 
les populations exploitent les 
techniques pour le contrôle de 
la dégradation des terres dont 
l’efficacité a été démontrée 
dans le cadre des projets 
pilotes. 

・ L’indicateur est atteint. 
・ Les sessions de formation et les activités de sensibilisation ont été 

mises en œuvre par les agents forestiers au niveau des zones 
prioritaires   

・ Les résultats de l’enquête menées au niveau des sites prioritaires en 
novembre 2016 ont révélé qu’au moins une technique était introduite 
et mise en pratique dans 81,0% des zones prioritaires. 

・ Il s’est avéré que la compréhension des populations relativement aux 
différentes techniques appliquées a été améliorée en 2016 par rapport à 
l’année 2012. 

・ En utilisant l’approche de diffusion AVLOS, une bonne circulation de 
l’information relative aux techniques et mesures de lutte contre la 
dégradation a été faite, par le biais du réseau éducatif. Par conséquent, 
une prise de conscience par rapport à la nécessité de mettre en œuvre 
les mesures de lutte contre la dégradation des terres est accrue au sein 
des acteurs de l’enseignement élémentaire à l’inclusion des 
collectivités locales et les Comités de Gestion d’Ecole. 

・ Les mesures de lutte contre la dégradation des terres à l’initiative des 
collectivités locales ont été mises en œuvre au niveau des communes 
concernées, à travers les activités liées à « l’application à titre 
expérimental des acquis du Projet pour lutter contre la dégradation des 
sols à travers l’implication des collectivités locales ».  

Source : Projet CODEVAL, 2017 

1) Les résultats de l’enquête auprès des agents forestiers sur le renforcement des capacités  
L’enquête sur le renforcement des capacités des agents forestiers a été réalisée en 2015. 

D’après les résultats de l’enquête dans la Figure 2.5, un nombre croissant d’agents forestiers 
pensent que leurs capacités sont améliorées sur les plans institutionnel et organisationnel. Cette 
amélioration est confirmée dans l’élaboration du manuel et le partenariat avec d’autres 
institutions. Egalement, le budget destiné à la mise en œuvre des activités a été jugé appréciable, 
d’après les enquêtés, il s’agit probablement de la fourniture de motocycles et de carburant par 
le Projet. 

Sur le plan technique, il s’avère que quelques améliorations sont observées dans les 
technologies de lutte contre l’érosion hydrique et la technique ECOSAN. Les résultats relatifs 
aux capacités techniques montrent, dans l’ensemble, une tendance similaire à celle des résultats 
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de l’enquête précédente, réalisée en 2012. Cette tendance s’explique par le fait que la quasi-
totalité des agents forestiers interrogés lors de l’enquête précédente ont été réaffectés à un autre 
poste ; en fait, les personnes interrogées dans le cadre de cette enquête ne sont pas les mêmes 
que celles interrogées lors de la dernière enquête. Ajoutons à cela, qu’étant donné que les 
personnes interrogées ne sont pas nombreuses, il semble que les réponses des agents forestiers 
en poste, peu après leur réaffectation, auraient pu agir sur les résultats. 

 
Source : Rapport d’avancement (1) (cinquième année) du Projet CODEVAL, 2015 

Figure 2.5  Résultats de l’enquête menée auprès des agents forestiers sur les capacités de lutte 
contre la dégradation des terres  

IREF Fatick IREF Kaolack IREF FK et KL

1. Aspect Institutionnel

1-1. Plan national de lutte contre la dégradation des terres

1-2. Plan régional de lutte contre la dégradation des terres

2. Aspect Organisationnel

2-1. Situation relative au budget de mise en œuvre

2-2. L'affectation des agents techniques

2-3. Guides ou manuels techniques de la lutte contre la dé
gradation des terres

2-4. Base de données de la lutte contre la dégradation des
terres

2-5. Les missions des agents forestiers en matière de
conservation des terres

2-6. La coordination avec les autres organisations concernées
lors de la prise de décision liée à la conservation des terres

2-7. Appropriation

2-8. Le leadership

3. Aspect Individuels

3-1. Les missions des agents forestiers

3-2. Appropriation des missions relatives à la conservation
des terres

3-3. La compréhension des codes et des documents
politiques concernés

3-4. Techniques relatives au CES/DRS
Diguette en cadre
Cordons pierreux

Zaï
Diguette en terre battue

Bandes enherbées
Fascine

Culture perpendiculaire à la pente
Demi-lunes
Brise vent

Haie vive défensive
Diguette anti-sel

Culture Intercalaire
Mise en défense

Jachère améliorée
Compostage

Culture en couloirs
Bois Raméal fragmenté (BRF)

Plantes de couverture
RNA

Agroforesterie
Conservation farming

Bois du village/ d'école
Pépinière villageoise/ scolaire

Epandange de coque d'arachide
Plants halophiles

ECOSAN

Les cas de non-réponses ou cas où l'on ne peut pas juger ne sont pas comptabilisés;
Concernant les aspects institutionnels et organisationnels, lorsque l'on ne peut pas juger, les résultats sont pondérés à "zéro" et portent sur une échelle de 0 à 5.
Les résultats relatifs aux aspects individuels portent sur une échelle de 1 à 5.

0 1 2 3 4 5 0 1 2 3 4 5 0 1 2 3 4 5

0 1 2 3 4 5

1 2 3 4 5

1 2 3 4 5

0 1 2 3 4 5 0 1 2 3 4 5

1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

←Bas              Elevé→ ←Bas         Elevé→ ←Bas         Elevé→

←Bas              Elevé→ ←Bas              Elevé→ ←Bas              Elevé→

1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

2012
2015
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2) Les résultats de l’enquête menée auprès des populations sur la compréhension des 
techniques appliquées 

La Figure 2.6 ci-après montre les résultats définitifs de l’enquête menée auprès des 
populations des zones prioritaires. La figure est une tentative pour quantifier la compréhension 
des différentes techniques appliquées par les populations. Les résultats montrent une bonne 
compréhension des populations en ce qui concernent les techniques de reboisement et de 
fabrication de compost au niveau de la région de Fatick, où les populations sont confrontées 
aux problèmes de la salinisation et à la baisse de la fertilité de sols. Quant à la région de Kaolack, 
il s’avère que les populations ont une compréhension approfondie des techniques de 
reboisement, mais aussi celles de l’érosion hydrique. Il est important de poursuivre les actions 
de formation et les activités de sensibilisation. 

 
Source : Projet CODEVAL, 2017 

Figure 2.6  Résultats de l’enquête menée auprès des populations des zones prioritaires, sur la 
compréhension des techniques et mesures de lutte contre la dégradation des terres  

Aussi, la Figure 2.7 ci-dessus présente le pourcentage d’application des différents types de 
techniques par les ménages ayant répondu « avoir appliqué des techniques » dans le Tableau 
2.5. Dans l’ensemble, il est avéré que la plupart des techniques appliquées ont trait au 
reboisement. Notamment dans la région de Fatick, le pourcentage des techniques liées au 
reboisement est élevé, notamment, brise-vent, haïe vive et plantation halophile. Par ailleurs, la 
figure montre que le pourcentage de la région de Kaolack est supérieur à celui de la région de 
Fatick relativement à l’application des techniques de la lutte contre l’érosion hydrique. En plus, 

Région de Fatick Région de Kaolack Déps. ciblés dans 2 régions 

Techniques relatives au CES/DRS
1) Diguette en cadre
2) Cordons pierreux
3) Zaï
4) Diguette en terre battue
5) Bandes enherbées
6) Fascine
7) Culture perpendiculaire à la pente
8) Demi-lunes
9) Brise vent

10) Haie vive défensive
11) Diguette anti-sel
12) Culture Intercalaire
13) Mise en défense
14) Jachère améliorée
15) Compostage
16) Culture en couloirs
17) Bois Raméal fragmenté (BRF)
18) Plantes de couverture
19) RNA
20) Agroforesterie
21) Conservation farming
22) Bois du village/ d'école
23) Pépinière villageoise/ scolaire
24) Epandange de coque d'arachide
25) Plants halophiles
26) ECOSAN

Les cas de non-réponses ou cas où l'on ne peut pas juger ne sont pas comptabilisés;
Concernant les aspects institutionnels et organisationnels, lorsque l'on ne peut pas juger, les résultats sont
pondérés à "zéro" et portent sur une échelle de 0 à 5.

1 2 3 4 5 1 2 3 4 5 1 2 3 4 5

←Bas  Elevé→ ←Bas  Elevé→ ←Bas  Elevé→
2012
2016



 
Rapport final 

 

 
2-12 

il s’est avéré que l’application des techniques moins couteuses comme la RNA et la culture 
perpendiculaire à la pente est en progression. 

Afin de renforcer la pérennisation de ces techniques de lutte contre la dégradation des sols, 
il est important de poursuivre la formation et la sensibilisation, d’augmenter le niveau de 
compréhension en réitérant les tentatives d’application des techniques, même après 
l’achèvement du projet. 

 
Source : Projet CODEVAL, 2017 

Figure 2.7  Etat d’application des techniques et mesures de la lutte contre la dégradation des 
sols par type de dégradation 

(7) Perspective par rapport à l’atteinte de l’objectif globale 

L’objectif globale est « Dans la zone cible du projet, des activités pour le contrôle de la 
dégradation des terres et la promotion de leur valorisation sont réalisées ». Le Tableau 2.8 
récapitule les indicateurs et les perspectives par rapport à l’atteinte des indicateurs.  
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L’indicateur 1 montre la proportion des populations locales ayant appliqué les techniques au 
niveau des zones ciblées ; cette proportion est indiquée en valeur numérique de l’indicateur. Le 
présent projet a adopté une approche de démultiplication des acquis du Projet par le biais du 
réseau éducatif, et déployé les activités par une large implication des collectivités locales, en 
vue de suppléer au point faible, notamment la fragilité du dispositif actuel de diffusion mis en 
œuvre par l’IREF. En conséquence, les efforts du Projet ont permis aux acteurs locaux, dans 
les différents terroirs des régions ciblées, de mieux prendre conscience de la nécessité de mettre 
en œuvre les mesures de lutte contre la dégradation des terres. Cette approche de 
démultiplication repose sur la collaboration avec les collectivités locales qui doivent jouer un 
rôle important dans la mise en œuvre des mesures de lutte contre la dégradation des terres. 
D’autre part, avec le lancement de l’acte III de la décentralisation, les compétences en matière 
de gestion de l’environnement devraient être transférées aux collectivités locales. Cela veut 
dire que, dès lors, nous pouvons escompter la mise en œuvre des mesures environnementales à 
l’initiative des collectivités locales se fera de façon durable, bien que le budget alloué par l’Etat 
ne soit pas aussi grande consistent que celui des secteurs de la Santé ou de l’éducation.  

Il a été souvent signalé que les réaffectations fréquentes des agents forestiers en poste au 
niveau des zones ciblées constituent un facteur entravant pour le renforcement de leurs 
capacités techniques, ainsi que de leurs capacités en matière de lutte contre la dégradation des 
terres. En dépit de ces circonstances, le Centre FoReT avec la pleine collaboration duquel le 
manuel technique a été finalisé, s’est prononcé sur la poursuite des sessions de formation sur 
les mesures de lutte contre la dégradation des terres ; ceci dit, la difficulté liée au renforcement 
des capacités techniques des agents forestiers sera probablement résolue. Nous pouvons donc 
affirmer qu’un dispositif pérenne de renforcement des capacités des agents forestiers chargés 
de la mise en place des techniques est établi. Toutefois, pour atteindre l’objectif global après 
l’achèvement du Projet, il faut impérativement garantir la mobilité des agents forestiers, un bon 
dispositif du suivi mais aussi un fort esprit d’initiative de la part de la Direction des Eaux, 
Forêts, Chasses et de la Conservation des Sols ; ce sont les facteurs clés garantissant la 
réalisation avec succès de l’objectif global. 
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Tableau 2.8  Perspectives par rapport à l’atteinte de l’objectif global 
Logique d’intervention Indicateur Perspective d’atteinte 

Objectif global 
Dans la zone cible du projet, 
des activités pour le contrôle 
de la dégradation des terres et 
la promotion de leur 
valorisation sont réalisées. 

1. Dans plus de 75% des 
communautés rurales de la zone 
cible du projet, les techniques 
pour le contrôle de la 
dégradation des terres dont 
l’efficacité a été démontrée 
dans le cadre des projets pilotes 
sont mises en œuvre par les 
populations. 

Le projet a adopté l’approche de 
promotion AVLOS impliquant tous les 
réseaux éducatifs présents tant au 
niveau des zones prioritaires que sur 
tout le territoire des deux régions ainsi 
que les collectivités locales concernées. 
Il est attendu que l’objectif global soit 
réalisé, en poursuivant durablement 
l’approche AVLOS. 

2. Plus de 75% des agents 
forestiers (chef de brigade dans 
la zone cible) appliquent 
effectivement les techniques et 
connaissances développées par 
le projet dans les autres villages 
de la zone cible du projet. 

Les capacités techniques de nombreux 
agents forestiers seront améliorées en 
collaboration avec le Centre FoReT. Il 
est fort probable que l’objectif global 
sera réalisé, si la mobilité des agents 
forestiers est assurée, si le dispositif 
adéquat de suivi est assuré et si le 
service central, la DEFCCS fait preuve 
d’une forte initiative. 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

2.2 Calendrier de mise en œuvre des activités 

La Figure 2.8 de la page suivant montre le calendrier de mise en œuvre de toutes les activités 
du Projet. 

Le processus de mise en œuvre des activités sur toute la période intervention du Projet est 
brièvement résumé dans la section « 1.4 Processus de mise en œuvre et Interaction entre les 
Résultats indicatifs », à laquelle vous pouvez vous référer. 
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Source : Projet CODEVAL, 2017 

Figure 2.8  Calendrier de mise en œuvre des services 

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2

ID

[1-1] Confirmation des principes de base /méthode de mise en œuvre/calendrier des travaux pour la mise en œuvre du Projet

[1-3] Mise en place du comité conjoint de coordination

[1-4] Explication du rapport de commencement (avant-projet) et organisation du séminaire

[1-2] Confirmation des politiques et des systèmes relatifs au contrôle de la dégradation des terres ainsi que de la situation de mise en œuvre

[1-7] Identification de tous les facteurs moteurs provoquant la dégradation des terres

[1-8] Vérification du niveau de compétences des acteurs concernés et établissement du plan de renforcement de leur capacité

[1-9] Etablissement des cartes d’utilisation des terres et de la répartition de dégradations des terres

[1-10] Identification des zones d’influence de la dégradation des terres

[1-11] Vérification de la situation actuelle des projets existants

[1-12] Critères de sélection des zones prioritaires/détermination des zones prioritaires

1.3 [1-12] Critères de sélection des zones prioritaires/détermination des zones prioritaires

[1-13] Amélioration et développement des techniques nécessaires au contrôle de la dégradation des terres et à leur valorisation

[1-14] Examen des possibilités d’adoption de diverses techniques dans le cadre du présent Projet

[1-13] Amélioration et développement des techniques nécessaires au contrôle de la dégradation des terres et à leur valorisation

[1-14] Examen des possibilités d’adoption de diverses techniques dans le cadre du présent Projet

[1-15] Mise en œuvre de l’étude de la situation approximative (étude simplifiée) de chaque zone prioritaire

[1-16] Sélection des sites des projets pilotes (environ 20 villages)

[1-17] Organisation du séminaire destiné aux sites des projets pilotes

3.2 [1-18] Mise en œuvre de l’étude de ligne de base au niveau des sites retenus

[1-5] Mise en place de groupes d’appui du Projet servant le lieu de la collaboration à l’intérieur des régions

[1-6] Etablissement de la structure de collaboration entre les niveaux central et régional ainsi qu’entre les deux régions concernées

- [1-19] Organisation du comité conjoint de coordination

Rapport de commencement

Rapport d’avancement des services

Carte d’utilisation des terres

Carte de la répartition de dégradations des terres

Rapport d’achèvement des services (première année)

ID

[1-13] Amélioration et développement des techniques nécessaires au contrôle de la dégradation des terres et à leur valorisation

[1-14] Examen des possibilités d’adoption de diverses techniques dans le cadre du présent Projet

[1-13] Amélioration et développement des techniques nécessaires au contrôle de la dégradation des terres et à leur valorisation

[1-14] Examen des possibilités d’adoption de diverses techniques dans le cadre du présent Projet

3.1 [1-17] Organisation du séminaire destiné aux sites des projets pilotes

[2-1] Détermination des indicateurs du PDM et organisation du comité conjoint de coordination

[2-3] Renforcement de collaboration entre les autorités régionales et les habitants locaux

[2-5] Mise en place de plate-forme du contrôle de la dégradation des terres

3.4 [2-2] Etablissement du plan d’exécution des projets pilotes (plan de renforcement des capacités des habitants locaux inclus)

3.5 [2-4] Démarrage des essais pilotes et mise en œuvre du suivi

[2-6] Organisation de la réunion du comité conjoint de coordination

[2-7] Supports pour la mise en œuvre de la formation au Japon

Rapport d’avancement des services

Rapport d’achèvement des services (2ème année)

ID

3.5 [2-4] Démarrage des essais pilotes et mise en œuvre du suivi

3.6 [3-1] Rédaction du manuel des techniques et des mesures pour le contrôle de la dégradation des terres et la promotion de leur valorisation
(version provisoire)

[3-3] Etablissement du plan de renforcement des capacités en dehors des sites des projets pilotes

[3-4] Suivi relatif au renforcement des capacités des acteurs concernés

[3-5] Développement vers les activités relatives à la formation des ressources humaines en charge des activités dans le futur

[3-7] Validation des plans de développement régionaux et communaux et présentation de activités du Projet

4.2 [3-2] Compréhension des besoins de la formation dans les zones en dehors de sites des projets pilotes

4.3 [3-8] Collecte d’informations/établissement des plans (provisoires) en vue du déroulement de la vulgarisation des résultats obtenus par les
activités du Projet dans le futur

[3-6] Collaboration à la revue intermédiaire et organisation de la réunion du comité conjoint de coordination

[3-9] Organisation du séminaire

[3-10] Organisation du comité conjoint de coordination

[3-11] Supports pour la mise en œuvre de la formation au Japon

[3-12] Participation au congrès international

Rapport d’avancement des services

Rapport d’achèvement des services (3ème année)

ID

3.5 [2-4] Démarrage des essais pilotes et mise en œuvre du suivi

3.6 [4-2] Rédaction du manuel des techniques et des mesures pour le contrôle de la dégradation des terres et la promotion de leur valorisation
(version provisoire finale)

[3-4] Suivi relatif au renforcement des capacités des acteurs concernés

[3-5] Passage aux  activités relatives à la formation des ressources humaines, futurs responsables des activités

[4-3] Préparation pour la répercussion aux politiques

[4-4] Préparation pour la répercussion aux plans de développement régionaux et communaux

[4-5] Confirmation de la structure de vulgarisation et renforcement des capacités des acteurs concernés en vue de la vulgarisation et du dé
veloppement des résultats des activités du Projet dans le futur

[4-6] Etablissement de la structure de vulgarisation et de développement à l’intérieur des régions ciblées en profitant du réseau régional

[4-7] Validation des résultats au niveau des sites des essais pilotes et démarrage des activités de sensibilisation relatives à l’atténuation des
charges aux terres de culture

4.3 [3-8] Collecte d’informations/établissement des plans (provisoires) en vue du déroulement de la vulgarisation des résultats obtenus par les
activités du Projet dans le futur

4.4 [4-1] Démarrage de la formation des acteurs concernés des zones prioritaires autres que ceux des sites des projets pilotes

[4-8] Organisation du séminaire

[4-9] Organisation de la réunion du comité conjoint de coordination

[4-10] Supports pour la mise en œuvre de la formation au Japon

Rapport d’avancement des services

Rapport d’achèvement des services (4ème année)

ID

3.5 [2-4] Démarrage des essais pilotes et mise en œuvre du suivi
(Intégration de [5-3] "Validation des résultats obtenus au niveau des sites pilotes")

[3-5] Passage aux  activités relatives à la formation des ressources humaines, futurs responsables des activités

[5-2] Mise en œuvre de l’étude de suivi (2)/validation du résultat du renforcement des capacités des acteurs concernés

[5-4] Etablissement des cartes d’implantation des potentiels de développement des résultats du Projet et d’image future après le dé
veloppement des résultats

[5-5] Approbation du manuel des techniques et des mesures du contrôle de la dégradation des terres et de la promotion de leur valorisation

[5-8] Plaidoyer en vue de la prise en compte dans les plans de développement régionaux et communaux (Intégration de [5-7] "Pladoyer en vue
de la pise en compte dans les politiques (budgétisation))

[5-9] Proposition de la structure de vulgarisation des résultats des activités du Projet dans le futur

[4-1] Démarrage de la formation des acteurs concernés au niveau des zones prioritaires autres que les sites des projets pilotes (Intégration de
[5-3] "hiérarchisation des possibilités de mise en œuvre des activités destinées à atténuer la pression sur les terres de culture  )

[5-1] Mise en œuvre de l’étude de suivi (1)/mesures sur place pour la continuation des activités

[5-12] Renforcement des activités de vulgarisation en se focalisant sur les zones prioritaires

[5-13] Vulgarisation à plus large échelle des acquis du Projet par le biais des réseaux éducatifs

[5-14] Plus forte implication des acteurs pour la valorisation pérenne des technologies de la lutte contre la dégradation des sols

4.6 [5-15] La promotion de la collaboration avec le Centre FoRet, en vue du renforcement des agents forestiers

[5-6] Collaboration avec la mission d'évaluation finale et organisation de la réunion du comité conjoint de coordination

[5-10] Organisation de l’atelier récapitulant les activités du Projet

[5-11] Organisation de la réunion du comité conjoint de coordination

Rapport d’avancement des services

Cartes d’implantation des potentiels de développement des résultats du Projet et d’image future après le développement des résultats

Rapport d’achèvement des services

Manuel des techniques et des mesures du contrôle de la dégradation des terres et leur valorisation(version finale)

3.3

-

1.1

1.2

2.1

2.2

3.1

2014 2015 2016 2017

Services de la première année

　　　　　　　　　　　　　　　　　　　　　　　　　        　　　                                                            　　Période de mise en œuvre du Projet

Contenu des services

1èmre Année 2ème Année 3ème Année 4ème Année 5ème Année
2011 2012 2012 2013

4.4

Services de la deuxième année

3.3

-

Services de la troisième année

4.1

Services de la quatrième année

-

Services de la cinquième année

4.1

2.1

2.2

-

4.1

4.5

-
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2.3 Intrants mis en place pour le Projet 

2.3.1 Intrants fournis par la partie japonaise 

(1) Dépense liée aux activités du Projet 

Les intrants mis en place par la partie japonaise pour la mise en œuvre des activités sont 
indiquée dans le Tableau 2.9. 

Tableau 2.9  Intrants mis en place pour les activités du Projet 

Désignation 
Montant injecté (en yen) 

Total 
1ère année 2ème année 3ème année 4ème année 5ème année 

Formation au Japon 1.031 748 561 764 - 3.104 
Réhabilitation des locaux du 
Projet 

1.135 - - - - 1.135 

Prestations de services locaux 10.060 1.550 2.403 1.261 7.792 23.066 
Employés locaux 7.865 10.835 17.400 20.273 33.378 89.751 
Autres frais locaux 4.320 6.987 11.815 18.805 39.860 81.787 

Total 24.411 20.120 32.179 41.103 81.030 198.843 
 Les « Prestations de services » comprennent l’étude de base (1ère année), la construction de latrines 

ECOSAN (2ème année), la formation en gestion organisationnelle (3ème année), le développement d’outils 
d’information et de sensibilisation (4ème année) et l’expérimentation de mesures de lutte contre la 
dégradation des terres (5ème année). 

 Les « Employés locaux » comprennent les facilitateurs, les secrétaires, les animateurs et les interprètes.  
 Les « Autres frais locaux » comprennent les consommables, le matériel et l’équipement, les 

déplacements/missions, les coûts liés aux véhicules, la communication et le transport, la traduction, la 
publicité, les réunions, etc. 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

(2) Envoi des experts 

Les experts japonais ont été envoyés sur une période de 123.57MM (120.77 MM au Sénégal, 
2.80MM au Japon). Les intrants mis en place sont indiqués dans les Tableaux 2.10 et 2.11. 

Tableau 2.10  Mobilisation des experts japonais (au Sénégal) 

Nom et prénom Charge 
Nbre de 
missions 

Durée de mission par année d’intervention (MM) 

1 2 3 4 5 Total 

Yusuke GOTO 

Chef du Projet / 
Renforcement des capacités / 
Mesures contre la dégradation 

des terres 1 

17 9,50 6,50 8,87 7,00 12,53 44,40 

Shigeru INOUE Reboisement 6 2,50 3,00 2,30 2,50 2,00 12,30 
Yusuke 
NAKAYAMA 

Mesures contre la dégradation 
des terres 2 

3 - - - - 4,70 4,70 

Yoshihisa 
ZAITSU 

Mesures contre la dégradation 
des terres 2 / 

Développement rurale 1 
10 3,50 3,00 4,50 4,00 2,50 17,50 

Kiyoko 
MIDORIKAWA 

Gestion de la formation /  
Développement rurale 2 

6 7,00 5,40 1,20 - - 13,60 

Morio IWATA 
Gestion de la formation /  
Développement rurale 2 

6 - - 3,00 5,50 4,50 13,00 



 
Rapport final 

 

 
2-18 

Nom et prénom Charge 
Nbre de 
missions 

Durée de mission par année d’intervention (MM) 

1 2 3 4 5 Total 
Hiroshi 
SUZUMURA 

Gestion de la formation /  
Développement rurale 2 

2 - - - - 3,47 3,47 

Koyo SATO 

Traitement des images 
satellitaires / Adjoint au 

reboisement et à l’exploitation 
agricole 

10 3,50 3,00 1,00 1,00 3,30 11,80 

Total   26,00 20,90 20,87 20,00 33,00 120,77 
Source : Projet CODEVAL, 2017 
 

Tableau 2.11  Mobilisation des experts (au Japon) 

Nom et prénom Charge 
Nbre 

d’engage
ments 

Durée d’envoi par année d’intervention (MM) 

1 2 3 4 5 Total 

Yusuke GOTO 

Chef du Projet / 
Renforcement des capacités / 
Mesures contre la dégradation 

des terres 1 

1 0,30 - 0,20 - - 0,50 

Shigeru INOUE Reboisement 1 0,30 - - - - 0,30 
Hiroshi 
SUZUMURA Gestion de la formation  1 - 0,50 - - - 0,50 

Takako UCHIDA Gestion de la formation  1 - - 0,75 - - 0,75 
Koyo SATO Gestion de la formation  1  - - - 0,75 - 0,75 

Total   0,60 0,50 0,95 0,75 - 2,80 
Source : Projet CODEVAL, 2017 

(3) Réalisation de formations au Japon 

Tableau 2.12  Sessions de formation au Japon 
 Nom et prénom Poste occupé lors de l’envoi Période d’accueil Domaine de 

formation 

1. Amadou NDIAYE 

Ministère de l’Environnement et de la 
Protection de la Nature  
Adjoint à la DEFC, Direction des Eaux, Forêts 
et Chasses  

03/12–16/12/2011 
(14 jours) 

Conservation 
des Eaux et 

des Sols 
2. Joseph FAYE Coordinateur national de projet 

3. Talla Mor NIASS 

Chef de la Division de la Conservation des 
Eaux et des Sols, Direction des Eaux, Forêts, 
Chasses et de la Conservation des Sols 
(DEFCCS), Ministère de l’Ecologie et de la 
Protection de la Nature (MEPN)  

12/10–28/10/2012 
(17 jours) 

Conservation 
des Eaux et 

des Sols 4. Thiecouta TRAORE 

Chef de la Division du Suivi-Evaluation de la 
Direction des Eaux, Forêts, Chasses et de la 
Conservation des Sols (DEFCCS), Ministère de 
l’Ecologie et de la Protection de la Nature 
(MEPN) 

5. Aladji COLY Inspecteur Régional des Eaux et Forêts (IREF) 
de Fatick   

6. Malang KIDIERA Inspecteur Régional des Eaux et Forêts (IREF) 
de Kaolack 

7. Aladji Macodou 
DIAGNE Coordinateur national de projet 

18/10-02/11/2013 
(16 jours) 

Conservation 
des Eaux et 

des Sols 

8. Sakhary GUEYE Chef de Secteur des eaux et forêts du 
département de Fatick de la région de Fatick 

9. Abdoulaye TRAORE 
Chef de Secteur des eaux et forêts du 
département de Kaolack de la région de 
Kaolack 

10. Boubacar BALDE 
Chef de Secteur des eaux et forêts du 
département de Nioro du Rip de la région de 
Kaolack 
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 Nom et prénom Poste occupé lors de l’envoi Période d’accueil Domaine de 
formation 

11. Abdourahmane 
DIAGNE 

Chef du Bureau Etude et Valorisation des 
Acquis de la Recherche (BEVAR), Division 
Suivi, Evaluation, Formation et Sensibilisation 
(DSEFS), Ministère de l’Environnement et du 
Développement Durable (MEDD) 

10/10–24/10/2014 
(15 jours) 

Conservation 
des Eaux et 

des Sols 12. Lanssana BA 
Chef du Bureau Forêts Classées (BFC), 
Ministère de l’Environnement et du 
Développement Durable (MEDD) 

13. Omar DIENG Inspecteur Régional des Eaux et Forêts (IREF) 
de Kaolack 

14. Abdoulaye 
CAMARA 

Chef Secteur des eaux et forêts du département 
de Foundiougne de la région de Fatick 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

(4) Fourniture d’équipements 

Tableau 2.13  Fourniture d’équipements 

No Appellation Marque Modèle Quantité 
Unité 

monétaire 
Prix 

d’achat 
Lieu 

d’installation 
Fourni par la JICA Sénégal 

1. Véhicule MITSUBISHI Pajero Sports 
(4×4) 2 - - Bureau de 

Kaolack 

2. Véhicule MITSUBISHI L200 2 - - Bureau de 
Kaolack 

3. Moto YAMAHA YBR, 125cc 4 - - Bureau de 
Kaolack 

4. Moto YAMAHA XTZ, 125cc 13 - - IREF 
Fourni par le Projet 

1. Ordinateur de 
bureau HP P3130 1 XOF 

(JPY) 
470.000 
(87.420) 

Bureau de 
Kaolack 

2. Ordinateur 
portable HP Probook 6450B 1 XOF 

(JPY) 
550.000 

(102.300) 
Bureau de 

Dakar 

3. Copieuse Nashuatec Aficio 
MP2000LM 1 XOF 

(JPY) 
1.624.000 
(290.696) 

Bureau de 
Kaolack 

4. Imprimante  
couleur à laser HP 5525 DN 2 XOF 

(JPY) 
5.000.000 
(895.000) 

Bureau de 
Kaolack 

5. Projecteur EPSON EB-S9 1 XOF 
(JPY) 

279.000 
(51.894) 

Bureau de 
Kaolack 

6. Ecran - 200 x 200 1 XOF 
(JPY) 

140.000 
(26.040) 

Bureau de 
Kaolack 

7. Images 
satellitaires  PASCO ALOS 22 XOF 

(JPY) 
6.214.689 

(1.100.000) 
Bureau de 
Kaolack 

8. Images 
satellitaires  SIM SPOT 19 XOF 

(JPY) 
30.245.287 
(5.054.000) 

Bureau de 
Kaolack 

9. Récepteur de 
GPS Garmin e-Trex 30 8 XOF 

(JPY) 
1.290.758 
(219.429) 

Bureau de 
Kaolack 

Montant total XOF 45.813.734 
(JPY 7.826.779) 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

2.3.2 Intrants de la partie sénégalaise 

(1) Intrants du budget de contrepartie par la partie sénégalaise 

Les intrants mis en place par la partie sénégalaise pour le budget de contrepartie sont 
indiquée dans Tableau 2.14. 
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Tableau 2.14  Intrants du budget de contrepartie par la partie sénégalaise 
Désignation en 2013 en 2014 en 2015 en 2016 

Consommables 11.995.000 6.544.846 6.560.000 6.560.000 
Matériel et matériaux techniques 5.995.875 4.916.617 4.920.000 4.920.000 
Consommables de l’appareil informatique  816.617 820.000 815.000 
Frais de déplacement à l’intérieur du pays  2.000.000 2.000.000 1.925.000 
Carburant, etc.  1.975.000 1.975.000 2.000.000 
Entretien et maintenance de véhicules   816.617 820.000 815.000 

Total 17.990.875 17.069.697 17.095.000 17.035.000 
N.B.) L’intrant pour le budget de contrepartie n’a pas été réalisé en 2011 et 2012. 
Source : Projet CODEVAL, 2017 

(2) Affectation des homologues 

1) Responsable de projet 
Tableau 2.15  Responsables du Projet 

 Nom et prénom Poste occupé Durée du mandat 

1. Oumar DIAW 
Directeur de la Conservation des Sols 
(DCS) 

avril 2011 - mai 2012 

2. Daniel ANDRE 
Directeur des Eaux, Forêts, Chasses et 
de la Conservation des Sols (DEFCCS) 

mai 2012 - février 2014 

3. Baïdy BA 
Directeur des Eaux, Forêts, Chasses et 
de la Conservation des Sols (DEFCCS) 

avril 2014 - à ce jour 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

2) Gestionnaires de projet 
Tableau 2.16  Liste des coordinateurs de projet 

 Nom et prénom Poste occupé Durée du mandat 
1. Joseph FAYE Coordinateur national de projet avril 2011 - février 2013 
2. Papa Macodou DIAGNE Coordinateur national de projet avril 2013 - jusqu’à ce jour 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

3) Agents des Services techniques (Régions de Fatick et de Kaolack) 
Tableau 2.17  Personnel local affecté à l’Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de 

Fatick (en décembre 2016) 
 Nom et prénom Poste occupé 

1. Malick NDIAYE Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de Fatick   
2. Astou LO Chef de Secteur des eaux et forêts du département de Fatick   
3. Ndiaga FAYE  Chef de Secteur des eaux et forêts du département de Foundiougne  
4. Arouna DIATTA Chef de Sous-Secteur des eaux et forêts de Sokone  
5. Alioune KONTE Chef de Brigade forestière de Ndiob 
6. Boubacar KOÏTA Chef de Brigade forestière de Niakhar 
7. Mamadou FAYE Chef de Brigade forestière de Tattaguine 
8. Mamadou DIOUF Chef de Brigade forestière de Fimela 
9. Ibrahima LY Chef de Brigade forestière de Djilor 

10. Yankhoba SAGNA Chef de Brigade forestière de Toubacouta 
11. Ndéye Penda Bop BA Chef de Brigade forestière de Karang 
Source : Projet CODEVAL, 2017 
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Tableau 2.18  Personnel local anciennement affecté à l’Inspection Régional des Eaux et Forêts 
(IREF) de Fatick 

 Nom et prénom Poste occupé 
1. Aladji COLY Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de Fatick   
2. Ousmane FALL Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de Fatick   
3. Abdoulaye LO Chef de Secteur des eaux et forêts du département de Fatick   
4. Sakhary GUEYE Chef de Secteur des eaux et forêts du département de Fatick   
5. Abdoulaye CAMARA Chef de Secteur des eaux et forêts du département de Foundiougne  
6. Almany DIARRA Chef de Secteur des eaux et forêts du département de Foundiougne  
7. Malamine SANE Chef de Sous-Secteur des eaux et forêts de Sokone  
8. Pape Macoudou GAYE Chef de Brigade forestière de Niakhar 
9. Omar SONKO Chef de Brigade forestière de Toubacouta 

10. Moussa COULIBALY Chef de Brigade forestière de Toubacouta 
11. Ousmane SARR Chef de Brigade forestière de Karang 
Source : Projet CODEVAL, 2017 
 

Tableau 2.19  Personnel local affecté à l’Inspection Régionale des Eaux et Forêts de Kaolack 
(décembre 2016) 

 Nom et prénom Poste occupé 
1. Racine DIALLO Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de Kaolack   
2. Ismaila NIANG Chef Secteur des eaux et forêts du département de Kaolack  
3. Seydi Ababcar BEYE Chef Secteur des eaux et forêts du département de Nioro du Rip  
4. Amath Birame DIOUF Chef de Brigade forestière de Ngathie 
5. Mignane NDIAYE  Chef de Brigade forestière de Ndiédieng 
6. Mbaye DIONE Chef de Brigade forestière de Koumbal 
7. Samba Khoudia Ndiaye Chef de Brigade forestière de Wack Ngouna 
8. Ousmane Sembéne NDIAYE  Chef de Brigade forestière de Paos Koto 
9. Omar Fall NIANG Brigade forestière de Médina Sabakh 

Source : Projet CODEVAL, 2017 
 
Tableau 2.20  Personnel local anciennement affecté à l’Inspection Régionale des Eaux et Forêts 

(IREF) de Kaolack 
 Nom et prénom Poste occupé 

1. Malang KIDIERA Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de Kaolack   
2. Omar DIENG Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de Kaolack   
3. Sakhary GUEYE Chef Secteur des eaux et forêts du département de Kaolack  
4. Abdoulaye TRAORE Chef Secteur des eaux et forêts du département de Kaolack  
5. Momar DIOP Chef Secteur des eaux et forêts du département de Nioro du Rip  
6. Boubacar BALDE Chef Secteur des eaux et forêts du département de Nioro du Rip  
7. Mbagnick KANDJI Chef Secteur des eaux et forêts du département de Nioro du Rip  
8. Emile DIATTA Chef de Brigade forestière de Koumbal 
9. Mame Ndongo FALL Chef de Brigade forestière de Ngathie 

10. Masse GAYE DIENE  Chef de Brigade forestière de Ndiédieng 
11. Demba SANE Chef de Brigade forestière de Wack Ngouna 
12. Ibrhima SARR Chef de Brigade forestière de Paos Koto 
13. Samba FALL Chef de Brigade forestière de Paos Koto 
14. Mamadou FATY Chef de Brigade forestière de Médina Sabakh 

Source : Projet CODEVAL, 2017 
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4) Bureau du Projet 
Tableau 2.21  Bureaux du Projet 

Bureau  Lieu 
Bureau de Dakar Dans l’enceinte de la Direction des Eaux, Forêts, Chasses et de la Conservation des Sols 

(DEFCCS) 
Bureau de Fatick Dans l’enceinte de l’Inspection Régionale des Eaux et Forêts (IREF) de Fatick   
Bureau de Kaolack Dans l’enceinte de l’Inspection Régional des Eaux et Forêts (IREF) de Kaolack  

(juin 2011 - septembre 2012) 
Quartier SAM de la ville de Kaolack (septembre 2012 - février 2017) 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

2.4 Amélioration et développement des techniques 

2.4.1 Choix des sites pilotes 

Le choix des zones prioritaires et des sites pilotes a été mise en œuvre dans la première année 
d’intervention du Projet. Les étapes essentielles du processus de sélection sont résumées ci-
dessous. 

(1) Procédure de sélection des zones prioritaires 

Le projet a procédé au choix des zones prioritaires en vue d’assurer la démultiplication et la 
pérennisation des techniques développées pour le contrôle de la dégradation des terres. Les 
sites pilotes sont choisis au sein des zones prioritaires en vue d’expérimenter les effets des 
techniques de restauration des sols dégradés. Ces travaux de sélection ont été réalisés selon la 
procédure suivante. La Figure 2.9 montre le processus de sélection des zones prioritaires. 

Les critères de sélection des villages prioritaires et des sites pilotes sont précisés dans 
Tableau 2.22. 

 Premièrement, élaborer des cartes thématiques basées sur l’interprétation des images 
satellitaires pour identifier l’état d’occupation des sols ainsi que l’état de dégradation des 
terres des zones ciblées. 

 Parallèlement, à titre d’étude simplifiée, se procurer des données disponibles auprès de la 
Direction de la Statistique, telles que les noms de villages, le nombre de villages, les tailles 
de populations. 

 Après avoir eu un aperçu de l’état de dégradations des terres au niveau des zones ciblées, 
à l’issue de l’interprétation des images satellitaires, établir des critères de sélection des 
zones prioritaires en concertation avec les structures homologues.  

 Lors de la première réunion interne de concertation au niveau des IREF, sélectionner les 
communautés rurales 8 dont la proportion de la superficie dégradée et le niveau de priorité 

                                                        
8  Depuis l'entrée en vigueur de l'ACT III (la 3ème phase de la décentralisation), les communautés rurales sont 

désignées sous le vocable « commune » mais ici, nous employons l'ancienne appellation. 
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sont élevés, sur la base des résultats de l’interprétation des images satellitaires ainsi que 
les critères de sélection établies.  

 Collecter les Plans Locaux de Développement (PLD) élaborés par les communautés rurales 
choisies, en vue d’identifier l’état des environs des zones prioritaires. 

 Organiser la 2ème réunion interne de concertation au niveau des IREF, et choisir des villages 
prioritaires au sein des communautés rurales 
présélectionnées lors de la première réunion. Etablir 
une liste des villages prioritaires éligibles, avec les 
agents forestiers qui connaissent bien l’état des 
villages du département de tutelle, en se fondant sur 
les cartes de répartition des terres dégradées et les 
résultats de l’étude simplifiée. Lors de cet exercice 
de sélection, le degré de progression de la 
dégradation est aussi pris en compte. 

 Organiser des ateliers au niveau des régions de 
Fatick et Kaolack, dans le but de restituer les travaux 
réalisés jusqu’à là et de choisir des zones prioritaires 
et des sites pilotes, avec les acteurs invités et les 
institutions concernés, à différents niveaux : 
communauté rurale, arrondissement, département et 
région. Présenter un aperçu du Projet et le processus 
de sélection. Etudier et déterminer des villages 
prioritaires éligibles, choisir des sites pilotes. A 
l’issue des ateliers, désigner les villages finalement 
sélectionnés, obtenir l’approbation du conseil 
régional. 

 
Tableau 2.22  Critères de sélection des villages prioritaires et des sites pilotes 

Sélection des villages prioritaires 
 Villages dont la résolution des problèmes de dégradation ne nécessite ni gros financement ni travaux 
 Accès facile à partir d’une route principale qui traverse une communauté rurale 
 Proximité des différents villages prioritaires de la communauté rurale choisie 
 Villages ayant une population de moyenne taille (200- 500 habitants) dans la mesure du possible, en tenant 

compte de l’efficience de la diffusion et de la taille des formations pour chaque village, dans l’avenir.  
Sélection des sites pilotes 
 Absence de grande disparité dans les distances qui séparent des différents villages prioritaires de la 

communauté rurale choisie 
 Volonté et motivation élevées des villageois par rapport à la lutte contre la dégradation des terres 
 Intervention réduite des autres projets 
 Existence de groupements villageois pouvant collaborer avec le Projet 
 Accès facile à l’eau douce pour le maraîchage 
 Absence de conflits dans le village et/ou les villages voisins 
 Un leadership fort des chefs de villages en vue de la résolution des éventuels conflits entre les villageois 

Source : Rapport d’achèvement (première année), Projet CODEVAL, 2012 

Elaboration de cartes thématiques
(Consultant local)

Etude simplifiée (1)
(Identification du nombre de population 

du village)

Mise en place de critères de sélection 
des zones prioritaires

(Concertation avec C/P)

Sélection selon les critères (1)
(Présélection de communautés rurales )

Etude simplifiée (2)
(Identification de l'état des villages à 

l'aide des PLD)

Sélection selon les critères (2)
(Présélection de villages prioritaires)

Sélection de zones prioritaires et de 
sites pilotes et 

Tenue d'ateliers

Référence : Rapport d’achèvement 
(première année), Projet CODEVAL, 2012 
Figure 2.9  Procédure de sélection 

des zones prioritaires 
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(2) Elaboration des cartes thématiques 

Les cartes thématiques ont été élaborées pour avoir une vue d’ensemble sur l’état 
d’occupation des sols ainsi l’état de répartition des sols dégradés au sein des zones ciblées, 
pour identifier objectivement l’état actuel de dégradation des terres, et pour exploiter ces cartes 
comme fondement scientifique dans le processus de sélection des zones prioritaires. 
L’élaboration des cartes ont été confiée à un bureau d’étude local fournissant des services de 
cartographie par l’interprétation des images satellitaires. L’aperçu de chaque carte thématique 
élaborée (Annexe 4) à l’aide des images satellitaires est présenté dans les lignes qui suivent. 

1) Carte d’occupation des sols 
L’élaboration des cartes d’occupation des sols a été basée sur l’évaluation des images 

composées en couleur et la résolution spatiale des images. L’interprétation de données a été 
opérée en deux étapes, selon 2 critères de classification. Dans la première étape, le Projet a 
visé l’identification de l’état global de la couverture terrestre des zones ciblées. L’interprétation 
des données a été faite en se référant aux critères de classification de GLCF 9. Dans la 2ème 
étape, le Projet a envisagé une interprétation détaillée pour distinguer l’état de dégradation 
végétale et des terres nues. Les critères de classification dans la 1ère et la 2ème étape sont 
indiqués dans le Tableau 2.23.  

Tableau 2.23  Critères de classification pour les cartes d’occupation des sols 
1ère étape 2ème étape 

Etendue d’eau Mer, Cours d’eau 
Zone humide Zone argileuse de mangroves, Terrain sédimentaire de sable, Bas-fond 
Zone forestière Terrain boisé, Terrain reboisé, Forêt de mangroves adultes 
Terrain d’arbrisseaux 
clairsemés Terrain boisé dégradé, Forêt de mangroves jeunes 

Terrain d’arbrisseaux Savane à arbrisseaux, Forêt d’arbres fruitiers mélangée, Forêt de mangroves 
clairsemée ou dégradée 

Terrain d’arbrisseaux 
mélangé avec les plantes 
herbacées 

Savane à arbrisseaux mélangée avec les plantes herbacées, Terrain d’arbrisseaux 
de terrains cultivés dans la saison sèche 

Pré Savane à plantes herbacées clairsemée, Pré dans les sols durs, Terrain cultivé en 
saison sèche sur sol dégradé, Tanne herbacée 

Terre nue Terre nue dans les terrains cultivés, Terre sableuse (y compris les routes et les 
plages), Terre de pierres concassées (Tanne vif) 

Terrain artificiellement utilisé Espace vert urbain, Ville / Cité 
Source : Rapport d’achèvement (première année), Projet CODEVAL, 2012 

2) Cartes sur l’état de dégradation des terres 
Afin d’élaborer les cartes de l’état de dégradation des terres, le Projet a fait l’interprétation 

de données en nous basant sur les 3 procédés suivant : le calcul de l’indice de végétation de 
chaque image, le traitement de chaque image en mosaïque ainsi que le ré-échantillonnage, et la 
classification par niveau de dégradation des terres. 

                                                        
9  GLCF est chargé de l'interprétation et de la diffusion de l'information sur la couverture terrestre en utilisant 

les données satellites à travers des procédés de télédétection, à une échelle variée tant au niveau local que 
planétaire.  
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Les sols agissent largement sur la végétation, on peut faire un état de vitalité des sols, en 
évaluant l’état actif de végétation. Pour calculer l’indice de végétation de chaque image, le 
Projet a utilisé l’Index de Végétation par Différence Normalisée (IVDN), qui est un index 
représentatif de végétation. Au cours de la procédure du traitement en mosaïque et du ré-
échantillonnage, le Projet a créé une image mosaïque couvrant l’ensemble des aires ciblées, en 
compilant les images dont chaque valeur d’IVDN est calculée. Pour faciliter la lecture des 
images obtenues, le Projet a procédé à une ré-échantillonnage des données sur une résolution 
de 1 km2, et a pu obtenir les valeurs moyennes. Dans la dernière étape, le Projet a classé les 
degrés de dégradation obtenus à l’issue de l’évaluation ci-dessus, à l’aide de la méthode de 
classification de Jenks. Cette méthode permet de répartir en 5 états de santé des sols : très 
fortement dégradé, forte dégradation, dégradation importante, dégradation moyenne et 
dégradation faible.  

3) Cartes d’évolution de la dégradation des terres 
Les degrés de progression de la dégradation des terres ont été estimés par le calcul des 

quantités variables des valeurs d’IVDN sur les mêmes localités, en utilisant les images de 3 
périodes, 1995 - 1997, 2003 - 2006 (les images SOPT pour les deux périodes) et 2007 - 2010 
(les images ALOS). Les degrés de dégradation ont été classés en 8 rangs, selon le changement 
de la valeur d’IVDN/année, comme indiqué ci-après : variant d’une forte tendance de 
dégradation (rouge), à une faible tendance de dégradation (vert). Cette classification permet de 
repérer dans quelle localité le couvert végétal est dégradé ou amélioré. Les images utilisées 
étaient celles de la saison sèche. Pour étudier l’évolution diachronique de la dégradation des 
terres sur 15 ans, le Projet a procédé à un croisement des images des 3 périodes.  

2.4.2 Préparatifs pour la mise en œuvre des activités au niveau des sites pilotes 

Avant d’entamer les activités au niveau des sites pilotes sélectionnés, le Projet a déroulé des 
activités préparatoires en vue d’une exécution harmonieuse des projets pilotes. Le contenu des 
activités préparatoires est détaillé ci-dessous. 

(1) Dispositif de mise en œuvre des activités au niveau des sites 

Avant de créer un dispositif de mise en œuvre du projet, le Projet a organisé, dans la première 
année d’intervention, des séminaires et ateliers régionaux. Dans la 2ème année, les séminaires 
locaux se sont tenus, au niveau de tous les arrondissements où la mise en œuvre des activités 
du Projet était prévue, pour expliquer le processus de sélection des sites pilotes ainsi que les 
activités à entreprendre, en invitant les acteurs des sites pilotes (chefs de villages, communautés 
rurale, Centre d’Appui au Développement Local, sous-préfets, préfet, agents forestiers en 
charge des sites du Projet, autres acteurs de services déconcentrés de l’Etat, etc.). Suite à la 
tenue de ces séminaires, le Projet a mené des concertations avec les populations au niveau de 
tous les villages des sites pilotes. 
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Par ailleurs, pour la mise en œuvre harmonieuse des activités au niveau des sites pilotes et 
la diffusion des acquis au niveau des zones prioritaires, la collaboration avec d’autres 
institutions régionales est primordiale. Etant donné que les zones ciblées s’étendent sur les 
deux régions de Fatick et Kaolack, la collaboration entre ces deux régions est également 
indispensable pour la gestion et l’administration adéquate du Projet. Dans ce contexte, il a été 
mis en place un Comité régional de Coordination pour tenir des réunions ordinaires 
interrégionales, avec des Inspecteurs des IREF des régions de Fatick et de Kaolack, et les chefs 
de Secteurs des eaux et forêts des départements au sein de ces 2 régions.  

(2) Choix des activités à entreprendre au niveau des sites 

Dans la première année, l’intervention du Projet a porté sur l’identification de l’état de 
dégradation des terres, l’étude de base, l’étude documentaire sur les mesures de lutte contre la 
dégradation des terres initiées par les projets similaires ou les pays voisin ; en marge de cela, 
les mécanismes de dégradation des terres (Annexe 6) ont été examinés et une liste d’options 
techniques et de mesures présélectionnée pour lutter contre la dégradation des terres a été 
élaborée. Dans la 2ème année, le choix des options techniques applicables aux populations 
locales a été opéré, à l’issue des visites d’observation et interviews menées à travers les focus 
groupes. Lors de la détermination des activités à entreprendre au niveau des différents sites, le 
Projet a proposé une combinaison de techniques adaptées pour les sites cibles respectifs, en 
tenant compte des types de dégradation. La décision finale a été prise, avec le consentement de 
l’assemblée villageoise des différents sites cibles. La liste ci-après présente les techniques 
appliquées dans le cadre du Projet pour lutter contre la dégradation des terres. 

 

Tableau 2.24  Répertoire des techniques appliquées par le Projet, en matière de lutte contre la 
dégradation des terres 

Type Technique appliquée 
Mesures de lutte contre l’érosion hydrique Diguette en cadre, cordons pierreux, avec bandes enherbées 

Amélioration des techniques de culture pour prévenir l’érosion 
hydrique  

Lutte contre l’érosion éolienne Plantation des brise-vents, plantation des haies vives 
Cultures intercalaires (culture associée) 
Mise en place des bandes de jachère améliorées 

Lutte contre la salinisation / amélioration 
de la fertilité du sol 

Compostage amélioré 
Agroforesterie/culture en couloir 
Régénération naturelle assistée (RNA) + reboisement 
Prévention de la dégradation de terres et amélioration de la fertilité 
du sol par les méthodes de cultures améliorées 
Conservation des forêts (Appui à la mise en défens, etc.) 
Plantation d’espèces halophiles et de plantes herbacées 
Vulgarisation de latrines ECOSAN 
Appui aux pépinières villageoises 

Activités génératrices de revenues Plantation d’espèces génératrices de revenus 
Culture maraîchère 

Source : Projet CODEVAL, 2017 
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(3) Protocole d’accord avec les collectivités locales pour la mise en œuvre des projets 
pilotes  

Comme action de renforcement du partenariat au sein des acteurs concernés, le Projet a 
envisagé, entre autres, l’implication de l’administration locale et la collaboration avec d’autres 
services techniques, dans le cadre de la mise en œuvre des projets pilotes. En ce qui concernent 
les communautés rurales et les sous-préfectures, nous les avons invitées aux séminaires locaux 
sur les projets pilotes et leur avons présenté le Projet et les activités à entreprendre, pour mieux 
leur faire comprendre, et ensuite le Projet a demandé leur coopération pour nous permettre de 
mener à bien les activités, au niveau des sites. Avant d’entamer les activités de la 2ème année au 
niveau des sites pilotes, un protocole d’accord relatif à la mise en œuvre des activités pilotes a 
été signé entre le Projet et les différentes communautés rurales, pour mettre en évidence les 
responsabilités des deux parties : communauté rurale et Projet. 

2.4.3 Activités menées au niveau des sites pilotes et réalisations 

Dans la partie ci-après les activités initiées au niveau des sites pilotes et les réalisations 
effectuées ont été résumés. Voir l’Annexe 7 pour la présentation détaillée des techniques. 

(1) Mesures de lutte contre l’érosion hydrique  

Les méthodes mécanique et agronomique ont été adoptées comme technique et mesure de 
lutte contre l’érosion hydrique. Les résultats obtenus à travers les activités menées au niveau 
des sites pilotes, relativement à ces mesures, sont présentés comme ci-dessous : 

Tableau 2.25  Réalisation des mesures de lutte contre l’érosion hydrique  
Désignation des 

techniques  Aperçu des réalisations 

Diguette en cadre, 
cordons pierreux, 
avec des bandes 
enherbées ou 
d’espèce d’arbres 
utiles  

 (Diguette en cadre) 19 diguettes en cadre au total ont été mises en place au niveau 
de 8 sites. Comme matière de remplissage du cadre en bois, le projet a utilisé des 
pierres pour 14 installations, des sacs de sable pour 5 installations. 

 Il a été confirmé que l’effet de restauration des ravines par sédimentation de sable 
suite à l’installation des diguettes en cadre était élevé. 

 En cas d’indisponibilité de pierres, il est possible d’utiliser alternativement des 
sacs de sable. En tenant compte de la détérioration des sacs de sable (en plastique) 
disponible localement, il est nécessaire de les réhabiliter une fois tous les 2 ans. 

 (Cordons pierreux) Des cordons pierreux ont été mises en place sur une longueur 
totale de 156m au niveau de 2 sites. La fixation des ouvrages par végétalisation 
avec des plantes herbacées comme le Vétiver a été confirmée dans certains sites.  

 (Fascines) Les fascines ont été mises en place dans 3 emplacements au total 
(26,2m) au niveau de 2 sites. La fascine est une technique facile, mais qui se 
détériore vite. Une réhabilitation annuelle est nécessaire.   

Techniques de 
culture pour prévenir 
l’érosion hydrique  

 Le projet a fait des expériences de culture le long des courbes de niveau, au total, 
dans 5 sites. A titre de comparaison, le projet a pratiqué la culture perpendiculaire 
aux courbes de niveau et avons confirmé l’augmentation de rendement dans la 
culture le long des courbes de niveau. 

 Par rapport à l’évaluation de la quantité de sols perdus, le projet a constaté une 
tendance de pertes de sols plus importantes dans la culture perpendiculaire aux 
courbes de niveau. Il a été constaté entre les deux méthodes de culture un écart des 
quantités des sols perdus, oscillant entre 3 à 6 tonnes environs /ha/an. 

Cultures 
intercalaires (culture 
associée) 

 Le projet a pratiqué la culture associée de mil et de niébé au niveau de 4 sites, dans 
le but de mener une étude comparative sur les rendements d’autres parcelles de 
culture de mil.  
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Désignation des 
techniques  Aperçu des réalisations 

 Comme résultat, il s’avère que l’augmentation de production dans la culture 
associée a été confirmée car cette méthode de culture permet d’assurer un 
rendement de mil plus important comparé à la parcelle où l’on a pratiqué la 
monoculture de mil, accompagnant la production du niébé.  

 Comparaison faite avec les parcelles de mil en général, il a été constaté que la 
gestion adéquate de la culture permet d’accroître la production. 

 Les résultats de l’étude relative à la perte de sols de surface n’ont pas permis de 
confirmer clairement l’effet de contrôle de la perte de sols. Cependant, en prenant 
en compte aussi les résultats de l’application des techniques de « culture pour 
prévenir l’érosion hydrique », il est possible de déterminer que si la culture 
associée de mil et de niébé est combinée simultanément à la culture le long de 
courbes de niveau, cela peut contribuer à la prévention de la perte de terres de 
surface et aussi à la culture d’amélioration de rendement.    

Source : Projet CODEVAL, 2017 

(2) Mesures de lutte contre l’érosion éolienne 

Comme mesures de lutte contre l’érosion éolienne, le Projet a appliqué le système de mise 
en jachère dans le champ, développé au Niger par un chercheur japonais. La « Plantation de 
brise-vents/plantation des haies vives » sera abordée plus loin dans la section (4) 
« Reboisement/agroforesterie ». Les résultats obtenus à travers les activités menées au niveau 
des sites pilotes, relativement à ces mesures, sont présentés comme ci-dessous : 

Tableau 2.26  Réalisation des mesures de lutte contre l’érosion éolienne  
Désignation de 

technique  Aperçu des réalisations 

Mise en place des 
bandes de jachère 
améliorées 

 Le projet a expérimenté cette technique dans 2 sites pendant 3 années 
consécutives.  

 La différence de rendement entre les bandes installées en amont et celles installées 
en aval dans le sens du vent n’a pas été constatée. De ce fait, nous n’avons pas 
confirmé l’effet de l’introduction de bandes de jachère améliorées.  

 Les résultats de l’analyse des sols n’ont pas démontré de modification importante 
des propriétés du sol, qui pourrait être induite par la mise en place des bandes de 
jachère. 

 La végétation naturelle de l’extérieure des périmètres d’expérimentation était trop 
importante en termes de quantité ; ceci a entravé les opérations d’ensemencement 
dans les bandes de jachère améliorées de l’année précédente.  

 L’efficacité de la mise en place des bandes de jachère améliorées n’a pas été 
confirmée dans les résultats de la culture expérimentale pendant 3 ans.  

 Il est important d’expérimenter la mise en jachère sur une longue durée dans une 
localité dont l’environnement naturel ressemble à celui de Niger, ou dans une 
localité où les conditions restent inchangées et où la divagation des animaux est 
assez restreinte.  

 Etant donné que la condition préalable requise pour cette technique est la 
disponibilité de grands périmètres, il est nécessaire d’étudier l’utilisation de ces 
périmètres. 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

(3) Amélioration de la fertilité du sol 

Entre autres techniques d’amélioration de la fertilité de sols, les activités liées au 
« compostage amélioré », « les méthodes de cultures améliorée » et « la vulgarisation de 
latrines ECOSAN » ont été engagées. Les résultats des actions sont présentés dans le Tableau 
2.27. 
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Tableau 2.27  Réalisation des techniques d’amélioration de la fertilité du sol  
Désignation de 

technique  Aperçu des réalisations 

Compostage 
amélioré 

 Le projet a amélioré les ouvrages ayant été installés par l’INP. 14 ouvrages au total 
ont été mis en place dans 8 sites et avons envisagé d’initier les populations sur la 
technique du compostage amélioré. 

  Le rendement a augmenté grâce à l’application du compost produit, l’effet induit a 
été confirmé.  

  L’analyse du compost fini a révélé la composition suivante : la teneur en carbone 
est de 7-13%, la teneur en azote est d’environ 0,5-1,3%, un rapport C/N est 
d’environ 9-15. 

 Le coût de construction du prototype de l’ouvrage était de 173.000 FCFA, mais, en 
y apportant quelques améliorations, le projet a réussi à réduire le coût jusqu’à 
102.500 FCFA, soit une baisse de 41%. 

 En vue d’alléger la charge de travail lié à la production de compost, le projet a 
étudié la possibilité de réduire la contenance du prototype en la ramenant à 80- 
66 %. Malgré la réduction de la capacité du caisson, le coût de construction reste à 
91-87% du coût initial. Par conséquent, nous nous sommes rendus à l’évidence que 
la réduction du coût de construction ne peut pas être corrélée à la réduction de la 
contenance.  

 Pour le moment, la construction/l’exploitation d’un tel ouvrage demande l’appui des 
spécialistes qui connaissent bien cette technique. 

 En raison du coût élevé de construction, il est nécessaire de demander aux habitants 
de faire preuve de compréhension par rapport à l’amélioration de la rentabilité à 
travers l’octroi de subventions et la vente du compost, lors de l’introduction de cette 
technique. 

Amélioration des 
méthodes de 
cultures  

 Les activités expérimentales ont été mises en œuvre dans 5 sites. 
 En combinant la technique du compostage amélioré à d’autres options techniques, le 

projet a envisagé l’amélioration des conditions de sols et de la productivité agricole, 
par l’utilisation efficace de ressources locales (l’augmentation de la matière 
organique du sol, l’amélioration des propriétés chimiques et physiques des sols). 

 Entre autres matières destinées à l’amendement du sol, le projet a utilisé des excréta 
et urines de bétails, de la coque d’arachide, des résidus de mil et d’autres matières 
organiques, qui sont des ressources disponibles au niveau local.  

 L’appui-conseil à la culture a été assuré grâce à la collaboration avec le SDDR. 
 En faisant la comparaison avec une parcelle non traitée, le projet a noté une 

augmentation sensible de rendements dans toutes les autres parcelles traitées avec 
des matières organiques. Nous pouvons déterminer qu’il est possible d’améliorer les 
rendements des productions agricoles par l’utilisation de matériaux locaux ; tels que 
des crottes de bétails et des résidus de culture, etc. 

 L’augmentation du rendement a été également confirmé dans les parcelles traitées 
avec la coque d’arachide ou des résidus de mil. Cependant, l’augmentation des 
rendements devrait résulter de l’amélioration des propriétés physiques des sols et de 
la rétention d’eau, plutôt que de la qualité nutritive des sols. 

 L’analyse des sols pendant la période de mise en œuvre des activités pilotes n’a pas 
permis de constater une amélioration distincte des propriétés physiques et chimiques 
des sols.  

  Certains sites ont interrompu leurs activités en raison des dommages causés par les 
animaux ravageurs, les insectes nuisibles, ou le dépérissement de produits agricoles 
en raison de la culture inappropriée. 

Compost ECOSAN  Le projet a installé 28 latrines ECOSAN au niveau de 4 sites.  
 Il s’agit d’une technique de valorisation des excrétions humaine, il nous a 

préalablement fallu beaucoup de temps pour expliquer cette technologie aux 
villageois et pour mener les activités de sensibilisation, afin de réduire la réticence 
des villageois. 

 Après l’introduction de la technologie ECOSAN, les villageois l’ont appréciée du 
point de vue de l’amélioration de la salubrité de leur milieu d’habitat, et ensuite, ils 
ont apprécié les améliorations des rendements grâce au compost ECOSAN. 

 Il y a eu une très bonne amélioration des rendements avec le compost ECOSAN. Le 
projet a constaté une amélioration du rendement pour un ratio de : 1,3 à 2,6 fois 
pour la culture du mil, 2,6 fois pour la laitue.  

 Les résultats de l’analyse du compost solide vidangé montrent qu’aucune présence 
de coliformes fécaux n’a été détectée. 

 Beaucoup d’habitants des villages voisins visitent l’ECOSAN. 
 Le coût de construction de la latrine ECOSAN est élevé pour la population rurale 

générale (192.800 FCFA) ; ceci constitue un obstacle à sa vulgarisation. 
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Désignation de 
technique  Aperçu des réalisations 

 Le compostage (la décomposition) des matières fécales solides prend beaucoup de 
temps. La quantité de compost pouvant être récupérée dans un compartiment est 
limitée et ne suffit donc pas pour l’amendement de grandes superficies de terres 
agricoles. 

 Par rapport à l’application des techniques, il est important de faire une bonne 
sensibilisation et de promouvoir une compréhension correcte des techniques. 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

(4) Reboisement/agroforesterie 

Le reboisement/agroforesterie comprend les mesures de lutte contre l’érosion éolienne et la 
salinisation mais aussi les techniques d’amélioration de la fertilité des sols. Pour les activités 
liées au reboisement, chaque année, le Projet a organisé des concertations villageoises avec les 
agents forestiers, entre janvier et février, et les agents forestiers ont élaboré un plan d’opération 
annuel de reboisement pour l’année en cours. Le contenu du plan d’opération a été déterminé 
en concertation avec les homologues, ainsi les activités du reboisement ont démarré. 

Tableau 2.28  Réalisations des activités de reboisement/agroforesterie 
Désignation de 

technique  
Aperçu des réalisations 

Reboisement / 
agroforesterie 

 Le reboisement/agroforesterie a démarré comme projet pilote à partir de la 2ème 
année d’intervention. 

 Il s’agit d’une des mesures de lutte contre la dégradation des terres les plus connue 
par les homologues sénégalais. Les réalisations au cours de la période du Projet 
(2012-2016) par l’application des techniques sont :  

Désignation de technique 
Région de Fatick Région de Kaolack 

Superficie 
(ha) 

Longueur 
(m) 

Superficie 
(ha) 

Longueur 
(m) 

Plantation des brise-vents, 
plantation des haies vives - 13,02 - 7,08 

Culture en couloir 6,37 0,20 20,81 - 
Régénération naturelle 
assistée (RNA)  5,75 - 35,05 - 

Restauration de la végétation 
(Mise en défens) 19,95 - 9,90 0,15 

Mise en place de l’espèce 
halophile  42,69 - 24,05 - 

Plantation d’espèces 
génératrices de revenus 53,11 0,50 62,87 - 

 Les activités de reboisement sont largement connues par les villageois, 
l’introduction de chaque technologie est relativement facile. 

 Les activités d’appui aux pépinières villageoises ont été menées parallèlement au 
reboisement pour les raisons suivantes : l’existence de nombreuses pépinières 
villageoises dans les zones ciblées, l’accès facile aux plants par la population. 

 Pendant la période de plantation, la disponibilité de moyens de transport des plants 
est un problème devant être surmonté. 

 Les dommages causés par le bétail et la divagation d’animaux sont incessants. Dans 
la zone où les dommages étaient particulièrement importants, une clôture a été 
installée.  

 Après la plantation d’arbres, il est possible d’améliorer le taux de reprise en 
effectuant un suivi adéquat et en assurant le désherbage. 

 Grâce aux activités de promotion AVLOS, 38 % des Union des Comités de Gestion 
d’Ecole au niveau de la région de Fatick ont mené des activités de reboisement. 
Dans la région de Kaolack, 47% des UCGE ont planifié des activités de reboisement 
scolaire/activités de reboisement communautaire. 
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Désignation de 
technique  

Aperçu des réalisations 

 Deux pépinières en régie ont été aménagées grâce à l’aide financière non 
remboursable de la JICA en 2015, les capacités de production des plants ont été 
renforcées. 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

(5) Activités génératrices de revenues  

Les activités génératrices de revenus ne contribuent pas directement aux résultats des 
mesures de lutte contre la dégradation des terres mais permettent souvent de créer des 
retombées bénéfiques ; telles que l’utilisation efficace du compost produit par les techniques 
appliquées, l’augmentation de la motivation des populations par rapport à la participation aux 
activités. Voici les cas concrets selon lesquels les activités génératrices de revenus ont contribué 
aux activités liées aux mesures de lutte contre la dégradation des terres. 

Tableau 2.29  Relation entre les activités génératrices de revenus et les mesures de lutte contre 
la dégradation des terres 

Désignation de 
technique  

Aperçu des réalisations 

Activités 
génératrices de 
revenues 

 Comme activité génératrice de revenus basée sur le reboisement, des activités de 
plantation ont été menées au niveau de 18 sites, avec l’eucalyptus comme bois de 
construction et des arbres fruitiers (mangue, noix de cajou). 

 Pour les activités maraîchères, l’encadrement technique a été mené au niveau de 6 
sites où la culture collective est pratiquée. 

 Au niveau du site de Kamatane Bambara, le compost produit est utilisé dans le 
champ de légumes. Etant donné que quelques membres du groupement avaient des 
appréhensions quant à l’efficacité du compost, nous l’avons alors appliqué sur une 
moitié du champ jusqu’à 2014.  En 2015, le compost est appliqué sur tous les 
périmètres. Le compost est stocké à l’état de maturation dans les caissons. 

 Dans de nombreux sites, la culture en pépinière/la culture de légumes ont été 
pratiquées, en utilisant des excrétas de bétail. 

 Les relais du SDDR ont apporté leur encadrement technique dans le cadre du 
maraîchage, en expliquant l’efficacité du compost. 

 Il a été confirmé que l’activité de culture maraîchère peut promouvoir une meilleure 
conscientisation des participants villageois, relativement aux mesures de lutte 
contre la dégradation des terres ; cependant, les villageois ne sont pas arrivés à 
mobiliser les bénéfices tirés de la vente des productions obtenues grâce aux 
activités de lutte contre la dégradation des terres. 

 L’amélioration du cadre de vie accompagnant l’augmentation de revenus peut 
motiver les populations à participer aux activités de lutte contre la dégradation des 
terres. 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

2.4.4 Collaboration avec les autres institutions présentes au niveau des sites 
d’intervention 

Au cours de la mise en œuvre des activités au niveau des sites d’intervention, la collaboration 
avec les autres institutions présentes au Sénégal a été recherchée. A titre d’exemple, le Projet 
a sollicité l’appui de l’Institut National de Pédologie (INP) qui possède une riche expérience 
en matière de lutte contre la dégradation des terres, et également au Service Départemental du 
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Développement Rural (SDDR) qui jouit de bonnes connaissances et d’un certain savoir-faire 
en matière d’encadrement technique, dans les activités agricoles. 

Les activités menées en collaboration avec les autres institutions au niveau des sites 
d’intervention se présentent comme suit : 

Tableau 2.30  Activités menées en collaboration avec les autres institutions  

Type 
Activités sur les techniques et mesures 

de lutte contre la dégradation des 
terres 

Nom du partenaire 

Mesures de lutte contre 
l’érosion hydrique 

Construction de diguettes en cadre Symbiose (NGO local) 

Amélioration de la 
fertilité du sol 

Compostage amélioré Institut National de Pédologie (INP) 
Service Départemental du 
Développement Rural (SDDR) 

Vulgarisation de latrines ECOSAN EAA (ONG internationale)  
Gestion de la culture expérimentale Service Départemental du 

Développement Rural (SDDR) 
Analyse des sols  ISRA, Institut Sénégalais de Recherches 

Agricoles （ISRA）  
Institut National de Pédologie (INP) 

Mesure de lutte contre la 
salinisation 

Introduction d’espèces halophile  ISRA, Institut Sénégalais de Recherches 
Agricoles （ISRA）  

Activités génératrices de 
revenus 

Culture maraîchère Service Départemental du 
Développement Rural (SDDR) 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

2.4.5 Activités de renforcement des capacités 

(1) Activités destinées au renforcement des capacités des agents forestiers  

 Les activités de renforcement des capacités des agents forestiers ont porté, non seulement 
sur l’acquisition des techniques et mesures de lutte contre la dégradation des terres, mais aussi 
la maîtrise de la méthode d’utilisation des différents outils et autres connaissances nécessaires. 
Avant la mise en œuvre d’une activité, il a fallu à chaque fois, établir des termes référence, 
après avoir déterminé le contenu des activités en concertation avec les homologues. Les 
sessions de formation et les ateliers de renforcement des capacités qui ont été menées au cours 
de la période du Projet sont indiqués dans le Tableau 2.31 ci-dessous. 

Tableau 2.31  Activités de renforcement des capacités des agents forestiers  
Intitulé de la formation Région Date et heure Nombre de 

participants 
1ère Session de formation sur le GPS Kaolack 18 / 09 / 2012 18 

Fatick 19 / 09 / 2012 12 
Session de formation sur les conditions 
environnementales  

Fatick 06 / 11 / 2012 23 
Kaolack 07 / 11 / 2012 19 

2ème Session de formation sur le GPS Kaolack 21 - 22 / 05 / 2013 14 
Fatick 28 - 29 / 05 / 2013 13 

Session de formation sur l’érosion hydrique Kaolack 23 / 05 / 2013 14 
Fatick 30 / 05 / 2013 12 

Session de formation sur les plantes médicinales Kaolack 18 - 20 / 09 / 2013 13 
Fatick 25 - 27 / 09 / 2013 15 

1er Atelier d’élaboration du PTA Kaolack 17 / 09 / 2013 10 
Fatick 24 / 09 / 2013 10 

2ème Atelier d’élaboration du PTA  Kaolack 03 / 10 / 2013 10 
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Intitulé de la formation Région Date et heure Nombre de 
participants 

Fatick 08 / 10 / 2013 10 
3ème Atelier d’élaboration du PTA  Kaolack 29 / 10 / 2013 10 

Fatick 28 / 10 / 2013 10 
Atelier de planification du reboisement Fatick 05 / 03 / 2014 13 

Kaolack 06 / 03 / 2014 10 
Atelier d’échange avec le SDDR/INP Kaolack 23 / 04 / 2014 14 
Atelier de mise à niveau pour les agents forestiers Kaolack 10 - 11 / 03 / 2015 40 
1er Atelier d’élaboration du PTA Fatick 10 / 11 / 2015 18 

Kaolack 11 / 11 / 2015 16 
2ème Atelier d’élaboration du PTA Fatick 17 / 11 / 2015 18 

Kaolack 18 / 11 / 2015 16 
Session de formation sur la mesure de la CE et du pH Kaolack 23 / 06 / 2016 13 

Fatick 28 / 06 / 2016 17 
Atelier sur la revue à mi-parcours des PTA Fatick 12 / 07 / 2016 19 

Kaolack 20 / 07 / 2016 20 
N.B.) Parmi les participants à la formation sur les conditions environnementales il y a eu 10 élus locaux issus des 

communautés rurales des deux régions ciblées.  
Source : Projet CODEVAL, 2017 

(2) Activités de renforcement des capacités des populations  

Au niveau des sites pilotes, il a été procédé au choix d’options techniques applicables par la 
population avec des matériaux disponibles localement. Les activités à mener ont été planifiées 
et mises en œuvre. 

Lors de la mise en œuvre des activités au niveau des sites pilotes, une formation collective 
s’est tenue en fonction des besoins pour assurer à la population une meilleure compréhension 
des techniques à introduire. Les sessions de formation collectives tenues sont énumérées ci-
dessous. 

Tableau 2.32  Activités de renforcement des capacités à l’intention des populations  
Année 

d’intervention Nom de formation Nombre de participants (au total) 
Homme Femme 

2ème année Session-test de la formation d’essai sur la lutte 
contre l’érosion hydrique Environs 120 
Séance d’explication sur la technique ECOSAN à 
l’intention des populations  53 34 

Formation des maçons sur la construction des 
latrines ECOSAN 4 0 

Formation des relais sur la technique ECOSAN  0 4 
Formation des agriculteurs sur la technique 
ECOSAN  7 0 

3ème année Recyclage sur l’ECOSAN  8 0 
Formation en gestion organisationnelle 75 244 
Formation sur les mesures de lutte contre l’érosion 
hydrique (1ère Session) 134 251 

Formation sur les mesures de lutte contre l’érosion 
hydrique (2ème Session) 126 170 

Formation sur les mesures de lutte contre l’érosion 
hydrique (3ème Session) 63 160 

4ème année Formation sur la vidange du fumier solide 
ECOSAN 28 11 

5ème année Formation sur l’introduction d’espèces halophiles  45 

 
Formation sur le compostage amélioré (14 sessions 
au total) 

137 33 

Source : Projet CODEVAL, 2017 
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2.5 Démultiplication à large échelle des techniques et mesures de lutte contre 
la dégradation des terres  

2.5.1 Formation et sensibilisation menées par les agents forestiers au niveau des zones 
prioritaires   

Au niveau des 80 villages prioritaires, des sessions de formation et des activités de 
sensibilisation ont été menées par les agents forestiers, à l’aide du catalogue et des différents 
outils de sensibilisation élaborés par le Projet. Au cours de l’atelier de mise à niveau des agents 
forestiers tenu au mois de mars 2015, des travaux de groupe ont été organisés sur les activités 
de formation et de sensibilisation. Les agents forestiers ont appris les modalités d’utilisation 
des outils dans un contexte réel des activités de la démultiplication. A l’issue de cet atelier, au 
total, 113 sessions de formation et/ou de sensibilisation ont été mises en œuvre par les agents 
forestiers au niveau des sites prioritaires entre 2015 et 2016 ; le nombre de participants s’élève 
à 2.392 habitants (1.484 hommes, 908 femmes). Les sessions de formation et de sensibilisation 
organisées par les agents forestiers sont récapitulées dans le Tableau ci-dessous. 

Tableau 2.33  Réalisations des sessions de formation et de sensibilisation par les agents 
forestiers 

Région Année 
Nombre de 

sessions 
Nombre de participants (personnes) 

Homme Femme Total 
Fatick 2015 5 105 26 131 

 2016 35 527 247 774 
 Sous total 40 632 273 905 

Kaolack 2015 15 255 157 412 
 2016 58 597 478 1.075 
 Sous total 73 852 635 1.487 

Total  113 1.484 908 2.392 
Source : Projet CODEVAL, 2017 

2.5.2 Collaboration avec le secteur éducatif 

L’approche de démultiplication adoptée par le Projet s’appuie sur le principe de base qui 
consiste à valoriser le réseau éducatif. A cette fin, le Projet a recherché la collaboration avec 
les Inspections d’Académie des zones ciblées pour mettre en œuvre cette approche. Au stade 
de la diffusion des techniques et mesures de lutte contre la dégradation des terres, l’utilisation 
du réseau éducatif pourrait nous permettre de pallier le manque d’effectif de l’IREF, et en même 
temps, fournir des éléments concrets sur le contenu d’apprentissage de « l’Education au 
Développement Durable (EDD) » qui sera mise en œuvre par les enseignants, dans le cadre du 
curriculum et contribuer à former les futurs acteurs de la lutte contre la dégradation de terres. 

Les activités ci-dessous ont été mises en œuvre comme exemples de la collaboration avec le 
secteur de l’éducation. 
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Tableau 2.34  Activités menées en collaboration avec le secteur éducatif  
Année 

d’intervention 
Activités menées en collaboration 

Nombre de 
participants 

4ème année 1er Atelier d’élaboration des outils de sensibilisation 36 
2ème Atelier d’élaboration des outils de sensibilisation 36 
Formation des acteurs sur le mode utilisation des outils de sensibilisation 90 
Réunion préparatoire du forum régional de Fatick 30 
Forum régional pour la promotion de l’AVLOS de la région de Fatick 216 
Réunion préparatoire pour la promotion de l’AVLOS de la région de 
Kaolack 

44 

Formation sur le renforcement des capacités pour la promotion de l’AVLOS 
de la région de Kaolack 

119 

5ème année Réunion préparatoire du forum régional de Kaolack 76 
Forum régional pour la promotion de l’AVLOS de la région de Kaolack 244 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

2.5.3 Collaboration avec le Centre FoReT 

 En répondant aux recommandations formulées par la mission d’évaluation finale qui a été 
menée entre la fin du mois de juin et la mi-juillet 2015, dans la 5ème année, le Projet a entamé 
des concertations sur la collaboration avec le Centre de formation forestière à Thiès (Centre 
FoReT). Antérieurement à des actions de collaboration, un protocole d’accord a été signé entre 
le Projet et le Centre FoReT pour une bonne exécution du travail. 

L’objectif de ce partenariat est d’apporter quelques amendements sur les outils élaborés par 
le Projet, de faire de ces derniers un support didactique du Centre FoReT chargé du programme 
de formation technique, et de les exploiter dans un esprit de durabilité pour renforcer les 
capacités d’intervention des agents forestiers ; ceci pourrait éviter le ralentissement du transfert 
de technologies résultant des mouvements récurrents du personnel. A cette fin, une série 
d’ateliers s’est tenue, dans l’objectif de rendre plus opérationnel le manuel et le catalogue 
technique élaborés par le Projet en matière de lutte contre la dégradation des terres, et de les 
réviser pour servir de support de formation du Centre FoReT après la clôture du Projet.  

Les sessions-test de formation pour « la révision du manuel technique » ont été organisées, 
en utilisant les outils révisés lors de l’atelier. Quelques recommandations ont été formulées de 
la part des participants qui se sont placés sous angle des utilisateurs. Les outils ont été finalisés, 
en reflétant les résultats des ateliers. 

Le Centre FoReT envisage l’utilisation des outils finalisés en partenariat avec le Projet, à 
diverses occasions : dans le cadre de la formation continue des agents forestiers conduite par 
le gouvernement du Sénégal, dans le cadre des actions menées en collaboration avec les acteurs 
concernés du secteur, et dans des institutions de recherche ou d’éducation. Cependant, si l’on 
tient compte des contraintes financières du gouvernement sénégalais, l’organisation régulière 
de session de la formation est difficile ; il était nécessaire de concevoir un autre module simple 
pour les sessions de formation. A cette fin, le Centre FoReT a organisé une session-test de 
formation dont le nombre de jours est raccourci, avec l’appui du Projet. 
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Une liste des activités qui ont été menées en collaboration avec le Centre FoReT est indiquée 
dans le Tableau 2.35. 

Tableau 2.35  Activités en collaboration avec le Centre FoReT 
Atelier / Formation Nombre de participants (au total) 

Atelier de révision des outils (4 fois au total) 42 
Session-test de la formation sur la lutte contre l’érosion hydrique 25 
Formation sur les techniques et mesures de lutte contre la 
dégradation des terres 18 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

2.5.4 Promotion de la collaboration avec les collectivités locales et les ONG 

Dans la perspective de la démultiplication des acquis du Projet au niveau des zones 
prioritaires, la mission liée à « l’Application à titre expérimental des acquis du Projet pour 
lutter contre la dégradation des sols à travers les collectivités locales » a été mise en œuvre. 
Cette mission a été confiée à un consultant local, avec pour objectif de promouvoir l’application 
des mesures de lutte contre la dégradation des terres au niveau des collectivités locales à travers 
un appui accordé aux communes concernées, abritant les sites pilotes 

Cette mission a consisté à allouer une subvention de 500 000 FCFA à chacune des 20 
communes ciblées par le Projet, et à utiliser la somme pour l’application des mesures de lutte 
contre la dégradation des terres, au niveau des sites pilotes et des zones prioritaires (5 villages 
par commune au total). En mettant en œuvre cet engagement, ce dernier peut servir d’exemple 
précurseur à l’introduction/l’exploitation des techniques au niveau des autres villages. 
Parallèlement, cet engagement contribue au renforcement du partenariat entre les collectivités 
locales et les autres entités administratives extérieures, telles que les services administratifs ; 
il contribue également au développement du leadership (l’initiative) des collectivités locales, 
au renforcement des capacités d’élaboration du plan et de gestion du fonds.  

A travers la mise en œuvre de cette mission, le Projet a réussi à appliquer des techniques et 
mesures de lutte contre la dégradation des terres, respectivement choisies par les communes 
ciblées par le Projet. Ajoutons à cela que le Projet a réussi à renforcer les capacités des 
communes respectives, en matière de planification, de capacités d’exécution des services et de 
mesures de lutte contre la dégradation des terres. 

D’autre part, le Projet a cherché à collaborer avec l’ONG Symbiose, dans le cadre de la 
réalisation des diguettes en cadre au niveau du village Keur Katim Diama, qui est une des zones 
prioritaires du Projet. A marge de cela, l’association locale de PENC 10 qui est un partenaire 
local de Symbiose œuvrant dans le développement de projets de conservation des vallées au 
niveau de la commune de Médina Sabakh, s’est impliqué pour la réalisation des travaux en 
collaboration avec le Projet. 

                                                        
10  Nom de l'association, qui signifie « Lieu commun de village » en Wolof. 
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La commune de Médina Sabakh a prévu d’affecter la subvention allouée par le Projet aux 
dépenses liées à la mise en œuvre des mesures antiérosives pour lutter contre les ravinements 
au niveau du village de Keur Katim Diama, dans le cadre de l ‘intervention liée à: 
«l’Application à titre expérimental de s acquis du Projet pour lutter contre la dégradation des 
sols à travers des collectivités locales», et l’utilisation de ladite subvention a été confirmée. 

Le projet a procédé à l’établissement d’un état des lieux au niveau du village de Keur Katim 
Diama, suivi d’une concertation au sein des tous les parties prenantes, à l’inclusion de PENC. 
Nous sommes parvenus à un consensus pour la construction de 10 nouveaux ouvrages et aussi 
à l’installation de gabions (21 emplacements au maximum) à quelques mètres en amont des 
diguettes en cadre (y compris celles installées jadis). Les travaux ont été réalisés, après que la 
part de contribution par les acteurs locaux ait été confirmée préalablement, comme l’indique le 
Tableau 2.36. 

Tableau 2.36  Part de contribution des différents acteurs dans la construction des diguettes en 
cadre (village de Keur Katim Diama) 

Partie prenante Prise en charge 
Population Transport de moellons, Fourniture de bois, Main d’œuvre pour la construction de 

diguettes en cadre et gabions) 
Commune Location de véhicule pour transport de moellons, Matériaux de construction de 

diguettes en cadre (huile mort, pince, etc.)  
PENC Matériaux de construction de diguettes en cadre (fil de fer), Encadrement et 

surveillance technique 
Symbiose Matériaux de construction de gabions, encadrement technique 
Projet Matériaux de construction de diguettes en cadre (pelle, barre de fer, brouette, bois 

(approvisionnement fait au niveau du village de Keur Katim Diama), Véhicule pour 
le transport des moellons, Rémunération des formateurs du PNEC) 

Source : Rapport d’avancement (3) (cinquième année), Projet CODEVAL, 2016 

2.5.5 Activités de promotion du Projet 

(1) Elaboration d’outils de promotion 

Afin de diffuser efficacement les acquis du Projet, il est important de s’employer activement 
à faire connaître les activités du Projet. A cet effet, différents outils publicitaires ont été 
confectionnés au cours de la mise en œuvre des activités du Projet. Les outils élaborés par le 
Projet sont présentés ci-dessous. La liste comprend des outils qui avaient été conçus à d’autres 
fins mais qui ont servi à la promotion du Projet. 

Tableau 2.37  Outils de promotion élaborés par le Projet 
Outils de promotion Aperçu 

Dépliant 
(français / anglais) 

Présentation générale du Projet, Format A4 plié en 3, Actualisé en tenant compte de 
la progression du Projet. 

Bloc-notes Cahiers portant le nom du Projet, Format B5, Distribués lors de réunions et ateliers, 
etc. Format A4 plié en 2 

Catalogue des techniques 
et mesures de lutte contre 
la dégradation des terres 

Un ensemble de techniques confectionnées pour la population, présentant de manière 
simple les techniques et mesures par type de dégradation des terres, Utilisation de 
beaucoup de photos et images ; Le catalogue a été distribué lors des sessions de 
formations techniques et ateliers. 
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Outils de promotion Aperçu 
Banderole Bande de tissu d’environ 3 mètre de large et d’1m de long, portant le nom du 

Projet ; Utilisée lors des séminaires, forums, et autres évènements. 
Porte-bannière Support environs 1 mètre de large et de 2 mètre de haut, portant le nom du Projet, 

photo et logo. Utilisée lors des séminaires, fora, et autres évènements. 
T-shirt T-shirt portant le nom du Projet ; Distribué à l’occasion de la journée de l’arbre. 
Outils de sensibilisation Un ensemble d’images de sensibilisation fondé sur l’approche SARAR pour 

transmettre les effets induits par l’application de mesures de lutte contre la 
dégradation des terres ; Elles ont été élaborées en collaboration avec le secteur 
éducatif et distribuées aux écoles élémentaires à l’occasion des Fora régionaux. 

Vidéo Enregistrement vidéo de 3 minutes présentant les activités et les visites effectuées 
aux sites d’intervention ; Il a été diffué pendant les CCC, séminaires et fora pour 
présenter les activités au niveau des sites d’intervention.  

Source : Projet CODEVAL, 2017 

(2) Activités de promotion du Projet 

Le projet a effectué des visites de sites pour présenter le contenu des activités du Projet. La 
visite de sites nous a permis de confirmer directement les effets des techniques introduites et 
d’animer des échanges avec les populations sur l’application des techniques ; ceci a contribué 
à accroître leur prise de conscience par rapport à l’utilité de techniques. Les activités de visite 
de sites ont été les suivantes : 

Tableau 2.38  Visites de sites réalisées 
Année 

d’intervention 
Visite de sites 

Nombre de 
participants 

3ème année Visite des latrines ECOSAN 21 
Visite des sites (Région de Kaolack) 28 
Visite des sites (Région de Fatick) 26 

4ème année Visite pour l’échange de techniques 20 
5ème année Visite de sites (département de Kaolack) 82 

Visite de sites (département de Fatick) 78 
Visite de sites (département de Nioro du Rip) 81 
Visite de sites (département de Foundiougne) 85 
Visite de sites par les membres du CCC (Région de Kaolack) 31 
Visite de sites par les membres du CCC (Région de Fatick) 34 

Source : Projet CODEVAL, 2017 

(3) Médiatisation des évènements  

Les activités de promotion du Projet ont été menées lors des évènements organisés par le 
Projet, notamment les séminaires et fora, etc. Les journalistes des principaux médias ont été 
invités en vue de la médiatisation des activités à travers la radio ou les parutions dans les 
journaux. Les journalistes invités ont glané des informations lors de la cérémonie d’ouverture, 
ensuite interviewé le Coordonnateur national. Nous leur avons également remis les dépliants 
confectionnés par le Projet. Sur la base des informations contenues dans ces dépliants et 
d’autres sources, ils ont diffusé l’information à la radio ou dans les journaux, le lendemain du 
séminaire ou quelques jours plus tard. Les articles publiés dans les journaux ont été diffusés 
sur le site Web des différentes agences de presse, et aussi sur le site WEB géré par les différents 
journaux locaux (par exemple, site d’informations à l’intention des résidents de Kaolack). 
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(4) Participation à des Congrès internationaux, Présentation du Projet 

Le projet a pris part à un évènement parallèle organisé conjointement par des Nations Unies 
sur la lutte contre la désertification (CNULD) et la Convention cadre des Nations Unies sur le 
Changement climatique (CCNUCC), pour présenter les activités du Projet. La présentation du 
Projet dans un congrès international était une occasion permettant, non seulement de partager 
avec les acteurs des autres pays, les engagements pris par le Sénégal en matière de lutte contre 
la dégradation des terres, à travers le Projet, mais aussi d’établir un réseau avec les acteurs 
intervenant dans des projets similaires à l’échelle internationale.  

Le Tableau ci-après présente les Congrès internationaux où le Projet a fait une présentation. 

 

Tableau 2.39  Congrès internationaux où le Projet a présenté ses activités 
Congrès international  Date / Pays d’hôte Présentateur 

CNULD/UNCCD - COP11 Septembre 2013, Namibie Coordinateur national de projet 

CNULCD/UNCCD - COP12 Octobre 2015, Turquie 
Directeur de la Direction des Eaux, Forêts, 
Chasses et de la Conservation des Sols 
(DEFCCS) 

Réunion préparatoire pour 
TICAD-VI 

Juillet 2016, Kenya 
Directeur de la Direction des Eaux, Forêts, 
Chasses et de la Conservation des Sols 
(DEFCCS) 

CCNUCC-UNFCCD - COP22 Novembre 2016, Maroc 

Division du Reboisement et de la Conservation 
des Sols (DRCS), Direction des Eaux, Forêts, 
Chasses et de la Conservation des Sols 
(DEFCCS) 

Source : Projet CODEVAL, 2017 
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Chapitre 3 Enseignement et recommandation 

3.1 Dispositions/enseignements sur l’exécution et la gestion du Projet 

3.1.1 Homologues 

(1) Encourager une meilleure compréhension du projet de coopération technique de la 
JICA 

Pour mener à bien les activités du projet, il est extrêmement important que les agents homologues 

(C/P) impliqués dans le Projet comprennent correctement le projet. Cependant, quand la durée 

d’exécution s’étale sur une longue période, comme dans le cas du présent projet, il n’est pas rare 

de voir un homologue se faire remplacer à son poste par un autre collègue. Le constat est qu’en 

dépit du fait qu’une passation de services se fait du côté des homologues, suite à une affectation, 

les agents nouvellement affectés ne parviennent pas à comprendre le Projet, et ne capitalisent pas 

les documents y afférents. Pour améliorer cette situation, des séminaires et des ateliers ont été 

organisés pour partager l’arrière-plan, l’objectif, le contenu et le calendrier des activités, en vue de 

promouvoir la compréhension du Projet par les agents homologues et les agents forestiers sur le 

terrain. 

A ce jour, la JICA a mis en œuvre de nombreux projets dans le secteur forestier. Cependant, 
la démarche de la JICA a souvent fait l’objet de vifs débats au sein des agents homologues et 
forestiers, qui ne connaissent pas assez le régime d’exécution des projets de coopération 
technique de la JICA ; ils ont signalé, notamment, les différences dans les modalités de gestion 
du budget et les moyens logistiques par rapport aux autres bailleurs de fonds. 

Quand les homologues ne comprennent pas assez les démarches du Projet, la bonne marche 
de nos travaux pourrait être entravée par des malentendus ou des débats inutiles. Il est donc 
conseillé de poursuivre des efforts pour créer une instance de partage et facilitation de la 
compréhension des informations liées au Projet au sein des homologues. Parallèlement, il est 
attendu des structures homologues qu’elles s’engagent en faveur de l’amélioration du dispositif 
et des modalités de passation de services, en vue de la capitalisation et la pérennisation plus 
efficientes des expériences. 

(2) Créer un lieu de partage d’informations sur l’état d’avancement des activités du 
Projet 

Les zones d’intervention du Projet s’étendent sur les 2 régions, et un Plan de Travail Annuel 
est élaboré au niveau des Inspections Régionales des Eaux et Forêts (IREF) respectives. Quand 
on veut développer les mêmes activités dans deux régions différentes, il est extrêmement 
important de mettre en place un lieu de partage sur l’état d’avancement des activités du Projet 
avec les homologues. Le projet a alors organisé des réunions interrégionales tous les deux mois, 
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pour la présenter et échanger des informations sur la progression des activités menées pendant 
2 mois écoulés, et pour partager la planification des deux mois à venir.  

Lors des réunions ordinaires interrégionales, les chefs de secteur des eaux et forêts des 4 
départements des 2 régions ciblées par le Projet ont fait un compte rendu sur les activités 
engagées dans leurs départements de tutelle, respectifs. Ces comptes rendus font ensuite l’objet 
de débats, du point de vue de leur contenu et des difficultés évoquées. On procède également à 
un partage d’informations pour les activités prévues, les termes de référence (TDR) et les 
tendances des autres projets. 

La mise en place d’un cadre de partage d’informations avec les agents homologues au niveau 
local peut s’avérer efficace, tant du point de vue de la gestion de la progression des activités 
du Projet, que de l’appropriation des activités par les agents forestiers, qui sont les homologues 
du Projet. 

(3) Déterminer le dispositif de diffusion nécessaire à travers des concertations avec les 
structures homologues 

Le Projet avait pour mission prioritaire la mise en place d’un dispositif de diffusion. Au 
lancement du Projet, le Projet a envisagé d’implanter un dispositif de diffusion à l’initiative 
des agents forestiers, en poste dans les différentes localités ; cependant vu le faible effectif et 
le manque de moyens logistiques, le Projet a conçu une nouvelle approche de diffusion en 
utilisant le réseau éducatif, comme il a été mentionné dans le chapitre précédent. 

Avant l’adoption de cette approche, il fallait établir un accord entre les deux parties : 
Inspection Régional des Eaux et Forêts (IREF) et l’Inspection d’Académie. Cependant, ces 
deux entités n’avaient beaucoup de liens mais le Projet a suffisamment pris en compte les 
avantages que pourrait induire une telle approche pour les deux parties. Aussi, en tenant compte 
de la politique de décentralisation promue par le gouvernement sénégalais en ce temps-là, le 
Projet a tracé une approche de diffusion des acquis du Projet.   

Lorsque l’ébauche de l’approche a été élaborée, le Projet a rendu visite aux deux parties, et 
consacré suffisamment de temps pour l’examiner en concertation avec les acteurs pour leur 
permettre d’en avoir une bonne compréhension. En même temps, le Projet a pris le soin de 
présenter l’approche aux membres du CCC et nous sommes préparés pour établir un consensus 
au sein des acteurs, avant d’appliquer l’approche. Grâce aux préparatifs, l’approche a donné 
des résultats probants, ce qui a permis d’obtenir une bonne évaluation de la part des acteurs. 

Lorsque la « diffusion des acquis » est attendue en résultat des activités d’un projet, la clé 
de réussite réside dans les efforts destinés à promouvoir une bonne compréhension préalable 
de l’approche devant être appliquée ; avec de plus amples explications et la concertation au 
sein des acteurs.  
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3.1.2 Collectivités locales et Populations 

(1) Adopter une approche en respectant la conformité avec la structure administrative 
du gouvernement local 

Comme mentionné plus haut, le Projet a pleinement pris en compte la politique de 
décentralisation, lors de la conception de l’approche de diffusion. Nous nous sommes employés 
à expliquer de manière exhaustive aux IREF et aux Inspections d’Académie, qui sont les 
services déconcentrés de l’Etat.  

Des efforts ont été consentis pour développer l’appropriation de la protection de 
l’environnement par les collectivités locales, en leur rappelant le rôle qu’elles doivent jouer, à 
l’occasion des Fora régionaux pour la promotion de l’AVLOS. 

Le projet a également mené des activités destinées à « l’Application à titre expérimental des 
acquis du Projet pour lutter contre la dégradation des sols à travers des collectivités locales », 
dans la dernière année du Projet. Dans ce cadre, le Projet a alloué une subvention à chacune 
des collectivités locales de base, qui sont les plus petites subdivisions administratives du 
Sénégal, pour y appliquer les techniques et mesures de lutte contre la dégradation des terres 
développées par le Projet.  

Grâce à cette disposition, 20 communes au sein des zones couvertes par le Projet ont chacune 
formulé un plan et l’ont mis en œuvre. Le Projet a envisagé l’implication de différentes parties 
prenantes dans le Forum régional, et rappelé à une prise de conscience de par rapport à 
l’importance des mesures de lutte contre la dégradation des terres mais aussi avons soutenu les 
collectivités locales par l’octroi d’une subvention pour leur faire adhérer à la pratique des 
mesures de lutte. Par conséquent, les mesures de lutte contre la dégradation des terres ont été 
appliquées sur une étendue plus élargie. Lors des ateliers de restitution sur l’ensemble du 
processus de mise en œuvre des activités de lutte contre la dégradation des terres, organisés 
dans les collectivités locales respectives, les questions soulevées au cours de l’exécution du 
plan ainsi que les actions à entreprendre face aux questions ont été déterminées. D’autre part, 
dans certaines communes, en raison de l’insuffisance de la communication et du partage 
d’informations sur les contenus du plan et des activités, le manque d’appropriation du Projet 
par les populations a été signalé. En plus, il y a eu un décalage entre la date prévue pour le 
démarrage des activités au niveau des sites et celle de l’élaboration des budgets des différentes 
communes, ce qui a occasionné un certain retard dans la mise en œuvre des activités. Dans 
certaines commune, la programmation des dates de démarrage des activités ne s’est pas faite 
en rapport avec la situation réelle, ainsi considère-t-on que cela a empêché l’appropriation des 
plans par les communes et les populations, en vue de leur réalisation. 

La conservation de sols constitue un fondement du développement dans le secteur primaire ; 
elle est un véritable enjeu dont la commune doit se préoccuper, car elle dispose de compétences 
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sur une zone donnée. Pour ce faire, il est extrêmement important d’appliquer l’approche de 
démultiplication axée sur la structure administrative, et de développer l’appropriation des 
communes sur la conservation des sols, en vue d’assurer la durabilité des activités de 
conservation des terres des zones ciblées, même après l’achèvement du Projet. Pour développer 
l’appropriation des communes, il est nécessaire d’étudier les modalités d’appui qui facilitent 
aux communes une bonne exécution des activités sur les plans financiers et techniques. 
Parallèlement, il faut suffisamment tenir compte de quand l’appui sera fourni. 

Concernant la forme d’assistance avec une subvention, il a été signalé que certaines 
communes imposent des conditions de décaissement. Du fait que l’utilisation de la subvention 
n’est pas entièrement transférée aux communes, le cadre d’appui ne se conforme pas forcément 
avec les actions envisagées. Étant donné que la subvention publique est généralement 
accompagnée d’une sorte de conditions de décaissement, il serait donc souhaitable de consacrer 
suffisamment de temps aux concertations avec les communes, et d’apporter un soutien après 
avoir obtenu une bonne compréhension et un accord sur son utilisation adéquate. 

(2) Mettre en place de points focaux chargés de la mise en œuvre des activités au niveau 
des sites 

Différentes activités ont été menées en fonction de l’état de dégradation des terres, sur une 
étendue abritant 20 sites pilotes du Projet. Ces sites pilotes comprenaient celles isolés dont 
l’accès n’était pas facile. Dans de telles circonstances, l’apport des populations était 
indispensable pour mener les activités. Le Projet a alors désigné des chefs de village ou de 
groupement villageois, en tant que point focal pour leur faire effectuer un suivi des activités. 

Grâce à cette disposition, les problèmes de techniques ont été mis en évidence, à la lumière 
de la situation réelle de la vie des villageois. Par conséquent, par rapport aux différentes 
techniques, des points à améliorer ont été identifiés au cours des activités expérimentales, mais 
aussi des conditions d’application des techniques ont été déterminées. Par exemple, dans 
l’application de technique de compostage amélioré et de production de compost ECOSAN, les 
villageois ayant travaillé avec le Projet ont facilité l’accès aux sites pour les habitants des 
villages voisins, cela a permis d’augmenter l’effet de démonstration. En outre, les avis et 
observations énoncées par ces villageois au cours de toutes les étapes de l’expérimentation, 
allant de l’étape préparatoire jusqu’à l’application, même l’étape après l’application, ont été 
extrêmement utiles, comme véritable voix, pour en inspirer des idées et en dégager des 
conditions de l’application. 

(3) Créer un lieu de dialogue avec les populations avant le lancement d’activités au 
niveau des sites 

Le dialogue direct avec la population est indispensable avant de mettre en place les points 
focaux précités au niveau des villages. Il est essentiel de créer un cadre de discussion avec la 
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population du site cible et d’expliquer en détail l’objectif des activités et les techniques à 
appliquer avant l’introduction de techniques, pour établir une relation de confiance entre le 
Projet et la population. Certaines localités accordent de l’importance aux rituels et coutumes 
traditionnelles. Dans ce cas, il est demandé d’engager un dialogue avec la population tout en 
considérant leur background culturel, en vue d’une mise en œuvre harmonieuse des activités 
du Projet. 

Lors de l’introduction de la technique ECOSAN, le Projet a appréhendé le rejet 
psychologique par de nombreux villageois, car cette technique consiste à produire du compost 
en utilisant des excréments humains pour les utiliser dans la production agricole. C’est pour 
cela que le Projet a organisé plusieurs fois des rassemblements avec les villageois pour leur 
expliquer cette technique et son innocuité en vue d’alléger leur réticence. En plus de cela, le 
Projet a organisé une visite dans des villages de la région de Thiès, où les latrines ECOSAN 
ont été introduites et expérimentées, et avons créé des échanges en vue d’une meilleure 
compréhension de cette technique, ce qui permettrait d’atténuer le sentiment de rejet.  

Malgré les séances de concertations organisées avec les villageois, certains sites ont 
difficilement accepté la collaboration, et n’ont pas enregistré la progression escomptée. Même 
dans de tel cas, c’était une bonne occasion de discuter profondément sur les manières 
d’impliquer les villageois, avec les agents forestiers sur le terrain et les communes ayant signé 
un protocole d’accord concernant les activités à mener au niveau des sites. 

(4) Mise en œuvre des activités de promotion du Projet  

L’un des moyens efficaces pour une bonne mise en œuvre des activités du projet est de mieux 
faire connaître les activités du Projet. Si un certain projet est reconnu, la population réagit 
différemment lors de l’introduction ou de l’application de techniques de contrôle de la 
dégradation des terres. Quand un projet est bien connu de la population, il est plus facilement 
accepté. En effet, dans la 2ème année d’intervention, les activités menées au niveau des sites 
pilotes n’étaient pas très bien accueillies au début par la population ; mais plus tard dans la 
phase d’extension, elles ont été bien accueillies et les villages environnants nous ont même 
adressé des sollicitations pour l’introduction de techniques. Le Projet a confectionné et 
distribué différents outils de promotion, dépliants et bloc-notes distribué au public général, et 
aussi des T-shirt lors de la célébration de la journée de l’arbre. Ajoutons à cela, les informations 
du Projet diffusées par les médias lors des manifestations telles que les séminaires. Le Projet a 
également développé des outils de sensibilisation dans la cadre de la diffusion des acquis du 
Projet, en utilisant le réseau éducatif. Ces outils ont été distribués dans toutes les écoles 
élémentaires des zones ciblées, et ont servi à faire la publicité du Projet.  

Ces activités de promotion du Projet visent à informer le grand public de l’une des formes 
d’aide de la coopération technique du Japon mais aussi à promouvoir la diffusion des techniques. 
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3.1.3 Autres 

(1) Renforcer le dispositif de suivi 

L’équipe de la mission d’évaluation finale a signalé que le seul suivi effectué a été la revue 
à mi-parcours en 2013, depuis lors, le suivi du Projet n’était pas réalisé. En outre, l’équipe 
chargée de la revue n’avait pas de membre expert dans le domaine de mesures de lutte contre 
la dégradation des terres. Par conséquent, nous n’avons pas eu l’occasion de vérifier 
l’adéquation technique des activités menées ; ceci doit être soumis à une réflexion critique dans 
le cadre du suivi du Projet. En réponse aux recommandations de l’évaluation finale, une mission 
de suivi technique a été réalisé par la JICA en janvier 2016. Le Projet a bénéficié de conseils 
techniques. A l’avenir, lors de la formulation d’un projet de coopération technique, il sera 
nécessaire de prendre en considération le suivi technique, par exemple, donner des conseils en 
vérifiant objectivement les techniques en collaboration avec des ressources locales. 

(2) Rechercher des partenariats avec d’autres bailleurs de fonds 

Dans l’optique de la diffusion des acquis du Projet, d’importants efforts ont été déployés 
pour établir des partenariats avec les institutions concernées, à partir de la 4ème année. 

Le Projet a confirmé la pertinence du partenariat avec le PAM dans le cadre de la mise en 
œuvre de mesures de lutte contre l’érosion hydrique qui avait été expérimentées en 
collaboration avec la JICA au Sénégal, car la zone d’intervention du PAM chevauche 
partiellement celle du Projet. Et les deux parties ont visé le même résultat. Cependant, pour le 
PAM, la priorité accordée à cette activité était faible par rapport aux autres activités, il lui a 
donc été difficile de mobiliser le budget requis. En plus, l’approche basée sur le programme 
« Food for Works » (Vivres contre travail) du PAM s’est avérée incompatible avec celle visée 
par le Projet, puisque nous cherchons à assurer la durabilité par l’autonomisation de la 
population elle-même. Par conséquent, le partenariat n’a pas été réalisé. Malgré tout, le Projet 
a noué une relation étroite avec le PAM en faisant conjointement un état des lieux du site 
d’intervention et à travers les concertations en vue de trouver des solutions aux problèmes sur 
le terrain. Ces rencontres ont permis de mettre en évidence les statuts des deux parties et 
d’envisager d’autres opportunités de partenariat à l’avenir. De tels efforts consentis en vue 
d’établir un partenariat ne restent jamais vains ; ils devraient être considérés comme une 
expérience précieuse pour permettre une meilleure collaboration à l’avenir. 

(3) Clarifier les rôles devant être joués par les partenaires 

D’excellentes collaborations ont été établies avec l’Inspection d’Académie et le Centre 
FoReT. 

La collaboration avec l’Inspection d’Académie qui est responsable du secteur de l’éducation, 
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a été entamée depuis la phase préparatoire de l’application de l’approche de diffusion. Avec le 
Centre FoReT, le partenariat a été mis en place à la suite des recommandations de la JICA 
formulées lors de l’évaluation finale ; cette collaboration a été établie à travers la finalisation 
du manuel technique. Pour ces deux institutions, les tâches à accomplir par chaque partenaire 
ont été mises en évidence. 

En ce qui concerne l’Inspection d’Académie, cette dernière a approfondi la compréhension 
de la tâche qui incombait à, au fur et à mesure de la progression des préparatifs minutieux du 
Forum régional pour l’approche de diffusion des acquis du Projet. Après le Forum régional, des 
mesures de lutte contre la dégradation des terres ont été intégrés dans le plan de travail annuel 
élaboré par chacun des Comité de gestion d’école.  

Quant au partenariat avec le Centre FoReT, les engagements pris par les deux parties ont été 
explicitement inscrits dans un protocole d’accord. Chacune des parties ayant fidèlement 
respecté ses engagements, de meilleurs résultats ont été obtenus (l’achèvement de la version 
finale du manuel technique, et la mise en œuvre de sessions-test de formation). 

Pour établir un meilleur partenariat et réaliser des résultats les plus probants, il est important 
de comprendre les tâches à accomplir par chacune des deux parties, et ensuite, de passer à 
l’action pour accomplir ces tâches. 

3.2 Recommandation 

(1) Compréhension commune et complète du Cadre Logique du Projet (CLP) et du PO  

Il est fondamental pour l’exécution du Projet que les acteurs concernés puissent comprendre 
correctement le CLP et le PO. Cependant en cas de remplacement des agents des suites d’une 
affectation, l’on craint que les nouveaux arrivants ne comprennent pas suffisamment le CLP et 
le PO et que les activités du Projet ne soient pas bien prises en charge. Pour prévenir une telle 
situation, il est toujours nécessaire de consulter des documents de base du Projet, et de 
maintenir une situation dans laquelle la gestion du Projet se fait sur la base d’une commune 
compréhension ces documents. Notamment dans le projet de longue durée, il est important de 
créer expressément des opportunités pour promouvoir la compréhension commune au sein des 
agents homologues, par la tenue régulière de séminaires, etc. 

(2) Mobilisation et utilisation efficace du budget de contrepartie 

Le CLP mentionné plus haut a été signé avant le démarrage du Projet. La prise en charge par 
le gouvernement du Japon et celle du gouvernement du Sénégal étaient définies dans le CLP. 
Cependant, la mobilisation du budget pour l’exécution de la contribution du gouvernement 
sénégalais requiert une signature du représentant du Ministère de l’Economie et des Finances 
sur le procès-verbal des discussions (R/D) et sur le compte rendu de réunion (M/M). En fait, la 
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signature manquait pour le CLP du Projet, c’est pour cela que le Projet a consacré beaucoup de 
temps et d’efforts pour mobiliser le budget de contrepartie. Ces efforts ont abouti à la 
mobilisation du budget de contrepartie à partir de la 3ème année ; cependant son utilisation a été 
laissée à la discrétion des homologues, nous n’avons donc pas pu discuter suffisamment de son 
utilisation efficace, à cet égard, une réflexion doit être engagée. Pour une meilleure gestion du 
Projet, il sera important de suffisamment discuter avec les homologues, des modalités 
d’utilisation du budget de contrepartie. 

En outre, comme cela a été signalé dans les recommandations formulées dans l’évaluation 
finale, les structures homologues doivent déployer davantage d’efforts pour mobiliser le budget 
lié à la gestion des motos et au carburant des agents forestiers, pour garantir la durabilité des 
activités du Projet même après son achèvement. 

(3) Renforcement du dispositif de capitalisation des connaissances/expériences du Projet 

Différents projets sont mis en œuvre par la JICA et les autres bailleurs de fonds, en 
collaboration avec les structures homologues. Les acquis ne se limitent pas seulement aux 
résultats définitifs mais hormis l’approche et le processus adoptés par les différents projets, il 
y a également les réussites et échecs qui constituent des connaissances/expériences précieuses. 

Les structures homologues doivent procéder à la collecte et à l’analyse des informations, et 
les valoriser pour servir de matériaux dans la planification de nouveaux projets et le 
renforcement des capacités des agents. Il est attendu la mise en place d’un système de 
capitalisation des acquis, en utilisant divers outils de gestion de l’information de faible coût et 
disponibles immédiatement, en vue d’en tirer parti pour les générations futures et accroître 
l’efficacité et l’efficience des projets à avenir.  

(4) Efforts destinés à affiner les techniques 

Les techniques améliorées et développées par le Projet ne sont pas des produits accomplis. 
La technologie doit évoluer au fil des années pour parvenir à la fine pointe, à travers de 
nombreux échec et améliorations. Le contenu des technologies développées et les différentes 
améliorations changent en fonction des besoins de populations, de leur niveau de vie, de leur 
environnement naturel et des conditions sociales. Donc, non seulement les structures 
homologues, mais aussi les institutions de recherche du pays doivent redoubler d’effort pour le 
développement et l’amélioration des technologies, en vue de pouvoir répondre aux besoins des 
populations qui leur sont contemporaines. A cette fin, il est souhaitable que chaque institution 
de recherche détermine un thème de développement et d’amélioration de la technologie, et 
qu’elle partage les résultats de recherche avec les acteurs concernés à l’aide du système de 
capitalisation des acquis susmentionnée. 
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(5) Renforcement plus poussé des capacités des agents forestiers  

Le but du Projet est le renforcement des capacités des agents forestiers et des populations. A 
cette fin, le Projet a organisé différentes sessions de formation technique destinées aux agents 
forestiers, et nous les avons accompagnés dans la conduite des activités au niveau des sites 
pilotes en leur offrant l’opportunité d’apprendre des techniques plus opérationnelles. Le Projet 
a encouragé leur participation aux séminaires et aux fora et leur avons fourni des équipements : 
des motos pour le déplacement des agents forestiers et des GPS, ainsi que des appareils de 
mesure de pH et de CE. 

Les sessions de formation et les équipements fournis par le Projet étaient destinés à doter les 
agents forestiers d’un minimum de connaissances, de techniques et d’outils nécessaires pour 
qu’ils puissent mener les activités de lutte contre la dégradation des terres. Certes, ils ont jadis 
fait leur apprentissage dans une école de formation d’agents forestiers mais leurs connaissances 
ne sont pas toujours opérationnelles. 

Avec la progression de la décentralisation, les agents forestiers doivent assumer leur rôle de 
conseiller technique, pour promouvoir les activités de conservation des sols confiées au niveau 
des différentes collectivités locales. Dans le cadre de la mission liée à « l’Application à titre 
expérimental des acquis du Projet pour lutter contre la dégradation des sols à travers des 
collectivités locales », certaines communes ont signalé l’insuffisance du partenariat avec les 
agents forestiers. Pour que les agents forestiers puissent pleinement jouer leurs rôles respectifs 
dans le sens des sollicitations des collectivités locales, chaque agent forestier doit bien 
comprendre son rôle et doit toujours être en conscient ; il doit apprendre davantage, au-delà de 
la capacité technique dont il dispose actuellement. Du côté de la Direction des Eaux, Forêts, 
Chasses et de la Conservation des Sols (DEFCCS), il lui est demandé de s’employer au 
renforcement des capacités de l’ensemble du personnel des services techniques exerçant leurs 
missions sur le terrain. 

(6) Recherche d’une collaboration dynamique avec le secteur éducatif 

Le Projet a créé un dispositif pour démultiplier les acquis du Projet sur une plus vaste échelle, 
et à cette fin avons envisagé un partenariat avec le secteur éducatif. 

Certes, les mesures de lutte contre la dégradation des terres relèvent du secteur de 
l’environnement mais elles sont des questions transversales qui touchent d’autres domaines, 
tels que l’agriculture, l’élevage et l’éducation. La collaboration avec d’autres secteurs de l’Etat 
est donc indispensable pour la promotion des mesures de lutte contre la dégradation des terres, 
au-delà du renforcement du dispositif de diffusion du ministère compétent et ses structures 
déconcentrées. A l’heure actuelle, du point de vue de ressources budgétaires et humaines, la 
DEFCCS (Direction des Eaux, Forêts, Chasses et de la Conservation des Sols), organe 
homologue, n’est pas doté d’un dispositif organisationnel permettant d’affecter un nombre 
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suffisant d’agents forestiers pour couvrir une vaste zone. Pour valoriser les ressources locales, 
il est alors souhaitable de rechercher constamment une possibilité de partenariat dynamique 
avec un meilleur rapport coût/efficacité avec d’autres secteurs en fonction des projets/ 
programmes en activité sur le terrain pour les mesures de lutte contre la dégradation des terres.  

(7) Valorisation des acquis des institutions spécialisées de la région sahélienne 

A l’avenir, pour pouvoir exploiter au mieux les acquis du Projet avec plus d’efficacité, il est 
important d’établir une relation plus étroite avec les institutions spécialisées dont les bases 
d’opération sont situées dans la région sahélienne, et de tirer parti de leurs 
connaissances/expériences. La région sahélienne compte de nombreux pays où la pluviométrie 
est moins faible que celle des zones ciblées par le Projet, et dont l’environnement écologique 
naturel est vulnérable. Il est important d’accroître les chances de développer la recherche 
suivant les circonstances réelles du Sénégal, en se référant aux actions prises par les pays 
voisins. Il est au moins aussi important de planifier un appui en prenant en compte, non 
seulement le budget du gouvernement mais aussi les fonds internationaux réservés à 
l’adaptation au changement climatique. 
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at
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 d
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 d
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at
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at
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 d
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 d
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ro
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 p
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 d
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s p
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 d
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 d
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 d
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 d
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 p
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 c
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nc
es

 à

tra
ve

rs
l’a

pp
re

nt
is

sa
ge

 d
’u

n
bo

n 
m

od
èl

e 
de

 g
es

tio
n 

de
s r

es
so

ur
ce

s n
at

ur
el

le
s p

ar
 le

s 
au

to
rit

és
 lo

ca
le

s.

Le
s c

on
te

nu
s d

e 
la

 fo
rm

at
io

n 
au

 Ja
po

n 
so

nt
 a

da
pt

és
 a

ux
 e

xp
re

ss
io

ns
 d

e
be

so
in

s d
es

 h
om

ol
og

ue
s p

ou
r 

dé
ve

lo
pp

er
 le

s 
ca

pa
ci

té
s 

re
la

tiv
es

 a
ux

 a
ct

iv
ité

s 
du

 p
ro

je
t.

C
on

ce
rn

an
t l

es
 é

qu
ip

em
en

ts
, c

om
pt

e 
te

nu

du
no

m
br

e 
de

 s
ite

s 
pi

lo
te

s 
et

 d
e 

l’i
m

po
rta

nc
e 

de
 l

a 
di

ve
rs

ité
 d

es
ac

tiv
ité

s, 
de

ux
 (

2)
 v

éh
ic

ul
es

 

su
pp

lé
m

en
ta

ire
s 

on
t é

té
 a

cq
ui

se
s 

pe
nd

an
t l

a 
se

co
nd

e 
an

né
e 

de
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
u 

pr
oj

et
.T

re
iz

e 
(1

3)
 

m
ot

oc
yc

le
tte

s o
nt

 é
té

 é
ga

le
m

en
t o

ct
ro

yé
es

 p
ou

r a
ss

ur
er

 la
 m

ob
ili

té
de

s a
ge

nt
s f

or
es

tie
rs

. C
es

 m
oy

en
s 

lo
gi

st
iq

ue
s 

on
t 

co
nt

rib
ué

 à
 l

a 
m

is
e 

en
 œ

uv
re

de
s 

ac
tiv

ité
s 

au
 n

iv
ea

u 
de

s
vi

lla
ge

s. 
D

’a
ut

re
s 

éq
ui

pe
m

en
ts

 o
nt

 é
té

 o
ct

ro
yé

s à
 te

m
ps

 o
pp

or
tu

n
et

 o
nt

 c
on

tri
bu

é 
à 

la
 ré

al
is

at
io

n 
de

s r
és

ul
ta

ts
. 

(2
)

R
éa

lis
at

io
n 

de
s R

és
ul

ta
ts

L’
Éq

ui
pe

 d
’é

va
lu

at
io

n 
a 

es
tim

é
qu

e 
le

s 
m

od
ifi

ca
tio

ns
 a

pp
or

té
es

 a
u 

ca
dr

e 
lo

gi
qu

e 
du

 p
ro

je
t (

C
LP

) 

su
r l

a 
ba

se
 d

es
 re

co
m

m
an

da
tio

ns
 d

e 
l’É

va
lu

at
io

n 
à 

M
i-p

ar
co

ur
s 

ét
ai

en
t n

éc
es

sa
ire

s.
La

 p
lu

s 
pa

rt 
de

s 

ré
su

lta
ts 

es
t e

sc
om

pt
ée

 ê
tre

 ré
al

isé
e

da
ns

 la
 p

ér
io

de
 d

u 
Pr

oj
et

 c
om

m
e 

pr
és

en
té

 d
an

s 
la

 s
ec

tio
n 

« 
3.

3

R
éa

lis
at

io
n 

de
s R

és
ul

ta
ts

 »
.

(3
)

C
ol

la
bo

ra
tio

n 
av

ec
 d

’a
ut

re
s b

ai
lle

ur
s

Le
s 

te
ch

no
lo

gi
es

 d
év

el
op

pé
es

 p
ar

 d
’a

ut
re

s 
ba

ill
eu

rs
4

on
t 

ét
é 

in
tro

du
ite

s 
da

ns
 le

 c
at

al
og

ue
 d

es
 

te
ch

ni
qu

es
 p

ou
r l

a 
va

lo
ris

at
io

n
de

s 
ex

pé
rie

nc
es

 p
as

sé
es

. L
es

 a
ni

m
at

eu
rs

 d
u 

Pr
oj

et
 o

nt
 p

ar
tic

ip
é 

au
x 

at
el

ie
rs

 d
’é

la
bo

ra
tio

n 
de

 p
la

ns
 d

e 
dé

ve
lo

pp
em

en
t l

oc
au

x 
or

ga
ni

sé
s 

pa
r 

le
s 

co
lle

ct
iv

ité
s 

lo
ca

le
s 

av
ec

 

l’a
pp

ui
 d

u
PR

O
D

D
EL

 (u
n 

pr
oj

et
 m

is
 e

n 
œ

uv
re

 a
ve

c 
la

 c
oo

pé
ra

tio
n 

A
lle

m
an

de
 : 

G
IZ

).

4 R
O

G
E

R
T 

(U
N

D
P)

, P
E

R
A

C
O

D
 (G

IZ
), 

W
ul

a 
N

af
aa

 (U
SA

ID
), 

Pr
oj

ec
t o

n 
Pr

om
ot

io
n 

of
 r

ur
al

 d
ev

el
op

m
en

t i
n 

ha
rm

on
iz

at
io

n 
w

it
h 

E
co

lo
gy

 a
nd

 E
co

no
m

y:
 P

ro
m

ot
io

n 
of

 E
co

vi
lla

ge
s 

(J
IC

A
), 

N
eb

ed
ay

 (N
G

O
)  
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4.

 I
m

p
ac

t:
 R

el
at

iv
em

en
t 

él
ev

é

D
u 

fa
it

qu
e 

le
s 

im
pa

ct
s 

re
la

tif
s 

au
x 

in
te

rv
en

tio
ns

 s
ur

 le
s 

qu
es

tio
ns

 e
nv

iro
nn

em
en

ta
le

s 
re

qu
iè

re
nt

 

be
au

co
up

 d
e 

te
m

ps
 p

ou
r ê

tre
 a

pp
ré

he
nd

és
, d

es
  

am
él

io
ra

tio
ns

 s
ig

ni
fic

at
iv

es
su

r l
a 

ré
cu

pé
ra

tio
n 

de
s 

te
rr

es
av

ec
 l

e 
pr

oj
et

n’
on

t 
pa

s 
en

co
re

 é
té

 p
er

çu
es

. 
C

on
ce

rn
an

t 
le

 r
en

fo
rc

em
en

t 
de

 c
ap

ac
ité

s 
de

s 

pa
rti

es
 p

re
na

nt
es

, 
le

s 
co

nn
ai

ss
an

ce
s 

et
 c

om
pé

te
nc

es
 d

es
 a

ge
nt

s 
fo

re
st

ie
rs

 o
nt

 é
té

 s
en

si
bl

em
en

t 

am
él

io
ré

es
 e

t l
a 

se
ns

ib
ili

sa
tio

n 
de

s 
pr

od
uc

te
ur

s 
lo

ca
ux

 e
st

 p
er

ce
pt

ib
le

à 
tra

ve
rs

 le
ur

s 
en

ga
ge

m
en

ts
 

da
ns

 l
a 

m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

es
ac

tiv
ité

s 
du

 P
ro

je
t.

To
ut

ef
oi

s, 
le

 d
éf

ic
it 

en
 r

es
so

ur
ce

s 
fin

an
ci

èr
es

 e
t 

hu
m

ai
ne

s 
et

 l’
in

ac
ce

ss
ib

ili
té

 a
ux

 f
in

an
ce

m
en

ts
 e

xt
ér

ie
ur

s
en

tra
ve

la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
es

 a
ct

iv
ité

s 
de

 

re
st

au
ra

tio
n 

de
s t

er
re

s d
ég

ra
dé

es
.

(1
)

R
éa

lis
at

io
n 

de
 l’

O
bj

ec
tif

 G
lo

ba
l

La
 c

ib
le

 d
e 

la
 z

on
e 

de
 d

iff
us

io
n 

es
t s

oi
xa

nt
e-

tro
is

 (6
3)

 c
om

m
un

es
 d

an
s l

es
ré

gi
on

s d
e 

Fa
tic

k 
et

 d
e 

K
ao

la
ck

. S
i l

a 
vu

lg
ar

is
at

io
n 

pa
r l

a 
m

ét
ho

de
 A

V
LO

S 
se

 ré
al

is
e 

co
m

m
e 

pr
év

u
av

ec
 l’

im
pl

ic
at

io
n

de
s

di
ffé

re
nt

es
 p

ar
tie

s p
re

na
nt

es
, l

’o
bj

ec
tif

 g
lo

ba
l p

ou
rra

 ê
tre

 a
tte

in
t. 

C
om

m
e 

m
en

tio
nn

é 
da

ns
 la

 s
ec

tio
n 

« 
3-

5.
 P

er
sp

ec
tiv

e 
su

r l
a 

R
éa

lis
at

io
n 

de
 l’

O
bj

ec
tif

 G
lo

ba
l »

,i
l 

s’
av

èr
e 

né
ce

ss
ai

re
d’

in
te

ns
ifi

er
le

s 
ac

tiv
ité

s 
de

 v
ul

ga
ris

at
io

n 
d’

ic
i l

’é
ch

éa
nc

e
du

 P
ro

je
t a

fin
 q

ue
 le

s 

pa
rti

es
 

pr
en

an
te

s 
pu

is
se

nt
 

ét
en

dr
e 

ce
s

ac
tiv

ité
s 

ap
rè

s 
l’a

ch
èv

em
en

t 
du

 
Pr

oj
et

. 
L’

ap
pr

oc
he

 

« 
AV

LO
S

»
es

t 
su

pp
os

ée
 e

ffi
ca

ce
 p

ou
r 

vu
lg

ar
is

er
 l

es
 i

nf
or

m
at

io
ns

à 
gr

an
de

 é
ch

el
le

. 
L’

éd
uc

at
io

n 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
le

 à
 l

’é
co

le
 p

er
m

et
 d

e
se

ns
ib

ili
se

r
no

n 
se

ul
em

en
t 

 l
es

 e
nf

an
ts

, 
m

ai
s 

au
ss

i,
la

 

co
m

m
un

au
té

 t
ou

te
 e

nt
iè

re
su

r 
le

s 
qu

es
tio

ns
 r

el
at

iv
es

 à
 l

a
dé

gr
ad

at
io

n 
de

s 
te

rr
es

.
En

 o
ut

re
, 

le
s 

C
om

m
un

es
, 

ag
en

ts
 f

or
es

tie
rs

, 
C

G
E 

et
 U

ni
on

s 
de

 C
G

E 
on

t 
ét

é 
im

pl
iq

ué
s 

da
ns

 l
e 

pr
oc

es
su

s 
po

ur
 

st
im

ul
er

 e
t b

oo
st

er
la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
de

s 
pr

at
iq

ue
s 

et
 l’

ap
pl

ic
at

io
n 

de
s 

te
ch

no
lo

gi
es

 d
év

el
op

pé
es

 p
ar

 

le
 p

ro
je

t. 
 

Po
ur

 a
vo

ir 
un

e 
le

ct
ur

e 
ha

rm
on

is
ée

 d
es

 m
éc

an
is

m
es

de
 c

et
te

 a
pp

ro
ch

e 
pa

r
to

us
 le

s 
ac

te
ur

s, 
un

e 

fic
he

 s
yn

th
ét

iq
ue

 d
es

 d
is

po
si

tif
s 

de
 l

ut
te

 c
on

tre
la

 d
ég

ra
da

tio
n

de
s 

te
rre

s 
a 

ét
é 

ad
m

in
is

tré
e

da
ns

 

ch
ac

un
e 

de
s 

co
m

m
un

es
 in

té
re

ss
ée

so
us

 la
 c

on
du

ite
du

 P
ro

je
t. 

À
 tr

av
er

s 
ce

 p
ro

ce
ss

us
, l

es
 d

iff
ér

en
ts

ac
te

ur
s 

on
tp

u 
éc

ha
ng

er
et

 a
pp

ré
he

nd
er

 le
s 

vr
ai

s
pr

ob
lè

m
es

de
 le

ur
 lo

ca
lit

é 
re

sp
ec

tiv
e.

 M
êm

e 
si

 le
s 

te
ch

ni
qu

es
 in

tro
du

ite
s 

co
rre

sp
on

de
nt

 à
 d

es
 te

ch
no

lo
gi

es
 p

eu
 o

né
re

us
es

, c
er

ta
in

es
 a

ct
iv

ité
s

re
qu

iè
re

nt
 

de
s r

es
so

ur
ce

s f
in

an
ci

èr
es

 p
ou

r l
eu

rm
is

e 
en

 œ
uv

re
, d

e 
ce

 fa
it,

 la
 d

ét
er

m
in

at
io

n
de

 c
es

 a
ct

eu
rs

 s’
av

èr
e 

né
ce

ss
ai

re
 p

ou
r

la
 d

ém
ul

tip
lic

at
io

n 
de

s 
ou

vr
ag

es
.P

ar
al

lè
le

m
en

t, 
le

 P
ro

je
t e

xh
or

te
 le

s 
co

m
m

un
es

 à
 

in
té

gr
er

 l
a 

pr
ob

lé
m

at
iq

ue
 d

e 
la

 d
ég

ra
da

tio
n 

de
s 

te
rr

es
 d

an
s 

le
ur

 p
la

n 
lo

ca
l 

de
 d

év
el

op
pe

m
en

t. 

C
er

ta
in

es
 C

om
m

un
es

 q
ui

 o
nt

 é
té

 t
ou

ch
ée

s
du

ra
nt

 l
es

 e
nq

uê
te

s 
de

 t
er

ra
in

 s
on

t 
fa

vo
ra

bl
es

 à
 c

et
te

 

pr
at

iq
ue

 e
t c

ec
i r

ep
ré

se
nt

e 
un

 a
to

ut
po

ur
 la

 ré
al

is
at

io
n 

de
 l’

ob
je

ct
if 

gl
ob

al
. 

 

4-
5.

 D
u

ra
bi

li
té

: 
M

oy
en

 

La
 p

ér
en

ni
sa

tio
n 

po
ur

ra
 ê

tre
as

su
ré

e 
pa

r 
le

 f
ai

t
qu

e 
le

 P
ro

je
t 

ca
dr

e 
pa

rfa
ite

m
en

t 
av

ec
 l

es
 

or
ie

nt
at

io
ns

 p
ol

iti
qu

es
 e

n 
vi

gu
eu

r
et

 a
it

in
tro

du
it 

de
s 

pr
at

iq
ue

s 
et

 te
ch

no
lo

gi
es

 a
cc

ep
té

e 
es

 p
ar

 l
es

 

pa
rti

es
 p

re
na

nt
es

. C
on

ce
rn

an
t l

es
 re

ss
ou

rc
es

 r
eq

ui
se

s 
po

ur
 la

 p
ér

en
ni

sa
tio

n,
 u

ne
 d

ot
at

io
n 

bu
dg

ét
ai

re
 

ad
éq

ua
te

 e
t u

ne
 fo

rm
at

io
n 

co
nt

in
ué

e
de

s a
ge

nt
s f

or
es

tie
rs

 e
t d

es
 c

ol
le

ct
iv

ité
s l

oc
al

es
 so

nt
 re

qu
is

. 

(1
)

A
sp

ec
t P

ol
iti

qu
e 

 

Le
 c

on
trô

le
 d

e 
la

 d
ég

ra
da

tio
n

de
s 

te
rre

s 
et

 l
a 

pr
om

ot
io

n 
de

 l
a 

ré
cu

pé
ra

tio
n

de
s 

te
rr

es
 e

st
 u

ne
 

qu
es

tio
n 

im
po

rta
nt

e 
au

 S
én

ég
al

. L
e 

re
nf

or
ce

m
en

t d
e 

ca
pa

ci
té

s 
po

ur
 la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

es
 d

is
po

si
tif

s 

de
 lu

tte
 c

on
tre

 c
et

te
 p

ro
bl

ém
at

iq
ue

 c
on

st
itu

e 
un

e 
vé

rit
ab

le
pr

io
rit

é
da

ns
 c

e 
pa

ys
. P

ar
 c

on
sé

qu
en

t, 
la

 

po
lit

iq
ue

 e
nv

iro
nn

em
en

ta
le

 e
st

 e
sc

om
pt

ée
 ê

tre
 p

ou
rs

ui
vi

e
sa

ns
 n

ul
 d

ou
te

 e
t l

es
 d

is
po

si
tio

ns
 p

ou
r l

a 

pé
re

nn
is

at
io

n 
de

s a
ct

iv
ité

s é
pr

ou
vé

es
 se

ro
nt

 p
ris

es
 à

 c
oû

t s
ur

e.
  

(2
)

A
sp

ec
t o

rg
an

is
at

io
nn

el
 

Pr
és

en
te

m
en

t,
le

 n
om

br
e 

d’
ag

en
ts

 f
or

es
tie

rs
 e

n 
se

rv
ic

e 
da

ns
 la

 z
on

e 
d’

in
te

rv
en

tio
n 

du
 p

ro
je

t n
e 

pe
rm

et
 p

as
 u

ne
 p

ris
e 

en
 c

ha
rg

e 
co

rre
ct

e
de

s 
ac

tiv
ité

s d
u 

Pr
oj

et
. A

in
si

, p
ou

r m
en

er
 à

 b
ie

n 
le

s a
ct

iv
ité

s 

d’
ic

i l
a 

fin
 d

u 
pr

oj
et

 e
t d

ur
an

t l
’a

pr
ès

 p
ro

je
t, 

il 
s’

av
èr

e 
pr

es
qu

e 
in

di
sp

en
sa

bl
e 

de
 re

nf
or

ce
r l

es
 e

ffe
ct

ifs
 

et
de

 tr
ou

ve
r d

es
 re

ss
ou

rc
es

 fi
na

nc
iè

re
s n

éc
es

sa
ire

s p
ou

r l
eu

r f
on

ct
io

nn
em

en
t. 

A
ct

ue
lle

m
en

t, 
le

 P
ro

je
t 

s’
at

tè
le

 a
u 

re
nf

or
ce

m
en

t d
e 

ca
pa

ci
té

s 
de

s 
au

tre
s 

ac
te

ur
s 

te
ls

 q
ue

 le
 p

er
so

nn
el

 d
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s l
oc

al
es

 

su
r l

es
 m

es
ur

es
 e

nv
iro

nn
em

en
ta

le
s

po
ur

 a
pp

uy
er

 le
s

ag
en

ts
 fo

re
st

ie
rs

 d
an

s 
le

ur
s 

tâ
ch

es
 e

t r
és

or
be

r l
e

m
an

qu
e 

d’
ef

fe
ct

ifs
. 

(3
)

A
sp

ec
t F

in
an

ci
er

B
ie

n 
qu

e 
la

 m
ob

ili
sa

tio
n 

d’
un

 b
ud

ge
t

de
 c

on
tre

pa
rti

e 
pa

r 
la

 p
ar

tie
 s

én
ég

al
ai

se
 a

it
am

él
io

ré
la

 

si
tu

at
io

n
de

pu
is

 la
 3

èm
e 

an
né

e 
de
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is

e 
en

 œ
uv

re
 d

u 
Pr

oj
et

, 
 l

es
 re

ss
ou

rc
es

 re
qu

is
es

 p
ou

r l
a 

m
is

e 
en

 

œ
uv

re
de

s a
ct

iv
ité

sr
es

te
nt

 in
su

ffi
sa

nt
es

. L
’a

m
él

io
ra

tio
n 

de
 la

 m
ob

ili
sa

tio
n 
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t p
ra

tiq
ue

s q
ui

 o
nt

 é
té

 in
tro

du
ite

s. 
 

Le
s 

di
sp

os
iti

fs
 c

on
te

nu
s 

da
ns

 l
es

 c
at

al
og

ue
s

du
 P

ro
je

t 
so

nt
 b

ie
n 

m
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 p
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 d
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 d
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 p
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 C
es

 o
ut

ils
 o

nt
 é

té
 d
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r r
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s d
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ec
om

m
an

da
ti

on
s

et
 L

eç
on

s 
T

ir
ée

s

5-
1.

 R
ec

om
m

an
d

at
io

ns

(1
)

U
ne

 a
nn

ée
 d

e 
pr

ol
on

ga
tio

n 
de

 la
 d

ur
ée

 d
u 

pr
oj

et
. 

Le
 p

ro
je

t p
ou

rs
ui

t l
a

vu
lg

ar
is

at
io

n 
de

s 
te

ch
no

lo
gi

es
 e

t c
on

na
is

sa
nc

es
 re

la
tiv

es
 à

 la
 lu

tte
 c

on
tre

la
 

dé
gr

ad
at

io
n 

de
s 

te
rre

s 
su

rt
ou

te
 l’

ét
en

du
e 

de
 la

 z
on

e 
pr

io
rit

ai
re

 (R
ég

io
ns

 d
e 

Fa
tic

k 
et

 K
ao

la
ck

) d
an

s 

le
 b

ut
 d

e 
ré

al
is

er
l’o

bj
ec

tif
 g

lo
ba

l 
du

 p
ro

je
t. 

Il 
a 

ét
é 

no
té

 q
ue

 l
’o

bj
ec

tif
 d

u 
pr

oj
et

 q
ui

 c
on

si
st

e 
à 

re
nf

or
ce

r 
la

 c
ap

ac
ité

 d
es

 h
om

ol
og

ue
s 

da
ns

 l
a 

zo
ne

 p
rio

rit
ai

re
 (

10
0 

vi
lla

ge
s)

 n
e 

po
ur

ra
it 

pa
s 

êt
re

sa
tis

fa
it

d’
ic

i l
a 

fin
 d

u 
pr

oj
et

 (M
ar

s 2
01

6)
. 

A
in

si
,, 

un
e 

pr
ol

on
ga

tio
n 

d’
un

e 
an

né
e 

es
t 

re
co

m
m

an
dé

e 
po

ur
 a

tte
in

dr
e 

l’o
bj

ec
tif

 d
u 

pr
oj

et
 e

t 

as
su

re
rl

a 
pé

re
nn

is
at

io
n 

de
s a

ct
iv

ité
s e

n 
te

na
nt

 c
om

pt
e 

de
 la

 p
ér

io
de

 h
iv

er
na

le
 . 

(2
)

A
sp

ec
ts

 i
m

po
rt

an
ts

 à
 c

on
si

dé
re

r 
d’

ic
i 

la
 f

in
 d

u 
pr

oj
et

 e
t 

pe
nd

an
t 

la
 p

ér
io

de
 d

e 

pr
ol

on
ga

ti
on

 d
u 

pr
oj

et
 

1)
E

n 
se

 b
as

an
t s

ur
 le

s 
ob

se
rv

at
io

ns
 c

i-d
es

su
s,

 le
 p

ro
je

t 
de

vr
ai

t 
se

 fo
ca

lis
er

 s
ur

 le
s 

as
pe

ct
s 

su
iv

an
ts

  
d’

ic
i 

la
 f

in
 d

u 
pr

oj
et

 e
t 

du
ra

nt
 l

a 
ph

as
e 

de
 p

ro
lo

ng
at

io
n 

po
ur

 a
tt

ei
nd

re
 s

on
 

ob
je

ct
if.

 
R

en
fo

rc
em

en
t 

de
s 

ca
pa

ci
té

s 
de

s 
ag

en
ts

 f
or

es
tie

rs
 e

t 
de

s 
po

pu
la

tio
ns

 d
es

 v
ill

ag
es

 d
es

 

1 - 29

ANNEXE 1



zo
ne

s 
pr

io
ri

ta
ir

es
 q

ui
 s

on
t 

au
 n

om
br

e 
de

 4
0 

da
ns

 la
 r

ég
io

n 
de

 K
ao

la
ck

 p
ar

 le
 b

ia
is

 d
u 

fo
ru

m
 q

ui
 s

er
a 

te
nu

 a
u 

m
oi

s 
de

 S
ep

te
m

br
e 

20
15

 e
n 

ra
pp

or
t 

av
ec

 l
es

 s
er

vi
ce

s 
de

 
l’é

du
ca

ti
on

. 
E

va
lu

er
 e

t 
ca

pi
ta

lis
er

 l
es

 t
ec

hn
ol

og
ie

s 
et

 c
on

na
is

sa
nc

es
 r

el
at

iv
es

 à
 l

a 
dé

gr
ad

at
io

n 
de

s 
te

rr
es

 e
t 

le
ur

 v
al

or
is

at
io

n 
co

m
m

e 
ob

je
ct

if 
du

 P
ro

je
t 

en
 c

on
si

dé
ra

nt
  

l’e
xp

ér
ie

nc
e 

de
s 

si
te

s 
pi

lo
te

s 
po

ur
 u

ne
 d

iff
us

io
n 

ef
fic

ac
e 

da
ns

 le
s 

zo
ne

s 
pr

io
ri

ta
ir

es
. 

 
2)

Le
 p

ro
je

t 
a 

au
ss

i 
un

 d
éf

i 
re

la
tif

 à
 l

a 
du

ra
bi

lit
é 

or
ga

ni
sa

tio
nn

el
le

 (
pé

re
nn

is
at

io
n)

. 
L’

in
su

ffi
sa

nc
e 

du
 

no
m

br
e 

d’
ag

en
ts

 
fo

re
st

ie
rs

 
et

 
la

 
fr

éq
ue

nc
e 

de
 

le
ur

 
af

fe
ct

at
io

n 
en

ge
nd

re
nt

 d
es

 p
er

te
s 

pa
rt

ie
lle

s 
ou

 c
on

si
dé

ra
bl

es
 d

e 
co

nn
ai

ss
an

ce
s 

et
 d

e 
co

m
pé

te
nc

es
  

du
 fa

it
 d

e 
de

 p
as

sa
ti

on
s 

de
 s

er
vi

ce
 a

no
rm

al
es

. C
ep

en
da

nt
, l

e 
pr

oj
et

 d
ev

ra
it 

se
 fo

ca
lis

er
 

su
r 

ce
 p

oi
nt

 p
en

da
nt

 l
a 

du
ré

e 
re

st
an

te
 e

t 
la

 p
ér

io
de

 d
’ex

te
ns

io
n 

po
ur

 s
éc

ur
is

er
 

l’e
xp

er
ti

se
. 

vu
lg

ar
is

er
 le

s 
ac

qu
is

 e
t e

xp
ér

ie
nc

es
 d

év
el

op
pé

s 
pa

r 
le

 p
ro

je
t à

 tr
av

er
s 

de
s 

or
ga

ni
sa

ti
on

s 
de

 r
éf

ér
en

ce
 c

om
m

e 
le

 c
en

tr
e 

de
 f

or
m

at
io

n 
et

 r
ec

yc
la

ge
 d

e 
Th

iè
s 

(c
en

tr
e 

Fo
R

eT
) 

et
 

l’I
ns

ti
tu

t N
at

io
na

l d
e 

Pé
do

lo
gi

e 
(I

N
P)

. 
 

(3
)

Le
ço

ns
 ti

ré
es

 d
e 

la
 c

ol
la

bo
ra

ti
on

 a
ve

c 
le

 s
ec

te
ur

 d
e 

l’é
du

ca
ti

on
 

La
 c

ol
la

bo
ra

tio
n 

av
ec

 l
e 

se
ct

eu
r 

de
 l

’é
du

ca
tio

n 
po

ur
 l

a 
di

ffu
sio

n 
de

s 
co

nn
ai

ss
an

ce
s 

et
 d

es
 

ex
pé

rie
nc

es
 d

év
el

op
pé

es
 p

ar
 l

e 
pr

oj
et

 c
on

st
itu

e
un

e 
ex

pé
rim

en
ta

tio
n.

 D
es

 a
sp

ec
ts

 p
os

iti
fs

 o
nt

 é
té

 

no
té

s, 
le

s 
pe

rs
on

ne
s 

qu
i 

on
t 

pa
rti

ci
pé

s 
au

 f
or

um
 a

pp
ré

he
nd

en
t 

m
ie

ux
 l

a 
pr

ob
lé

m
at

iq
ue

de
 l

a 

dé
gr

ad
at

io
n 

de
s 

so
ls

 d
e 

la
 ré

gi
on

 e
t l

es
 e

ns
ei

gn
an

ts
 p

eu
ve

nt
 d

is
pe

ns
er

² à
 le

ur
s 

él
èv

es
 u

ne
 é

du
ca

tio
n 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
le

. 
D

es
 

le
ço

ns
 

à 
la

 
fo

is
 

po
si

tiv
es

 
et

 
né

ga
tiv

es
 

pe
uv

en
t 

êt
re

 
tir

ée
s 

de
 

ce
tte

 

ex
pé

rim
en

ta
tio

n 
et

 se
rv

ir 
d’

an
al

ys
e 

pl
us

 a
pp

ro
fo

nd
ie

s.

(4
)

R
év

is
io

n 
du

 C
LP

 

En
 s

e 
ba

sa
nt

 s
ur

 le
s 

ob
se

rv
at

io
ns

 c
i-d

éç
us

, l
’é

qu
ip

e 
ch

ar
gé

e 
de

l’é
va

lu
at

io
n 

pr
op

os
e 

d’
aj

ou
te

r u
n 

in
di

ca
te

ur
 d

e 
pl

us
 à

 l’
ob

je
ct

if 
gl

ob
al

 d
u 

pr
oj

et
 c

om
m

e 
su

it 
: 

(O
bj

ec
tif

 g
lo

ba
l) 

Le
s 

ac
tiv

ité
s 

vi
sa

nt
 à

 c
on

trô
le

r l
a 

dé
gr

ad
at

io
n 

de
s t

er
re

s e
t l

eu
r v

al
or

is
at

io
n 

so
nt

 

ré
al

is
ée

s d
an

s l
a 

zo
ne

 p
rio

rit
ai

re
 d

u 
pr

oj
et

. 

(In
di

ca
te

ur
 a

ct
ue

l).
 L

es
 te

ch
ni

qu
es

 ju
gé

es
 e

ffi
ca

ce
s d

an
s l

e 
pr

oj
et

 d
e 

co
nt

rô
le

 d
e 

la
 d

ég
ra

da
tio

n 
et

 

de
 la

 p
ro

m
ot

io
n 

de
 l’

ut
ili

sa
tio

n 
ef

fic
ac

e 
de

s 
te

rr
es

 s
on

t r
éa

lis
ée

s 
da

ns
 p

lu
s 

de
 7

5%
 d

es
 c

om
m

un
au

té
s 

ru
ra

le
s d

e 
la

 z
on

e 
ci

bl
e 

du
 p

ro
je

t. 

(In
di

ca
te

ur
 a

dd
iti

on
ne

l) 
Pl

us
 d

e 
75

%
 d

es
 a

ge
nt

s 
fo

re
st

ie
rs

(c
he

f 
de

 b
rig

ad
e 

da
ns

 la
 z

on
e 

ci
bl

e)

ap
pl

iq
ue

nt
 e

ffe
ct

iv
em

en
t l

es
 te

ch
ni

qu
es

 e
t c

on
na

is
sa

nc
es

 d
év

el
op

pé
es

 p
ar

 l
e

pr
oj

et
 d

an
s 

le
s 

au
tre

s 

vi
lla

ge
s d

e 
la

 z
on

e 
ci

bl
e 

du
 p

ro
je

t.

(5
)

A
ss

ur
er

 la
 m

ob
ili

té
 d

es
 a

ge
nt

s 
fo

re
st

ie
rs

 

Il 
a 

ét
é 

no
té

 q
ue

 l
es

 m
ot

oc
yc

le
tte

s 
fo

ur
ni

es
 p

ar
 l

e 
pr

oj
et

 o
nt

 a
m

él
io

ré
 l

a 
m

ob
ili

té
 d

es
 a

ge
nt

s 

fo
re

st
ie

rs
 d

an
s 

le
s 

si
te

s. 
Le

 g
ou

ve
rn

em
en

t d
u 

Sé
né

ga
l d

ev
ra

it 
ch

er
ch

er
 à

 m
ai

nt
en

ir 
ce

t 
 a

cq
ui

s 
en

 

as
su

ra
nt

 u
ne

 d
ot

at
io

n 
ré

gu
liè

re
 d

e 
ca

rb
ur

an
t p

ou
r 

la
 d

ém
ul

tip
lic

at
io

n 
de

s 
te

ch
no

lo
gi

es
 e

t p
ra

tiq
ue

s 

ép
ro

uv
ée

s p
ar

 le
 p

ro
je

t.

5.
2.

 L
eç

on
s 

ap
p

ri
se

s

(1
)

Le
s 

te
ch

ni
qu

es
 d

év
el

op
pé

es
 o

nt
 é

té
 c

on
çu

es
 s

ur
 la

 b
as

e 
de

 l’
ac

ce
pt

ab
ili

té
 e

t l
’a

cc
es

si
bi

lit
é 

de
s 

po
pu

la
ti

on
s 

lo
ca

le
s 

et
 d

es
 r

éa
lit

és
 d

u 
m

ili
eu

. 
C

ec
i 

es
t 

dé
te

rm
in

an
t 

po
ur

 l
a 

pé
re

nn
is

at
io

n 
de

s 
ac

tiv
ité

s 
au

 n
iv

ea
u 

de
s 

si
te

s.
 

(2
)

La
 c

ol
la

bo
ra

ti
on

 a
ve

c 
 d

’a
ut

re
s 

in
st

it
ut

io
ns

 lo
ca

le
s 

co
m

m
e 

le
s 

se
rv

ic
es

 d
e 

l’é
du

ca
tio

n 
et

 

le
s 

co
lle

ct
iv

it
és

 l
oc

al
es

, 
 s

’a
vè

re
 t

rè
s 

ut
ile

 p
ou

r 
la

 s
en

si
bi

lis
at

io
n 

su
r 

le
s 

qu
es

ti
on

s 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
le

s 
du

 fa
it

 d
u 

no
m

br
e 

ré
du

it
 d

’a
ge

nt
s 

fo
re

st
ie

rs
 a

u 
ni

ve
au

 d
es

 s
it

es
. 

 

(3
)

Le
s 

ac
ti

vi
té

s 
du

 p
ro

je
t 

re
la

ti
ve

s 
à 

la
 lu

tt
e 

pr
év

en
tiv

e 
co

nt
re

 la
 d

ég
ra

da
ti

on
 d

es
 t

er
re

s 
et

 

la
 p

ro
m

ot
io

n 
de

 le
ur

 v
al

or
is

at
io

n 
on

t 
co

nt
ri

bu
é 

à 
re

nf
or

ce
r 

la
  

co
hé

si
on

 s
oc

ia
le

 a
u 

se
in

 

de
s 

gr
ou

pe
m

en
ts

 d
e 

pr
od

uc
te

ur
s 

te
ls

 q
ue

 le
s 

as
so

ci
at

io
ns

 fé
m

in
in

es
. 

 

(4
)

C
on

ce
rn

an
t 

le
s 

at
te

in
te

s 
gr

av
es

 à
 l

'e
nv

ir
on

ne
m

en
t, 

 l
e 

m
an

qu
e 

de
 m

ot
iv

at
io

n 
de

s 

po
pu

la
tio

ns
 p

ou
r 

un
e 

pr
is

e 
en

 c
ha

rg
e 

co
rr

ec
te

 d
es

 a
ct

iv
it

és
 d

e 
re

st
au

ra
tio

n 
de

s 
te

rr
es

 

dé
gr

ad
ée

s 
es

t 
co

ns
ta

té
. 

 A
in

si
, l

’E
ta

t 
et

 le
s 

pa
rt

en
ai

re
s 

au
 d

év
el

op
pe

m
en

t 
(fo

nd
s 

ve
rt

s 

po
ur

 le
 c

lim
at

) d
ev

ra
ie

nt
 ê

tr
e 

so
lli

ci
té

s 
po

ur
 fi

na
nc

er
 la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

es
 a

ct
iv

it
és

 q
ui

 

co
nc

ou
re

nt
 à

 la
 lu

tt
e 

co
nt

re
 le

s 
ch

an
ge

m
en

ts
 c

lim
at

iq
ue

s 

1 - 30

ANNEXE 1



1 - 31

ANNEXE 1



1 - 32

ANNEXE 1



Projet CODEVAL

Projet CODEVAL

1 - 33

ANNEXE 1



Projet CODEVAL

1 - 34

ANNEXE 1



Projet CODEVAL

Projet CODEVAL

1 - 35

ANNEXE 1



Projet CODEVAL

1 - 36

ANNEXE 1



Projet CODEVAL

Projet CODEVAL

1 - 37

ANNEXE 1



Projet CODEVAL

1 - 38

ANNEXE 1



ANNEXE 2 
 

Liste des produits du Projet 

  



 



 

 

Liste des produits livrables du Projet 

 
Année Rapports, etc. No. d’exemplaires, etc. Mois de soumission 

1ère année Rapport de commencement (Ic/R) 23 exemplaires en français 
2 exemplaires en japonais 
CD-ROM (en français et en japonais) 

Juillet 2011 

Rapport d’avancement 23 exemplaires en français 
2 exemplaires en japonais 
CD-ROM (en français et en japonais) 

Septembre 2011 

Carte d’occupation du sol 23 exemplaires en français 
1 exemplaire de la version électronique 

Janvier 2012 

Carte de répartition des sols 
dégradés 

23 exemplaires en français 
1 exemplaire de la version électronique 

Janvier 2012 

Rapport d’achèvement des 
services (1ère année) 
 

23 exemplaires en français 
2 exemplaires en japonais 
CD-ROM (en français et en japonais) 

Février 2012 

2ème année Rapport d’avancement 23 exemplaires en français 
2 exemplaires en japonais 
CD-ROM (en français et en japonais) 

Juillet 2012 

Rapport d’achèvement des 
services (2ème année) 
 

23 exemplaires en français 
2 exemplaires en japonais 
CD-ROM (en français et en japonais) 

Décembre 2012 

3ème année Rapport d’avancement 23 exemplaires en français 
2 exemplaires en japonais 
CD-ROM (en français et en japonais) 

Juillet 2013 

Rapport d’achèvement des 
services (3ème année) 
 

23 exemplaires en français 
2 exemplaires en japonais 
CD-ROM (en français et en japonais) 

Décembre 2013 

4ème année Rapport d’avancement 23 exemplaires en français 
2 exemplaires en japonais 
CD-ROM (en français et en japonais) 

Juillet 2014 

Rapport d’achèvement des 
services (4ème année) 
 

23 exemplaires en français 
2 exemplaires en japonais 
CD-ROM (en français et en japonais) 

Décembre 2014 

5ème année 
Dernière 
année 

Rapport d’avancement (1) 23 exemplaires en français 
2 exemplaires en japonais 
CD-ROM (en français et en japonais) 

Juillet 2015 

Rapport d’avancement (2) 23 exemplaires en français 
2 exemplaires en japonais 
CD-ROM (en français et en japonais) 

Février 2016 

Rapport d’avancement (3) 23 exemplaires en français 
2 exemplaires en japonais 
CD-ROM (en français et en japonais) 

Juillet 2016 

Rapport final 23 exemplaires en français 
2 exemplaires en japonais 
CD-ROM (en français et en japonais) 

Février 2017 

Manuel technique de lutte contre 
la dégradation des terres et de 
promotion de leur valorisation 
(version finale) 

23 exemplaires en français Février 2017 
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Liste des membres et des comptes rendus  
du Comité Conjoint de Coordination 
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o

« faire avancer le 4ème et 5ème mois

saison des pluies

il faut que l’eau soit en place avant l’érosion.  

o
Direction de la Conservation des Sols même niveau 

que les IREF

o

o
l’acidification des sols

« renforcement de capacités des agents forestiers »
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« communauté rurale » « commune 
rurale »

o
une loi de finance 

rectificative.

o mise à disposition du fichier électronique

o mettre les coûts des activités

mécanisme qui assure la 
durabilité

o
« conseil municipal » « conseil 

rural » 

o

« un mois après 
au lieu d’un mois avant » « agents forestiers - chefs de brigade/triage » «  autres agents - CADL ».

o l’implication de toutes ces structures

l’association des agents de ces structures aux formations des 

agents forestiers
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o tenir en compte  l’impact du bétail transhumant

partager les documents de travail
rôle des homologues

sites cibles soient formés

d’inviter le président de l’association des conseils 
ruraux
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Liste de village de la zone prioritaire 

  



 



Zone prioritaire et sites de projet pilote (Région de Fatick) 
Région Département Arrondissement Commune Village Nbr. hab. 

FATICK FATICK NDIOB MBELACADIAO NGOULOUL PEUL 469 
    OUYAL SANDE SERERE 827 
    MBOUMA 262 
    POUKHAM TOCK 451 
    NGOULOUL SERERE 607 
  FIMELA FIMELA FIMELA 3324 
    DJILOR 723 
    MBISSEL 398 
    KOBONGOYE I 663 
    NDAGANE 2248 
   DJILASS DJILASS 2795 
    FAOYE 859 
    NGARIGNE 185 
    ROH N.D 
    SOROBOUGOU 174 
  TATTAGUINE DIOUROUP DIORAL 615 
    NDJONGOLOR 531 
    FAYIL 2214 
    DIOP NDOFFENE 741 
    DOUDAM 555 
  NIAKHAR NIAKHAR SANGHAÏ 535 
    NDOSS DIARAF 387 
    KANDIOU 160 
    NDIEMOU 314 
    BIBAM 471 
 FOUNDIOUGNE DJILOR DJILOR DJILOR 2179 
    KEUR YORO 310 
    KAMATANE MBAMBARA 225 
    GOUDEME SIDY 450 
    YERO WAGO 183 
   DIOSSONG NDIAYE NDIAYE WOLOF 1003 
    NDORONG SERRERE 689 
    NDORONG WOLOF 635 
    BAMBOURGAR MALICK NDIAYE 383 
    LERANE COLY 485 
  TOUBACOUTA KEUR SAMBA GUEYE KEUR ALASSANE DIALLO 628 
    KEUR SENY GUEYE 1372 
    KEUR GADJ 823 
    SIRMANG 983 
    SAMBA NOSSO 993 
   NIORO ALASSANE TALL TOUBA MOURIDE 1025 
    NDIAYENE MOUSSA NDIAYE 468 
    NGOUL NGOUL 375 
    NIORO ALASSANE TALL 577 
    KEUR SETE GUEYE 572 
   TOUBA COUTA TOUBACOUTA 2143 
    MEDINA SANGAKO 1335 
    SOUCOUTA 298 
    DASSILAME SERRERE 423 
    SANGAKO 229 
    TOTAL 39294 

Note: Le nombre d’habitants indiqué dans le SRSD 2010.  Les noms de vi l lages en couleur grise sont les 
vil lages des sites pi lotes.  N.D indique les données indisponibles.  Le nombre d’habitants ne comprend 
pas la  population vivant  dans les hameaux.  
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Zone prioritaire et sites de projet pilote (Région de Kaolack) 
Région Département Arrondissement Commune Village Nbr. hab. 

KAOLACK KAOLACK NDIEDIENG KEUR SOCE SEGNANEME 367 
    BATTARA NDIALA 183 
    DABANE GUELADIAO 526 
    GNILINE SANTHIE 173 
    NGUINDOR 529 
   NDIAFFATE KEUR DIARRA PEULH 318 
    KEUR WACK DIA 455 
    BILL PEULH 190 
    NDIAFFATE SERERE 608 
    KEUR SAMBA HANE 124 
  NGOTHIE DYA NGANE 110 
    SAGNE BAMBARA 252 
    NGAPE 234 
    SIKHANE 308 
    KEUR DIOGOYE 158 
   THIOMBY BILORY 268 
    BOUTHIE 353 
    KHALAMBASSE 615 
    SASSARA 501 
    KEUR BAKARY 152 
  KOUMBEL LATMINGUE NAOUDOUROU N.D 
    KEUR BATHIAM 72 
    KOYLALE ALPHA 292 
    KEUR TAIBA PEULH 69 
    TIAWANDO 624 
 NIORO DU RIP MEDINA SABAKH MEDINA SABAKH DJIGUIMAR 1147 
    PAKANE KEUR GAGNY 431 
    NDIBA NDIAYENE 2002 
    KEUR KATIM DIAMA 816 
    KEUR SETTE DIABOU 474 
   KAYEMOR KEUR SAMBA DIE 515 
    DIALACOUNA 269 
    SONKORONG 752 
    THISSE KAYEMOR 809 
    PADAFF 882 
  WACK NGOUNA WACK NGOUNA KEUR LAMINE 142 
    MEDINA THIAMENE 464 
    KEUR MAMADOU NENE 413 
    KEUR NDONGO 380 
    KEUR SAMBA KA 520 
  PAOS KOTO DABALY DABALY 1038 
    KABACOTO 1294 
    LEYENE 352 
    BAMBA 188 
    KEUR OMAR COUMBA 320 
   PRO KHANE KEUR YORO SY 151 
    KEUR SAMBA NDOUCKOU 239 
    PROKHANE TOUCOULEUR 453 
    TAWA RIP 227 
    KEUR BABA NGONE 529 
    TOTAL 22228 

Note: Le nombre d’habitants indiqué dans le SRSD 2010.  Les noms de vi l lages en couleur grise sont les 
vil lages des sites pi lotes.  N.D indique les données indisponibles.  Le nombre d’habitants ne comprend 
pas la  population vivant  dans les hameaux.  
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ANNEXE 6 
 

Schéma du mécanisme de la dégradation des terres 
 (Régions de Fatick et Kaolack) 
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1. Mesures de lutte contre l’érosion hydrique (mesures mécaniques)
1.1 Caractéristiques des précipitations dans le département de Nioro du Rip

Pour déterminer les caractéristiques 

des précipitations dans la zone où 

l’érosion constitue un principal 

facteur de dégradation de terres, un 

pluviomètre à auget basculeur (société 

Rainwise, USA) a été installé dans les 
pépinières en régie de Nioro. Cet 

appareil permet de mesurer la quantité 

de précipitation, au minimum, tous les 

5 minutes et les données mesurées 

sont stockées dans le « datalogger », 

qui permet d’enregistrer des données 
pendant 45 jours au maximum. 

Le pluviomètre a été installé en mai 2012, et depuis, nous avons enregistré la quantité de pluies 

tombées. La Figure 1-1 montre les précipitations mensuelles et les précipitations cumulées sur 

quatre années consécutives, entre 2012 et 2015. 

La tendance des précipitations annuelles est à la baisse, depuis celles de 2012 qui ont enregistré 

988mm. Les précipitations de 2014 sont de 431mm, ce qui montre une nette diminution de la 
quantité de précipitations ‘inférieur à moitié en l’espace de 2 ans. Notamment les précipitations ont 

significativement diminuées les mois de juin et de juillet. Cette période étant importante pour les 

activités agricoles et sylvicoles, la baisse de précipitation aurait affecté considérablement le taux 

de reprise des plants et le rendement de céréales. A partir de 2013, les précipitations affichent une 

tendance à la hausse au mois de septembre.  

D’autre part, l’influence de l’évolution des précipitations sur l’érosion hydrique doit être jugée 
sur la base de l’intensité des pluies et non pas sur la base de la quantité de pluies journalières. 

L’intensité des pluies présente la force de frappe de gouttes de pluies, alors que la valeur de pluies 

journalières représente la moyenne journalière des précipitations et non pas l’intensité des pluies. 

C’est pourquoi nous avons d’abord confirmé le nombre d’évènements (une précipitation continue), 

en nous appuyant sur le modèle empirique de prévision de perte en terre de l’USLE 1 (USDA, 1978). 

Selon le modèle USLE : « une précipitation continue est définie comme un cumul de précipitation 
supérieure à 13 mm avec la période sans précipitation inférieure à 6 heures. Si l’intensité des pluies 

est supérieure à 6,5 mm durant 15 minutes, on le considère comme une précipitation  continue ». 

Les précipitations mesurées à 6,5mm sur une  durée de 15 minutes sont équivalentes à l’intensité 

pluviométrique de 26,0 mm/hr. Le nombre d’évènements dans la définition ci-dessous de l’année 

2012 jusqu’à l’année 2015 est présenté dans le Tableau 1-1. Le nombre d’évènement selon les 

données pluviométriques et l’intensité des précipitations figurent dans la Figure 1-2 suivante. 

1 Universal Soil Loss Equation 
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Figure 1-1  Précipitations mensuelles et précipitations 
cumulées (2012-2015, Dep. de Nioro du Rip) 
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Tableau 1-1  Nombre d’évènements dans la définition (2012-2015) 

 2012 2013 2014 2015 
Nombre d’évènements de 
précipitation 27 22 15 22 

 

 
Figure 1-2  Nombre d’occurrences selon l’intensité des précipitations (2012 - 2015) 

 

A la lecture des graphiques ci-dessus, pour le même évènement, le nombre d’occurrences des 

précipitation intensives pour chaque intensité pluviométrique diffère en fonction des données 

pluviométriques (en 15 min ou 60 min). Autrement dit, les données acquises sur 60 minutes 

montrent difficilement l’état où il pleut fort sur une courte durée, comme les averses. Quant aux 

données enregistrées sur 15 minutes, elles permettent d’observer de nombreuses précipitations 
intenses. 

Nous avons ensuite présenté dans le graphique ci-après l’évolution de l’intensité des pluies 

pendant un évènement pluvial à l’aide des données pluviométriques sur une durée de 60 minutes, 

30 minutes et 15 minutes. Comme échantillon, nous avons utilisé l’évènement survenu entre17h30 

et 20h00 le 6 août 2013. 

A la lecture du graphique, les données pluviométriques indiquent une plus faible intensité de 
précipitations sur une durée de 60 minutes contre une intensité plus élevée, sur un temps de 15 

minutes. L’intensité la plus élevée est enregistrée à 18 heures. L’intensité des pluies calculée à 
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partir des données sur une durée de 15 minutes correspond à 1,7 fois les données pluviométriques. 

A noter que, ce jour, l’évènement pluvial est survenu une seule fois, la quantité de précipitations 
journalières est de 27,94 mm/jour. Si on le divise par 24 heures tout simplement, les précipitations 

sur 1 heure correspondent à 1,16 mm/hr. Ce résultat ne reflète pas la réalité. 

Les pluies supérieures à 6,6 mm sur 15 mm 

peuvent provoquer la perte de sols, avec des 

différences en rapport avec l’érosivité des 

sols et le facteur couvert végétal. Ainsi, les 
précipitations sur 24 heures ne permettent pas 

d’identifier leurs spécificités qui provoquent 

la perte de sols mais les données mesurées sur 

une durée plus courte, sur heure ou sur 

minute, permettent d’identifier, dans la zone 

de Nioro, des moments de forte intensité de 
pluies à chaque évènement pluvial ; ceci 

représente les conditions pluviométriques susceptibles de produire de nombreuses précipitations 

pareilles qui constituent un des facteurs de l’érosion. 

L’évaluation des précipitations révèle la spécificité des précipitations matérialisées à travers les 

données de précipitation journalière. Désormais, il est souhaitable de continuer à évaluer les 

données pluviométriques par unité de temps au niveau de plusieurs points d’observation, 
d’identifier des zones sensibles à l’érosion hydrique, et de prendre des mesures de lutte contre 

l’érosion hydrique dans la localité donnée. 

 

1.2 Diguettes en cadre 
(1) Examen de matériaux de remplissage 

Dans les zones où le ravinement est souvent observé, la mise en place de diguettes en cadre pour 
lutter contre le phénomène de ravines dépend essentiellement de la disponibilité ou non de 

matériaux au niveau local. Lors de l’introduction de la technique d’installation de diguettes en 

cadre par le PRODEFI 2, des pierres ont été utilisées comme matériaux de remplissage. Cependant, 

dans les zones où l’érosion hydrique se produit fréquemment, les pierres ne sont pas toujours 

disponibles. Ce défaut de matériaux limite souvent les actions de la mise en place de diguettes en 

cadre. Dans ce projet pilote, nous avons expérimenté la construction de diguettes en cadre avec les 
sacs de sable comme alternative aux pierres. 

Au Japon, les sacs de sable sont utilisés dans divers chantiers de construction, comme technologie 

de remblai simple, de soutènement des terres temporaire ou comme celle de protection des talus, 

en vue de s’adapter aux risques d’inondation. Les sacs de sable peuvent être facilement obtenus et 

remplis avec de la terre disponible, et sont modifiables en fonction de la configuration 

topographique, même si elle est complexe. Comme sacs de sable, nous avons utilisé les sacs (100 
FCFA / sac) de sel en nylon, disponible dans la zone. 

Figure 1-3  Evolution de l'intensité des précipitations 
selon les données pluviométriques 
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L’installation des diguettes en cadre avec les sacs de sables nous ont permis d’avoir la même 

efficacité que celles construites avec des pierres. Les résultats révèlent que la construction de 
diguettes est possible même en cas d’indisponibilité de pierres. Cependant, ils révèlent également 

que les sacs de sables sont moins résistants par rapport aux diguettes en pierre. Notamment les sacs 

de sables installés dans la couche supérieure se sont gravement détériorés, et éparpillé au bout de 

2 ans, car ils sont directement exposés à des rayons ultraviolets. Toutefois, le sable contenu dans 

les sacs est très bien compacté, et la fonction de diguette en cadre pour la correction des ravines a 

été bien appréciée. Nous avons alors jugé que la fonction d’endiguement serait maintenue si l’on 
utilisait les sacs de sables. 

Les caractéristiques des diguettes en cadre selon matériaux de remplissage sont résumées dans 

le Tableau 1-2. 

 
Tableau 1-2  Caractéristiques des diguettes en cadre selon matériaux de remplissage 

Présentation / 
fonction 

La diguette en cadre est une des méthodes mécaniques de lutte contre l’érosion hydrique. Le 
ralentissement de la vitesse de l’écoulement en ravine permet d’accélérer la sédimentation des 
particules du sol et de combler les ravines. 

Photo 

 
Diguette en cadre avec des pierres 

 
Diguette en cadre avec des sacs de sable 

Matériaux de 
construction Bois, pierres Bois, sacs de sable 

Caractéristiques 

- La résistance est relativement élevée. 
- L’entretien / maintenance régulier n’est pas 

nécessaire. 
- Cette méthode est applicable si les pierres 

sont disponibles au niveau local. 
- En cas d’indisponibilité de pierres à 

proximité, il faudrait assurer des moyens et 
de la main œuvre pour la collecte et le 
transport de pierres. 

- Lors de la réhabilitation, le dépôt et le 
replacement des pierres constituent une 
tâche difficile. 

- Détérioration facile des sacs de sable et leur 
manque de résistance 

- Facilité d’approvisionnement en matériaux 
au niveau des sites. 

- Achat de sacs de sable (100 FCFA/sac) et 
transport est facile. 

- L’entretien / maintenance de l’ouvrage doit 
se faire une fois par an, pour remplacer des 
sacs déchirés. 

- L’assurance de la disponibilité d’un 
groupement villageois pour effectuer, 
chaque année, les travaux de réhabilitation. 

 

(2) Effet de sédimentation de sables 
Dans toutes les diguettes en cadre installées par le Projet, l’efficacité de sédimentation de sable 

a été confirmée. La quantité de sables déposée varie en fonction des conditions topographiques des 

sites d’installation des diguettes en cadre, de l’état de la végétation du site, et aussi des 

caractéristiques de précipitations. Le cas du village Porokhane Toucouleur est cité dans les lignes 

qui suivent. 
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Nous avons installé une diguette en cadre en 2013 dans le village Porokhane Toucouleur, dont 

l’échelle appliquée est comme suit : la largeur 4,0m × longueur 0,8m × hauteur 0,8m. Comme 
indiqué dans la Figure I-4, selon les résultats de 

la mesure après la saison des pluies, la quantité 

de sables déposés à cause de l’installation de 

cette diguette en cadre est estimée à 0,981m3, à 

l’intérieur des ravines (la pente de cours d’eau 

est de 1,5%), qui faisait l’objet de la 
restauration. 

D’autre part, selon les résultats de la mesure 

effectuée près du site de l’ouvrage du Projet, la 

quantité cumulée de perte de sols a enregistré 

0,51 tonnes / ha (le billonnage vertical par rapport à la pente). 

Lorsque la densité du sol est supposée à 1,80 tonnes / m3, la quantité de perte de sols est de 
0,283 m3/ha (0,51 ÷ 1,80 = 0,283 m3/ha). Cela correspond aux sables déposés découlant du champ 

dont la superficie est de 3,46ha (0,981 ÷ 0,283 = 3,46ha). De là, on peut dire que la quantité de 

perte de sols sur la superficie de 3,46ha a été retenue à l’intérieur de la zone. Cependant, ce 

phénomène est dû au fait que les sols perdus du champ de culture ont été déposés dans les ravines. 

Afin de prévenir l’érosion des sols du champ par l’action de l’eau de surface, il est important de 

combiner d’autres technologies qui permettent de retenir les sols dans le champ.   
 

(3) Coût 
Le coût de réalisation de diguettes en 

cadre varie en fonction de leur taille. Le cas 

du village Porokhane Toucouleur est indiqué 

dans le Tableau 1-3. 
L’utilisation de diguettes en cadre avec 

des sacs de sable permet d’épargner aux 

populations, le coût et l’effort qu’aurait 

demandé le transport des pierres. En revanche, il faut tenir compte des dépenses liées à l’achat de 

sacs de sable (100 FCFA/sac). En cas d’indisponibilité de bois, il faut également prévoir l’achat et 

le transport du bois. 
 

1.3 Cordons pierreux 
Au niveau de village Pakane Keur Gangy, nous avons tracé des courbes de niveau à l’aide d’un 

niveau simple, et expérimenté la mise en place de cordons pierreux (2014). La longueur totale des 

cordons pierreux mis en place était de 117 m. Avant l’installation des cordons pierreux, nous avons 

organisé une concertation avec des villageois pour discuter suffisamment des ouvrages à installer 
et ensuite choisi un champ d’expérimentation. Le transport des pierres a été effectué par la 

population, ceci n’a pas occasionné de grosses dépenses. 

Tableau 1-3  Coût des matériaux pour la 
construction d’une diguette en cadre  

(Prokhane Toucouleur) 

Matériaux Prix unitaire Quantité 
Coût 
total  

(FCFA) 
Sac de sable 100 FCFA/sac 115 sacs 11 500 
Bois (Eucalyptus) 250 FCFA/m 37  m 9 250 
Total   20 750 

 

Figure 1-4  Coupe verticale du dépôt de sables 
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L’effet de contrôle de l’érosion des sols par les 

cordons pierreux a été observé après la saison des pluies, 
des alluvions de sable ont été formées le long des 

cordons pierreux. Les villageois ont commencé la culture 

de mil et d’arachide dans ce champ. 

En outre, en réponse aux recommandations de l’équipe 

du suivi du Projet, nous avons expérimenté le 

renforcement du cordon par la plantation de bande 
végétative de vétiver (2016). Deux variétés de vétiver, 

Chrisopogon de la pépinière et C.zizanoides ont été 

introduites respectivement de la pépinière en régie de Nioro et de l’Institut National de Pédologie 

(INP). La plantation a été effectuée en septembre où nous 

avons bénéficié des précipitations régulières, avec 

l’intervalle de 50 cm entre les plants. Par conséquent, les 
cordons pierreux ont été solidement fixés, ceci a 

augmenté l’effet de contrôle de l’érosion en nappe. 

A travers l’expérimentation des cordons pierreux, les 

leçons suivantes ont été obtenues. 

 Les paysans sont très réticents à la mise en place des 

cordons pierreux à l’intérieur de leurs champs. Il 
faudrait que la population ait une ample explication 

et une bonne compréhension de la technologie. 

 La collecte et le transport de pierres sont les tâches les plus difficiles que la population ne 

l’imagine. C’est une technique à éviter s’il n’y a pas de pierres à proximité.  

 Les cordons pierreux sont des ouvrages facilement dégradables. Il est souhaitable de 

végétaliser le long des cordons pierreux en vue de la fixation des ouvrages. 
 Si vous effectuez une plantation, pour augmenter un taux de reprise, choisir la période entre 

fin août et début septembre durant laquelle la précipitation est plus abondante qu’au début de 

la saison de pluies. 

 

Malgré l’efficacité de la technique de contrôle de l’érosion en nappe, les cordons pierreux 

demandent une corvée relativement lourde, alors que l’effet n’est pas perceptible à court terme. Sur 
ce point, une bonne entente de la population est indispensable. 

 

1.4 Fascines 
Comme technique facile de lutte contre l’érosion hydrique, des fascines ont été installées dans 

les villages Keur Mamadou Néne et Thyssé Kaymor. 

Figure 1-6  Cordons pierreux mis en place 

Figure 1-5  Vétiver planté le long des 
cordons pierreux 
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Généralement, on installe un treillis tressé avec des 

branchettes servant de fascine. Dans cette 
expérimentation, en vue d’une meilleure durabilité de 

l’ouvrage, nous avons utilisé l’Eucalyptus comme 

matériaux pour les piquets. Pour matérialiser les piquets, 

il faudrait un écartement de 1 m entre les trous. Mais 

cette fois, du fait que tous les travaux se réalisent 

manuellement, nous avons préparé les trous à profondeur 
au minimum 30cm. Les principaux matériaux utilisés 

dans le village Keur Mamadou Néne étaient du bois 

(l’Eucalyptus), la longueur totale des ouvrages était de 55.2 m. Au début de l’hivernal, le sable 

avait tendance à s’accumuler mais par la suite, les ouvrages se sont effondrés à cause des pluies. 

Cet effondrement était dû à : i) La forte intensité des précipitations et la brusque augmentation des 

eaux de crue, résultant des fortes pluies ; ii) Les trous où sont placé les piquets n’étant pas assez 
profond, ceux-ci ne résistent pas en présence des crues. S’il n’est pas possible de bien enfoncer les 

piquets du fait de la dureté des sols, il faut alors augmenter d’autres piquets en guise de 

renforcement. 

 

1.5 Diguette en terre et Bandes enherbées le long des courbes de niveau 
Au niveau du village Dabaly village, nous avons 

utilisé simultanément la technique de mise en place de 

diguette en terre et celle de plantation du vétiver au 

milieu du mois de juin. Cependant, le taux de reprise est 

demeuré à 50% environ dû à la faible pluviométrie 

intervenue par la suite. Puis, les ouvrages ont été exposés 

aux fortes pluies du mois d’août alors que les terres 
n’étaient pas encore fixées, endommageant ainsi le corps 

des diguettes en terre. Par ailleurs, les diguettes en terres 

tiennent difficilement sur des sols sableux, et en saison 

sèche, le champ est menacé par la divagation d’animaux. Le maintien du corps des diguettes tout 

au long de l’année semble extrêmement difficile. Ainsi, les diguettes en terre n’ont pas été adopté 

comme option technique dans les zones cibles du Projet. En outre, pour assurer la reprise du vétiver 
servant d’élément fixateur pour les ouvrages, il faut déterminer la période propice à sa plantation. 

Aussi, il est important de planter, au préalable, une quantité suffisante de vétiver.  

 

  

Figure 1-7  Travaux de mise en place des 
fascines 

Figure 1-8  Travaux de mise en place des 
fascines 
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1.6 Réalisation des techniques de lutte contre l’érosion hydrique (mesures mécaniques) 
 
Tableau 1-4  Etat des ouvrages mis en place par le Projet au titre de technique mécanique de lutte contre 

l’érosion hydrique 

Sites pilotes Forme et nombre des ouvrages  
installés 

État des ouvrages après l’installation des 
ouvrages 

Sangako Ouvrage: Diguettes en cadre 
(installée en 2014) 
Nombre: 1 (pierres utilisées  
comme matériaux de remplissage) 
Forme: H=0.75m、B=3.0m 

L’état de l’ouvrage est relativement bon. Une 
partie de l’étai qui soutient le cadre en aval s’est 
détérioré par l’action de termites, et elle a été 
réparée par la population. 

Nioro Alassane Tall Ouvrage: Diguettes en cadre 
(installée en 2014) 
Nombre: 1 (sacs de sable) 
Forme: H=0.80m、B=6.7m 

L’état de l’ouvrage est relativement bon. On 
observe une détérioration de l’étai qui soutient le 
cadre, du fait de l’action des termites et une 
dégradation due à l’effet des rayons ultraviolets 
du soleil sur les sacs disposés sur la partie 
supérieure. Le sable contenu dans les sacs est 
compacté mais une réhabilitation serait 
souhaitable. 

Keur Samba Nosso Ouvrage: Diguettes en cadre 
(installée en 2014) 
Nombre: 2 (sacs de sable) 
Forme 1: H=0.80m、B=3.0m 
Forme 2：H=0.80m、B=3.0m 

Deux diguettes en cadre de même taille ont été 
construites, elles ont été réhabilitées avant la 
saison de pluies en 2015. On a confirmé des 
dépôts de sédiments. 

Dabane Guéladio Ouvrage: Diguette en terre 
(installée en 2013) 
Longueur totale: 60 m 

La diguette a été végétalisée avec le vétiver en 
vue de la fixation des ouvrages à l’intervalle de 
20cm, cependant le taux de reprise restait faible. 
L’ouvrage a été effondré dans l’inondation 
pendant la saison de pluies. 

Ouvrage: Diguettes en cadre 
(installée en 2014) 
Nombre: 2 (sacs de sable, pierres  
pour chacun des ouvrages) 
Forme 1：H=0.50m、B=3.0m 
Forme 2：H=0.50m、B=3.0m 

Deux diguettes en cadre de même taille ont été 
construites chacune avec différents matériaux de 
remplissage. Ces diguettes ont permis de 
restaurer les ravines. Les ravines sont restaurées  
en amont et en aval. La réhabilitation n’est pas 
nécessaire. 

Keur Mamadou Néne Ouvrage: Fascines (installées en 
2013) 
Longueur totale: 16m 

La profondeur des trous d’ancrage a manqué, 
l’ouvrage a été effondré par les eaux 
d’inondation pendant la saison de pluies. 

Porokhane Toucouleur Ouvrage: Diguette en cadre  
(installée en 2013) 
Nombre: 1 (sacs de sable) 
Forme: H=0.80m、B=4.0m 
Ouvrage: Diguettes en cadre 
(installée en 2014) 
Nombre: 1 (pierres utilisées  
comme matériaux de remplissage) 
Forme: H=0.65m、B=3.0m 

La diguette installée en 2013 a été réhabilitée en  
2014. Les sacs de sable ont été gravement 
endommagés, nous les avons remplacés. La 
diguette installée en 2014 est en bon état. 

Dabaly Ouvrage: Diguette en terre 
(installée en 2013) 
Longueur totale: 190m 

La diguette a été végétalisée avec le vétiver en 
vue de la fixation des ouvrages à l’intervalle de 
50cm, cependant le taux de reprise restait faible. 
L’ouvrage s’effondré à cause de la divagation 
d’animaux pendant la saison sèche. 

Ouvrage: Cordons pierreux  
(installés en 2014) 
Longueur totale: 39m 

L’état de l’ouvrage est bon. L’ouvrage n’a pas 
subi de pertes ni d’effondrement grave. On 
observe des dépôts de sédiment en amont. 

Pakane Keur Gagny Ouvrage: Cordons pierreux  
(installés en 2013) 
Longueur totale: 20m 

L’ouvrage a été enlevé par le propriétaire du 
champ pour des raisons personnelles. 

Ouvrage: Cordons pierreux  
(installés en 2014) 
Longueur totale: 117m 

L’état de l’ouvrage est bon. L’ouvrage n’a pas 
subi de pertes ni d’effondrement grave. On 
observe des alluvions remarquables de sable et 
d’argile en amont. 
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Sites pilotes Forme et nombre des ouvrages  
installés 

État des ouvrages après l’installation des 
ouvrages 

Thyssé Kaymor Ouvrage: Bandes enherbées le long 
des courbes de niveau (installées 
en 2013) 
Longueur totale: 301m 

Nous avons planté 2,500 vétivers à l’intervalle 
de 10 cm. Le faible taux de reprise a entraîné le 
dépérissement de la moitié des plantes. 

Ouvrage: Fascines (installées en 
2014) 
Longueur totale: 19,2m 

L’ouvrage est maintenu après la saison des 
pluies. On a observé des dépôts de sédiment en 
amont. 

Keur Katim DIAMA 
(Sites prioritaires) 

Ouvrage: Diguette en cadre  
(installée en 2015) 
Nombre: 2 (pierres utilisées  
comme matériaux de remplissage) 
Forme 1：H=0.60m、B=6.0m 
Forme 2：H=0.60m、B=4.5m 

L’état de l’ouvrage est bon. Une avancée 
significative est notée à la formation des dépôts 
de sédiment de sable en amont. La construction 
de nombreuses diguettes en cadre est prévue en 
partenariat avec le PAM. 

Ouvrage: Diguette en cadre  
(installée en 2016) 
Nombre: 10 (pierres utilisées  
comme matériaux de remplissage) 

Les travaux d’installation ont été achevés en 
collaboration avec les collectivités locales, les 
ONG locales et la population rurale. Un ouvrage 
est détérioré à cause de l’inondation. L’état des 
autres ouvrages est bon. 
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2. Mesures de lutte contre la dégradation des sols (mesures agricole) 
2.1 Amélioration des techniques de culture pour prévenir l’érosion hydrique  
(1) Aperçu du projet pilote 

L’objectif du projet pilote est de vérifier l’effet préventif et réducteur de l’érosion des sols par la pratique 
de la culture céréalière suivant les courbes de niveau. Les activités menées par année d’intervention sont les 
suivantes. 

Tableau 2-1  Activités par année d’intervention 
Année d’intervention Activités 

2013 

- Nous avons demandé auprès des villages cibles de proposer des terrains en pente douces, et 
choisi des champs cibles sur la base d’un accord avec les populations en appuyant sur les 
résultats de l’état des lieux. 

- Des levées topographiques ont été effectuées dans les champs de démonstration pour identifier 
le niveau des pentes. 

- La vérification de l’effet de prévention de la perte de sols de la culture parallèle aux courbes 
de niveau (le billonnage parallèle aux courbes de niveau) ainsi que l’amélioration de 
conditions de culture a été menée, en comparaison avec la culture perpendiculaire aux courbes 
de niveau (le billonnage perpendiculaire aux courbes de niveau).  

2014 - Les mêmes activités de 2013 ont été poursuivies. 

2015 
- Les mêmes activités de 2013 ont été poursuivies. Dans le village de Dabane Guéladio, nous 

avons testé l’effet de prévention de l’érosion hydrique à travers la culture d’arachide, en 
suspendant la culture du mil. 

Etude menée 
- Les activités de ce projet pilote ont été menées au niveau de 6 sites. Nous avons réduit à 2 sites pour mener les activités 

en 2015. L’étude de la quantité cumulée de sols perdus a été mise en œuvre dans 4 sites en 2013 et en 2014, et dans 1 site 
en 2015.  

Site Superficie/pente en 2013 en 2014 en 2015 
Dabane 
Guéladio 2 500 m 2／1,80 m Culture + quantité de sols 

perdus 
Culture + quantité de sols 

perdus 
Culture + quantité de sols 

perdus (suspendu) 
Keur Mamadou 
Néne 1 250 m2／1,30m Culture (Suspendu) - 

Porokhane 
Toucouleur 1 250 m 2／2,00 m Culture + quantité de sols 

perdus 
Culture + quantité de sols 

perdus - 

Dabaly 1 764 m2／1,30m Culture + quantité de sols 
perdus 

Culture + quantité de sols 
perdus - 

Pakane Keur 
Gagny 1 800 m 2／1,80 m Culture Culture - 

Thyssé Kaymor  900 m 2／1,80 m Culture + quantité de sols 
perdus 

Culture + quantité de sols 
perdus Culture 

- L’étude a porté sur la croissance du mil, les sols perdus, les 
rendements de céréales et ceux de fanes (feuille et tige). 

- Le village de Keur Mamadou Nène a voulu arrêter les travaux, 
parce que les travaux sont lourds, aussi parce que la gestion de 
culture est difficile notamment pendant l’hivernage, du fait que 
le champ est situé sur la rive opposée de la rivière. Ainsi les 
activités ont été suspendues en 2014. 

- Nous avons conçu un dispositif, comme la figure à droite, et 
procédé à la mesure de la quantité de sols perdus de surface, 
qui se sont accumulés dans le tissu non-tissé tout au long de la 
période de culture. 

- Nous avons labouré les champs avec un tracteur dès la 1ère 
chute de pluies. En attendant la 2ème chute de pluies, nous 
avons effectué un semis (variété : Souna3, quantité de 
semences : 4 kg/ha). La dose de fertilisant a été déterminée suivant les normes d’application en vigueur au Sénégal. La 
méthode de culture habituellement appliquée par la population locale (ensemencement / désherbage) a été adoptée, à 
l’initiative de la population. La gestion globale des cultures et le suivi de la croissance du mil ont été confiés à un agent 
du SDDR. 

- L’évaluation du niveau de rendement a été réalisée dans chaque zone aménagée où nous avons délimité de manière 
aléatoire une zone d’étude du niveau de rendement (5 m × 5 m). Nous avons mesuré : i) le nombre de poquets, ii) le poids 
d’épi, iii) la partie aérienne d’une plante (le résidu de plantes). 
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Labour (Porokhane Toucouleur, 2013) Croissance (Dabane Guéladio, 2014) Récolte (Dabaly, 2014) 

 

 
(2) Résultats de l’étude 

Les résultats de l’étude sur le rendement de chaque site sont comme suit : Les résultats ont été obtenus des 
5 des 6 sites pilotes pour 2013 et 2014. 

  
Figure 2-1  Résultats de l’étude sur le rendement (à gauche ; 2013, à droite ; 2014) 

Le rendement obtenu en 2013 en cultivant dans le sens parallèle aux courbes de niveau est supérieur à 
celui obtenu en cultivant dans le sens perpendiculaire, au niveau de tous les 4 sites à l’exception du village 
de Dabaly, pour le poids des épis et le poids des tiges. Le rendement obtenu en 2014 en cultivant dans le sens 
parallèle aux courbes de niveau est supérieur à celui obtenu en cultivant dans le sens perpendiculaire au 
niveau des villages de Pakane Keur Gagny et de Thyssé Kaymor; par contre, une différence significative n’a 
pas été observée dans les autres villages. Pour le poids des tiges, un bon rendement a été obtenu dans la 
culture parallèle aux courbes de niveau dans tous les villages, à l’exception du village de Dabaly. Pour le 
rendement de 2015, seules les données du village de Thyssé Kaymor ont été disponibles, selon lesquelles le 
rendement de la culture perpendiculaire aux courbes de niveau était supérieur à celui de la culture horizontale. 

Les données obtenues des 6 villages par rapport au nombre total de villages (11 villages) indiquent un bon 
rendement dans la culture parallèle aux courbes de niveau ; celles obtenues des 3 villages n’ont pas confirmé 
de différences significatives. Dans les 2 autres villages, un bon rendement dans la culture perpendiculaire 
aux courbes de niveau a été confirmé. Si l’on fait un bilan des résultats de l’étude, dans l’ensemble, la culture 
parallèle aux courbes de niveau a tendance à contribuer à l’amélioration du rendement, en termes de poids 
des épis et des tiges. 

En ce qui concerne les données sur le volume cumulé de terres de surface perdues, nous en avons obtenu 
des 5 villages en 2013, et 4 villages en 2015. Les Figure ci-dessous montrent l’exemple typique des résultats 
obtenus relatifs au volume cumulé de terres de surface perdues ainsi que l’évolution de ruissellement de terres 
dans les sites représentatifs. 

Tableau 2-2  Volume cumulé de terres de surface perdues (unité : tonne/saison) 

Site 

en 2013 en 2014 
La culture parallèle 

aux courbes de 
niveau  

La culture verticale 
aux courbes de 

niveau  

Différence La culture 
parallèle aux 

courbes de niveau  

La culture 
verticale aux 

courbes de niveau  

Différence 

Dabane Guéladio 1,56 3,88 2.32 3,25 5,87 2.62 
Keur Mamadou Néne 2,83  5,12 2.29 - - - 
Porokhane Toucouleur 0,83 0,51 -0.32 1,34 7,03 5.69 
Dabaly 2,15  1,45 -0.70 14,10※1 5,75※1 -8.35 
Thyssé Kaymor 1,68 6,65 4.97 15,37 7,19 -8.18 

  ※ 1 Dommages causés par la divagation des animaux 
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Dabane Guéladio en 2013 Thyssé Kaymor en 2013 

Figure 2-2  Résultats de l’étude sur le volume cumulé de terres de surface perdues (2013) 
 

  
Dabane Guéladio en 2014 Porokhane Toucouleur en 2014 

Figure 2-3  Résultats de l’étude sur le volume cumulé de terres de surface perdues (2014) 

En 2013, au niveau des 3 sites (Dabane Guéladio, Keur Mamadou Nène, Thyssé Kaymor), le volume de 
terres perdues lorsque l’on cultive sur la partie parallèle à la courbe de niveau est moins important que le 
volume de terres perdues sur la partie perpendiculaire à la courbe. Par contre, au niveau des 2 sites (Porokhane 
Toucouleur, Dabaly), l’écart de volume de terres perdues n’était pas important, et une différence flagrante 
n’a pas été constatée selon le sens de la culture. En 2014, au niveau des 2 sites (Dabane Guéladio, Porokhane 
Toucouleur), le volume de terres perdues lorsque l’on cultive sur la partie parallèle à la courbe de niveau est 
moins important que le volume de terres de surface perdues sur la partie perpendiculaire. Au contraire, au 
niveau des 2 autres sites (Dabaly, Thyssé Kaymor), le volume de terres de surface perdues lorsque l’on cultive 
sur la partie perpendiculaire à la courbe de niveau est moins important que le volume de terres perdues sur la 
partie parallèle à la courbe. Cependant, en tenant compte de la divagation d’animaux dans le village de Dabaly 
et le soupçon d’invasion de sols du dehors dans le village de Thyssé Kaymor, les résultats manquent de 
fiabilité pour juger de manière judicieuse.  

Fondamentalement, la perte de terres en pente se produit avec l’écoulement de l’eau de précipitation. Si 
l’on cultive dans le sens parallèle aux courbes de niveau, la ligne de billonnage peut arrêter l’écoulement de 
l’eau, en manifestant l’effet de maîtrise de perte de terres de surface. Dans cette étude, les résultats montrent 
que le volume cumulé de terres de surface perdues est moins important dans la culture en cultivant dans le 
sens parallèle aux courbes de niveau, au niveau des 5 des 9 villages. Cette analyse fait ressortir que la culture 
parallèle en courbe de niveau contribue à réduire le volume de terres de surface perdues. En 2015, 
l’expérimentation a débuté avec la culture d’arachide dans le village de Dabane Guéladio, cependant, la 
croissance de l’arachide était très mauvaise et les paysans ont jugé qu’il n’y aurait pas de récolte et ont 
introduits les animaux pour les nourrir avec de l’arachide. Pour cette raison, la culture d’arachide a été 
suspendue, nous n’avons pas eu de données sur le volume de terres de surface perdues. 

En général, la couche de surface du sol est la plus riche en termes de fertilité. Comme indiqué dans le 
tableau ci-dessous, la zone du projet pilote est dominée par le sol sablonneux, caractérisé par la pauvreté en 
éléments nutritifs et la faiblesse de capacités d’absorption. Il en résulte que le maintien des sols de surface 
est très important pour la culture. 
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La perte des terres de surface conduit non seulement à la baisse de la productivité agricole, mais elle 
constitue un facteur négatif qui accélère la formation de ravines. Etant donné que les ravines affectent aussi 
le maintien du champ, la culture parallèle aux courbes de niveau contribue à la prévention de la formation de 
ravines, à la réduction de la perte de sols et à l’augmentation du rendement.  

Nous avons étudié les propriétés du sol de la couche de la surface (0 à 13 cm), mais, nous n’avons pas 
observé de différences significatives. 

Tableau 2-3  Propriétés des sols de la zone ciblée 

Localité 

pH 
(1/2,5) EC 

(1/10) 

Matière organique 
Base 

d’absorption CEC 

Base 
d’absorption 

Degré de 
saturation 

Taille de particule 

Texture 
du sol 

Carbone 
totale 

Azote 
totale C/N  

Ratio 
Argile Limon Sable 

(µS /cm) (%) (%) (meq/100g) (%) 
Dabane Guéladio 7,6 68,90 0,75 0,10 7,5 3,68 4,5 82 3,8 4,2 91,9 S 
Keur Mamadou Nène 6,0 6,36 0,29 0,02 13,3 0,73 1,3 56 2,8 3,0 94,0 S 
Porokhane Toucouleur 5,8 10,06 0,29 0,03 10,8 0,79 1,5 53 2,5 3,3 94,2 S 
Dabaly 6,3 23,32 0,33 0,05 6,9 2,13 2,2 97 4,3 3,2 92,5 S 
Pakane Keur Gagny 5,7 31,80 0,42 0,04 11,3 1,25 1 125 5,0 4,8 89,4 S 
Thyssé Kaymor 5,8 19,08 0,56 0,04 13,9 1,15 1,7 68 4,8 4,5 91,1 S 
 
(3) Evaluation sur l’introduction de la technique 

Les résultats de l’étude ont permis de confirmer que la culture parallèle aux courbes de niveau avait pour : 
1) la réduction des pertes de sols de surface, et 2) la contribution à l’augmentation du rendement. Du fait que 
la culture suivant les courbes de niveau est une technique facile, une possibilité d’introduction de cette culture 
est très élevée. De plus, selon l’enquête de confirmation sur le terrain, cette technique culturale semble avoir 
d’autres effets suivants. 

▶ La prévention des déversements de sols de surface contribue à prévenir le développement des ravines. 

▶ Cette technique culturale contribue également à assurer les voies de trafic, en ralentissant la 
diminution de la superficie de champs et en prévenant l’érosion éventuelle des chaussées. 

▶ La culture parallèle aura l’effet non seulement à la culture de mil, mais aussi à celle d’arachides et de 
sorgho en saison de pluies.  

Au regard de ces résultats, la culture parallèle aux courbes de niveau est une technique à laquelle une 
grande contribution est attendue comme mesure de lutte contre la dégradation de terres, et son introduction 
est vivement conseillée. 

 
(4) Réflexion sur la diffusion 

Cette technique consiste à opérer le billonnage et le semis dans le sens parallèle aux courbes de niveau 
dans le terrain en pente. D’après l’interview auprès de la population, on confirme que la technique est 
largement adoptée par la population. Toutefois, il semble que le choix de cette technique se fait par la 
population, dans beaucoup de cas, pour sa facilité de culture. Etant donné que l’effet de réduction de sols 
perdus et de l’amélioration du rendement est quantifiable, la population serait parvenue à comprendre 
l’efficacité de cette technique, de manière convaincue, en lui montrant les données dans l’action de diffusion. 

Les défis futurs peuvent être les suivants. 

▶ Ces dernières années, le semis est effectué par l’introduction d’une simple machine d’ensemencement 
à l’aide d’une traction animale. Cependant, cette machine d’ensemencement réalise le billonnage dans 
le sens vertical aux courbes de niveau. Pour faire face à cette situation, il est nécessaire examiner le 
mode utilisation de la machine d’ensemencement.  

▶ Pour les champs dans lesquels des ravines sont déjà formées par l’érosion hydrique, il est nécessaire 
d’examiner des mesures en rapport avec la méthode mécanique. 

▶ La mise en œuvre des activités publicitaires, en étroite collaboration avec l’organe homologue et les 
institutions agricoles est indispensable. 

▶ Il est souhaitable de faire avancer le transfert de technologie à des institutions agricoles, en utilisant 
des manuels techniques. 

7 - 13

ANNEXE 7



▶ Il est nécessaire de procéder à la distribution du manuel et à l’organisation de réunions en vue d’une 
promotion efficace du projet pilote destinées aux paysans visés, en impliquant, entre autres, les chefs 
de villages et des ressources humaines devant jouer un rôle déterminant dans les activités à mener. 

 
2.2 Cultures intercalaires (culture associée) 
(1) Aperçu du projet pilote 

Couvrir la surface du sol par la plantation de plusieurs spéculations associées (culture de céréales associée 
à des légumineuses comme plante de couverture), en vue de ralentir l’érosion hydrique et l’érosion éolienne, 
de réduire la battance directe du sol par les gouttes de pluie et prévenir l’érosion du sol de surface. Les 
activités menées par année d’intervention sont les suivantes. 

Tableau 2-4  Activités par année d’intervention 
Année  Activités 

en 2013 

- Nous avons demandé auprès des villages cibles de proposer des terrains en pente douce, et choisi des champs 
cibles sur la base d’un accord avec les populations en appuyant sur les résultats de l’état des lieux. 

- Des levées topographiques ont été effectuées dans les champs de démonstration pour identifier le niveau des 
pentes comme ci-dessous. 

- La vérification de l’effet de prévention de la perte de sols ainsi que celle d’amélioration des conditions de 
culture ont été menées dans la culture de céréales associée à des plantes légumineuses comme plante de 
couverture, en pratiquant la culture horizontale et celle verticale aux courbes de niveau.  

en 2014 
- Nous avons pratiqué seulement la culture en courbe de niveau et procédé à l’étude comparative de la culture 

associée avec la culture du mil. 
- Nous avons labouré le champ avec le résidu du niébé au site de Keur Samba Nosso. 

en 2015 
- Nous avons testé l’effet de la culture associée dans les activités similaires de 2014. 
- Nous avons labouré le champ avec le résidu du niébé au site de Keur Samba Nosso. 

Etude menée : 
- Les activités de ce projet pilote ont été menées au niveau de 4 sites ci-dessous. En 2015, nous avons limité à 2 sites 

d’activités. L’étude de la quantité cumulée de sols perdus a été mise en œuvre dans 3 sites, et dans 2 sites en 2014.  
Site Superficie/pente 2013 2014 2015 

Sangako 1 600 m 2/2.20 m Culture Culture - 

Nioro Alassane Tall 2,500 m2/1.60m Culture + quantité de 
sols perdus Essai suspendu. - 

Keur Samba Nosso 2,500 m 2/1.20 m Culture + quantité de 
sols perdus 

Culture + quantité de 
sols perdus Culture 

Keur Mamadou Néne 1 250 m2/1,30m Culture + quantité de 
sols perdus 

Culture + quantité de 
sols perdus Essai suspendu 

- Nous avons suivi le même procédé que celui de l’« Amélioration des techniques de culture pour prévenir l’érosion 
hydrique » pour l’évaluation sur les terres perdues, la technique culturale et le rendement. 

- En 2013, au niveau de village de Nioro Alassane Tall, l’expérimentation a été suspendue, car un animateur s’est trompé de 
semis, de ce fait, la culture comparative ne peut pas être poursuivie.  

   
Germination de niébé  

（Keur Samba Nosso, 2014 ） Croissance (Keur Samba Nosso, 2013) Récolte (Keur Samba Nosso, 2013) 
 

 
(2) Résultats de l’étude 

En 2013, nous avons mené l’étude comparative entre la culture horizontale et la culture verticale par 
rapport aux courbes de niveau dans la culture associée. Dans chacun des sites d’expérimentation, les résultats 
de l’évaluation ont montré que le rendement est plus important par rapport au poids des épis, au poids des 
tiges et aussi au rendement du niébé, lorsque la culture se fait dans le sens horizontal par rapport aux courbes 
de niveau. Cependant, dans l’ensemble, les rendements étaient faibles. Notamment, à Sangako (retard de la 
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récolte) et à Niro Alassane Tall (dommages par la divagation d’animaux), le rendement était très faible, 
enregistré à 0,5 t/ha pour chacun des sites, il en résulte que les résultats de cette culture comparative n’ont 
pas d’importance significative. A Keur Mamadou Nène, il n’y avait presque pas de récolte de niébé, par 
contre, l’on a confirmé clairement que le rendement du mil était plus important dans la culture horizontale. 

Les résultats du rendement en 2014 sont présentés dans la Figure 2-5. Comme montre la Figure, dans les 
parcelles de culture associée, on peut bénéficier de la récolte de niébé, tout en s’assurant le même niveau de 
rendement du mil que celui de la parcelle de culture du mil. Dans l’étude comparative entre la culture du mil 
et la culture associée, le rendement obtenu en 2014 dans la culture associée a été supérieure ou égale à celui 
dans la culture de mil, pour le rendement du mil et le poids des tiges.  

 
Figure 2-4  Résultats de l’évaluation du rendement 

en 2013 (Culture intercalaire) 

 
Figure 2-5  Résultats de l’évaluation du rendement 

en 2014 (Culture intercalaire) 

Les résultats de l’expérimentation au site de Keur Samba Nosso en 2014 et 2015 sont présentés dans le 
tableau ci-dessous. Pour chacune des deux années, nous avons constaté le rendement plus important du mil 
dans les parcelles où on a pratiqué la culture associée, pour les poids des épis et les poids des tiges, nous 
avons ainsi obtenu l’effet positif du rendement par la culture intercalaire. 

Dans la culture expérimentale en 2014, en tenant compte du semis du niébé, les billons ont été mis en place 
avec un écartement de 120 cm pour la culture du mil, par rapport à un écartement compris entre 70 et 90 cm 
pout la culture traditionnelle. Comme indique le tableau, nous avons comparé le rendement de la parcelle 
expérimentale à celui de la parcelle avoisinante exploitée de manière traditionnelle (parcelle témoin). La 
parcelle expérimentale a donné presque deux fois plus de rendement que celui de la parcelle témoin, alors 
que le nombre de pieds représente la moitié de celles de la parcelle témoin. Ce qui démontre qu’on peut avoir 
meilleure récolte, dépassant celle de la culture traditionnelle, même avec un écartement de 120 cm entre les 
billons de culture de mil ; il suffit d’effectuer une gestion adéquate et d’assurer un apport en fertilisant, ainsi 
l’on peut récolter en même temps du niébé et du mil. La réduction du nombre de pieds permet d’économiser 
la quantité d’ensemencements, voire, la quantité de semences. A noter qu’en 2015, les plantes n’ont pas connu 
de croissance au site de Keur Mamadou Nène. Nous n’avons pas eu de données du rendement. 

Tableau 2-5  Résultat de l’évaluation des rendements dans les parcelles d’expérimentation et celles des 
paysans au site de Keur Samba Nosso (2014) 

Année 
d’intervention 

Parcelle 
d’expérimentation 

Culture du mil Culture associée avec le mil et le niébé 
Culture du 

mil 
Rendement 

à l’épi 
Rendement 

à la tige 
Culture du 

mil 
Rendement à 
l’épi du mil 

Rendement à 
la tige du mil Niébé 

(Nbr de 
poquets/ha) (Tonne/ha) (Tonne/ha) (Nbr de 

poquets/ha) (Tonne/ha) (Tonne/ha) (Tonne/ha) 

2014 
Parcelle 

d’expérimentation 6 153 1,04 3,45 5 125 1,12 5,41 5,32 

Parcelle paysan 17 067 0,65 2,87 - - - - 

2015 
Parcelle 

d’expérimentation 9 200 1,43 4,75 7 333 2,22 6,33 3,32 

Parcelle paysan 16 200 1,08 3,14 - - - - 
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Les résultats de l’évaluation de la perte de sols 
de surface montrent que le volume de terres 
perdues lorsque la culture se fait à l’horizontale est 
moins important, notamment, dans le site de Keur 
Mamadou Nène en 2013 (Figure à droite). D’autre 
part, au niveau des sites de Nioro Alassane Tall et 
de Keur Samba Nosso, nous n’avons guère 
constaté de différences sur le volume de terres 
perdues. En 2014, nous n’avons guère constaté de 
différence à Keur Mamadou Néne, alors qu’à 
Keur Samba Nosso, le volume de terres perdues 
était faible dans le champ où on a pratiqué le mil. 
Nous n’avons pas eu les résultats escomptés. En 
2015, nous n’avons pas eu les résultats sur le 
volume de terres de surface perdues pour lequel 
un dispositif a été installé à Keur Mamadou Nène. 

L’étude des sols a été menée parallèlement. Le Tableau ci-dessous présente les résultats de l’analyse des 
sols (couche de surface, 0 - 15 cm) du site de Keur Samba Nosso où nous avons collecté les données pendant 
3 ans consécutives. Avec la montée de la teneur en azote du sol, il semble que le rapport C/N a tendance à 
diminuer au fur et à mesure de la mise en culture, mais, ce n’est pas évident. Pour les autres résultats, il est 
difficile à les évaluer. 

Tableau 2-6  Résultats de l’analyse des sols de la culture intercalaire au site de Keur Samba Nosso 
(couche de surface, 0 - 15 cm) 

Traitement pH EC 
(µS/Cm) 

Matière organique 
CEC 

meq/100g 

Taille de particule 

Azote 
totale 

Matière 
organique 

(%) 

Azote 
totale 

Rapport 
C/N 

Argile 
(%) 

Limon 
(%) 

Sable 
(%)  

Texture 
du sol 

P. culture associée  
2014 

5,8 8 0,29 0,49 0,04 8,16 13 8,0 29,9 62,1 SL 
6,5 12 0,31 0,54 0,04 8,27 13 8,8 27,0 64,2 SL 
6,1 16 0,31 0,54 0,04 8,27 19 9,5 27,0 63,5 SL 
6,0 13 0,29 0,49 0,04 8,16 13 7,5 26,5 66,0 SL 

P. culture associée/  
P. horizontale 

2013 

5,8 17 0,29 0,50 0,03 9,8 21 8,2 49,2 42,6 L 
5,9 5 0,31 0,54 0,03 10,4 20 6,0 17,9 76,1 SL 
5,9 9 0,39 0,67 0,04 9,8 20 5,2 21,2 73,6 SL 
5,8 8 0,29 0,50 0,03 9,8 21 7,5 38,0 54.5 SL 

Avant l’étude 1 5,6 60 0,40 0,68 0,04 10,7 6,56 1,8 3,1 93,3 S 

Parcelle mil 
2014 

6,1 10 0,31 0,54 0,04 8,27 18 9,5 27,5 63,0 SL 
6,4 11 0,31 0,54 0,04 8,27 18 10,5 55,0 34,5 L 
6,2 10 0,29 0,49 0,04 8,16 12 6,8 27,0 66,3 SL 
6,8 10 0,31 0,54 0,04 8,27 13 5,3 41,9 52,9 SL 

P. culture associée/ 
P. verticale 

2013 

6,1 5 0,20 0,34 0,02 9,8 18 6,0 22,0 72,0 SL 
6,1 4 0,29 0,50 0,03 9,8 18 5,8 21,6 72,7 SL 
6,1 9 0,22 0,37 0,02 10,8 18 6,5 18,6 74,9 SL 
5,9 5 0,35 0,61 0,03 11,7 20 5,8 19,1 75,1 SL 

Avant l’étude 2 5,8 40 0,36 0,63 0,03 13,0 4,55 2,8 2,1 93,2 S 
N.B.) Les parcelles de culture associée 2014, de culture associée/parcelle horizontale 2013, Avant l’étude 1 sont dans le même champ. 

Les parcelles du mil 2014, de culture associée/parcelle verticale 2013, Avant l’étude 2 sont dans le même champ. Nous avons 
prélevé des terres dans 3 à 4 endroits, et les avons mis dans un sceau et mélangé pour obtenir un échantillon. En 2013 et en2014, 
nous avons eu 4 échantillons. 

 
(3) Evaluation sur l’introduction de la technique 

Concernant les résultats de la culture associée, on peut conclure que l’augmentation de la production est 
avérée, du point de vue des produits de consommation ; car avec la culture associée du mil, le rendement est 
plus élevé, comparé à la parcelle où nous avons cultivé du mil, individuellement ; nous avons en effet associé 
le mil au niébé. De plus, en comparant avec les parcelles témoin, nous avons confirmé que la gestion adéquate 
de la culture permet d’accroître la production. 

Les résultats de l’étude relative à la perte de sols de surface n’ont pas permis de confirmer clairement 
l’effet de contrôle de la perte de sols. Cependant, en prenant en compte les résultats de l’application de 
techniques de « culture pour prévenir l’érosion hydrique », il est possible de déterminer que la culture 

 
Figure 2-6  Résultats de l’étude sur le volume cumulé 

de terres de surface perdues (2013)  
(Keur Mamadou Nène) 

0.0

1.0

2.0

3.0

4.0

5.0

6.0

2-Aug 9-Aug 16-Aug 23-Aug 30-Aug 6-Sep 13-Sep 20-Sep 27-Sep

(tonne/ha) Culture perpendiculaire à la pente Culture parallele à la pente

7 - 16

ANNEXE 7



associée de mil et de niébé, combinée à la culture le long de courbes de niveau, peut contribuer à la prévention 
de la perte de terres de surface et aussi à l’amélioration de rendement. 

Les défis futurs peuvent être les suivants. 

▶ Dans cette expérimentation, le niébé a été introduit comme plante légumineuse. Il est important à 
l’avenir de poursuivre l’étude avec d’autres plantes légumineuses pour examiner l’effet / l’utilité de 
la culture intercalaire. 

▶ La culture associée de mil et de niébé a provoqué un problème d’emmêlement résultant du fait que la 
variété utilisée a un port rampant. L’enlacement du niébé rallonge des fois le temps de récolte ; il 
serait alors nécessaire d’introduire des variétés à port érigé comme Bambey 21, Diogama, Yacine, 
etc…). 

▶ Généralement, le labour avec le résidu du niébé est efficace à la fixation de l’azote et des matières 
organiques dans le sol. Cette tendance a été observée dans cette expérimentation, bien qu’elle ne soit 
pas très claire. Il est souhaitable de poursuivre l’étude pour confirmer l’effet bénéfique du niébé. 

▶ Pour le niébé, on utilise souvent les pois comme nourriture humaine, le feuillage comme aliment du 
bétail. En tenant compte de l’aliéna ci-dessus, il apparaît nécessaire d’étudier la proportion du 
labour/fourrage. 

▶ L’itinéraire technique des légumineuses et du mil devrait être pris en compte. Le niébé a connu une 
croissance rapide au début de la culture, nous avons alors jugé qu’un retard de croissance ne serait 
pas attribuable à l’ombre du mil (Keur Mamadou Nène, 2013), cependant, il est nécessaire d’examiner 
le moment favorable de semis de mil et de niébé. 

 
(4) Défi de la diffusion 

Les résultats de l’étude ont confirmé que la culture associée de la plante légumineuse qui est un fixateur 
d’azote avec une autre céréale a pour effet d’améliorer la fertilité de sols, et qu’elle est considérée comme 
une technique culturale efficace. Dès lors, il faudrait accélérer le partage et la diffusion de l’information sur 
la méthodologie et les résultats de l’étude avec tous les acteurs concernés, vu l’importance de la technique 
de la culture intercalaire.  

Les défis futurs peuvent être les suivants. 

▶ Il est nécessaire d’envisager le partage de l’information sur les résultats de la culture intercalaire et la 
méthodologie de l’expérimentation au sein des services et les institutions agricoles, et d’examiner les 
modalités d’introduction et de transfert de cette technologie auprès des villageois.  

▶ La mise en œuvre des activités publicitaires, en étroite collaboration avec l’organe homologue, les 
services et les institutions agricoles est indispensable. 

▶ Comme mentionné dans la section précédente, la valorisation du résidu de plantes légumineuses et la 
pratique culturale doivent être étudiées comme défi futur. Pour que l’amélioration de la technologie 
de la culture intercalaire fasse l’objet d’une étude/recherche dans les institutions de recherche agricole 
au Sénégal, il est nécessaire de leur fournir les informations relatives aux essais menés, d’organiser 
un échange de vues sur la matérialisation des sujets de recherche, de mobiliser le budget à cette fin, 
et de déterminer le procédé de recherche.  

 
2.3 Mise en place des bandes de jachère améliorées 
(1) Aperçu de l’expérimentation 

Ce projet pilote a été introduit à titre expérimental, au titre de technologie destinée à réduire la dégradation 
des sols par l’érosion éolienne, en appliquant les résultats de l’étude expérimentale dans le champ1, qui avait 
été conduite au Niger par M. IKAZAKI et d’autres chercheurs. Nous avons vérifié la capacité d’application 

1 Ce projet pilote est une application d’ « un système de jachère dans les terrains cultivés » réalisé par M. IKAZAKI sur la base 
de l'étude expérimentale au Niger. (Noms des chercheurs : IKAZAKI Kenta, TANAKA Ueru, SHINJO Hitoshi, TOBITA 
Satoshi ; Nom des organisations : Université métropolitaine de Tokyo, Institut de recherche pour l'humanité et la nature - Projet 
« Désertification », Université de Kyoto, JIRCAS) 
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de la technologie de mise en place des bandes de jachère améliorées au Sénégal dont les conditions 
environnementales sont différentes de celles au Niger. L’objectif et les activités menées sont présentés ci-
dessous. 

Tableau 2-7  Objectif et activités du projet pilote « Mise en place des bandes de jachère améliorées » 

Objectif 

Réduire la dispersion de la couverture de sols fertiles par le vent en faisant alterner les bandes de jachère et les 
bandes de terres cultivées dans un même système de culture, maintenir la fertilité du champ et réduire l’érosion 
éolienne. Les caractéristiques du système sont les suivantes. 

1) Ce système est applicable généralement dans les champs généraux des paysans, car la pratique est facile 
pour les populations locales, qui ne disposent pas assez de matériel, de fonds, et de main œuvre. 

2) C’est un système de culture rudimentaire qui permet à la fois la réduction de la dispersion des sols de 
surface et l’augmentation de rendement. 

Ce projet pilote a été mis en œuvre pour vérifier la possibilité d’application au Sénégal, de la méthode 
développée par l’équipe de Dr. IKAZAKI. 

Activité 
- Nous avons installé des bandes de jachères de 5 m de large perpendiculairement aux vents dominants, par 

intervalle de 45 m, au niveau des parcelles dont la superficie est supérieure à 1 ha. Le mil a été mis en culture 
selon la pratique conventionnelle des paysans, et les bandes de jachère ont été laissées à l’état naturel de la 
prolifération de végétation. 

- A la deuxième année, nous avons ajouté des bandes de jachère améliorées sur le côté exposé au vent, et 
pratiqué la culture du mil selon la pratique paysanne dans les premières bandes de jachère installé l’année 
précédente.  

- A la troisième année, nous avons ajouté à nouveau des bandes de jachère améliorées sur le côté exposé au vent, 
et pratiqué la culture du mil dans les premières bandes de jachère installé dans les années précédentes.  

- La culture a été pratiquée selon la méthode traditionnelle, et les semences ont été fournies par le Projet. Nous 
avons étudié sur la croissance du mil / de la végétation naturelle, leurs rendements, des plantes envahissantes 
dans les bandes de jachère, la quantité de particules de terres emportés, les particularités chimique / physique 
des sols mis en jachère.  

Nous avons expliqué le contenu de l’étude aux agents homologues, et obtenus leur accord. 
L’expérimentation a suivi la procédure suivante. 

 
Tableau 2-8  Etat d’avancement du projet pilote :« Mise en place des bandes de jachère améliorées » 

Année 
d’expérimentation Activités 

2013 

- En examinant les champs présélectionnés par les villages cibles des sites d’expérimentation (Kandiou, 
Lérane Coly, Bouthie), nous avons limité à deux sites de Lérane Coly et de Bouthie, et débuté 
l’expérimentation. 

- Nous avons installé des dispositifs pour mesurer la vitesse du vent et les flux de particules emportés 
par le vent, et commencé la mesure. Cependant la mesure a été suspendue en raison du mauvais 
fonctionnement de l’appareil de mesure de vitesse du vent. 

- Un retard dans l’approvisionnement des pièges à sable a différé la mise en place des appareils. Par 
conséquent, l’acquisition de données fiables n’était possible qu’à partir du milieu de l’essai. 

- Au niveau des deux sites, nous avons étudié la croissance du mil/de la végétation naturelle, leurs 
rendements, des plantes envahissantes dans les bandes de jachère. Au niveau du seul site de Lérane 
Coly, nous avons procédé à la quantification de flux de particules de terres emportés par le vent et à 
l’analyse des sols mis en jachère. Le même contenu d’étude a été mis en œuvre à partir de l’exercice 
suivant. 

- L’évaluation du rendement a été réalisée pour le poids à l’épi, le poids à la tige et le nombre de 
poquets (pieds), dans 3 endroits par parcelle traitée, sur une superficie de 25 m2 (5 m x 5 m). Pour la 
végétation naturelle, l’évaluation a été réalisée dans 3 endroits par parcelle traitée, sur une superficie 
de 1 m2 (1 m x 1 m), et nous avons fait de poids pour obtenir le poids de la totalité de végétation 
poussant sur la surface des parcelles. 

Champ paysan 
  

Mise en place 
des bandes de 

jachère 
améliorées 

1ère année   2ème année   3ème année  
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Année 
d’expérimentation Activités 

2014 

- Nous avons ajouté une nouvelle étude sur le mil planté dans les bandes de jachère de l’année 
précédente. Comme l’année précédente, nous avons mené l’évaluation des rendements et l’étude de la 
végétation naturelle. Pour la végétation naturelle, nous avons essayé d’identifier les espèces de plantes. 

- Afin d’éviter les dégâts causés par la divagation d’animaux, une clôture a été mise en place tout autour 
de chaque champ d’expérimentation. La clôture a été mise en place provisoirement, dans le futur, elle 
sera remplacée par la clôture végétale. 

2015 
- Nous avons mené l’évaluation du niveau de rendement dans les champs mis en jachères améliorés en 

2013 et en 2014, et dans les champs exploités de manière traditionnelle.  
- L’étude a été poursuivie avec la même procédée que l’année précédente. 

Pour mener l’expérimentation, il a fallu assurer une vaste superficie de terres. De plus, il est éventuellement 
possible que le volume de production soit diminué, puisque la culture se fait sans apport de fertilisant. Nous 
avons sollicité la collaboration du propriétaire de terres, et accepté, dans la mesure du possible, les conditions 
proposées par le propriétaire ainsi qu’une modification partielle du plan d’opération. Les activités ont été 
menées en prenant des mesures nécessaires à la poursuite des essaies, en acceptant le changement du plan 
d’opération de la part du propriétaire. Quelques cas sont cités ci-dessous. 

▶ Dans les deux sites, les essaies ont été démarrés dans les champs sans clôture, comme il a été 
programmé au début, mais du fait que les animaux ont divagué et ravagé les plantes, nous avons mise 
en place une clôture en fil de fer barbelé.  

▶ A Lérane Coly, une famille a commencé à habiter dans le champ à partir de 2014. A l’issue de 
concertations, il a apparu difficile de déplacer leur maison. L’expérimentation s’est poursuivie au-
delà de l’habitation. 

▶ A Bouthie, la clôture a été déplacée pour certaines raisons du propriétaire, la superficie du champ 
d’expérimentation a été réduite. L’étude s’est poursuivie sur la superficie réduite. 

▶ A Bouthie, avant l’évaluation du rendement de la première année, le propriétaire déjà terminé la 
récolte. Nous avons estimé le rendement à partir de la quantité de récolte conservée dans l’entrepôt. 

▶ Dans les deux sites, des paysans nous ont annoncé que le semis dans les parcelles mises en jachère 
l’année précédente semblait difficile, si celles-ci ne sont pas traitées. Nous avons alors procédé à la 
suppression et au nettoyage de la végétation naturelle sur les bandes de jachère améliorées. 

Les images ci-après présentent la situation des champs des deux sites. 
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Site d’essai de la culture en bandes de jachère améliorées, 

Bouthie, 2015 
Site d’essai de la mise en place des bandes de jachère 

améliorées, Lérane Coly, 2014 

   
Juste après le semis du mil 

(Lérane Coly, 2013) 
Bande de jachère améliorée en saison 

des pluies (Bouthie, 2013) 
Bande de jachère améliorée en saison 

sèche (Lérane Coly, 2014) 
Figure 2-7  Situation des champs d’expérimentation 

 
(2) Résultats de l’étude 
1) Résultats de l’évaluation du rendement 

L’évolution du rendement moyen en 3 ans pour l’ensemble des champs figure dans le tableau ci-dessous. 
Le site de Bouthie a enregistré les rendements qui sont compris entre 1,32 tonne/ha et 1,05 tonne/ha, et le 
site de Lérane Coly a enregistré les rendements très bas, ils sont compris entre 0,57 tonne/ha et 0,61 tonne/ha. 
Les rendements au niveau du site de Bouthie ont tendance à diminuer graduellement. Au site de Lérane Coly, 
nous n’avons pas eu de résultats cohérents, mais, dans l’ensemble, les rendements obtenus dans les champs 
expérimentation étaient très bas. La culture du mil dans un champ traditionnel non traité à l’extérieur de la 
zone cible du Projet a donné les rendements suivants : le poids d’épi était de 1,33 tonne/ha, le poids de tige 
était de 5,28 tonnes/ha. On peut en conclure que les rendements obtenus dans les champs d’expérimentation 
étaient bas. 

Tableau 2-9  Rendements du mil des sites où on a installé des bandes de jachère améliorées 
Site Poids d’épi (tonne/ha) Poids de tige (tonne/ha) 

en 2013 en 2014 en 2015 en 2013 en 2014 en 2015 
Bouthie 1,32 1,19 1,05 4,13 3,36 3,56 
Lérane Coly 0,57 0,37 0,61 2,25 3,79 2,24 

 
Nous avons vérifié l’évolution du rendement par la mise en place des bandes de jachère améliorées. 

L’étude du rendement a été réalisée dans les champs aménagés sur les bandes de jachère installées en 2013 
ou en 2014, et dans les champs traditionnels installés dans l’espace entre les bandes de jachère Les résultats 
de l’étude sont présentés ci-dessous. 
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Tableau 2-10  Rendements du mil dans les sites où on a installé des bandes de jachère améliorée (2013-
2015) 

Année 
d’intervention Etat des champs 

Bouthie Lérane Coly 
Nbr de 
poquets  

Rendement à 
l’épi 

Rendement à 
la tige 

Nbr de 
poquets  

Rendement à 
l’épi 

Rendement à 
la tige 

(poquets/ha) (tonne/ha) (tonne/ha) (poquets/ha) (tonne/ha) (tonne/ha) 

2013 Champ aménagé dans l’espace entre 
les bandes de jachère 8 000 1,32 4,13 16 533 0,57 2,25 

 Champ à l’extrémité Ouest - - - - - - 

 Champ aménagé sur les bandes de 
jachère de 2013 (Ouest) 16 400 1,85 4,75 - - - 

 Champ aménagé dans l’espace entre 
les bandes de jachère (Ouest) 20 533 0,94 2,92 25 733 0,39 3,85 

2014 Champ aménagé sur les bandes de 
jachère de 2013 (à intérieur) 15 333 1,11 4,12 36 933 0,41 4,22 

 Champ aménagé dans l’espace entre 
les bandes de jachère (Est) 19 867 0,95 2,23 29 200 0,38 3,57 

 Champ aménagé sur les bandes de 
jachère de 2013 (Est) 19 733 1,10 2,80 28 933 0,28 3,51 

 Champ à l’extrémité Est - - - - - - 
 Champ à l’extrémité Ouest 17 467 1,37 4,21 - - - 

 Champ aménagé sur les bandes de 
jachère de 2013 (Ouest) 21 733 1,47 4,37 - - - 

 Champ aménagé sur les bandes de 
jachère de 2014 (Ouest) 15 600 1,20 3,43 - - - 

 Champ aménagé dans l’espace entre 
les bandes de jachère (Ouest) 22 800 1,01 3,17 26 800 1,05 3,65 

2015 Champ aménagé sur les bandes de 
jachère de 2013 (à intérieur) 14 400 1,02 3,62 20 933 0,84 2,86 

 Champ aménagé sur les bandes de 
jachère de 2014 (à l’intérieur) 13 867 1,24 3,99 11 200 0,38 1,47 

 Champ aménagé dans l’espace entre 
les bandes de jachère (Est) 16 933 0,89 3,57 28 400 0,64 2,79 

 Champ aménagé sur les bandes de 
jachère de 2013 (Est) 9 067 0,69 2,78 25 200 0,71 2,12 

 Champ aménagé dans l’espace entre 
les bandes de jachère en 2014 (Est) 12 800 0,59 2,91 17 067 0,39 1,89 

 Champ à l’extrémité Est - - - 10 133 0,25 0,90 
 

A Bouthie, le rendement enregistré en 2013 dans un champ où l’on a pratiqué la jachère améliorée l’année 
précédente était meilleur que celui du champ témoin. Les rendements en 2014 à Bouthie n’avaient pas de 
différences selon champ traité Les champs situés en aval dans le sens du vent avaient tendance à donner des 
rendements élevés. Au niveau de site de Lérane Coly, il n’y avait pas de grande différence de rendement entre 
le champ mis en jachères améliorés l’année précédente et le champ témoin de 2014. En 2015, le champ mis 
en jachère améliorée à l’année précédente (en 2014) a donné un mauvais rendement, par contre, le champ 
mis en jachère en 2013 a donné un bon rendement. La différence de rendement selon la direction du vent (en 
amont ou en aval) n’a pas été constatée. Il en conclut que, dans cette expérimentation, nous n’avons pas 
confirmé l’effet de l’introduction de bandes de jachère améliorées.  

Pour étudier la quantité de végétation naturelle qui a envahi dans les bandes de jachère améliorées en 2015, 
nous avons déterminé les noms de plantes envahissantes et les rendements globaux de chacune des plantes 
de la période avant récolte, durant laquelle la végétation naturelle est la plus proliférée. Les résultats de 
l’étude sont indiqués dans le tableau suivant. 

Les plantes herbacées dominantes poussant sur les bandes de jachère améliorée étaient les espèces 
d’Indigofera hirsuta et Sesbania pachycarpa à Bouthie; et à Lérane Coly nous avons Andropogon pinguipes, 
Andropogon pseudopricus et Melochia corchorifolia. Dans l’étude réalisée en 2014 sur la végétation naturelle, 
les plantes herbacées plus dominantes à Lérane Coly étaient la plante graminée d’Eragrostis tremula, suivi 
des plantes herbacées relativement facile à déraciner, comme Andropogon pinguipes, Borreria strachydea. A 
Bouthie, en 2015, les espèces d’Indigofera hirsuta, et de Pennisetum violaceum étaient dominantes. 

En général, la végétation de Bouthie a des racines facilement envahissantes, tandis que la végétation de 
Lérane Coly est relativement facile à déraciner. La quantité de végétation naturelle envahissante et séchée au 
vent a atteint 6-10 tonnes/ha à Lérane Coly, 2-5 tonne/ha à Bouthie. Le rendement de Lérane Coly était moins 
important que celui de Bouthie. En 2013 et en 2014, la quantité de végétation à Lérane Coly était très faible. 
Au niveau des deux sites, avant le semis du mil sur les bandes de jachère améliorées de l’année précédente, 
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nous avons effectué le désherbage, car la végétation naturelle dérange le fonctionnement de la machine de 
semis. 

 

 
 
2) Résultats de l’étude du sol 

Les résultats de l’étude sont présentés ci-dessous. La comparaison des résultats de l’analyse des sols 
effectuée avant les essais en 2013 et en 2015 n’a pas fait ressortir de différences significatives sur la quantité 
totale de carbone et la texture du sol qui déterminent la quantité de matières organiques des sols. Une grande 
différence n’a pas été observée pour les autres résultats (CE, azote total). D’autre part, au regard des résultats 
de l’analyse de la couche de surface (0 - 5 cm) à Lérane Coly en 2014, la teneur en carbone total et celle en 
azote totale dans les champs mis en jachères améliorées à l’année précédente étaient légèrement supérieures 
à celle des champs exploités de manière traditionnelle. Cependant, nous avons jugé que les résultats de 
l’analyse n’ont pas permis de confirmer de changements notables dans les propriétés des sols, par la mise en 
place des bandes de jachère. 

Tableau 2-13  Analyse des sols des bandes de jachère améliorées (2013) 

Lieu pH EC 
(µS/Cm) 

Matière organique 
CEC 

(meq/100g) 

Taille de particule 

Azote totale 
Matière 
organique 

(%) 
Azote totale Rapport 

C/N 
Argile 

(%) 
Limon 

(%) 
Sable 
(%) 

Texture 
du sol 

Bouthie (2013 Juin), Profondeur du sol : 0 - 15 cm 
Bouthie 6,6 19 0,37 0,64 0,04 8,8 16 10,5 19,2 70,3 SL 

Lérane Coly (2013 Juin), Profondeur du sol : 0 - 15 cm 
Lérane Coly 6,5 15 0,38 0,65 0,04 9,8 22,5 3,8 26,5 69,8 SL 

 
Tableau 2-14  Analyse des sols aux sites d’expérimentation des bandes de jachère améliorées (2014) 

Lieu Echantill
on pH EC 

(µS/Cm) 

Matière organique 
CEC 

(meq/100g) 

Taille de particule 

Azote 
totale 

Matière 
organique 

(%) 

Azote 
totale 

Rapport 
C/N 

Argile 
(%) 

Limon 
(%) 

Sable 
(%)  

Texture 
du sol 

Bouthie (2014 Juin), Profondeur du sol : 0 - 5 cm 

B.J.A en 
amont du 

vent 

Ligne 1 6,25 195 1,96 3,38 0,52 3,91 2,62 2,01 1,13 96,30 S 
Ligne 2 5,70 285 2,18 3,77 0,13 17,12 1,35 2,76 1,23 96,25 S 
Ligne 3   4,57 7,87 0,34 13,41 2,13     

Moyenne 5,98 240 2,90 5,01 0,33 11,48 2,03 2,39 1,18 96,28  

B.J.A 
en 2013 

Ligne 1 6,40 515 3,52 6,08 0,41 8,57 4,04 1,50 1,57 95,73 S 
Ligne 2 6,05 410 3,72 6,42 0,30 13,21 4,59 2,37 1,21 95,78 S 
Ligne 3   4,22 7,27 0,27 18,35 2,20     

Moyenne 6,23 463 3,82 6,59 0,33 13,38 3,61 1,94 1,39 95,75  

B.J.A en 
aval du 

vent 

Ligne 1 6,50 405 1,79 3,08 0,31 5,68 2,59 1,43 1,29 99,65 S 
Ligne 2 6,35 500 1,91 3,29 0,22 8,61 1,67 1,75 1,15 97,28 S 
Ligne 3   2,33 4,02 0,16 15,38 1,67     

Moyenne 6,43 453 2,01 3,47 0,23 9,89 1,98 1,59 1,22 98,46  
Lérane Coly (2014 Juin), Profondeur du sol : 0 - 5 cm 

B.J.A en 
amont du 

vent 

Ligne 1 6,20 730 7,75 13,35 0,39 20,90 4,76 2,05 2,53 93,88 S 
Ligne 2 6,05 295 8,69 14,98 0,39 22,79 6,25 2,25 2,89 93,45 S 
Ligne 3   5,09 8,77 0,42 12,39 0,39     

Moyenne 6,13 513 7,17 12,37 0,40 18,69 3,80 2,15 2,71 93,66  

B.J.A 
en 2013 

Ligne 1 6,10 720 7,97 13,74 0,40 20,41 3,97 1,95 2,71 93,73 S 
Ligne 2 6,10 265 9,33 16,09 0,38 24,74 6,45 1,72 2,89 91,50 S 
Ligne 3   5,61 9,67 0,38 15,01 1,08     

Moyenne 6,10 493 7,64 13,17 0,38 20,05 3,83 1,84 2,80 92,61  

B.J.A 
en aval 
du vent 

Ligne 1 6,05 470 6,16 10,62 0,46 13,36 3,97 1,46 2,18 94,18 S 
Ligne 2 6,05 110 8,76 15,10 0,46 19,47 1,31 1,36 3,80 90,60 S 
Ligne 3   5,36 9,24 0,52 10,20 1,18     

Moyenne 6,05 290 6,76 11,65 0,48 14,34 2,15 1,41 2,99 92,39 S 

Tableau 2-12  Quantité de végétation 
naturelles dans les bandes de jachère 

améliorées (tonne/ha) 
Année 

d'intervention 

Bouthie Lérane Coly 

Frais Sec au 
vent Frais Sec au 

vent 
2013 21,46 9,56 7,25 2,25 
2014 15,40 6,22 6,47 2,61 
2015 35,64 6,40 43,61 5,52 

 

Tableau 2-11  Végétation envahissante dans les 
bandes de jachère améliorées (en 2015) 

Bouthie Lérane Coly 
Indigofera hirsuta ◎ Andropogon pinguipes ◎ 
Sesbania pachycarpa 〇 Andropogon pseudopricus ◎ 
Borreria strachydea Δ Melochia corchorifolia 〇 
Pennisetum violaceum Δ Hibiscus asper Δ 
  Sesbania pachycarpa Δ 
◎〇Δ indique le degré de priorité. Les noms scientifiques ont été 
jugés au sein de l'équipe. 
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Tableau 2-15  Analyse des sols des bandes de jachère améliorées (2015) 

Lieu Echantill
on pH EC 

(µS/Cm) 

Matière organique 
CEC 

(meq/100g) 

Taille de particule 

Azote totale 
Matière 
organique 

(%) 
Azote totale Rapport 

C/N 
Argile 

(%) 
Limon 

(%) 
Sable 
(%)  

Texture 
du sol 

Bouthie (2014 Juin), Profondeur du sol : 0 - 15 cm 

B.J.A en 
amont du 

vent 

Ligne 1 6,80 33 0,33 0,57 0,04 7,76 18,50 5,75 49,27 44,98 Sil 
Ligne 2 6,05 21 0,41 0,71 0,05 7,73 24,00 5,88 46,23 47,89 SL 
Ligne 3 6,55 16 0,33 0,57 0,04 7,75 19,50 6,25 53,39 40,36 SiL 

Moyenne 6,47 23 0,36 0,62 0,05 7,74 20,67 5,96 49,63 44,41 SiL 

B.J.A 
en 2014 

Ligne 1 6,55 16 0,27 0,46 0,03 7,73 19,50 4,00 35,91 60,09 SL 
Ligne 2 6,05 19 0,40 0,69 0,05 7,77 24,50 4,00 37,84 58,16 SL 
Ligne 3 6,40 20 0,41 0,71 0,05 7,73 21,50 5,25 29,64 65,11 SL 

Moyenne 6,33 18 0,36 0,62 0,05 7,74 21,83 4,42 34,46 61,12 SL 

B.J.A 
en 2013 

Ligne 1 6,55 14 0,28 0,48 0,04 7,67 20,00 5,00 25,94 69,07 SL 
Ligne 2 6,10 26 0,35 0,61 0,05 7,74 24,00 4,63 31,77 63,60 SL 
Ligne 3 6,50 19 0,41 0,71 0,05 7,73 20,50 6,50 32,71 60,79 SL 

Moyenne 6,38 20 0,35 0,60 0,04 7,71 21,50 5,38 30,14 64,49 SL 

B.J.A en 
aval du 

vent 

Ligne 1 6,35 18 0,32 0,56 0,04 7,71 22,00 5,50 32,37 62,13 SL 
Ligne 2 6,35 22 0,43 0,74 0,06 7,72 22,50 6,00 45,73 48,27 SL 
Ligne 3 6,20 18 0,41 0,71 0,05 7,73 23,00 5,25 33,12 61,63 SL 

Moyenne 6,30 19 0,39 0,67 0,05 7,72 22,50 5,58 37,08 57,34 SL 
Lérane Coly (2014 Juin), Profondeur du sol : 0 - 15 cm 

B.J.A en 
amont du 

vent 

Ligne 1 6,60 16 0,43 0,75 0,06 7,89 20,00 7,87 20,99 71,14 SL 
Ligne 2 6,50 14 0,46 0,79 0,06 8,32 21,00 8,75 34,48 56,78 SL 
Ligne 3 6,25 19 0,59 1,02 0,09 6,56 24,50 6,88 23,75 69,37 SL 

Moyenne 6,45 16 0,49 0,85 0,07 7,59 21,83 7,83 26,41 65,76 SL 

B.J.A 
en 2014 

Ligne 1 6,55 12 0,36 0,62 0,05 7,85 20,50 7,37 24,53 68,10 SL 
Ligne 2 6,55 15 0,49 0,84 0,06 8,10 21,00 7,62 27,00 65,38 SL 
Ligne 3 6,10 17 0,66 1,14 0,09 7,33 15,50 5,63 20,15 74,22 SL 

Moyenne 6,40 15 0,50 0,87 0,07 7,76 19,00 6,87 23,89 69,23 SL 

B.J.A  
en 2013 

Ligne 1 6,40 14 0,48 0,82 0,07 7,32 22,00 8,00 16,41 75,59 SL 
Ligne 2 6,55 15 0,52 0,90 0,07 7,48 21,50 7,87 32,60 59,53 SL 
Ligne 3 6,30 18 0,73 1,26 0,09 8,11 25,00 6,38 22,63 70,99 SL 

Moyenne 6,42 15 0,58 0,99 0,08 7,64 22,83 7,42 23,88 68,70 SL 

B.J.A en 
aval du 

vent 

Ligne 1 6,40 12 0,46 0,80 0,06 7,70 22,50 8,00 20,67 71,34 SL 
Ligne 2 6,35 18 0,52 0,90 0,07 7,48 22,50 8,88 33,47 57,66 SL 
Ligne 3 6,40 16 0,75 1,28 0,10 7,86 23,00 7,00 20,34 72,66 SL 

Moyenne 6,38 15 0,58 0,99 0,08 7,68 22,67 7,96 24,83 67,22 SL 

 
3) Résultats de l’étude sur la quantité de particules de terres emportées par le vent  

L’évaluation de la quantité de particules de terres emportées par le vent a été menée exclusivement à 
Lérane Coly. Nous avions des précipitations intenses à partir du mois de juin, où les flux de particules étaient 
violents et la couche de surface maintenait l’humidité (le 3 juin - le 10 juillet 2013, le 28 avril - le 10 juillet 
2014, le 1er juin - le 7 juillet 2015). Malgré la tentative, nous n’avons pas pu collecter d’informations sur la 
vitesse du vent. Pour la quantité de précipitations, nous l’avons mesurée à l’aide d’un pluviomètre simple. 
Nous avons disposé des pièges à sable dont l’ouverture était de 50cm2 (H 50 mm × L 100 mm) pour les 
pièges au-dessus du sol, dont l’ouverture était de 10cm2 (H 50 mm × L 20 mm) pour les pièges à sable rotatif. 
Les travaux d’installation ont été confiés aux villageois. Les résultats de la mesure des flux de particules 
emportés par le vent sont présentés ci-dessous. A noter que la clôture n’a pas été installée en 2013. 

Tableau 2-16  Résultats de la mesure des flux de particules 
emportés par le vent à Lérane Coly ; Unité :g 

Lieu 
Surface de terre 15 cm au-dessus du sol 30 cm au-dessus du sol 

2013 2014 2015 2013 2014 2015 2013 2014 2015 
A 961 89 - 6 16 - 11 6 - 
B 133 111 163 4 10 19 18 9 14 
C 174 94 241 11 6 27 2 9 18 
D 138 82 261 8 10 20 3 8 15 
E 84 79 128 9 4 19 2 2 15 
F 140 67 146 8 4 20 3 2 15 
G 118 56 169 8 6 20 2 5 17 

N.B.  Les données ne sont pas disponibles à la position A en 2015, en raison du mauvais 
état de l’appareil. Les données (A) sur la surface de terre ont été jugées comme 
valeurs anomales. 

 

 

 
Figure 2-8  Position de l'évaluation 
de la quantité de particules de terres 
emportées par le vent à Lérane Coly 

Au vent
(Est)
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La quantité de particules de terres emportées par le vent aux couches de surface était comprise entre 80 et 
170 g en 2013, entre 60 et 110 g en 2014, entre130 et 260 g en 2015, la quantité en 2015 était légèrement 
supérieure par rapport à en 2013 et en 2014. En 2015, la quantité des flux de particules des bandes de jachère 
améliorées en aval du vent (E, F, G) (128 - 169 g) était inférieure à celle en amont du vent (163 - 261 g). 
Cette tendance est observée aussi en 2014. Elle se confirme également à 15 cm au-dessus du sol, mais, à 30 
cm au-dessus du sol, nous n’avons pas eu de résultats probants. 

 
(3) Possibilité et défi lors de l’introduction des bandes de jachère améliorées 

Possibilité de l’introduction des bandes de jachère améliorées 

▶ Les résultats de l’étude menée pendant 3 ans consécutifs n’ont pas confirmé l’efficacité de la mise en 
place de bandes de jachère. Cependant, ce projet pilote a fait ressortir que cette méthode s’applique 
simplement et facilement au niveau local, et qu’il s’agit d’une méthode de gestion de champs 
réalisable à faibles investissements. Il est donc important de poursuivre l’étude. 

▶ En plus de la méthode culturale, nous pensons efficace d’introduire, par exemple, les espèces 
légumineuses, en s’appuyant sur la collaboration avec les activités de reboisement. 

▶ L’étude devra être menée à long terme dans certaines conditions de stabilité, notamment, que les 
mesures soient prises contre la divagation des animaux. Eu égard du principe fondamental de 
l’installation des bandes de jachère améliorées, les essais sont importants. De ce point de vue, il est 
essentiel de poursuivre l’étude dans les institutions de recherche et dans le domaine de l’Etat au 
Sénégal. 

Défi lors de l’introduction des bandes de jachère améliorées 

▶ Il faut prévoir des mesures contre la privatisation de la végétation restante par la divagation des 
animaux dans les champs. Cette fois, nous avons installé une clôture de fil de fer barbelé, en tant que 
dispositif d’urgence, mais comme mesures à long terme, il sera possible d’appliquer une méthode de 
reboisement, telles que l’installation de haies vives. A cette fin, la collaboration avec des projets de 
reboisement serait nécessaire. 

▶ En tenant compte de l’expansion dynamique de la végétation naturelle dans les bandes de jachère au 
Sénégal, il faudra procéder au nettoyage des champs avant la culture de céréales (la suppression des 
végétations à grande échelle, brûlis), ce qui occasionne l’augmentation de contribution de la main 
œuvre. 

▶ Les bandes de jachère améliorées sont mises en place dans un champ à l’échelle élargie, cela est une 
condition préalable. Au Sénégal, la parcelle constituant l’unité cadastrale a souvent une superficie 
d’un hectare ou moins. Il est jugé donc nécessaire d’examiner l’utilisation de la parcelle sur lesquelles 
l’on applique la technologie. 

▶ Dans l’évaluation de la quantité de terres emportées par le vent, les données sur les diverses facettes 
(la vitesse de vent / la précipitation / l’analyse détaillée du sol) doivent être fournies ; l’acquisition de 
ces informations est donc importante. Ce qu’il faut prévoir, c’est la collaboration avec des universités/ 
des institutions de recherche pouvant fournir ce genre d’informations en vue de la poursuite de ce 
projet pilote. 

▶ Il est nécessaire examiner la possibilité pour une application de la mise en place de bandes jachère au 
Sénégal, où le système cultural est fondé sur une rotation des cultures de céréales et de l’arachide. 

 
2.4 Compostage amélioré 
(1) Aperçu du projet pilote 

Le projet pilote de compostage amélioré a été mis en œuvre sur 3 ans conformément à l’orientation par 
année d’intervention, comme l’indique la Figure ci-dessous. 
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Tableau 2-17  Orientation des activités par année 
1ère année (en 2013) N.B.  2ème année (en 2014)  3ème année (en 2015) 

- Conception et amélioration du 
dispositif de compostage par la 
Direction de la Conservation des 
Sols (INP) 

 - Conception et amélioration du 
dispositif de compostage pour réduire 
le coût de construction du dispositif 
installé dans la première année 

 - Appui à la construction du 
dispositif individuel par des 
exploitants volontaires 

- Installation du dispositif de 
compostage amélioré pour 
démonstration 

 - Transfert de techniques de 
construction du dispositif de 
compostage amélioré (Formation des 
maçons) 

 - Vérification de la 
construction du dispositif 
par des maçons formés 

- Mise en œuvre de la formation sur la 
méthode de compostage amélioré 

   - Elaboration du manuel 

N.B.) Les activités de 2013 se réfèrent à la construction du dispositif de compostage et la production de compost pendant la période allant 
de la 2ème moitié de décembre 2012 au premier semestre de 2013. Les autres années sont indiquées pareillement. 

Dans la première année d’intervention, en 2013, nous avons conçu le premier modèle amélioré de dispositif 
de compostage sur la base du modèle INP et construit le premier dispositif de compostage amélioré. Dans la 
deuxième année, ce dispositif de compostage a été réhabilité, en tenant compte des avis émanant des 
populations et des ingénieurs de l’INP. En même temps, en prévision de la diffusion du dispositif à l’avenir, 
des maçons ont été formés. Dans la troisième année, nous avons identifié des personnes souhaitant bénéficier 
d’un dispositif, en leur accordant des subventions afin d’explorer l’éventualité que la réalisation du dispositif 
se fasse à la charge de la population. Les ouvrages ont été ainsi mis en place. Cette disposition était destinée 
à nous aider à confirmer le niveau de coût pouvant éventuellement être pris en charge par la population en 
vue d’une diffusion des ouvrages. La formation des agriculteurs sur la technique du compostage amélioré 
était destinée à consolider les techniques acquises au cours des 3 années. Les activités menées par année sont 
présentées en photo. 

Dispositif de compostage installé dans un village par le Projet, 2013 (1ère année)  

   
Le dispositif est installé par la population 

et le Projet, sous l’instruction d’un 
ingénieur INP. 

La formation en compostage est en 
cours (Les travaux poursuivis).  

Le premier modèle du dispositif de 
compostage du CODEVAL : Il est installé 
dans un lieu public pour démonstration. 

Dispositif de compostage intégrant des améliorations destinées à réduire la main d’œuvre et valoriser les ressources locales, 2014 
(2ème année)  

   
Dispositif du compostage amélioré du 

CODEVAL 
Les villageois sont formés en 

maçonnerie. 
Elaboration du manuel (Les travaux sont 

poursuivis en 2015) 
Dispositif de compostage installé dans un village par des exploitants volontaires, 2015 (3ème année)  

   
Dispositif installé devant un point de 

rassemblement de bétail  
Caisson remplie de matériaux de 

compostage 
Entrepôt rempli de compost produit 
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(2) Matériaux destinés à la production de compost et Processus de compostage 
Tous les matériaux utilisés pour le compostage sont des ressources disponibles localement. 1) Tiges / 

feuilles de mil broyés, 2) Résidu des épis de mil, 3) Coque d’arachide, 4) Herbe naturelle desséchée, 5) Bouse 
et urines d’animaux, 6) Cendre, poudre d’os. Les matières synthétiques (vinylique, etc.), les métaux, les os, 
l’huile, la viande et le sel sont interdits comme matière de compostage. 

La production de compost passe par le processus suivant : Remplir le premier compartiment du caisson 
avec le mélange de fumier à une hauteur de 5 cm (0,14 m3), mettre de la cendre et d’autres matériaux, en 
quantité appropriée et disponible. Piétiner et tasser le mélange jusqu’à une hauteur de 30 cm (0,84 m3) pour 
obtenir une première couche. Arroser avec 100 litres d’eau (10 arrosoirs de 10 litres chacun). Réaliser la 2ème 
et la 3ème couche suivant le même processus de remplissage de la 1ère couche pour les laisser aller à la 1ère 
phase de décomposition. Retourner et transvaser, tous les 15 jours, le produit contenu dans un des 
compartiments du caisson. Préparer en même temps un autre compartiment pour la production de compost. 
La production de compostage s’achève au bout de 45 jours, après 3 transvasements effectués par cycles de 
15 jours. La production de compost en continu s’est ainsi opérée par le retournement / le transvasement des 
matériaux (Voir la Figure ci-après).  

 
Figure 2-9  Schéma de fermentation / production de compost 

La plupart des matériaux de compostage est disponible après la récolte des céréales et de l’arachide, à la 
fin de la saison des pluies. En utilisant ces matériaux, il est possible de fabriquer du compost vers le mois de 
décembre. La fabrication se termine quand les matériaux ne sont plus disponibles (Généralement, vers le 
mois de juin, avant la saison des pluies). Les paysans démarrent la production de compost vers le mois de 
février, à la fin des travaux de récolte sont achevés et font les dernières opérations de production de compost 
vers le mois de juillet. 

(3) Production de compost  
Les résultats du projet pilote du compostage amélioré exécuté sur une période de 3 ans sont résumées ci-

dessous. Pour le modèle initial d’ouvrages de compostage introduit par le CODEVAL nous avons ciblé 5 
villages et 7 villages pour les ouvrages améliorés, ce qui fait un total de 14 ouvrages de compostage dans 13 
villages dont 1 où les installations existantes ont fait l’objet d’une extension. Dans la 1ère et la 2ème année, 
nous avons eu plus de 70 sacs de compost (grand sac de 70 - 80kg environ) en moyenne par installation. Dans 
la 3ème année, nous avons enregistré une faible pluviométrie, d’où la difficulté de la collecte de matériaux, 
et par conséquent, la production moyenne de compost a été de 45 sacs dans chacun des sites d’intervention, 
tous les sites n’ont pas produit une quantité satisfaisante de compost. Selon les résultats de la production de 
compost en 2013, un village a produit 120 sacs de compost, la production moyenne de compost est supérieure 
à 70 sacs. Au regard des résultats, il est tout à fait possible d’avoir une production de plus de 100 sacs, si la 
main d’œuvre et les matériaux sont disponibles. 

Tableau 2-18  Activités de compostage amélioré 
Année d’installation 1ère année (en 2013) 2ème année (en 2014) 3ème année (en 2015) 

Villages dotés d’un ouvrage de 
compostage amélioré 
(Nombre) 

Kandiou (1) 
Ndiongolor (1) 
Naoudourou (1) 
Porokhane Toucouleur (1) 
Dabaly (1) 

Kamatane Bambara (1) 
Bouthie (1) 
Keur Mamadou Néné (1) 
Dabaly (type d’extension 1 )
※2 

Kandiou (2) 
Kamatane Bambara (1) 
Dabaly (2) 

Ouvrages※1 Premier dispositif de 
compostage du CODEVAL 

Dispositif de compostage 
amélioré du CODEVAL 

Dispositif du compostage 
amélioré du CODEVAL 

Condition d’installation Dispositif public Dispositif public Dispositif individuel 
Production de compost  
(Valeur moyenne) 

49 -120 
（79） 

45 -106※3 
（73） 

12 – 70※4 
（42） 

2ème compartiment 
de fermentation 

1er compartiment de 
fermentation 

3ème Compartiment 
de fermentation 

 

15 jours 
Fermentation 

15 jours 
Fermentation 

15 jours 
Fermentation 

Production 
compost Matériaux 
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※1 Modèle initial d’ouvrage de compostage introduit par le CODEVAL: Ouvrage de compostage amélioré introduit par le CODEVAL sur 
la base du modèle l’INP, amélioré par l’installation d’une toiture et d’un cadre en bois sur les portes pour éviter le déversement des 
matériaux. 
Dispositif du compostage amélioré du CODEVAL : Version améliorée du modèle initial de dispositif de compostage du CODEVAL en y 
apportant les améliorations destinées à réduire le coût de confection et valoriser des ressources locales. En pratique, l’épaisseur du 
parpaing a été réduite (15 cm →12 cm) ; la toiture en tôle galvanisée a été remplacée par la palissade de mil tressée; le cadre des portes 
en planche de bois a été remplacé par le cadre en branchage, pour éviter le déversement du compost. 

※2 Le type d’extension indique les ouvrages munis de 6 compartiments de fermentation dont 3 sont installés derrière les installations 
existantes. 

※3 Le chiffre ne comprend pas le compost produit à Naoudourou où la production a été suspendue en 2014 
※4 Durant 2014-2015, les précipitations ont été faibles, du fait de l’indisponibilité des matériaux dans les différents sites, il y a eu une baisse 

de production. 
 
(4) Efficacité du compost produit  

L’efficacité du compost produit a été vérifiée dans de nombreux villages. Selon les informations restituées 
par le Projet, l’efficacité du compost a été confirmée. Dans les 4 sites indiqués dans le tableau ci-après, une 
expérimentation a été menée sur l’autonomisation de la population. Cette expérimentation a mis en évidence 
l’efficacité du compost produit. Les producteurs ont été contents des résultats. 

Tableau 2-19  Efficacité du compost produit /compost ECOSAN 
Site Résultats 

Kandiou, 
Ndiongolor  
Essai: 2013 

Nous avons testé l’efficacité du compost 
appliqué dans la culture du mil au niveau de 2 
villages des 3 sites pilotes. Comme l’indique 
dans le tableau à droite, dans chacun des tests, 
il a été constaté que le rendement du champ où 
l’on a appliqué le compost était plus élevé que 
celui du champ où cela n’a pas été fait. 

Kandiou  
Essai: 2014 

Une expérience de culture comparative a été menée avec la laitue dans la parcelle fertilisée avec le compost 
ECOSAN, celle fertilisée avec le fumier et celle non fertilisée. Pour le volume de compost appliqué, nous 
avons utilisé le compost ECOSAN (2 kg/m2) et le fumier produit (2,5kg/m2). Pour le rendement, nous avons 
obtenu 123 kg/100m2 dans la parcelle fertilisée avec le compost ECOSAN, 118 kg/100m2 dans la parcelle 
traitée avec le fumier produit et 81 kg/ 100 m 2 dans la parcelle non fertilisée. Pour le poids par pieds, 46g 
avec le compost ECOSAN, 47 g avec le fumier produit, 29 g dans la parcelle non fertilisée. L’efficacité de 
l’application du compost ECOSAN et du fumier produit était claire. 

Kandiou  
Essai: 2015 

Dans la culture comparative de mil, le rendement dans la parcelle traitée avec le compost produit (le volume 
d’application : 56 tonnes/ha), celui avec l’engrais chimique (355 kg/ha Urée) et celui dans la parcelle non 
fertilisée ont enregistré respectivement 3,04 tonnes/ha, 1,88 tonnes/ha et 0,78 tonne/ha. Le rendement de la 
parcelle traitée avec le compost produit était le plus élevé, et le poids des épis était aussi le plus lourd dans 
la parcelle fertilisée avec le compost produit. D’après les villageois, l’effet d’application peut durer jusqu’à 
l’année suivante dans la parcelle fertilisée avec le compost produit. 

Kamatane 
Bambara  
Essai: 2015 

Dans la culture comparative de mil, le rendement dans la parcelle traitée avec le compost produit (le volume 
d’application : 10,6 tonnes/ha), et celui dans la parcelle non fertilisée ont enregistré respectivement 2,83 
tonnes/ha et 2,14 tonnes/ha.  

Dabaly  
Essai: 2015 

La culture comparative a été menée avec le maïs dans la parcelle fertilisée avec le compost ECOSAN, celle 
fertilisée avec le fumier et celle non fertilisée. Le volume de compost appliqué était 2,83 tonnes/ha avec le 
compost ECOSAN, et 2,83 tonnes/ha avec le fumier produit. Le rendement a enregistré 2,51 tonnes/ha dans 
la parcelle ECOSAN, 2,37 tonnes/ha dans la parcelle fumier produit et 1,91 tonnes/ha dans la parcelle non 
fertilisée. Le poids d’un épi a enregistré 123g dans la parcelle ECOSAN, 58 g dans la parcelle fumier produit, 
et 43 g dans la parcelle non fertilisée. (Voir « Prévention de la dégradation de terres et amélioration de la 
fertilité du sol par les méthodes de cultures améliorées » pour plus de détail.) 

 

Nous avons procédé à l’analyse du compost 
produit pour en déterminer la composition. 
L’analyse a révélé la composition suivante : la 
teneur en carbone est de 7-13%, la teneur en 
azote est d’environ 0,5 à 1,3%, un rapport C/N 
est entre 9 et 15. Bien qu’il y ait des dispersions 
selon compost produit, le rapport C/N se situe 
approximativement à 10. Ce résultat indique que 
le rapport C/N reste dans les limites ne provoquant pas un phénomène de « faim d’azote » au niveau du sol. 
L’application d’une tonne de fumier sur une superficie d’un ha peut fournir 8,2 kg/ha d’azote dans le sol, 
contribuant ainsi à la disponibilité d’élément nutritif pour les plantes cultivées.  

Tableau 2-20  Résultat d’analyse du compost produit 
Lieu de prélèvement EC  

(µS/cm) 
C total  

(%) 
N total 

(%) 
Rapport 

C / N 
Kandiou  1 040 7,5 0,52 14,9 
Ndiongolor 1 710 6,9 0,57 12,5 
Naoudourou 2 625 6,8 0,53 15,1 
Porokhane Toucouleur 1 1 605 11,7 1,29 9,1 
Porokhane Toucouleur 2 2 040 13,3 1,19 11,2 
Moyenne 1 804 9,2 0,82 12,6 

 

Site 
Quantité de 

compost appliqué 
(tonne/ha) 

Rendement (tonne/ha) 
Parcelle 
fertilisée 

Parcelle non 
fertilisée 

Kandiou 0,89 2,31 0,52 
Ndiongolor 6,40 2,92 1,16 
Ndiongolor 1,20 1,14 0,63 
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(5) Examen du coût de construction et de la taille des ouvrages 
Le modèle initial d’ouvrage de compostage introduit par le CODEVAL a été conçu en améliorant le modèle 

de l’INP. Les principales modifications apportées concernent : 1) L’installation d’une toiture sur les 
compartiments pour empêcher la déshydratation du produit ; 2) L’installation d’un cadre en bois sur les portes 
pour éviter le déversement du fumier. Le dessin schématique et les dimensions du caisson de compostage 
sont comme suit. 

 
 

Figure 2-10  Dimension du caisson de compostage amélioré 
 

En 2014, sur la base du premier modèle, nous avons réhabilité les installations pour en réduire le coût, en 
concertation avec les populations/des ingénieurs de l’INP; cela était le principal but visé à travers les 
modifications opérées sur les spécifications du modèle de 2013 Les principales modifications apportées 
concernent : 1) L’adoption du parpaing fin (12 cm) ; 2) La simplification de la toiture par la valorisation des 
ressources locales ; 3) La simplification du cadre et des portes destiné à prévenir le déversement du fumier 
par la valorisation des ressources locales. Grâce à ces améliorations, nous avons pu réduire le coût de 
l’installation de 41%, le coût du modèle amélioré s’élève à 102 500FCFA (type 2014) contre 173 400FCFA 
pour le premier modèle du CODEVAL (type 2013). 

Tableau 2-21  Comparaison des coûts de construction des ouvrages de compostage introduits par 
CODEVAL 

Matériaux  
Prix 

unitaire 
(FCFA) 

Premier dispositif du compostage 
du CODEVAL Modèle amélioré du CODEVAL 

Nombre Unité Total (FCFA) Nombre Unité Total (FCFA) 
Sacs de ciment 3 300 13 sac 42 900 15 sac 49 500 
Barres de fer de 6 mm 900 6 pièce 5 400 7 pièce 6 300 
Brouettes de béton (moellons)  6 000 4 pièce 24 000 4 pièce 24 000 
Planche en bois 4m x 20cm 5 500 10 pièce 55 000 1 pièce 5 500 
Rouleau de fil de fer 800 1 pièce 800 1 pièce 800 
Tôle galvanisée ondulé 3 800 5 pièce 19 000   - 
Charnière pour la toiture contre 
la déshydratation 400 3 pièce 1 200   - 

Clou no05 (Longueur 5m) 800 2 kg 1 600 0,5 kg 400 
Bois de fixation de toiture  1 500 5 pièce 7 500   - 
Acier en forme U 13 000 1 pièce 13 000 1 pièce 13 000 
Soudure d’un acier U 3 000 1 pièce 3 000 1 pièce 3 000 
Total    173 400   102 500 

En outre, la diminution de la taille de caisson a été proposée pour réduire le coût de construction. Nous 
avons examiné la réduction de la taille par la suppression de blocs rangés sur les caissons. Le tableau ci-
dessous montre les résultats obtenus à l’issue de l’étude sur la réduction du coût de construction, par la 
suppression d’une rangée de briques verticales ou horizontales sur le caisson de fermentation. 

Tableau 2-22  Capacité du caisson de fermentation et coût de construction selon la taille du dispositif 

 Modèle amélioré 
CODEVAL 

Réduction d’une 
rangée horizontale 

de bloc 

Réduction d’une 
rangée verticale de 

bloc 

Réduction d’une rangée 
horizontale + d’une rangée 

verticale de bloc 
Rapport de capacités (%) 100 77,5 80 66 
Coût de construction (FCFA) 102 500 90 400 93 700 89 500 
Taux de réduction du coût 100 88 91 87 
Le rapport de capacités indique une proportion (%) en pourcentage, obtenue par rapport aux capacités du modèle amélioré du 
CODEVAL (100). (%). 
 

z

z z z

200

150 2000 150 2000 150 2000 150

6600

1000

1400

150

800

Spécification Dimension 
Longueur du caisson 6,60 m 
Largeur du caisson 1,55 m 
Hauteur du caisson 1,20 m 
Longueur du compartiment 2,00 m 
Largeur du compartiment 1,40 m 
Hauteur du compartiment 1,00 m 
Epaisseur du parpaing 15 cm 
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Par conséquent, la capacité de caisson a été réduite de 80 à 66 %, comparé à celle du premier dispositif 
amélioré du CODEVAL. Cependant, le coût de construction continue à varier entre 91 à 87% de celui du 
caisson du premier dispositif installé par le CODEVAL. Il s’est avéré que la réduction de la capacité du 
caisson ne permet pas pour autant de réduire le coût de construction. 

 

(6) Evaluation sur l’introduction du dispositif de compostage amélioré 
Nous avons collecté des informations à travers les activités. Les informations collectées ont portés sur 1) 

La procédure, le coût et les conditions d’installation des ouvrages de compostage ; 2) Conditions 
d’approvisionnement en matériaux (ressources) ; 3) Intrant de main œuvre pour la production de compost ; 
4) Prix du compost produit. Concernant le prix du compost produit, le compost n’a pas fait l’objet de vente 
/achat à ce jour. 

Tableau 2-23  Résultats de l’enquête sur les activités d’appui à la mise en place des dispositifs de 
compostage amélioré 

Enquête Contenu 

Agriculteurs 
volontaires 

désirant 
bénéficier de 

la construction 
d’un dispositif 
de compostage  

- Je suis content de la construction du dispositif de compostage, Si la population bénéficie d’une subvention 
de 65% sur le coût, elle sera en mesure d’installer des dispositifs de compostage (Dabaly), Même si je ne 
bénéficiais d’une subvention de 50% du coût, j’aurais sollicité l’installation (Kandiou),  

- Un dispositif par famille suffit ; je ne souhaite pas d’extension de l’installation (Dabaly), Je veux construire 
un autre dispositif pour garder propre les environs de la concession (Kandiou), 

- Je continue la production de compost tout au long de l’année, excepté pendant la période des cultures 
hivernales (juillet – septembre), 

- Si les producteurs vendent du compost, ils souhaitent en vendre entre 1 500 et 2 500 FCFA/grand sacs 
(Dabaly), 3 000 et 4 000 FCFA (Kandiou), 3 000 FCFA (Keur Mamadou Nene), 

- Les travaux de production de compost se font entre le villageois et sa famille seulement (Dabaly), 
- La construction se fait entre le villageois et ses voisins, les travaux sont faits aussi collectivement 

(Kamatane Bambara),  
- J’ai des appréhensions par rapport à l’infiltration des eaux de pluie, pendant la saison des pluies, pour le 

modèle le moins couteux, 
- La production de compost est un travail dur, mais, je peux le supporter pour l’accroissement du rendement 

(plusieurs). 

Maçons 
formés, 
Maçons 

expérimentés 

- La technique de construction du dispositif est facile, En assistant à la session de formation de la première 
année, et aux activités de construction de la deuxième année, j’ai parfaitement compris le procédé des 
travaux, La construction est largement possible avec l’appui technique (tous les participants), 

- Par contre, les maçons expérimentés ayant encadré les artisans prétendent qu’il faut donner l’encadrement 
deux fois (sur 1 année) pour installer un dispositif de manière satisfaisante, 

- Le dispositif de compostage est construit environ en 4 jours (2 jours de préparation + 2 jours de 
construction), Il faut 10 jours pour la construction (Kandiou), 

- Le frais de main œuvre varie entre 25 000 et 30 000 FCFA/dispositif; c’est un montant acceptable (Dabaly). 

Autres  
participants 
aux activités 

- L’efficacité du fumier et de la déjection animale est maintenant largement reconnue par la population, 
- Certains villageois souhaitent acheter le compost produit, dont le prix se varie selon producteur, Je veux 

acheter le compost dont le prix de vente ne dépasse pas 2 000 FCFA/grand sac, (Dabaly), 
- J’ai bien compris la technique de production de compost, grâce à la formation et à la pratique pendant 1 an, 
- La palissade tressée avec la paille de mil n’était pas très appréciée par la population. Mais, quand j’ai 

expliqué que la toiture en tôle galvanisée est chère et se détériore facilement, la population a bien compris, 
- La production de compost demande un travail dur (Kandiou). 

Autres 

- A Dabaly, nous avons construit les ouvrages ayant 3 compartiments chacun devant / derrière des 
installations en vue de réduire le coût d’installation et d’accroitre la production de compost. Cependant, les 
ouvrages n’étaient pas utilisés efficacement. C’est parce que les matériaux de compost étaient abondants 
par rapport au nombre de villageois travaillant pour la construction. Les travaux n’ont pas bien marché, 
L’échelle de caisson à 3 compartiments a été jugée adéquate, 

- La mise en place d’un dispositif de compostage individuel est probablement plus adaptée au contexte local. 
Si un dispositif est à usage collectif, le nombre de sacs acquis par personne diminue, certains ne sont pas 
satisfaits de la quantité de compost qui leur revient.  

 
1) Evaluation sur la construction du dispositif de compostage 

▶ Après le démarrage du Projet, nous avons apporté des modifications sur le premier modèle de 
compostière du CODEVAL conçu sur la base des spécifications du dispositif de compostage de l’INP. 
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En principe, si l’on exploite au mieux les ressources disponibles au niveau local pour construire les 
ouvrages, on pourrait réduire le coût de construction, simplifie la réhabilitation et en conséquence, 
encourager les villageois à répliquer les ouvrages,  

▶ En fait, des défis spécifiques à chaque localité ont été identifiés, par exemple, la toiture en tôle 
galvanisé se détériore facilement avec les vents violents mais les matériaux ne sont pas disponibles 
au niveau local, il y a des risques que les planches de bois soient volées, etc. Du point de vue de la 
réduction du coût d’installation, il est plus simple et commode, si l’on utilise les matériaux disponibles 
localement pour la réhabilitation de toitures et pour celle des portes de protection contre le 
déversement du fumier,  

▶ Nous avons adopté du parpaing fin de12 cm d’épaisseur au lieu de 15 cm, et il n’y avait pas de 
problème concernant la résistance des ouvrages. Cependant, la quantité de ciment n’était pas 
suffisante lors de l’installation, il a fallu renforcer les ouvrages. Si l’on augmente la quantité de ciment, 
la durée de vie des ouvrages peut se prolonger, 

▶ La toiture et les portes des caissons sont des pièces d’usure courante, il faut les renouveler tous les 
deux ans, 

▶ Les spécifications (la taille) du nouveau dispositif ont été jugées les plus appropriées pour être 
répliqués au niveau des autres sites, 

▶ Pour que l’opération de compostage ne soit pas encombrante, les ouvrages doivent être installés dans 
un endroit bien en vue, fréquenté par le public dont l’accès à l’eau est facile.  

2) Evaluation sur le transfert de technologie au profit des maçons formés sur la 
construction des ouvrages de compostage 

▶ Le dispositif de compostage est relativement simple. De plus, les maçons formés par le Projet sont 
des charpentiers en activité au niveau local, et disposant donc des outils nécessaires. C’est pourquoi, 
si un villageois souhaite réaliser un ouvrage, les maçons formés sont capables de répondre sa demande, 

▶ Le coût de construction doit être pris en compte, cependant, les maçons ont été formés par le Projet 
et ne vous pas demander de grosses sommes d’argent,  

▶ Le fait de choisir les maçons au sein des populations locales et de les former constitue un moyen très 
efficace et idéal d’assurer une bonne diffusion des dispositifs de compostage. 

3) Evaluation de la valeur du compost produit 
▶ Pour amender le sol, le compost produit est un intrant important, du point de vue de l’apport nutritif 

et de l’amélioration physique du sol. Le fumier fermenté est également efficace pour éliminer les 
mauvaises herbes, 

▶ Il y a beaucoup de villageois qui sont disposés à acheter le compost, cela constitue un marché potentiel 
qui permettrait de générer des revenus dans l’avenir. 

▶ Le compost contribue à la valorisation des ressources locales, 

▶ Le dispositif de compostage individuel est plus facile à diffuser sur une étendue plus large, du point 
de vue de l’utilisation et de la gestion des ressources locales. 

4) Evaluation des aspects économiques du dispositif de compostage 
Le tableau suivant présente une estimation de la rentabilité du dispositif de compostage. Nous avons 

déterminé les bases de l’estimation. Etant donné que l’estimation est basée sur les résultats de 
l’expérimentation, la pertinence des hypothèses utilisées pour cette estimation devrait être élevée. 

[Fondements de l’estimation] 
- Le coût de confection est obtenu à partir du coût effectif de 

construction (147 500FCFA) ; 
- La moitié de la production de compost remonte à la première année, 

la pleine production s’est faite à partir de la deuxième année ; 
- Le coût de main-d’œuvre pour la construction d’un dispositif sont 

estimés à 30 000FCFA ; 

 
- Le nombre de sacs de compost est estimé à 65 

sacs/an ; 
- Le prix de vente du compost est estimé à 2 500 

FCFA/ sac ; 
- Le prix de vente d’un sac vide de compost est 

estimé à 300 FCFA ; 
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- Les frais divers sont estimés à 15 000 FCFA ; 
- La durée de vie de l’installation est de 10 ans, elle est renouvelée 

tous les dix ans ; 
- Le coût d’exploitation de l’ouvrage est estimé 14 750 FCFA/an, 

équivalant à 10% du coût de construction ; 

- Le prix des pièces consommables de production 
est estimé à 31 200 FCFA/an : 

- Ces pièces consommables comprennent des 
sceaux, des pelles, des fourches et des arrosoirs. 

Selon notre estimation, dans le cas où la construction d’un dispositif est prise en charge totalement par la 
population, on peut tirer des bénéfices équivalant à 900 000 FCFA de la valeur actuelle. Dans le cas où la 
construction d’un dispositif est réalisée avec un emprunt à un taux d’intérêt de 10%, on peut tirer des 
bénéfices équivalant à 500 000 FCFA de la valeur actuelle.  

A partir de cette estimation, si un paysan consacre des efforts constants à la gestion des ouvrages et à la 
production de compost, il peut générer certains bénéfices issus du compost produit. Il est donc nécessaire de 
bien faire comprendre l’efficacité et la rentabilité du compost produit aux paysans qui n’ont ni les fonds 
propres, ni les idées liées à l’exploitation des ouvrages à long terme. 

Tableau 2-24  Analyse coût-bénéfice de l’exploitation du dispositif de compostage (Unité : FCFA) 
1) Le coût de construction est pris en charge totalement par la population, et le coût/les bénéfices ne changent pas. 

Nombre 
d’année Année 

Recette 
issue de 
la vente 

 
Coût de 

construction 
(FCFA) 

Coût 
d’exploitation 

Pièces 
consommables 

Coût 
Total  Bénéfices 

Capitalisées 

0 2015 81 250  147 500 14 750 15 600 177 850  -96 600 
1 2016 162 500   14 750 31 200 45 950  116 550 
2 2017 162 500   14 750 31 200 45 950  116 550 
3 2018 162 500   14 750 31 200 45 950  116 550 
4 2019 162 500   14 750 31 200 45 950  116 550 
5 2020 162 500   14 750 31 200 45 950  116 550 
6 2021 162 500   14 750 31 200 45 950  116 550 
7 2022 162 500   14 750 31 200 45 950  116 550 
8 2023 162 500   14 750 31 200 45 950  116 550 
9 2024 162 500   14 750 31 200 45 950  116 550 

10 2025 162 500  147 500 14 750 31 200 193 450  -30 950 
Total  1 706 250     784 850  921 400 

2) Dans le cas où un dispositif est construit avec un emprunt à un taux d’intérêt de 10%, et les recettes s’actualisent en 
fonction du taux d’intérêt appliqué 

Nombre 
d’année Année 

Vente Recette Coût de 
construction 

(FCFA) 

Coût 
d’exploitation 

Pièces 
consommables 

Coût Bénéfices 
Capitalisées Recette Valeur 

actuelle Total Valeur 
actuelle 

0 2015 81 250 81 250 147 500 14 750 15 600 177 850 177 850 -96 600 
1 2016 162 500 146 250  14 750 31 200 45 950 41 355 104 895 
2 2017 162 500 131 625  14 750 31 200 45 950 37 220 94 406 
3 2018 162 500 118 463  14 750 31 200 45 950 33 498 84 965 
4 2019 162 500 106 616  14 750 31 200 45 950 30 148 76 468 
5 2020 162 500 95 955  14 750 31 200 45 950 27 133 68 822 
6 2021 162 500 86 359  14 750 31 200 45 950 24 420 61 939 
7 2022 162 500 77 723  14 750 31 200 45 950 21 978 55 746 
8 2023 162 500 69 951  14 750 31 200 45 950 19 780 50 171 
9 2024 162 500 62 956  14 750 31 200 45 950 17 802 45 154 

10 2025 162 500 56 660 147 500 14 750 31 200 193 450 67 452 -10 792 
Total  1 706 250 1 033 808    784 850 498 634 535 174 

 
5) Evaluation de la fourniture en matériaux de compostage 

D’après les réponses obtenues à travers l’interview sur la culture, dans de nombreux cas, après la récolte, 
les paysans font entrer le bétail dans le champ pour le nourrir avec les résidus de récolte, ainsi les champs 
sont recouverts de crottes du bétail. Ensuite, les paysans procèdent au défrichement avant de ramasser les 
résidus restant et de les brûler dans le champ. Ce processus permet également de nettoyer le champ. Au terme 
de ce processus, les paysans préparent le champ pour la campagne prochaine. Notons que l’application de 
l’engrais dans la culture de céréales n’est pas très courante. 

Dans ce projet pilot, les données collectées sur le champ presque non fertilisé sont issues des résultats de 
l’expérimentation de la mise en place des bandes de jachère améliorées. La quantité des résidus de plantes 
dans la parcelle non fertilisée où l’on pratique la culture traditionnelle a estimée à 2,84 tonnes/ha à Lérane 
Coly, 3,20 tonnes/ha à Bouthie, et 3 tonnes environ/ha en moyenne (Voir le tableau ci-dessous). 
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Tableau 2-25  Quantité de résidus de plantes dans la culture non fertilisée 

Année  Etat des champs 

Lérane Coly Bouthie 
Nbr de 
poquets  

(poquet/ha) 

Rendement 
à l’épi 

(tonne/ha) 

Rendement 
à la tige 

(tonne/ha) 

Nbr de 
poquets  

(poquet/ha) 

Rendement 
à l’épi 

(tonne/ha) 

Rendement 
à la tige 

(tonne/ha) 

2013 
Champ aménagé dans 
l’espace entre les bandes de 
jachère 

16 533 0,57 2,25 8 000 1,32 4,13 

2015 

Champ aménagé dans 
l’espace entre les bandes de 
jachère (Ouest) 

25 733 0,39 3,85 20 533 0,94 2,92 

Champ aménagé dans 
l’espace entre les bandes de 
jachère (Est) 

29 200 0,38 3,57 19 867 0,95 2,23 

Champ aménagé dans 
l’espace entre les bandes de 
jachère (Ouest) 

26 800 1,05 3,65 22 800 1,01 3,17 

Champ aménagé dans 
l’espace entre les bandes de 
jachère (Est) 

28 400 0,64 2,79 16 933 0,89 3,57 

Champ à l’extrémité Est 10 133 0,25 0,90 -  - 

  22 800,00 0,55 2,84 17 626,67 1,02 3,20 
 

D’autre part, à Kamatane Bambara, les résultats de l’étude révèlent qu’un apport de 132 kg en moyenne 
de balles de mil était nécessaire pour couvrir les besoins en fumier.  

Tableau 2-26  Quantité de matières destinées au compostage 

Producteur Production 
Résidu de 

mil 
Bouse 

d’animaux Cendre Quantité totale 
de matériaux 

Quantité de 
compost produit 

Quantité initiale 
d’eau fournie 

(kg) (kg) (kg) (kg) (sac) (kg) (kg) 

Madiou 
Touré 

1 119,16 443,9 0,80 563,86 14 1 069,6 430 
2 103,9 811,0 0,96 915,86 16 1 222,4 500 
3 120,0 696,6 0,70 817,30 16 1 222,4 520 

Champ 
collectif 

1 161,4 905,8 0,60 1 067,80 13 993,2 430 
2 157,6 662,0 0,75 820,37 14 1 069,6 575 
3        

Moyenne 132,4 703,864 0,76 837,04 14,6 1 115,4 491 

A la lecture des résultats ci-dessus, concernant le résidu de mil en tant que ressources de matériaux de 
compost, une (1) culture de mil sur la superficie d’un ha peut fournir plus de 20 fois de quantité du résidu de 
mil destiné à la production de compost, si l’on s’appuie sur le ratio de la quantité d’application du résidu de 
mil (132 kg) sur le volume de production (environ 3 t/ha), Evidemment il faut tenir compte de l’eau contenue 
dans le résidu de mil et la perte du résidu au milieu du travail. Cependant, si le résidu de mil est exploité 
efficacement sans qu’il soit brûlé, il est tout à fait possible de fournir au moins 10 fois de ressources de 
matériaux de compost (le compost est produit 7-8 fois seulement pendant la saison sèche en raison de la 
contrainte du temps des exploitants). De plus, d’autres plantes naturelles et la coque d’arachide peuvent servir 
de ressources de matériaux du compost. S’il y a un champ d’un ha où l’on pratique la culture de céréales, la 
surface cultivée pourrait fournir la quantité de ressources satisfaisante pour la production de compost.  

D’autre part, concernant la déjection animale destinée à la production de compost, il faut tenir compte du 
nombre de têtes du bétail. A titre d’indicatif, pour obtenir la quantité d’excrément produit par un animal (par 
exemple un bovin pesant 200 kg en moyenne), la formule de calcul suivante peut s’appliquer, lorsqu’on 
s’appuie sur un document du FAO2. 

La quantité d’excrément produite par un bovin peut être obtenue à l’aide de la formule suivante: «un Bovin
＝0,0170 kg de matière fraîche par kg de poids d’animal». Le bovin pesant 200kg peut produire 3,4kg 
d’excrément frais/jour, c’est-à-dire, il produit 1,241kg d’excrément frais par année. Si l’on suppose que l’eau 
contenue dans l’excrément du bovin représente 80%, 250 kg environ de matières fécales sèches sont ainsi 
produites. Supposons que la moitié de la substance sèche est récupérée, dans ce cas, un bovin peut fournir 

2 Scaling soil nutrient balances Enabling mesolevel applications for African realities 2004, 
http://www.fao.org/3/contents/df71f7e1-f4e7-5b22-beda-c26e0bb95caa/y5749e09.htm#TopOfPage 
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environ 125 kg de matière compostée par an. D’autre part, il a été confirmé que pour (1) produire du compost 
il faut en moyenne 703 kg de matières fécales sèches. Donc, pour dix (10) compostières, il faut 7 030 kg de 
substances sèches. Ceci étant, pour assurer la production de 10 compostières, il faut élever 56 têtes de bovins. 

En résumé, pour assurer la fourniture en matériaux destinés à la production de compost (ressources); en 
cultivant des céréales sur 1 ha on peut garantir une disponibilité suffisante de ressources d’origine végétale, 
notamment, résidus de mil, ce qui permet de faire 10 cycles de production de compost dans l’année. Par 
contre, la disponibilité des ressources d’origine animale (matières fécales sèches) demande 56 têtes de bétail 
(à 200 kg de poids moyen). 

(7) Réflexion sur la diffusion des ouvrages de compostage amélioré 
En s’appuyant sur l’évaluation décrite ci-dessus, nous affirmons que la diffusion des ouvrages de 

compostage est très pertinente. Cependant, les aspects suivants doivent être examinés. 

▶ La collaboration avec l’INP est nécessaire pour que la population soit formée sur l’installation/ 
l’exploitation des ouvrages de compostage amélioré; 

▶ De nombreux villageois ayant participé aux activités sont parvenus à comprendre l’efficacité du 
compost produit ; Pour diffuser à large échelle des acquis, il est important d’utiliser les média 
d’information comme les manuels et autres supports ; 

▶ La plupart des installations construites par des bénévoles a été installé près des lieux de 
rassemblement du bétail, ce qui facilite l’approvisionnement en matière de compostage. Aussi, la mise 
en place du dispositif à proximité des points de rassemblement du bétail contribue à améliorer la 
salubrité aux alentours des demeures (la prévention de la dispersion des déjections animales, 
l’enlèvement des ordures), il est souhaitable de promouvoir cet aspect. 

▶ Le plus grand obstacle à la diffusion est le coût de construction. Le coût actuel est estimé à environ 
100 000 FCFA. La réduction du coût autant que possible doit être envisagée en priorité pour la 
diffusion des ouvrages de compostage. Les mesures suivantes peuvent être prises dans l’immédiat : 
l’octroi de subventions, les activités d’information et de communication sur les avantages conférés 
aux populations par l’amélioration de revenus grâce à la vente de compost, etc. 

▶ La commercialisation du compost produit permet de démontrer avec efficacité les avantages du 
dispositif et d’encourager davantage les populations à mettre en place de tels ouvrages. 

 
2.5 Prévention de la dégradation de terres et amélioration de la fertilité du sol par les 

méthodes de cultures améliorées 
(1) Aperçu du projet pilote 

Prévenir la dégradation du sol et améliorer la fertilité de terres arables par l’adoption de méthodes de 
culture améliorée/de matériaux d’amendement du sol. En combinaison avec la production de compostage 
amélioré, nous avons visé l’amélioration des conditions de sols (l’augmentation de matières organiques du 
sol, l’amélioration des propriétés chimiques et physiques du sol) et la productivité agricole, par l’utilisation 
efficace de ressources locales. Le tableau suivant présente les sites d’expérimentation et le contenu des 
activités menées. Les photos au-dessous du tableau présentent les activités initiées au niveau des sites 
d’expérimentation. 

Tableau 2-27  Sites d’expérimentation et activités de « Prévention de la dégradation de terres et 
amélioration de la fertilité du sol par l’amélioration de culture » 

Site 
d’expérimentation Principales activités menées 

Djilas 

- A la demande de la population, nous avons mené la culture comparative de patate douce avec 
l’application de matières organiques. 

- Les activités ont été menées par une organisation villageoise d’hommes. 
- Les activités ont été suspendues en 2014 en raison du problème de gestion et d’exploitation de 

l’organisation. 

Djilor 

- Les activités ont été menées par un groupement de femmes dans le cadre des activités maraîchères. 
- A la demande de la population, nous avons mené la culture comparative aubergine africaine par 

l’intrant de matières organiques. 
- Les activités ont été suspendues en 2015 en raison du problème de l’organisation. 
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Site 
d’expérimentation Principales activités menées 

Ngane 
- A la demande de la population, nous avons mené la culture comparative de patate douce en 2013, 

et celle d’oignon en 2014 par l’intrant de matières organiques. 
- Les activités ont été menées par 3 groupements de femmes. 

Ndiafate Sérère 

- C’est le seul site où nous avons expérimenté la culture du mil avec matériaux d’amendement du 
sol pendant la saison de pluies. 

- Le site n’a pas connu une bonne croissance du mil, en raison d’une teneur en sel élevée dans le sol. 
Nous avons arrêté la culture du mil, et commencé la culture du sorgho en 2014. 

Dabaly 

- A la demande de la population, nous avons mené la culture maraîchère, et l’encadrement technique 
à la culture. 

- Nous avons mené la culture comparative de laitue / oignon par l’intrant de matières organiques. 
- Les activités de culture ont été menées par une organisation villageoise mixte. 

Compost 
ECOSAN 

- Culture d’essai sur l’efficacité de l’application de la laitue (Kandiou) 
- Culture d’essai sur l’efficacité de l’application de l’arachide (Dabaly) 

Tous les sites 
d’essai 

- L’encadrement technique de culture a été confié aux vulgarisateurs (animateurs) du SDDR, 
employés par le Projet. 

- La semence, l’engrais et le matériel limité au minimum nécessaire a été fourni par le Projet 
CODEVAL. La clôture et le fil de fer barbelé destinés à la prévention de la divagation d’animaux 
ont été fournis, si besoins, par le Projet.  

- Les matériaux d’intrant autres que l’engrais et de petits outils agricoles ont été préparés par les 
participants. 

N.B.  La culture expérimentale a été menée pendant la saison sèche au niveau de tous sites, sauf Ndiafate Sérère. «Les activités de 2013» 
correspondent aux activités réalisées durant la période comprise entre octobre 2012 et avril 2013. Les autres années sont indiquées 
pareillement.  

 

   
Evaluation de récolte de patate douce 

(Djilas, 2013) 
Un animateur montrant l’aubergine dans 

une parcelle fertilisée (Djilor, 2013) 
Culture comparative d’oignon selon 

différentes parcelles fertilisées 
(Ngane, 2015) 

   
Récolte de sorgho 

(Ndiafate Sérère, 2014) 
Récolte de laitue cultivée avec compost 

ECOSAN (Kandiou, 2014) 
Récolte d’arachide cultivée avec 
compost ECOSAN (Dabaly, 2014) 

Entre autres matériaux d’amendement du sol, nous avons utilisé des excréta et urines de bétails, de la coque 
d’arachide, des résidus de mil et autres matières, qui sont des ressources disponibles au niveau local. 
L’engrais chimique a été utilisé dans certains sites. 

(2) Résultats de l’étude 
La partie suivante présente différents modes de traitement et les résultats des cultures comparatives menées 

pour la « Prévention de la dégradation de terres et amélioration de la fertilité du sol par l’amélioration de 
culture ». Outre les essais rapportés, nous avons menés d’autres cultures expérimentales. Cependant, dans 
certains sites les activités ont été interrompues en raison des dégâts provoqués par les animaux et les insectes 
nuisibles, ou en raison du dépérissement des plantes dû à des pratiques culturales inappropriées. En 
conséquence, dans ces sites, nous n’avons pas obtenu de résultats pour les activités, et ceux-ci ne figurent 
donc pas dans le rapport.  
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Tableau 2-28  Résumé des résultats des activités 
Site Type de plante/ Année de récolte/ Résultats Principales activités menées 

Djilas 

Patate douce en 2013 
 

 

[Traitement] Nous avons installé 6 parcelles 
d’expérimentation mesurant chacune 15 m2, 4 d’entre 
elles étant fertilisées respectivement avec de la coque 
d’arachide (30 kg), des résidus de mil (15 kg), des 
déjections animales (30 kg), et de l’engrais chimique 10-
10-15 (500 g) ; une parcelle mixte étant fertilisée avec des 
matériaux organiques associés à de l’engrais chimique ; et 
une autre parcelle n’étant pas fertilisée. Nous avons 
comparé les rendements et le nombre de fruits. 
[Résultats] En comparaison avec la parcelle non 
fertilisée, les rendements au niveau des parcelles 
fertilisées étaient plus élevés pour les patates (racine 
tubéreuse) et les tiges. Au niveau des parcelles fertilisées, 
les rendements dans la parcelle fertilisée avec des 
excrétions de bétail et celle fertilisée avec de l’engrais 
chimique étaient les plus élevées, suivies de la parcelle 
fertilisée avec de la coque d’arachide et la parcelle mixte. 
La parcelle fertilisée avec des excréta de bétail a 
enregistré 2,5 fois plus de poids pour la racine tubéreuse 
que la parcelle non fertilisée. 

Djilor 

Aubergine africaine en 2014 

Traitement Rendement  
kg/10m2 

Le poids 
d’un fruit 

g/fruit 

Nbr de 
fruits 

Parcelle non fertilisée 1,5 50 30 
Résidu de mil 5,25 143 37 
Déjection animale 4,5 129 40 
Résidu de mil + 
déjection animale 4,5 135 31 

Engrais chimique 4,0 102 39,5 
Parcelle mixte 4,75 121 39,5 

 

[Traitement] Nous avons installé 6 parcelles 
d’expérimentation mesurant chacune 12 m2, dont 4 
parcelles fertilisées respectivement avec des résidus de 
mil (30 kg), des déjections animales (30 kg) et des résidus 
de mil + déjection animale (30 kg pour chaque fertilisant) 
et avec de l’engrais chimique (0,5 kg); une parcelle mixte 
fertilisée à des matériaux organiques associés à de 
l’engrais chimique et une autre parcelle non fertilisée. 
Nous avons comparé les rendements et le nombre de 
fruits. 
[Résultats] En comparaison avec la parcelle non 
fertilisée, nous avons enregistré les résultats plus élevés au 
niveau des parcelles fertilisées, en termes de rendement, 
de nombre de fruits et de poids des fruits. Le rendement 
de la parcelle fertilisée avec des résidus de mil était le plus 
élevé, suivi de la parcelle mixte. Nous n’avons pas relevé 
de différences notables dans les rendements des parcelles. 
Le poids des fruits était plus lourd dans la parcelle 
fertilisée avec le résidu de mil. 

Ngane 

Aubergine en 2014 
 

 

[Traitement] Nous avons installé 4 parcelles 
d’expérimentation mesurant chacune 12 m2, dont 2 
parcelles fertilisées chacune avec de la coque d’arachide 
(36 kg) et des déjections animales (36 kg) ; une parcelle 
mixte fertilisée à des matières organiques associés à de 
l’engrais chimique (0,6 kg) et une autre parcelle non 
fertilisée. Nous avons comparé les rendements. 
[Résultats] En comparaison avec la parcelle non 
fertilisée, les rendements au niveau des parcelles 
fertilisées étaient plus élevés. Au niveau des parcelles 
fertilisées, le rendement de la parcelle mixte était le moins 
élevé, et le rendement de la parcelle fertilisée avec des 
excréments de bétail était le plus élevé. 
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Site Type de plante/ Année de récolte/ Résultats Principales activités menées 
Oignon en 2015 
 

 

[Traitement] Nous avons installé 4 parcelles 
d’expérimentation mesurant chacune 12 m2, dont 2 
parcelles fertilisées, respectivement avec de la coque 
d’arachide (36 kg) et des déjections animales (36 kg) ; une 
parcelle mixte fertilisée à des matières organiques 
associés à l’engrais chimique (0,6 kg), et une autre 
parcelle non fertilisée. Nous avons comparé les 
rendements, le nombre de pieds et le poids par pied. 
[Résultats] Les résultats ressemblent à ceux de la culture 
d’aubergine réalisée en 2014. En comparaison avec la 
parcelle non fertilisée, nous avons eu les résultats les plus 
élevés dans chacune des parcelles fertilisées, pour le 
rendement et le poids par pied. Le rendement (26,7 
kg/parcelle) et le poids par pied (75 g) étaient les plus 
élevés dans la parcelle fertilisée avec des déjections 
animales, suivie de la parcelle mixte. 

Ndiafate 
Sérère 

Sorgho en 2014/2015  

Année  Traitement  
Rdmt à 

l’épi 
kg 

Rdmt à 
la tige 

kg 

Nbr de 
poquets 

Poids 
d’un épi  

g/épi 

2014 

Déjection 
animale 7,18 36,27 48 150 
Coque 

d’arachide  9,52 61,37 37 257 
Résidu de mil 4,62 27,31 46 100 
Non fertilisée 4,40 27,51 34 129 

2015 

Déjection 
animale 2,45 10,05 15 163 
Coque 

d’arachide  0,65 2,2 18 36 
Résidu de mil 1,50 6,0 56 27 
Non fertilisée 0,70 3,05 18 39 

 

[Traitement] Nous n’avons pas eu de résultats portant sur 
la culture du mil en raison de la mauvaise croissance 
enregistrée en 2013. Nous avons alors expérimenté la 
culture comparative du sorgho pendant 2 ans. Nous avons 
installé 4 parcelles d’expérimentation mesurant chacune 
625 m2 dont 3 parcelles fertilisées respectivement avec 
des résidus de mil (3 tonnes/ha), de la coque d’arachide (3 
tonnes/ha) et des déjections animales (4 tonnes/ha), et 1 
parcelle non fertilisée. Nous avons comparé le nombre de 
pieds sur un espace de 5 m x 5 m, le poids des épis, le 
poids des tiges et le poids moyen d’un épi.  
[Résultats] En 2014, le rendement de la parcelle fertilisée 
avec de la coque d’arachide était le plus élevé. En 2015 
malgré la faiblesse de rendements dans toutes les 
parcelles, le rendement de la parcelle fertilisée avec des 
déjections animales était le plus élevé. En 2014 et en 
2015, le rendement dans la parcelle non fertilisée étaient 
le plus faible. Le bon rendement de 2014 dans la parcelle 
fertilisée avec de la coque d’arachide, est peut-être lié au 
fait que les cultures reçoivent indirectement les éléments 
de fertilisation de l’année précédente.  

Dabaly 

Aubergine en 2013 
 

 

[Traitement] Nous avons commencé la culture dans 4 
parcelles d’expérimentation mesurant chacune 10 m2 dont 
3 parcelles fertilisées respectivement avec de la coque 
d’arachide (50 kg), des résidus de mil (45 kg) et des 
déjections animales (45 kg), et 1 parcelle est non 
fertilisée. Nous avons ensuite appliqué de l’engrais 
complexe 10-10-20 (NPK) 3fois, à raison de 250 g à 
chaque application. Nous avons comparé les rendements 
et le nombre de fruits. 
[Résultats] En comparaison avec la parcelle non 
fertilisée, nous avons eu les résultats plus élevés au niveau 
des parcelles fertilisées, aussi bien sur le plan du 
rendement, du nombre de fruits et que du poids des fruits. 
Le nombre de fruits était plus nombreux dans la parcelle 
fertilisée avec des résidus de mil, par contre, le poids des 
fruits était le plus lourd, 188 g, dans la parcelle fertilisée 
avec des déjections animales. 
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Site Type de plante/ Année de récolte/ Résultats Principales activités menées 
Maïs : ECOSAN/ compost produit en 2015 

 

[Traitement] Pour confirmer l’efficacité du compost 
ECOSAN et le compost produit dans un dispositif, une 
culture comparative a été menée dans le champ d’un 
exploitant. Le volume de compost ECOSAN appliquée 
sur la culture était de 2,4 tonnes environ /ha, celui de 
compost produit était de 16 tonnes/ha. Nous avons 
comparé les rendements pour le poids des fruits, le poids 
des tiges et des feuilles, le poids moyen d’un fruit (poids 
d’un fruit). 
[Résultats] Le rendement de chacune des parcelles 
fertilisées était plus élevé que celui de la parcelle non 
fertilisée, pour les épis, les tiges et le poids à l’unité (épi). 
Le poids d’épi dans la parcelle fertilisée au compost 
ECOSAN était de 180 g/épi, ce poids était 
remarquablement plus élevé que celui de la parcelle 
fertilisée au compost produit (123 g/épi) et celui de la 
parcelle non fertilisée (43 g/épi). 

 

Nous avons mené une analyse des sols pour identifier les modifications intervenues dans la composition 
du sol, à l’issue de l’expérimentation. Les résultats de l’étude menée en 2014 sont présentés ci-dessous. A 
Kandiou, la teneur en matières organiques et la CEC étaient légèrement élevées dans la parcelle fertilisée au 
fumier. Par contre, aucune différence n’a été observée dans les autres parcelles fertilisées et la parcelle non 
fertilisée du site. A Djilor, la teneur en matières organique de chacune des parcelles fertilisées était plus élevée 
que celle de la parcelle non fertilisée. Par contre, aucune différence n’a été observée dans la teneur en CEC. 
A Ngane, les résultats n’ont pas démontré de différence dans la composition du sol. Dans l’ensemble, les 
résultats de l’analyse des sols n’ont montré de modification / différence distincte, concernant les composants 
et la texture des sols.  

Tableau 2-29  Résultats de l’étude sur le L’analyse des sols (couche de surface 0 - 15 cm, 2014) 

Lieu Traitement pH EC 
(µS/Cm) 

Matière organique 
CEC 

meq/100g 

Taille de particule 

Carbone 
totale (%) 

Matière 
organique 

(%) 

Azote 
totale 

Rapport 
C/N 

Argile 
(%) 

Limon 
(%) 

Sable 
(%)  

Texture 
du sol 

Kandiou  
ECOSAN 

Non fertilisée 5,80 1 840 0,67 1,16 0,05 13,1 4,3 2,1 2,8 93,7 S 
5,90 1 740 1,04 1,78 0,07 14,8 4,9 1,9 2,9 92,5 S 

Engrais chimique 5,10 1 700 0,75 1,29 0,03 22,9 5,2 1,8 3,0 92,3 S 
5,50 1 600 1,11 1,92 0,04 25,6 10,0 1,4 3,8 91,9 S 

Fumier 6,50 1 540 1,54 2,66 0,07 23,6 8,6 1,8 2,9 90,5 S 
6,80 1 600 1,68 2,89 0,10 17,1 8,9 2,1 2,5 91,7 S 

Compost ECOSAN 7,20 1 500 0,99 1,71 0,09 11,2 7,2 2,0 3,5 92,7 S 
7,10 1 890 1,32 2,28 0,06 21,8 6,9 2,3 3,2 92,2 S 

Ngane 

Non fertilisée 6,00 1 400 0,78 1,34 0,04 20,8 5,8 3,5 3,3 93,3 S 
5,60 1 110 0,83 1,43 0,03 29,7 6,7 3,5 2,9 91,8 S 

Coque d’arachide  5,70 1 130 0,63 1,08 0,04 16,8 5,8 3,2 2,8 94,2 S 
5,30 1 150 0,97 1,67 0,07 14,8 5,6 3,1 2,2 94,2 S 

Déjection animale 5,80 640 0,72 1,24 0,02 29,9 6,3 2,2 2,5 91,6 S 
5,70 740 0,78 1,34 0,03 23,5 5,8 1,4 2,3 93,4 S 

Coque d’arachide + 
Déjection animale 

5,50 200 0,70 1,21 0,04 16,8 4,4 2,9 0,4 94,1 S 
5,80 810 0,78 1,34 0,03 28,6 5,6 2,1 2,6 93,5 S 

Djilor 

Non fertilisée 6,40 680 0,42 0,72 0,03 12,3 3,0 2,7 1,7 95,6 S 
6,70 360 0,48 0,82 0,02 26,1 3,7 2,5 1,7 95,2 S 

Résidu de mil 6,60 320 0,71 1,23 0,07 10,1 3,3 2,2 2,4 94,5 S 
6,50 170 0,86 1,48 0,09 9,7 3,1 2,2 2,4 94,4 S 

Résidu de mil + 
Déjection animale 

6,20 360 0,73 1,26 0,06 12,7 2,8 2,0 2,3 94,7 S 
6,20 280 0,70 1,22 0,03 21,1 2,4 2,0 2,3 94,8 S 

Engrais chimique 6,30 820 0,83 1,43 0,07 12,7 3,3 2,0 2,1 92,7 S 
6,20 640 0,60 1,04 0,05 11,0 3,0 1,0 2,9 94,0 S 

Déjection animale 6,50 620 0,79 1,36 0,07 11,6 3,6 1,0 2,9 93,8 S 
6,60 810 0,80 1,38 0,09 9,0 2,6 1,0 5,0 93,0 S 

Résidu de mil + 
Déjection animale + 

Engrais chimique 

6,80 330 0,76 1,31 0,07 11,6 3,1 1,0 3,0 93,0 S 

6,40 170 0,79 1,36 0,10 8,2 3,0 1,1 3,2 93,1 S 
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(3) Evaluation sur l’introduction de la technique 
▶ A la lecture des résultats, en comparaison avec une parcelle non fertilisée, nous avons noté une 

augmentation sensible de rendements dans toutes les autres parcelles fertilisées avec des matériaux 
locaux disponibles. Ce constat a permis de déterminer qu’il est possible d’accroître les rendements de 
la production agricole par l’utilisation de matériaux locaux. 

▶ Nous avons confirmé un effet significatif de la déjection animale sur l’augmentation du rendement au 
niveau des parcelles fertilisées. 

▶ L’effet d’augmentation du rendement est également confirmé dans les parcelles fertilisées à la coque 
d’arachide ou au résidu de mil. Cependant, l’augmentation du rendement devrait résulter de 
l’amélioration des propriétés physiques des sols et de la rétention d’eau, plutôt que des qualités 
nutritives des sols (Voir Encadré 1). 

▶ La déjection animale et les résidus de plantes sont des matériaux disponibles localement. Les résultats 
des essais révèlent qu’en appliquant les matériaux locaux, il est possible d’améliorer les rendements. 

▶ Les sols dans la zone cible du Projet sont sablonneux et pauvres en éléments nutritifs. Il est vrai que 
l’analyse des sols n’a pas permis de constater l’amélioration distincte des propriétés physiques et 
chimiques des sols. Mais, les matières organiques et les éléments nutritifs du sol seront accumulés 
par l’apport successif du fertilisant. Il est vivement conseillé d’assurer la durabilité des activités. 

Encadré 1 
Les composantes contenues dans les coques d’arachide et les 

résidus de mil sont indiqués dans le tableau à droite. La teneur 
en azote est faible. Elle peut varier entre 1,2 et 2,0% dans les 
feuilles / les coques d’arachide, et elle est d’environ 0,9% dans 
les tiges de mil. Par contre, la teneur en carbone est élevée, elle 
peut varier entre 39 et 57 % avec l’arachide, elle est de 43,2% 
dans les tiges de mil. Cependant, le produit broyé des grains de 
mil et d’arachide peut être mêlé dans les terres, ce produit 
broyé devrait fournir un apport nutritionnel. 

D’un autre côté, étant donné que la tige et la coque sont des 
fibres difficiles à décomposer, il est peu probable qu’ils 
constituent des sources immédiates d’éléments nutritifs. Mais à long terme ils seront absorbés dans les plantes comme 
éléments nutritifs. 

Dans une certaine mesure, le facteur de l’augmentation des rendements dans les parcelles fertilisées à la coque d’arachide 
et au résidu de mil, relève de l’apport nutritionnel des matériaux d’amendement. Cependant, en principe, ces matériaux 
devraient contribuer considérablement à l’amélioration des propriétés physiques des sols (capacité de rétention d’eau, 
ameublissement du sol). 

 
(4) Défi de la diffusion 

▶ La mise en œuvre des activités d’information / communication des acquis, en étroite collaboration 
avec l’organe homologue et les services / les institutions agricoles, est indispensable. 

▶ Du point de vue de l’accumulation de la fertilité des sols et de matières organiques des sols, les 
activités d’information / communication des acquis doivent être menées durablement auprès de la 
population pour arriver à un résultat positif des activités comme mesures de lutte contre la dégradation 
de terres. 

▶ Pour ce faire, on devra faire une étude comparative sur la superficie de terres faisant l’objet de la 
mesure de prévention contre la dégradation de terres, et la quantité de ressources exploitables.  

▶ Les activités devront être menées en coordination avec celle de la diffusion du dispositif de 
compostage amélioré. 

 
2.6 Culture maraîchère 
(1) Aperçu du projet pilote 

Le projet vise à initier des groupements de femmes à la culture maraîchère de contre-saison en vue 

Composante % Mil 
Tige 

Arachide 
Feuillage Coque Fruit 

Teneur en eau  6,9 8,7 9 3,7 
Substances sèches % 93,1 91,3 91 96,3 
Protéine brute % 5,6 12,3 7,6 28,0 
Azote % 0,9 2,0 1,2 4,5 
Fibre brute % 44,9 36,8 70,3 11,6 
Matière grasse brute % 0,8 1,8 2,2 40,6 
Teneur en cendre % 9,2 11,3 5,8 2,7 
Glucides % 77,5 66,0 75,4 25,0 
Lignine % 11,5 11,2 25,8 0,0 
Carbone totale % 43,2 39,0 57,5 62,0 
Source : Animal feed resources information system 
http://www.feedipedia.org/content/feed-databases 
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d’améliorer leurs revenus, tout en stimulant la motivation de la population locale à la prévention de la 
dégradation de terres. En même temps, ce projet pilote vise la contribution aux mesures de prévention de la 
dégradation de terres par les villageois, en renforçant leur autonomisation. Plus précisément, nous avons fixé 
pour l’objectif d’élargir la variété et l’envergure des cultures de légumes de contre-saison, d’améliorer des 
techniques culturales et la rentabilité à travers ces activités. 

Dans les activités de 2012 3 , nous avons procédé au transfert de technologies par OJT avec des 
vulgarisateurs SDDR affectés, en vue de faire acquérir des connaissances aux villageois en techniques de 
culture maraîchère. En même temps, il a été décidé d’expérimenter la culture de légumes en installant des 
ouvrages simplifiés d’irrigation goutte-à-goutte. Du fait que certains sites n’ont pas réalisé l’objectif des 
activités de 2012, l’appui à la technique culturale a été poursuivi en 2013 par les vulgarisateurs pour une 
meilleure appropriation des techniques culturales par les villageois. Les activités pour la culture de 2014 ont 
été laissées à l’initiative des villageois. Le Projet a effectué le suivi des activités avec les vulgarisateurs pour 
évaluer l’état de consolidation des techniques et des activités. En outre, au niveau des sites où les activités 
sont bien exploitées de manière concertée, nous avons demandé la prise en charge des coûts sous une forme 
d’un cofinancement avec le Projet, en accord avec les participants (voir la figure ci-dessous). 

 
Activités en 2012  Activités en 2013  Activités en 2014 

- Appui à la culture maraîchère par 
groupement de femmes 

- Examen de l’introduction du 
dispositif simple d’irrigation 
goutte-à-goutte 

 - Poursuite de l’appui matériel / 
technique comme l’année 
précédente 

 - Appui à la culture par les 
villageois sur leur 
autonomisation 

- Suivi des activités de la 
culture collective 

Figure 2-11  Evolution de la culture maraîchère 

Les activités de la culture maraîchère ont été initiées dans la zone où l’activité de production de compostage 
n’est pas menée, en vue de stimuler l’action de la population contre la dégradation des terres, en valorisant 
les ressources locales, telles que l’excrétion des animaux. L’aperçu des activités menées au niveau des sites 
est présenté dans le tableau ci-après. Les photos au-dessous du tableau montrent la situation des sites. 

Tableau 2-30  Système d’exploitation des activités de la culture maraîchère aux sites pilotes et Etat actuel 
Site Principales activités menées 

Ngouloul Peul 

- Les activités de la culture sont menées à titre individuel. 
- Nous avons eu le champ abandonné, et l’avons réaménagé. 
- En 2012, lors du démarrage des activités, un groupement mixte composé d’hommes et de femmes a été 

organisé par le chef de village. En 2014, étant donné que le chef de village a quitté le groupement, ce 
dernier a été réorganisé. Avec cette nouvelle organisation, les activités ont été menées.  

Djilor 

- Les activités ont été menées avec un groupement de femmes existant qui poursuivait la culture 
maraîchère à titre individuel.  

- Les activités « Prévention de la dégradation de terres et amélioration de la fertilité du sol par les 
méthodes de cultures améliorées » ont été menées en même temps. 

- L’essai a été mené sur une partie du champ maraîchère ayant été installé avec l’appui d’une ONG. 
- L’encadrement technique est poursuivi avec un nouvel animateur à partir de 2013, en raison de la 

réaffectation de l’animateur. 

Kamatane 
Bambara 

- Les activités ont été menées avec un groupement de femmes existant. 2 exploitants ont procédé à la 
gestion, à l’exploitation et à la vente dans les 4 parcelles. 

- La culture a été menée sur une partie du champ mis en exploitation. Depuis 2013, les activités sont 
poursuivies sur un champ nouvellement aménagé. 

- Les activités de production de compostage sont menées dans ce champ depuis 2013, le compost produit 
est appliqué sur la culture. 

- Une visite des paysans a été organisée dans ce site en 2014. 

Lérane Coly 

- Les activités sont menées avec un groupement de femmes existant. La culture est pratiquée 
collectivement.  

- La culture est menée sur une partie du champ exploité par un groupement de femmes. Le site bénéficie 
d’un champ où l’eau irriguée est assurée tout au long de l’année. Cependant, il est fort probable que le 
champ est submergé dans la saison de pluies. 

3 « Les activités de 2012 » correspondent aux activités réalisées durant la période comprise entre octobre 2012 et avril 2013. 
Les autres années sont indiquées pareillement. 
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Site Principales activités menées 

Ndiafate 
Sérère 

- Les activités sont menées avec un groupement de femmes existant. Le champ maraicher est géré 
collectivement par des participants individuels. Cette organisation est divisée en 10 sous-groupements 
d’exploitation. 

- La culture est pratiquée sur un champ exploité par un groupement de femmes existant. 
- En 2013, sur la demande de la population, l’animateur est remplacé pour avoir l’appui aux activités. 

Dabane 
Guéladio 

- Les activités sont menées avec un groupement de femmes nouvellement organisé. La culture est 
pratiquée collectivement.  

- Nous avons eu un nouveau terrain au centre du village, et l’avons aménagé comme champ.  
- L’encadrement technique est poursuivi avec un nouvel animateur à partir de 2014, en raison de 

réaffectation de l’animateur qui était en charge. 
- Une visite des paysans a été organisée dans ce site en 2014. 

Tous les sites 
d’essai 

- Nous avons employé des vulgarisateurs relevant de l’arrondissement, et leur confié l’encadrement 
technique de la culture. 

- Pour démarrer les activités, les semences, l’engrais et le matériel ont été fournis par le Projet. Pour 
éviter d’éventuels grands obstacles, nous avons pris des mesures nécessaires (installation de clôtures, 
creusage de puits, réservoir d’eau). 

 

   
Encadrement technique de culture par 

animateur du SDDR (Lérane Coly, 2012) 
Oignon juste avant la récolte 
(Kamatane Bambara, 2014) 

Lit de semence pour la production de 
plants en pot (Dabane Guéladio, 2014) 

   
Culture maraîchère par la participation 

individuelle (Ndiafate Sérère, 2015) 
Croissance d’oignon 

(Ngouloul Peul, 2014) 
Une visite des paysans organisée  

(Dabane Guéladio, 2014) 
Figure 2-12  Evolution de la culture maraîchère 

 
(2) Résultats de l’étude 

Les activités de culture de légumes ont été mises en œuvre avec les agents vulgarisateurs SDDR envoyés 
aux sites, en envisageant l’appropriation des techniques culturales par les villageois. Quelques problèmes ont 
été surgis au début, à savoir, certains villageois se sont obstinés dans la méthode conventionnelle de culture, 
ils ignoraient l’instruction du vulgarisateur, etc. Cependant, l’évaluation sur le Projet par la population était 
globalement positive (les techniques de culture, les matériels, l’assistance à la gestion structurelles), la 
relation de confiance a été consolidée entre les villageois, les vulgarisateurs SDDR et les animateurs du Projet 
en charge des activités dans un contexte réel. Il convient de noter que nous avons introduit à titre d’essai une 
culture maraîchère par une irrigation goutte à goutte simple, et testé son adaptabilité locale au niveau du site 
de Djilor. Cependant, eu égard au problème de la durabilité du matériel, nous avons renoncé à la mise en 
place du système (voir encadré 2 pour plus de détails). 

Sur les six sites qui ont engagés aux activités, les villages de Kamatane Bambara et de Lérane Coly ont eu 
les résultats les plus élevés. Les autres sites ont eu également une très bonne performance dans l’amélioration 
des revenus comme indiqué dans le tableau ci-après, malgré quelques problèmes rencontrés, tels que les 
dégâts provoqués par des rats palmistes / la divagation d’animaux, le manque de l’eau pour l’irrigation / la 
salinisation, le manque de capacités d’encadrement de vulgarisateurs, etc. 
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Tableau 2-31  Réalisation par année des activités de la culture maraîchère aux sites pilotes 
Site Année 

intervention Activités menées 

Ngouloul 
Peul 

2013 - Spéculation : tomate, piment, carotte ; Résultat : revenus de la vente : 27 000 FCFA 

2014 
- Les participants ont récolté 850kg d’oignon qu’ils se sont partagés. Les revenus sont estimés à 300 

000 FCFA environs, si l’on vend la totalité de l’oignon récolté. En réalité, une partie de la récolte est 
consommée par les producteurs. 

2015 

- La culture d’oignon est pratiquée. Nous avons eu une bonne croissance et une récolte abondante 
comme l’année précédente. Le champ est entretenu par la population. 

- L’oignon récolté (30 kg) est totalement stocké. Il sera vendu quand le prix montera. 
- Le transfert des techniques entre villageois n’a pas été effectué en faveur de la nouvelle organisation, 

le matériel fourni dans le passé n’est pas transféré à la nouvelle organisation. 

Djilor 

2013 

- Spéculation : tomate, aubergine ; Résultat: Culture de toutes les spéculations arrêtée en raison des 
dégâts provoqués par des rats aux cultures 

- Nous avons introduit une par une l’irrigation goutte à goutte simple à titre d’essai, mais renoncé 
pour une question de durabilité du matériel. 

2014 - Les participants ont récolté 503 kg de tomate et 58 kg d’aubergine africaine. La vente a généré 75 
000 FCFA dont 10 000 FCFA ont été versés au titre d’épargne à la coopérative. 

2015 
- Les dégâts provoqués par des rats palmistes sont poursuivis. Les activités 2015 ont été arrêtées, 

selon l’intention des groupements participants qui prétendent que les activités ne sont pas très 
profitables aux groupements. 

Kamatane 
Bambara 

2013 

- Spéculation : aubergine, chou ; Résultat: Culture interrompue en raison de l’eau d’irrigation 
salinisée. 

- Cependant, par une forte volonté de la population, les activités ont été reprises dans une autre 
localité. 

2014 

- Nous avons récolté 819kg d’oignon, 514kg d’aubergine, en plus de la laitue. Les recettes issues de la 
vente s’élèvent à 445 000 FCFA. Une partie de la production a été consommée par les membres de 
la coopérative. C’est le site qui a généré les meilleurs bénéfices. L’organisation assure une bonne 
gestion. 

- Les frais de réhabilitation du puits ont été pris en charge sur les recettes issues de la vente de 
l’oignon、Une partie des revenus est gardée pour être réinjectée dans la nouvelle production de 
l’année prochaine 

2015 

- La moitié du prix d’achat du matériel et matériaux, soit 71 200 FCFA, est prise en charge par la 
population. En plus, la population a fait une contribution supplémentaire de 50 000FCFA pour le 
creusage et le nettoyage du nouveau puit et le renforcement des clôtures, 

- Pour 2014 - 2015, sur une superficie cultivée de 760m2, nous avons récolté 1 440kg d’oignon, 1 
400kg de radis, et 200 bottes de laitue. La recette totale issue de la récolte s’élève à 636 000FCFA, 
dont une partie est consommée par la population du site.  

Lérane 
Coly 

2013 - Spéculation : aubergine, gombo, tomate ; Résultat : tomate: 571 kg, aubergine: 56 kg, gombo: 32 kg 
de production ; Revenus de la vente: 78 200 FCFA 

2014 

- La tomate récoltée représente 1 400kg ; il y a eu 62 sacs d’oignon, 25kg d’aubergine et une petite 
quantité de gombo. Une partie de récolte est consommée par les membres de la coopérative, le reste 
de légumes est vendu. Les recettes issues de la vente des produits s’élèvent à 171 500 FCFA. A part 
cela, les villageois ont cultivé la laitue à leur initiative, pour leur consommation. 

- C’est le site qui a réalisé les bénéfices les plus élevés après le site de Kamatane Bambara. Une bonne 
gestion de l’organisation est assurée. 

2015 

- Environ 34% du prix d’achat du matériel et des matériaux, soit 175 300FCFA, est pris en charge par 
la population, 

- L’oignon et la tomate sont les principales spéculations, le site a produit 1 200kg et 1 320 kg 
respectivement, il y a également de la laitue et de l’aubergine africaine. Au total, le site a obtenu un 
montant de 655 000FCFA, dont une partie est consommée par la population du site. 

Ndiafate 
Sérère 

2013 

- Spéculation : un appui à la culture de tomate et d’aubergine seulement ; Résultat : tomate: 120 kg, 
aubergine: 35 kg de production, Revenus de la vente: 35 200 FCFA Les légumes cultivées étaient 
variées. La culture a été pratiquée avec l’appui technique du vulgarisateur, quand un participant 
demande un conseil. 

2014 

- C’est le site qui a le problème de manque d’eau d’irrigation. Le Projet a donné un appui à la 
construction d’un puits, 

- Les participants étant nombreux, nous avons mené l’évaluation de rendements auprès de 10 
participants retenus de manière aléatoire. Comme résultats nous avons récolté 270 kg de tomates, 
1635 pieds de laitue. Les recettes sont estimées à 138 100 FCFA, si la totalité des produits récoltés 
est vendue, mais en réalité, une partie de récolte est consommée par les producteurs. 
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Site Année 
intervention Activités menées 

2015 

- L’organisation a réalisé la récolte de laitue et de l’oignon (220kg) et a fait un gain de 135 750 FCFA 
issue de la commercialisation de la récolte, dont plus de la moitié est consommée par la population 
du site, 

- Il y a d’autres groupements de culture au niveau de site, mais jusqu’à présent il n’y a pas eu 
d’échanges techniques. 

Dabane 
Guéladio 

2013 
- La superficie du champ étant limitée, au début nous avons visé la production de plants dans les 

gaines pour l’aubergine et la tomate pour vendre ; Résultat: 65.000 FCFA de revenus par la 
production de jeunes plants et la vente de produits. 

2014 

- Par l’extension du champ, la culture ordinaire (dans le champ) peut se pratiquer. 
- A cause de la salinisation de l’eau d’irrigation, le rendement n’était pas satisfaisant. Nous avons eu 

50kg de tomate, 37 kg de chou, 25 kg de gombo, 10kg de bissap, et 138 pieds de laitue. La totalité 
des produits récoltés est vendue, mais les recettes issues de la vente ne sont pas élevées, elles étaient 
de 20 000 FCFA, dont 14 000 FCFA est versé à titre d’épargne à la coopérative. 

2015 

- La gestion de l’organisation est bonne à l’initiative du chef de coopérative, 
- La salinisation de l’eau du puits utilisée pour l’irrigation ne permet pas d’améliorer des revenus de la 

population, 
- La production est faible, la prise en charge des dépenses liée à l’achat du matériel / matériaux est 

fixée à 10 % du montant total, soit 166 400FCFA, 
- Les principales spéculations produites par l’organisation sont la laitue, l’aubergine, l’oignon et la 

tomate, cependant, la salinisation de l’eau du puits dans la période entre avril et mai, dans la seconde 
moitié de la saison sèche, n’a pas permis une récolte suffisante en 2015. 

- La production de plants en pot est poursuivie. L’organisation gagne 12 000FCFA de recettes avec la 
vente de plants en pot. 

 
Encadré 2 : Difficulté de l’introduction du dispositif simple d’irrigation goutte-à-goutte 
1) Comme indiqué dans le tableau de l’estimation des coûts d’installation 

à droite, une unité (5m x 5m) a besoins d’un investissement en capital 
d’environ 31 350 FCFA. Il est jugé nécessaire d’installer au moins 4 
unités (environ 125 000CFA) pour mener les activités collectives. 

2) La qualité de l’eau d’irrigation est mauvaise. Les émetteurs peuvent se 
boucher facilement, si l’eau d’irrigation est chargée en particules de 
sable.  

3) Les tuyaux disponibles au niveau des sites ne sont pas résistants, il faut 
les renouveler chaque année. 

4) L’approvisionnement en matériel pour le dispositif goutte à goutte est 
difficile en milieu rural, tels que les villages cibles. 

5) Les villages cibles ont peu de ressources humaines formées à 
l’installation / la réparation du dispositif goutte à goutte. Le groupement de femme n’est pas indemnisé, si l’installation 
se réalise seulement par les participants / les personnes de soutien. 

En tenant compte de cette situation, nous avons jugé difficile de mettre en place le dispositif d’irrigation goutte à goutte. 
Nous avons décidé d’envisager l’augmentation de revenus en apportant des améliorations aux activités de culture maraîchère 
en cours, plutôt qu’en poursuivant introduction du système d’irrigation goutte à goutte. Nous avons ainsi renoncé à la culture 
par le système d’irrigation goutte à goutte. 

   
Mise en service d’essai du tonneau 

d’irrigation 
Vulgarisateur mettant en place des 

tuyaux de canalisation 
Tuyau en vente détérioré et abîmé au 

bout de 6 mois d’utilisation 
 

 
1) Evaluation sur l’amélioration des techniques culturales et la rentabilité 

Pour la sélection de spéculations, nous avons pensé à cultiver des légumes à racine, des légumes à fruits 
et des légumes à feuille en parts égales, néanmoins le choix a été confié à la population de chaque site. Ainsi, 
les villageois ont cultivé des légumes variés, telles que le chou, la laitue, l’aubergine, l’aubergine amère 
(jaxatu), la tomate, le poivron, le radis et l’oignon, destinées à consommer au niveau de sites et à vendre. Le 
radis et l’oignon étaient de nouvelles spéculations pour la population, mais la culture des autres légumes était 

Désignation Nombre Prix (FCFA) 
Tuyaux 1 12 500 
Tonneau métallique 1 7 500 
Robinet 1 2 500 
Vanne de sortie 
(tonneau) 

1 1 750 

Raccord en T 5 1 500 
Raccord 2 600 
Autres, soudure - 5 000 
Total  31 350 
Calcul selon l’échelle du dispositif d'irrigation 
goutte à goutte : 5m x 5 lignes 
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très courante et était largement pratiquée. Avec la variation des spéculations en fonction des sites, les 
techniques culturales ont été améliorées à travers l’expérience de la culture de différents légumes. 

Quant à la rentabilité, certains sites, tels que Kamatane Bambara et Lérane Coly, ont eu des revenus élevés 
en 2014, respectivement 636 000 FCFA de revenus contre 121 200 FCFA de dépenses, 655 000 FCFA de 
revenus contre 175 300 FCFA de dépenses. Ces valeurs chiffrées ne peuvent être obtenues que si 
l’organisation est correctement gérée, ceci fait prouve d’une gestion démocratique de l’organisation. 

D’autre part, les vulgarisateurs SDDR jouent un rôle déterminant dans l’appropriation des techniques de 
culture maraîchère par les populations. La gestion des activités de culture maraîchère en 2014 a été confiée 
sous une entière responsabilité de la population. Beaucoup de sites ont généré des revenus satisfaisants, même 
dans les activités menées à l’initiative des villageois. Dans l’ensemble, les villageois ont donné une bonne 
évaluation à l’instruction des vulgarisateurs du SDDR sur les techniques de culture. Cependant, toutes les 
techniques ne sont pas encore consolidées, un appui des vulgarisateurs devrait être poursuivi notamment pour 
la prévention des insectes nuisibles à laquelle les dangers liés à l’utilisation de produits phytosanitaires 
doivent être signalés. Les mesures à prendre face à la vulnérabilité des environnements naturels, tel que la 
salinisation de l’eau de puits, constituent un défi pour l’avenir. 

2) Contribution aux mesures de lutte contre la dégradation des terres 
Les efforts sont déployés pour contribuer aux mesures de lutte contre la dégradation des sols à travers les 

activités de culture maraîchère. A Kamatane Bambara, le compost produit est appliqué sur le champ. Mais, 
jusqu’à 2014, étant donné qu’il y avait des membres qui ne faisaient pas confiance à l’efficacité du compost, 
le compost n’a été appliqué que sur la moitié du champ. A partir de 2015, tous les membres de la coopérative 
ont compris l’efficacité du compost produit, il est appliqué sur tous les périmètres. Le compost avait été 
stocké à l’état fermenté dans l’entrepôt jusque-là. A Lérane Coly et d’autres différents sites, la culture de 
plants et celle dans le champ sont faites en utilisant le fumier de bétail. Les vulgarisateurs du SDDR donnent 
l’instruction aux villageois, en expliquant l’efficacité du compost et de la bouse d’animaux, en conséquence, 
le compost est appliqué sur tous les sites de culture maraîchère. 

3) Durabilité des activités 
L’objectif de l’amélioration de revenus n’a pas été réalisé de manière satisfaisante dans certains sites, 

néanmoins, les activités y sont poursuivies. Au niveau des 2 sites de Kamatane Bambara et de Lérane Coly, 
ils disposent d’une certaine autonomie dans la gestion de la plupart des travaux de culture, avec l’apport 
technique quand cela est nécessaire. A Dabane Guéladio, une organisation a été mise en place au démarrage 
du projet dans ce village. Les activités sont poursuivies à ce jour. L’organisation assure le financement des 
dépenses aux activités et la répartition des travaux d’aménagement du champ, avec le leadership du chef de 
coopérative. Les activités sont menées durablement sans le soutien du Projet. Le site de Ndiafate Sérère 
planifie l’extension du champ. Au niveau de site Ngouloul Peul, l’organisation villageoise est restructurée. 
Le site a eu des récoltes abondantes d’oignons ces trois dernières années, et les techniques culturales sont 
consolidées. Dans beaucoup de sites, il y a une nette amélioration des techniques de culture. En outre, le 
Projet reçoit un bilan comptable envoyé par les différents sites d’intervention. Nous constatons l’effet des 
activités génératrices de revenus, concernant, non seulement l’amélioration des revenus mais aussi la gestion 
structurelle. Le transfert de technologies en collaboration avec les vulgarisateurs du SDDR devrait produire 
des effets très importants. 

D’autre part, la population locale n’a pratiquement pas accès à l’encadrement technique en matière de 
cultures maraîchères, en raison de l’insuffisance des effectifs du SDDR et des insuffisances notées chez les 
autres entités capables d’apporter leur appui technique au sein de la localité. Les villageois ne bénéficient 
guère d’opportunités d’échange d’informations technique sur leur initiative et la conscience par rapport à la 
nécessité d’avoir accès aux informations est faible. Dans un tel contexte, pour améliorer la possibilité de 
dissémination de techniques au sein des villageois, il est nécessaire d’avoir l’opportunité d’échange au sein 
des villageois. Cependant au vu de la situation actuelle, il est important de capitaliser les informations 
techniques auprès des institutions publiques (agents de vulgarisation / ONG / instituts de recherche). 
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3. Bilan de reboisement 2012-2016
FATICK KAOLACK 2 Régions

année Nombre
plantes

Superficie
(ha)

Longeur
(km)

Nombre
plantes

Superficie
(ha)

Longeur
(km)

Nombre
plantes

Superficie
(ha)

Longeur
(km)

Nombre
plantes

Superficie
(ha)

Longeur
(km)

Nombre
plantes

Superficie
(ha)

Longeur
(km)

Nombre
plantes

Superficie
(ha)

Longeur
(km)

Nombre
plantes

Superficie
(ha)

Longeur
(km)

[Bilan]
2012 2,650 3.68 0.350 1,686 4.64 0.490 4,336 8.32 0.840 2,550 4.14 0.280 2,775 21.03 0.640 5,325 25.17 0.920 9,661 33.49 1.760

2013 4,575 5.12 1.375 5,019 10.62 1.756 9,594 15.74 3.131 3,521 6.15 0.500 3,618 10.00 0.470 7,139 16.15 0.970 16,733 31.90 4.101

Grand total 2014 9,376 12.54 1.800 7,527 15.00 2.273 16,903 27.54 4.073 7,155 12.93 0.700 6,661 15.26 0.580 13,816 28.18 1.280 30,719 55.73 5.353

 2015 8,172 15.48 0.800 5,694 14.33 1.851 13,866 29.80 2.651 7,460 11.82 0.600 10,630 22.47 1.300 18,090 34.29 1.900 31,956 64.09 4.551

 2016 14,079 33.89 1.100 5,482 12.56 1.929 19,561 46.45 3.029 6,495 10.69 1.155 6,584 38.21 1.000 13,079 48.90 2.155 32,640 95.35 5.184

Total 38,852 70.71 5.425 25,408 57.16 8.299 64,260 127.87 13.724 27,181 45.72 3.235 30,268 106.97 3.990 57,449 152.69 7.225 121,709 280.56 20.949

[E1] 
2012 350 0.00 0.350 280 0.00 0.490 630 0.00 0.840 280 0.00 0.280 640 0.00 0.640 920 0.00 0.920 1,550 0.00 1.760

2013 1,375 0.00 1.375 1,636 0.00 1.756 3,011 0.00 3.131 500 0.00 0.500 470 0.00 0.470 970 0.00 0.970 3,981 0.00 4.101

2014 1,800 0.00 1.800 1,978 0.00 2.273 3,778 0.00 4.073 650 0.00 0.700 580 0.00 0.580 1,230 0.00 1.280 5,008 0.00 5.353

2015 800 0.00 0.800 1,809 0.00 1.851 2,609 0.00 2.651 600 0.00 0.600 1,300 0.00 1.300 1,900 0.00 1.900 4,509 0.00 4.551

2016 800 0.00 0.400 1,823 0.00 1.929 2,623 0.00 2.329 1,310 0.00 1.005 1,000 0.00 1.000 2,310 0.00 2.005 4,933 0.00 4.334

Total 5,125 0.00 4.725 7,526 0.00 8.299 12,651 0.00 13.024 3,340 0.00 3.085 3,990 0.00 3.990 7,330 0.00 7.075 19,981 0.00 20.099

[S1-1]
2012 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000

2013 0 0.00 0.000 286 0.63 0.000 286 0.63 0.000 157 1.57 0.000 1,700 3.74 0.000 1,857 5.31 0.000 2,143 5.94 0.000

2014 0 0.00 0.000 950 4.04 0.000 950 4.04 0.000 200 2.00 0.000 2,000 4.40 0.000 2,200 6.40 0.000 3,150 10.44 0.000

2015 0 0.00 0.000 290 0.64 0.000 290 0.64 0.000 0 0.00 0.000 2,000 4.40 0.000 2,000 4.40 0.000 2,290 5.04 0.000

2016 200 0.00 0.200 190 1.06 0.000 390 1.06 0.200 0 0.00 0.000 1,700 4.70 0.000 1,700 4.70 0.000 2,090 5.76 0.200

Total 200 0.00 0.200 1,716 6.37 0.000 1,916 6.37 0.200 357 3.57 0.000 7,400 17.24 0.000 7,757 20.81 0.000 9,673 27.18 0.200

[S1-2]
2012 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.00 0 0.00 0.00 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000

2013 0 0.00 0.000 150 1.50 0.000 150 1.50 0.000 0 0.00 0.00 300 3.00 0.00 300 3.00 0.000 450 4.50 0.000

2014 0 0.00 0.000 100 1.00 0.000 100 1.00 0.000 100 1.00 0.00 400 4.00 0.00 500 5.00 0.000 600 6.00 0.000

2015 0 0.00 0.000 325 3.25 0.000 325 3.25 0.000 0 0.00 0.00 755 7.55 0.00 755 7.55 0.000 1,080 10.80 0.000

2016 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 425 19.50 0.000 425 19.50 0.000 425 19.50 0.000

Total 0 0.00 0.000 575 5.75 0.000 575 5.75 0.000 100 1.00 0.00 1,880 34.05 0.00 1,980 35.05 0.000 2,555 40.80 0.000

[S4]
2012 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000 0 0.00 0.000

2013 150 0.24 0.000 0 0.00 0.000 150 0.24 0.000 2 0.00 0.000 5 0.01 0.000 7 0.01 0.000 157 0.25 0.000

2014 176 0.28 0.000 0 0.00 0.000 176 0.28 0.000 0 0.00 0.000 306 0.49 0.000 306 0.49 0.000 482 0.77 0.000

2015 409 2.33 0.000 58 0.09 0.000 467 2.43 0.000 130 0.21 0.000 430 0.69 0.000 560 0.90 0.000 1,027 3.32 0.000

2016 1,500 16.00 0.000 184 1.00 0.000 1,684 17.00 0.000 1,200 3.50 0.150 529 5.01 0.000 1,729 8.51 0.150 3,413 25.51 0.150

Total 2,235 18.86 0.000 242 1.09 0.000 2,477 19.95 0.000 1,332 3.71 0.150 1,270 6.20 0.000 2,602 9.90 0.150 5,079 29.85 0.150

[S5] 
2012 2,000 3.20 0.000 160 0.26 0.000 2,160 3.46 0.000 1,450 2.32 0.000 400 0.64 0.000 1,850 2.96 0.000 4,010 6.42 0.000

2013 2,400 3.84 0.000 700 1.12 0.000 3,100 4.96 0.000 2,690 4.30 0.000 0 0.00 0.000 2,690 4.30 0.000 5,790 9.26 0.000

2014 6,500 10.40 0.000 1,396 2.23 0.000 7,896 12.63 0.000 4,375 7.00 0.000 0 0.00 0.000 4,375 7.00 0.000 12,271 19.63 0.000

2015 900 1.44 0.000 550 0.88 0.000 1,450 2.32 0.000 4,880 7.81 0.000 0 0.00 0.000 4,880 7.81 0.000 6,330 10.13 0.000

2016 9,805 15.68 0.000 890 3.64 0.000 10,695 19.32 0.000 1,240 1.98 0.000 0 0.00 0.000 1,240 1.98 0.000 11,935 21.30 0.000

Total 21,605 34.56 0.000 3,696 8.13 0.000 25,301 42.69 0.000 14,635 23.41 0.000 400 0.64 0.000 15,035 24.05 0.000 40,336 66.74 0.000

[R1] 
2012 300 0.48 0.000 1,246 4.39 0.000 1,546 4.87 0.000 820 1.82 0.000 1,735 20.39 0.000 2,555 22.21 0.000 4,101 27.07 0.000

2013 650 1.04 0.000 2,247 7.38 0.000 2,897 8.42 0.000 172 0.28 0.000 1,143 3.26 0.000 1,315 3.53 0.000 4,212 11.95 0.000

2014 900 1.86 0.000 3,103 7.73 0.000 4,003 9.59 0.000 1,830 2.93 0.000 3,375 6.37 0.000 5,205 9.29 0.000 9,208 18.88 0.000

2015 6,063 11.70 0.000 2,662 9.47 0.000 8,725 21.17 0.000 1,850 3.80 0.000 6,145 9.83 0.000 7,995 13.63 0.000 16,720 34.80 0.000

2016 1,774 2.21 0.500 2,395 6.86 0.000 4,169 9.07 0.500 2,745 5.21 0.000 2,930 9.00 0.000 5,675 14.21 0.000 9,844 23.28 0.500

Total 9,687 17.29 0.500 11,653 35.82 0.000 21,340 53.11 0.500 7,417 14.03 0.000 15,328 48.84 0.000 22,745 62.87 0.000 44,085 115.98 0.500

Région

Département TOTALDép.Fatick Dép.Foundigne
Total de 2

Départements
Dép. Kaolack Dép. Nioro du Rip

Total de 2
Départements

Brise-vent/ Haie vive
(Ecartement 1m)

 RNA (Régénération
naturelle assisté
e)+Enrichissement

Culture en couloirs

Mise en defens/
Enrichissement

Espèces halophytes

Création des revenus
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4. Fabrication de compost par l’utilisation des latrines ECOSAN 
4.1 Présentation de la technique ECOSAN aux homologues  

Dans le cadre du Projet, nous avons expérimenté la technique ECOSAN qui consiste à valoriser 

des excréta humains pour fabriquer le compost. Les excréta humains sont considérés comme une 

matière impure, notamment dans la culture islamique. Généralement les populations sont 

psychologiquement réfractaires au recyclage des excréta humains dans la production agricole. Au 

regard de ce contexte culturel, nous avons appréhendé une forte opposition à l’initiative de 

fabrication de compost à travers l’exploitant des latrines ECOSAN, aussi bien de la part de la 
structure homologue que des habitants.  

Dans la deuxième année du Projet, avant de démarrer les activités pilotes, nous avons obtenu 

l’approbation de l’échelon central de la structure homologue, à l’occasion d’une réunion de 

concertation, sur la mise en œuvre de l’expérimentation de la technologie de fabrication de compost 

à travers l’utilisation des latrines ECOSAN, et ensuite, lors des assemblées villageoises, nous avons 

obtenue l’accord de 4 villages pilotes, relativement à la conduite des activités pilotes.  
Au niveau régional, nous avons fait appel à un technicien 1 expérimenté en matière d’introduction 

de latrines ECOSAN lors d’une réunion ordinaire interrégionale, pour qu’il fasse une description 

de la technologie devant les personnels des Inspections Régionales des Eaux et Forêts (IREF) et les 

chefs de Secteur départementaux des eaux et forêts des régions de Fatick et Kaolack, en vue de 

faciliter leur compréhension par rapport aux latrines ECOSAN et à la fabrication de compost. 

Ce technicien s’est rendu au niveau de chacun des 4 
villages cibles en vue de calmer les inquiétudes décrites 

plus haut, donner une description concrète de la technologie 

ECOSAN, et expliqué le mécanisme en utilisant une 

maquette (image à droite). Une fois que les villageois ont 

compris les détails de la technologie ECOSAN, l’utilisation 

du compost produit et son efficacité, nous avons organisé 
une réunion dans chaque village en vue d’obtenir l’accord 

des villageois. 20 ménages (5 ménages/village) ont été 

choisis pour expérimenter les latrines ECOSAN.  

 
Tableau 4-1  Village faisant l’objet de l’application de la technique ECOSAN 

Région Département Sites pilotes Nbr. de construction 
Fatick Fatick Kandiou 5 

Foundiougne Sangako 5 
Kaolack Kaolack Ndiafate Sérère 5 

Nioro du Rip Dabaly 5 
Total   20 

 

  

1 Fodé Abou CAMARA, ancien agent d’EAA, Directeur actuel de CAMARA & PARTENAIRES 

Photo 4-1  Présentation de la 
technologie ECOSAN 
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4.2 Formation des relais  
Compte tenu des différences entre la structure des 

latrines ECOSAN et celle des latrines traditionnelles, il est 

essentiel de ne pas se tromper dans le mode d’utilisation. 

Ainsi, avons-nous choisi une femme-relais par village 

cible et organisé des sessions de formation à leur intention. 

Ces sessions dont l’objet était de promouvoir les activités 

de sensibilisation en vue de l’amélioration des conditions 
d’hygiène au sein des villages, ont porté sur les normes 

d’utilisation des latrines ECOSAN, le maintien de la 

salubrité autour des infrastructures sanitaires et la prévention des maladies d’origine hydrique, à 

l’aide d’outils de sensibilisation (ANNEXE 10). La formation a duré 3 jours, suivi d’un cours 

pratique au niveau des sites pilotes respectifs.  

 

4.3 Formation des maçons sur la construction de latrines  
Comme nous l’avons dit précédemment, la structure de 

la latrine ECOSAN diffère de celle des autres types c de 

latrines, plus courant. Ainsi, dans la deuxième année, nous 

avons organisé des sessions de formation en vue de former 

4 maçons choisis au sein des villages cibles (un 
maçon/village) sur la construction de latrines ECOSAN. 

Pour cette formation, nous avons sollicité la collaboration 

d’un technicien 2, spécialisé dans la construction de latrines 

ECOSAN. Les participants ont été formés sur l’ensemble 

du processus de construction d’une latrine ECOSAN en situation réelle de confection de latrine, 

plan à l’appui. La durée de la formation a été de 7 jours. 
Dans la quatrième année, nous avons organisé une rencontre d’échange avec les 4 maçons qui 

avaient participé à la formation sur la construction de latrines ECOSAN, pour discuter des 

possibilités de réduire le coût de construction des latrines. En nous inspirant des idées émises au 

cours des échanges, une autre session pratique de 4 jours a été organisée. A l’issue de cette session, 

8 latrines améliorées ont été mises en place dans chacun des 4 villages concernés (2 latrines/ 

village). Le tableau ci-dessous présente les coûts de construction du modèle amélioré. 
 

Tableau 4-2  Coût de construction d’une latrine ECOSAN améliorée (Kaolack) 
Désignation  Unité Quantité Prix Unit Prix total 
I- Maçonnerie     
Ciment sac 15 3,300    49,500 
Gravier (3 caisses ou 0,49 m3) brouette 7 2,400    16,800 
Sable m3 3   

Sous Total I    66,300 

2 M. Alhassane DABO, Technicien Supérieur de l’Hydraulique et de l’Equipement Rural 

Photo 4-2  Formation des relais 

Photo 4-3  laterine ECOSAN 
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Désignation  Unité Quantité Prix Unit Prix total 
II- Ferraillage     

Fer 6 (12 m/barre) barres 1 900 900 
Fer 8 (12 m/barre) barres 7 1,400 9,800 
Fil de fer attache  kg 1 1,000 1,000 
Sous Total II    11,700 
III- Plomberie     

Coude PVC 50  U 9 300 2,700 
Té PVC 50 U 1 600 600 
Tuyau PVC 50  m 6 300 1,800 
Bonde de sol 12 x 12  U 3 1,000 3,000 
Colle Tangit pour PVC  U 1 7,000 7,000 
SOUS TOTAL III    15,100 
IV- Autres matériaux     

Chevrons (poutrelle) 6*4 de 3,5 m U 1 3,000 3,000 
Planche Samba 2T pour coffrage U 2 6,000 12,000 
Tôles ondulées 0,17 feuille 3 2,000 6,000 
Latte 4*4 U 2 1,400 2,800 
Crochets U 2 500 1,000 
Pommelles paire 1 400 400 
Pointes 5 kg 0.5 1,000 500 
Couverture métallique d’urinoir U 1 11,000 11,000 
Grillage moustiquaire ml 0.5 1,000 500 
Bidon d’urine de  20 l U 5 500 2,500 
SOUS TOTAL IV    39,700 
V- Main d’œuvre      

Confection Portes U 1 1,500 1,500 
main d’œuvre maçon U 1 40,000 40,000 
Briques pleines de 15 U 30 35 1,050 
Briques pleines de 12 U 90 35 3,150 
Briques creuses de 12 U 140 35 4,900 
Eléments de cheminée U 30 35 1,050 
Transport matériaux  ff 1 10,000 10,000 
SOUS TOTAL V    61,650 
TOTAL GENERAL (FCFA)    194,450 

 

4.4 Formation des foyers ayant adhéré à l’expérimentation du compost ECOSAN 
Au total, 7 foyers issus des villages cibles ont bénéficié 

de cette formation qui leur a permis de connaitre les normes 
d’utilisation du compost qui a été produit à partir des 

latrines ECOSAN. Il leur a été demandé d’appliquer le 

compost issu de latrines ECOSAN sur leurs cultures, de 

faire des démonstrations pour les autres villageois et de les 

sensibiliser sur l’efficacité du compost ECOSAN. La 

formation destinée aux foyers adhérant au Projet a duré 2 
jours.  

Photo 4-4  Formation des foyers 
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4.5 Visite des foyers appliquant la technique ECOSAN à Thiès 
L’introduction des latrines ECOSAN a été expérimentée par l’EAA 3 dans un certain nombre de 

villages 4 de la région de Thiès. La visite de sites de Thiès a été mise en œuvre, pour observer les 

latrines ECOSAN et initier à la technique ECOSAN à travers l’échange avec des populations des 

villages d’accueil. D’abord, les animateurs du Projet chargé du suivi des activités liées à la 

technique ECOSAN ont visité les villages où les latrines ECOSAN ont été déjà introduites, et ils 

ont approfondi leur compréhension. Il s’en est suivi une visite des mêmes villages pour 19 habitants 

issus des villages cibles où le Projet prévoyait la construction de latrines ECOSAN. Grâce à ces 
visites, les habitants des villages cibles ont bénéficié d’une meilleure initiation la technologie des 

latrines ECOSAN. 

 

4.6 Quantité de compost ECOSAN produit, Analyse des composants, Examen 
microbiologique 

1) Estimation de la production de compost ECOSAN 
Dans les sites où les latrines ECOSAN ont été construites, nous avons procédé à une enquête 

supplémentaire sur la quantité de compost ECOSAN produit jusqu’à présent et l’état d’utilisation 

du produit. L’enquêtée a ciblé 28 ménages qui ont introduit les latrines ECOSAN. A noter que les 

données exploitées ne comprennent pas celles des ménages qui ont installé leurs latrines ECOSAN 

en 2015 et qui n’ont pas récupéré de compost solide. 

La corrélation 5 entre le nombre de principaux usagers 6 de latrines ECOSAN et la production 
annuelle de compost est démontrée dans la Figure 1 ci-dessous. Pour la quantité d’urines, il s’est 

avéré que quand le nombre d’usagers est plus nombreux, la quantité récupérée d’urines augmente. 

Par contre, pour la quantité de fèces, quand un compartiment est rempli, il faut le sceller pendant 6 

mois pour la décomposition du compost solide. De ce fait le nombre de vidanges varie selon les 

ménages; cela a eu un impact sur la forte variation des données par rapport à celles de la quantité 

d’urines. 
Si l’on fait une estimation de la quantité annuelle d’excréta humains à partir du nombre moyen 

de ménages ciblés par l’enquête (8,4 personnes), la quantité d’urines moyenne par ménage est de 

160 litres/an, la quantité annuelle moyenne de matière fécale est de 57 kg/an. 

 

3  EAA Agence Intergouvernementale Panafricaine Eau et Assainissement pour l’Afrique, ex CREPA (Centre 
Régional pour l’Eau Potable et l’Assainissement)  
4 Région de Thiès, villages Keur Matar Aram, et Hannène 
5 Pour déterminer la valeur aberrante, nous avons utilisé l’intervalle interquartile (IQR), et défini le «le troisième 
quartile + 1,5 × IQR » comme limite supérieure et «le premier quartile -1.5 × IQR » comme limite inférieure. 
6 Dans l’enquête complémentaire, les données ont été collectées séparément chez les adultes et chez les enfants 
de moins de 15 ans. Toutefois, les principaux usagers n’étant pas des enfants, le nombre total d’adultes et d’enfants 
a été défini comme nombre d’usagers, car il n’y a pas de grande différence entre l’adulte et l’enfant, quant à la 
quantité d’urines et à celle de fèces. 
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Figure 4-1  Corrélation entre le nombre d’usagers et la quantité de compost produites par les 

latrines ECOSAN 
 

En outre, les résultats de l’analyse sur l’état d’utilisation des latrines ECOSAN révèlent que les 
latrines sont bien utilisées dans la plupart de ménages et sont proprement entretenues. Bien que la 

structure de l’ECOSAN diffère de celle des autres latrines, il s’avère que les usagers comprennent 

bien les normes d’utilisation. 

La Figure 4-2 présente les résultats de l’enquête sur l’état d’utilisation des latrines ECOSAN. 

 

 
Figure 4-2  Etat d’utilisation des latrines ECOSAN 
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D’après les résultats de l’enquête sur l’application du compost produit à partir des latrines 

ECOSAN, la plupart de ménages l’a appliqué sur les cultures céréalières (mil, maïs, arachide, 
sorgho). Entre autres destinations du compost ECOSAN, ils ont cité la culture maraîchère et la 

culture d’agrumes. Il n’y a pas de différence notable dans les modes d’application des deux 

fertilisants: fertilisant liquide et fertilisant solide. Il apparaît que les usagers des latrines ECOSAN 

ne sont pas psychologiquement rebutés par l’utilisation de compost ECOSAN sur les produits 

consommables.  

Les résultats de l’enquête ci-dessus ont mis en évidence qu’une latrine ECOSAN installée dans 
un ménage ne peut pas produire une quantité suffisante de compost à épandre sur une vaste 

superficie. Cependant, beaucoup de villageois souhaitant installer leur propre latrine ECOSAN, 

pour les raisons suivantes: 1) Réutilisation et valorisation des boues de vidange comme fertilisant ; 

2) Haute efficacité et bon rendement selon les résultats de l’application confirmés; 3) Amélioration 

de la salubrité du cadre de vie.  

 

2) Analyse des composants du compost ECOSAN 
Le tableau ci-dessous, présente les résultats de l’analyse des composants du fumier solide produit 

à partir des latrines ECOSAN. 

Quand un des deux compartiments où sont recueillis les fèces est plein, on arrête de l’utiliser 

pour laisser la matière en décomposition. Au bout de 6 mois, le fumier solide est récupéré.  

 
Tableau 4-3  Analyse des composants du compost ECOSAN 

No Sites pilotes de prélèvement 
Taux de phase 

solide 
（%）  

P 2 O 5  
(mg/g) 

K 2 O 
(mg/g) 

Nt 
(mg/g) 

1 Ndiafate Sérère 95.09 3.9 0.61 20 
2 Ndiafate Sérère 99.62 3.1 0.89 10 
3 Ndiafate Sérère 97.35 1.2 0.49 4 
4 Dabaly 93.12 3.2 25.2 21 
5 Dabaly 74.89 2.4 1.2 18 
6 Dabaly 89.52 2.0 0.72 11 
7 Dabaly 87.91 3.1 0.70 11 
8 Dabaly 96.23 1.9 0.58 3 
9 Sangako 76.54 2.1 1.08 10 

10 Sangako 85.98 4.7 0.62 20 
11 Sangako 87.47 3.5 0.59 6 
12 Sangako 90.48 2.9 0.99 11 
13 Sangako 77.57 1.4 0.98 10 
14 Kandiou 99.46 3.6 2.11 5 
15 Kandiou 92.64 3.1 1.44 5 
16 Kandiou 97.02 1.1 1.63 10 
17 Kandiou 97.03 0.5 0.72 6 
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3) Examen microbiologique 
La figure droite montre les résultats de 

la recherche de coliformes fécaux dans les 

matières fécales récupérés en mars 2014. 

Aucune présence de coliformes fécaux n’a 

été détectée dans le fumier produit, dans 

la quasi-totalité de latrines ECOSAN. Les 

produits récupérés dans 15 des 17 latrines 
ECOSAN ont été catégorisés dans la 

Classe A 7 , ceci prouve que le compost 

solide issu des latrines ECOSAN n’est pas 

nocif pour la santé. Les deux latrines vidées par les populations ont été classées dans la Classe B 

car en dépit de la recommandation faite par le Projet quant à l’arrêt de l’utilisation du premier 

compartiment de la latrine, les populations ont continué à l’utiliser de manière inappropriée; en 
conséquence, le temps nécessaire pour la décomposition des matières fécales a fait défaut. A cet 

égard, il est important de faire respecter les normes d’utilisation correcte de latrines, à travers la 

sensibilisation. 

 

4.7 Effet de l’augmentation de rendement par application du compost ECOSAN 
En réponse à la recommandation formulée par l’équipe de la mission de suivi du Projet 

CODEVAL en janvier 2016, la vérification de l’efficacité de l’application de différents matériaux 

d’amendement a été menée au niveau des sites ciblés pour l’application de la technique ECOSAN. 

Nous avons installé des parcelles témoins. La superficie d’une parcelle témoin a été déterminée à 

100m2, les résultats ont été calculés à l’hectare. Les résultats de l’étude sont présentés dans les 

lignes qui suivent. 

Comme on le voit dans la Figure ci-après, le rendement le plus élevé a été obtenu dans les 
parcelles traitées avec le compost ECOSAN, pour tous les champs. Dans l’étude des rendements 

menée ces dernières années, le rendement le plus élevé a été obtenu dans les cultures de mil et de 

laitue, avec application du compost ECOSAN. Nous avons également confirmé dans cette étude 

que l’application du compost ECOSAN avait une influence déterminante sur les rendements 

agricoles. 

Il convient de noter que dans cette étude, il y a des différences dans les doses à appliquer. Car 
nous avons déterminé la quantité du compost ECOSAN à appliquer, selon la disponibilité et la dose 

habituelle pour chaque foyer adhérant, puisque la quantité de compost stocké et utilisable pour 

l’expérimentation diffère selon foyer. 

7 D’après la classification de la qualité du fumier sur les teneurs en coliformes fécaux de l’EPA des Etats-Unis, 
la Classe A est évaluée comme fumier sécuritaire applicable à la culture des plantes consommables, avec une 
présence de coliformes fécaux inférieurs à 1000NPP;  la Classe B est évaluée comme fumier sécuritaire 
applicable à la culture des plantes ornementales avec une présence de coliformes fécaux inférieurs à 2,00E+03 ; 
d’autres fumiers sont évalués Classe C (Survival of Fecal Colliforms in Dry-Composting, Toilets, 2001, THOMAS 
REDLINGER., et al). A noter que les normes pour évaluer la sécurité biologique (biosécurité) et microbiologique 
ne sont pas établies au Japon et au Sénégal. 

Figure 4-3  Concentration de coliformes fécaux mesurées 
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Figure 4-4  Comparaison des rendements par type de fertilisant dans 4 sites 

 

4.8 Leçons tirées de l’application de la technique de compostage ECOSAN 
Les enseignements tirés de l’application de la technique de compostage ECOSAN sont résumées 

comme ci-dessous : 
 La technique ECOSAN consiste à valoriser les excréta humains dans la production de produits 

consommables, les populations musulmanes sont alors psychologiquement réfractaires à cette 

technique. Ainsi, lorsque l’application de la technologie ECOSAN est envisagée, il est 

indispensable de bien comprendre cette technologie et promouvoir une large concertation 

préalable avec la population. L’expérience de ce projet pilote a permis de prouver que les 

populations musulmanes acceptent bien la technologie, à condition qu’elles soient bien 
sensibilisées sur cette technologie en leur expliquant amplement, et qu’elles soient encadrées 

de manière appropriée. Cette technologie a joui d’une bonne réputation. 

 Le coût effectif de réalisation d’une latrine ECOSAN est élevé, si la population prend en charge 

de la totalité du coût de construction. Cependant, d’autres types de latrines en cours de 

construction coûtent autour de 200 000 FCFA ; ce qui n’est pas non plus un prix très avantageux 

pour la population. Donc, l’introduction de la technique ECOSAN n’est jamais impossible. 
Cependant, il est nécessaire de tenir compte du coût de la sensibilisation pour mieux initier la 

population à cette technique et aux normes d’utilisation des latrines ECOSAN. 

 Etant donné que la quantité de compost récupéré d’une latrine ECOSAN est limitée, un foyer 

ne peut pas assurer la disponibilité d’une quantité suffisante de compost pour couvrir 

l’amendement de l’ensemble de ses terres. Quand vous utilisez le compost ECOSAN comme 

fertilisant agricole, nous vous conseillons d’utiliser simultanément de la bouse d’animaux ou 
d’adopter une autre mesure. Malgré cette question de quantité, la population peut jouir d’autres 

avantages grâce aux latrines ECOSAN, tels que l’amélioration du cadre hygiénique, la 

réduction des coûts de vidange et la prévention de la contamination des points d’eau; ces 

avantages peuvent être des incitations à l’introduction de latrines ECOSAN.  

 Les latrines ECOSAN expérimentés par le Projet sont à l’échelle d’un ménage. Si l’on cible 
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une échelle plus large, c’est-à-dire, de nombreux utilisateurs, notamment ‘école et marché, il 

faut préciser la taille, réexaminer l’échelle des infrastructures sanitaires ECOSAN et 
déterminer les modalités de gestion des infrastructures avant le démarrage des travaux. 

 Comme la structure de latrine ECOSAN diffère de celles des autres types de latrines 

généralement utilisées, des maçons expérimentés doivent être disponibles pour la confection 

des latrines ECOSAN. Dans le cadre de ce projet pilote, nous avons formé un maçon sur la 

construction des latrines ECOSAN, au niveau de chaque site ciblé; dans la perspective de la 

diffusion des latrines ECOSAN, il faut multiplier le nombre de maçons formés. 
 

4.9 Liste des partenaires intervenus dans la réalisation des latrines ECOSAN 
La liste ci-après montre les partenaires qui ont travaillé de concert avec le Projet dans la 

réalisation des latrines ECOSAN. Vous pourrez, au besoin vous rapprocher de ces personnes si, à 

l’avenir vous être amené à mener des activités ayant trait à la technique ECOSAN.  

 
Tableau 4-4 Experts en installation ECOSAN 

Nom et prénom Poste occupé  Adresse courriel 
Fodé Abou CAMARA, Directeur de CAMARA & PARTENAIRES campart2013@gmail.com 

Alhassane DABO 
Technicien Supérieur de l’Hydraulique et de 
l’Equipement Rural 

alhassanedabo@yahoo.fr 
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5. Résultats de l’enquête sur les projets pilotes de culture maraîchère 
La culture maraîchère de contre-saison a été initiée comme activité de projet pilote, avec les 

groupements de femmes, en vue de l’amélioration de leurs revenus, tout en stimulant la motivation 
de la population locale par rapport à la lutte contre la dégradation de terres. Les sites pilotes ciblés 

pour cette activité pilote correspondent à 6 villages : Ngoulou Peul village (F1) et Djilor (F5) dans 

le département de Fatick ; Kamatane Bambara (Fd1) et Lerane Coly (Fd 2) dans le département de 

Foundiougne ; Ndiafat Sérère (K3) et Dabane Guéladio (K4) dans le département de Kaolack. Sur 

la période allant de la saison sèche de fin 2012 à celle de 2016, il y a eu 4 campagnes. Il faudrait 

noter que deux des villages du département de Kaolack n’ont pas bénéficié d’appui dans le cadre 
de la culture maraîchère menée au titre d’activités du Projet depuis la saison sèche, de fin 2015. 

 
Tableau 5-1  Sites pilotes abritant les activités de culture maraîchère 

Sites pilotes Spéculation Groupement 
Expériences de maraîchage 

avant le Projet 
F1 : Ngoulou Peul Oignon 10 femmes, 1 homme Non 
F5 : Djilor Oignon, tomate, 

laitue 
50 femmes Le village a eu des expériences de 

maraîchage avec l’appui de World 
Vision avant l’intervention du 
Projet. 

Fd1 : Kamatane Bambara Oignon 24 femmes Le village a bénéficié des sessions 
de formation techniques fournies 
par l’ANCAR avant l’intervention 
du Projet. 

Fd2 : Lerane Coly Oignon 70 femmes Le village a bénéficié d’un appui à 
la culture maraîchère par Action 
Aide et « UGA » avant 
l’intervention du Projet. 

K3 : Ndiafate Sérère Laitue 128 femmes Le village a bénéficié d’une 
fourniture de matériaux par le 
COFEK et la ville, mais pas de 
l’appui technique, avant 
l’intervention du Projet. 

K4 : Dabane Guéladio Aubergine 82 femmes Non 

 

Pour savoir comment l’activité génératrice de revenus (culture de légumes) se rapporte aux 

activités de lutte contre la dégradation des terres, une enquête par questionnaire a été réalisée auprès 

des groupements cibles de femmes. 

Les résultats démontrent que tous les groupements cibles sont bien conscientisés sur le fait que 
le Projet s’engage à lutter contre la dégradation des terres. Parmi les 6 groupements, le seul 

groupement du village Djilor n’a pas poursuivi l’activité de culture maraîchère, avec l’appui du 

Projet. C’est parce que l’appui du Projet a ciblé des groupements de femmes menant des activités 

maraîchage, et non pas des individus ; cependant, chacun des membres du groupement maraîcher 

de Djilor possédait une parcelle individuelle. Etant donné que le Projet ne cible pas les productrices 

individuelles, la coopération avec le Projet ne pouvait pas se poursuivie.   

7 - 56

ANNEXE 7



Les 5 autres groupements continuent à pratiquer la culture maraîchère à ce jour, ils n’ont pas de 

contraintes pour maintenir la pratique des activités, dans l’avenir ; ils font montre d’une ferme 

volonté de développer cette activité de culture maraîchère. Leur motivation par rapport à la 
pérennisation de l’activité a été confirmée dans les réponses obtenues auprès des 4 groupements ; 

en voici un résumé : Avec la culture maraîchère les ménages peuvent couvrir une part plus 

importante de leur consommation et améliorer leurs revenus ; Les revenus pécuniaires générés par 

l’activité sont utilisés pour l’éducation et les soins de santé des enfants. 

En plus de cela, tous les groupements ont répondu que les membres sont présentement plus qu’au 

début du Projet, davantage disposés à participer aux activités de lutte contre la dégradation des 
terres comme les activités de reboisement et l’amélioration de la fertilité de sols avec l’application 

du compost amélioré.  

5 des 6 groupements ont répondu que les techniques de lutte contre la dégradation des terres 

introduites par le Projet sont exploitées dans la culture maraîchère, dans le but d’améliorer leurs 

revenus. Ces techniques sont la culture le long des courbes de niveau la culture, l’utilisation 

d’engrais organique, de compost amélioré, la plantation des haies vives pour prévenir l’érosion 
éolienne.  

Par rapport à la question de savoir si une partie des bénéfices tirées de l’activité de culture 

maraîchère est investie dans certaines activités de lutte contre la dégradation des terres, un seul 

groupement a injecté les bénéfices dans l’achat de matériel pour l’installation de clôture au niveau 

des sites de reboisement ; par contre, d’autres groupements n’arrivent pas encore à générer des 

profits assez suffisants permettant de couvrir les dépenses autres que celles de la culture maraîchère. 
Cependant, « Bien que les bénéfices réalisés ne soient pas réinvesties directement dans la lutte 

contre la dégradation des terres, on se rend compte qu’elles sont réinvesties au profit de la 

satisfaction des besoins quotidiens de la population ; à priori, la dépendance par rapport aux 

ressources forestières est devenue moins forte. C’est justement dans la perspective d’un tel impact 

indirect que la culture maraîchère a été adopté comme mesures de lutte contre la dégradation des 

terres », un groupement a ainsi répondu (village Lerane Coly).  
Les résultats de l’enquête par questionnaire démontrent que l’activité génératrice de revenus 

(culture maraîchère) a permis d’améliorer, avec efficacité, la prise de conscience des villageois par 

rapport aux mesures de lutte contre la dégradation des terres. Cependant, on affirme également que 

cette activité n’arrive pas à exercer un impact direct sur les activités de lutte contre la dégradation 

des terres (les bénéfices réalisés ne sont pas encore exploités dans les activités de lutte contre la 

dégradation des terres). En outre, selon le groupement de femme de Lerane Coly, l’amélioration de 
qualité de vie grâce à l’augmentation de revenu peut devenir une motivation pouvant encourager la 

participation aux activités de lutte contre la dégradation des terres. 
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6. Résultats de l’enquête menée auprès des villageois sur les techniques et 
mesures de lutte contre la dégradation des terres techniques 

Nous avons mené une enquête auprès des villageois des zones prioritaires en vue d’évaluer le 

niveau de compréhension des techniques de CES/DRS (Conservation des Eaux et des Sols / Défense 

et Restauration des Sols) et leur état d’application. La première enquête a été menée en 2012, 

l’enquête finale en 2016. Les résultats définitifs des deux enquêtes sont matérialisés dans le schéma 

comparatif de la Figure 6-1. Les cibles de ces enquêtes ont été : 

 Cible de l’enquête menée en 2012 : 20 ménages par site pilote (20 villages) (le nombre de 
réponses valides : 393 ménages) 

 Cible de l’enquête menée en 2016 : Supérieur ou égale à 10 ménages par site prioritaire (100 

villages) (le nombre de réponses valides : 1019 ménages) 

Les résultats montrent une bonne compréhension des populations en ce qui concernent les 

techniques de reboisement et celles de fabrication de compost au niveau de la région de Fatick, où 

les populations sont confrontées aux problèmes liés à la salinisation et à la baisse de la fertilité de 
sols. Par contre, dans la région de Kaolack, outre le reboisement, un niveau élevé de compréhension 

est observé dans les résultats portant sur les techniques de prévention de l’érosion hydrique.  

 

 
Figure 6-1  Résultats de l’enquête menée auprès des populations des zones prioritaires, sur les techniques 

et mesures de lutte contre la dégradation des terres (CES/DRS) 
 

Concernant le nombre de villages ayant répliqué les techniques de de lutte contre la dégradation 

des terres (CES/DRS), 76,3% des villages au sein des 80 villages non pilotes des zones prioritaires 

Région de Fatick Région de Kaolack Déps. ciblés dans 2 régions 

Techniques relatives au CES/DRS
Diguette en cadre
Cordons pierreux

Zaï
Diguette en terre battue

Bandes enherbées
Fascine

Culture perpendiculaire à la pente
Demi-lunes
Brise vent

Haie vive défensive
Diguette anti-sel

Culture Intercalaire
Mise en défense

Jachère améliorée
Compostage

Culture en couloirs
Bois Raméal fragmenté (BRF)

Plantes de couverture
RNA

Agroforesterie
Conservation farming
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ont appliqué 76.3% des activités de CES/DRS. Pour l’ensemble des sites prioritaires, le taux 

d’application a atteint 81,0%. La même enquête a été également réalisée l’année dernière en 2015, 
juste avant l’évaluation finale. La comparaison des résultats sur les deux années révèle une hausse 

du nombre de villages ayant appliqués des techniques en 2016 par rapport au nombre recueilli en 

2015. Sur ce point, une influence déterminante a été exercée sur cette hausse du nombre de village 

par les activités de promotion de l’AVLOS, ainsi que, celles liées à « l’Application à titre 

expérimental des acquis du Projet pour lutter contre la dégradation des sols à travers des 

collectivités locales » ciblées, lesquelles ont été menées au niveau des zones d’intervention pendant 
la durée de prolongation d’un an. 

 
Tableau 6-1  Etat d’application des techniques CES/DRS au niveau des sites prioritaires 

Région 

en 2015 en 2016 

Nombre de 
villages ayant 

répondus 

Nombre de 
villages ayant   
appliqués des 

techniques 

Taux par 
rapport à 

l’ensemble de 
villages (%) 

Nombre de 
villages ayant 

répondus 

Nombre de 
villages ayant  
appliqués des 

techniques 

Taux par 
rapport à 

l’ensemble de 
villages (%) 

Fatick 43 ( 34 ) 33 ( 25 ) 76,7 (73,5) 50 ( 40 ) 40 ( 30 ) 80.0 (75.0) 

Kaolack 45 ( 38 ) 23 ( 16 ) 51,1 (42.1) 50 ( 40 ) 41 ( 31 ) 82.0 (77.5) 

Total 88 ( 72 ) 54 ( 41 ) 61,4 (56.9) 100 ( 80 ) 81 ( 61 ) 81.0 (76.3) 

 
La figure ci-dessous montre le taux d’application, par type, des techniques de CES/DRS, au sein 

des ménages ayant répondu qu’ils ont appliqué des techniques. Dans l’ensemble, le nombre de 

ménages ayant appliqué les techniques de reboisement est élevé. Notamment, dans la région de 

Fatick, le taux d’application des techniques de reboisement tel que les brise-vents, les haies vives 

et la plantation d’espèce d’arbre halophile est élevé. Par contre, dans la région de Kaolack, le taux 

est élevé concernant l’application des techniques de prévention de l’érosion hydrique, telles que 
les diguettes en cadre, les cordons pierreux, etc. Il s’avère également que l’application de 

techniques à faible coût, telles que la régénération naturelle assistée (RNA) et la culture le long des 

courbes de niveau a progressée. 

Pour assurer la consolidation des techniques et mesures de lutte contre la dégradation des terres, 

il est important d’assurer la durabilité des sessions de formation et des activités de sensibilisation, 

après l’achèvement du Projet. 
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Figure 6-2 Application de techniques par type de techniques de lutte contre la dégradation des terres 

(CES/DRS) 

7 - 60

ANNEXE 7



7. Démultiplication à large échelle des techniques développées 
7.1 Forum régional pour la promotion de l’AVLOS 
(1) Mise en œuvre des activités AVLOS après la tenue du forum régional de Fatick 

Le Projet a suivi des activités après le Forum régional pour 
la promotion de l’AVLOS tenu en novembre 2014 au niveau 
de la région de Fatick. De janvier à février 2015, nous avons 
suivi le partage des engagements pris par les Unions des 
CGE ayant participé au forum, avec les CGE et la population 
locale, ainsi que l’intégration des actions AVLOS dans le 
plan d’opération annuel des UCGE et des CGE respectifs 
(PA, PAV). Par la suite, d’octobre à novembre 2015, nous 
avons mené une enquête relative pour voir le niveau de 
réalisation des engagements. Les résultats de l’enquête sont 
présentés dans les deux figures ci-dessous. La Figure 7-1 et 
la Figure 7-2 montrent le partage des engagements pris au 
Forum et la planification / la mise en œuvre des actions de 
promotion de l’AVLOS, respectivement « au niveau des 
UCGE » et « au niveau des CGE ». Les engagements pris par 
les différentes parties prenantes sont indiqués dans l’encadré 
à droite. 

Concernant les Unions de CGE, 36 UCGE sur 39 au 
niveau de la région de Fatick ont participé au Forum (92%). 
Aussitôt après le forum, ces UCGE ont convoqué une 
assemblée générale pour informer les CGE concernés au sein 
de leur commune les engagements pris lors du Forum et impulser les actions de promotion de l’AVLOS1. 
Toutes les 36 UCGE ont inscrit dans leur plan d’action annuel les activités de promotion de l’AVLOS axées 
sur la sensibilisation destinée aux CGE et aux populations locales impliquées dans la mise en œuvre des 
mesures de lutte contre la dégradation des terres, ainsi que, les activités de reboisement au niveau des 
communes / CGE. 32 sur ces 36 UCGE (82%) ont mis en œuvre au moins une des activités liées à l’AVLOS. 
Les activités menées sont réparties dans les proportions suivantes : sensibilisation par 28 UCGE (72%), 
reboisement par 14 UCGE (38%), sensibilisation et reboisement par 10 UCGE (26%). 

1 Trois (3) UCGE n’ayant pas organisé une AG sont situées dans les territoires insulaires, elles étaient absentes le jour même 
du Forum, cela dit, toutes les UCGE ayant participé au Forum ont convoqué l’AG pour le partage des engagements prises 

Encadré: Engagements pris lors du Forum 
régional de Fatick 

« Union de CGE »  
 Restituer le forum [au sein des CGE de la 

commune] et sensibiliser sur les problèmes 
liés à la dégradation des terres, 

 Mener des activités de reboisement au 
niveau des écoles et des espaces protégés 
de la localité. 

« Commune » 
 Appuyer les IEF, les services techniques 

(agents des eaux et forêts), les UCGE et les 
CGE en matériels de travail et logistique 
[pour la mise en œuvre des activités de 
lutte contre la dégradation des terres], 

 Faciliter l’accès aux terres [et la mise en 
œuvre des activités de lutte contre la 
dégradation des terres] pour les acteurs par 
l’obtention de délibération au sein du 
conseil municipal. 

« Agents forestiers et agents techniques 
agricoles » 
 Participer à la capacitation des acteurs 

dans les actions de lutte contre la 
dégradation des terres, 

 Participer au suivi des actions de terrain 
pour leur pérennisation, 

 Fournir des plants à la demande selon les 
disponibilités. 
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Figure 7-1  Activités de promotion de l’AVLOS réalisées après le Forum régional de Fatick  

(au niveau UCGE, novembre 2014) 
 
Ensuite, nous allons voir l’état de partage des engagements et leur mise en œuvre au niveau des CGE. 551 

CGE (86%) sur un total de 640 CGE pour la région, ont participé à une assemblée générale des UCGE pour 
s’informer sur les engagements pris au Forum. La quasi-totalité des CGE ayant participé à l’AG, soit 545 
CGE (85%), a partagé les engagements avec les enseignants et la population locale dans l’assemblée 
villageoise organisée par les différents CGE. Et parmi ces CGE, 483 CGE (75%) ont inscrit les activités de 
promotion de l’AVLOS dans leur plan d’action annuel (PAV), 418 CGE (65%) ont mis en œuvre au moins 
une des activités AVLOS. Les activités menées sont réparties dans les proportions suivantes : sensibilisation 
des élèves et de la population par 331 CGE (52 %), reboisement par 225 CGE (35%). A noter que 89 CGE 
correspondant à 13,80% des CGE totaux, le Plan d’action volontariste (PAV) ou le Bilan d’action (BA) n’ont 
pas été élaborés, donc les données n’étaient pas disponibles. Ces CGE renferment probablement des 
problèmes dans les fonctions inhérentes aux CGE. 

 

 
Figure 7-2  Activités de promotion de l’AVLOS réalisées après le Forum régional de Fatick  

(au niveau CGE, novembre 2014) 
 
En résumé, si l’on passe en revue l’ensemble des résultats, on affirme que le partage d’informations et une 

session de formation en une demi-journée, suivie d’un Forum d’une demi-journée pour parvenir à un 
consensus a permis aux délégués des 36 UCGE de faire un large partage d’informations avec les CGE de 551 
écoles, les enseignants et la population locale, et de faire déclencher des actions concrètes de lutte contre la 
dégradation des terres au sein des 410 CGE, représentant plus de 60 % des CGE. On estime que ces résultats 
doivent être salués dans une certaine mesure, du point de vue de l’effet de l’investissement sur le 
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comportement. D’autre part, certains progrès ont été notés à la suite de la sensibilisation; et il y a eu des actes 
concrets de lutte contre la dégradation des terres, mais cela se limite à des actions de reboisement aux environs 
et dans l’enceinte des écoles. En dehors de cela, d’autres initiatives (culture de plants, pratique d’autres 
technologies) étaient rarement notées. En effet, cette réalité avait été bien prise en considération comme une 
limite de l’approche de diffusion AVLOS lors de sa conception. En réalité, pour les activités de reboisement, 
il n’y avait que, 14 communes (36%) au niveau des UCGE, 225 écoles (35%) au niveau des CGE, qui ont 
mené des actions concrètes. Malgré les efforts soutenus des agents forestiers sur le terrain, dans un contexte 
de bonne communication et coordination, ce faible pourcentage est probablement dû à l’inefficacité de 
l’appui matériel et monétaire fournis par les autorités compétentes de nombreuses communes. 

D’une part, ces résultats obtenus mettent en relief la vulnérabilité de l’aide provenant des collectivités 
locales (notamment les communes); d’autre part, ils suggèrent le potentiel de pérennisation des actions de 
lutte contre la dégradation des terres, grâce à un éventuel appui fourni par les communes auprès des UCGE 
et des CGE, sous une forme plus concrète que la sensibilisation. 

 
(2) Mise en œuvre des activités AVLOS après la tenue du forum régional de Kaolack 

Le Projet a suivi des activités de lutte contre la dégradation des terres engagées par l’UCGE et les CGE, à 
l’issue du Forum régional pour la promotion de l’AVLOS tenu en novembre 2015 au niveau de la région de 

Encadré: Engagements pris lors du Forum régional de Kaolack 

« Union de CGE »  
 Convoquer une assemblée générale de démultiplication du forum en faveur des CGE, 
 Accompagner les CGE pour la création de bois d’écoles et d’espaces verts selon les conditions.  

« Commune » 
 Sensibilisation [aux mesures de lutte contre la dégradation des terres auprès de la population de la 

commune], 
 [Installation / gestion de la] pépinière communautaire [pour fournir des plants aux activités de 

reboisement].  
 
N.B. Les textes entre crochets [ ] sont complétés par auteur de ce rapport 

 
« Autorités administratives » 
 Veiller à ce que les collectivités locales accordent des crédits suffisants au volet environnement au 

moment du vote de leur budget 
 Accompagner tous les acteurs impliqués dans le processus de la promotion de l’Action Verte Locale et  

Scolaire (AVLOS) 
 
« Elus départementaux » 
 Prendre tout acte administratif utile (Ex. Arrêté portant nomination d’un point focal départemental), 
 Participer à toutes les actions vertes locales et scolaires à la hauteur de nos moyens. (logistiques, 

matériels, financiers, restitution des recommandations du forum) 
 
« Forestiers et services agricoles » 
 Pérenniser les activités développées dans le cadre du projet et les démultiplier dans l’ensemble des 

localités intéressées, 
 Assurer un suivi périodique avec l’ensemble des partenaires. 
 
« Service éducatif » 
 Poursuivre les activités de reboisement et d’entretien dans les établissements préscolaires et scolaires de 

l’académie, 
 Veiller à la prise en charge effective des contenus relatifs à l’environnement dans la planification et les 

activités d’enseignement / apprentissage. 
 
« CEFE, Cellule d'Education et de Formation Environnementale, MEDD » 
 Réaliser six (6) bois d'écoles à raison de deux (2) bois d'écoles par département, 
 Renforcer les capacités des acteurs (enseignants, UCGE, élus locaux). 
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Kaolack. A l’instar de l’expérimentation faite l’année précédente dans la région de Fatick, nous avons mené 
une enquête relative aux résultats de mise en œuvre des engagements. Les engagements pris au Forum sont 
présentés dans l’encadré à droite, les résultats de l’enquête sont présentés dans les deux figures ci-dessous. 

Les Figure 7-3 et Figure 7-4 montrent les résultats de l’enquête respectivement « au niveau des UCGE » 
et « au niveau des CGE ». 43 UCGE sur 51 au niveau de la région de Kaolack ont participé au Forum (84%). 
Aussitôt après le forum, ces UCGE ont convoqué une assemblée générale pour informer les CGE concernés 
de leur commune les engagements pris lors du Forum et impulser les activités de promotion de l’AVLOS. 40 
sur ces 43 UCGE ont inscrit dans leur plan d’action annuel les activités de promotion de l’AVLOS axées sur 
la sensibilisation destinée aux CGE et aux populations locales impliquées dans la mise en œuvre des mesures 
de lutte contre la dégradation des terres ainsi que les activités de reboisement au niveau des communes / CGE. 
48 UCGE représentant 94% du total des UCGE ont mis en œuvre au moins une des activités liées à l’AVLOS, 
dont 47 (92%) ont mis en œuvre les activités de sensibilisation auprès de la population locale et des élèves, 
et 26 (51%) ont procédé au reboisement. 25 UCGE (49%) ont mis en œuvre les activités de sensibilisation et 
à la fois celles de reboisement.  

Concernant les résultats au niveau des CGE, 533 sur 682 CGE totaux au sein de la région (78%) ont 
participé à une assemblée générale des UCGE pour s’informer sur les engagements pris au Forum. 502 CGE 
(74%) ont partagé les engagements avec les enseignants et la population locale dans l’assemblée villageoise 
organisée par les différents CGE, et intégré les activités de l’AVLOS dans leur Plan d’action volontariste 
(PAV). En conséquence, comme action de lutte contre la dégradation des terres, les activités de sensibilisation 
auprès des élèves et de la population locale ont été menées par 497 CGE (73 %), les activités de reboisement 
dans les écoles et aux environs ont été menées par 176 CGE (26 %). 503 CGE (74 %) ont mis en œuvre au 
moins une des activités afférentes de l’AVLOS. 

 
Figure 7-3  Résultats des activités de promotion de l’AVLOS réalisées après le Forum régional de Kaolack (au niveau 

UCGE, septembre 2015) 
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Figure 7-4  Résultats des activités de promotion de l’AVLOS réalisées après le Forum régional de Kaolack  

(au niveau CGE, septembre 2015) 
 
En résumé, si l’on passe en revue l’ensemble des résultats, comme le cas de la région de Fatick, l’on 

affirme que le partage d’informations et une session de formation en une demi-journée, suivie d’un Forum 
d’une demi-journée pour parvenir à un consensus, a permis aux délégués des 43 UCGE de réaliser un large 
partage d’informations avec les CGE des 533 écoles, les enseignants et la population locale, et de faire 
déclencher des actions concrètes de lutte contre la dégradation des terres au sein des 503 CGE, représentant 
plus de 70 % des CGE. On estime que ces résultats doivent être salués dans une certaine mesure, du point de 
vue de l’effet de l’investissement sur le comportement. D’autre part, comme le cas des expériences de la 
région de Fatick, certains progrès ont été notés à la suite de la sensibilisation ; et il y a eu des actes concrets 
de lutte contre la dégradation des terres mais cela se limite à des actions de reboisement aux environs et dans 
l’enceinte des écoles. En dehors de cela, d’autres initiatives ont rarement été notés (culture de plants, pratique 
d’autres technologies).2 

En effet, cette réalité avait été bien prise en considération comme une limite de l’approche de 
démultiplication lors de sa conception. Quand nous avons confirmé les résultats du forum régional de Fatick 
organisé il y a un an, nous les avons analysés comme suit: « les résultats suggèrent le potentiel de 
pérennisation des actions de lutte contre la dégradation des terres, aux niveaux des UCGE ou CGE, sous une 
forme plus concrète que la sensibilisation, grâce à un éventuel appui fourni par les communes ». Eu égard à 
cette analyse, en bénéficiant d’une petite subvention et d’un appui technique par un consultant local, des 
mesures de lutte contre la dégradation des terres ont été expérimentées, en collaboration avec les acteurs de 
l’AVLOS, au niveau des 10 communes dans la région de Kaolack, dont chacune abrite des sites pilotes.  
 
7.2 Comparaison entre les deux régions ciblées 

Chacune des graphiques dans la Figure 7-5 et la Figure 7-6 compare les pourcentages (%) respectifs des 
résultats du partage d’informations ainsi que la planification / la mise en œuvre après la tenue du forum, selon 
région, aux niveaux des UCGE et des CGE. La Figure 7-7 et la Figure 7-8 montrent les contenus des activités 
aux niveaux des UCGE et des CGE. Le taux d’inscription des engagements dans leur plan d’action annuel à 
l’issue du forum demeure 84 % au niveau des UCGE dans la région de Kaolack, contre 92 % dans la région 
de Fatick. En revanche, le taux de mise en œuvre des activités de sensibilisation et de reboisement dans la 
région de Kaolack est largement supérieur au taux dans la région de Fatick. Cette inversion du taux de mise 

2 6 CGE ont mis en œuvre les activités de culture de plants (1 UCG du département de Kaolack et 5 CGE du département de 
Nioro du Rip), 2 CGE ont mis en œuvre les activités de cordons pierreux pour prévenir l'érosion hydrique (1 CGE du 
département de Kaolack, 1 CGE du département de Nioro du Rip). 
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en œuvre des activités par rapport au taux de partage des engagements au forum est également observée au 
niveau des CGE. Cette tendance devrait s’expliquer par le fait qu’un appui supplémentaire du Projet aux 
communes a aidé d’impliquer les UCGE et les CGE dans la mise en œuvre des actions. En effet, dans le 
département de Guinguinéo situé au-delà de la zone cible du Projet, les activités mises en œuvre par les CGE 
et l’UCGE se sont limités à la sensibilisation ; les autres activités de lutte contre la dégradation des terres, 
telle que le reboisement n’a pas été mise en œuvre, c’est un des bien-fondés qui démontre notre hypothèse. 

Ces résultats suggèrent la pertinence de l’approche de démultiplication proposée par le Projet. En effet, 
l’approche est certes efficace pour disséminer à large échelle les acquis de techniques / mesures de 
dégradation des sols, par le biais du réseau de l’éducation, en utilisant l’approche AVLOS. Mais, afin de faire 
lancer des actions en vue de matérialiser des techniques et des mesures de lutte contre la dégradation des 
terres, on doit impérativement avoir recours à : un soutien technique par les agents forestiers formés et 
renforcés en capacités, la coordination / le pilotage assurés par les collectivités locales, entre autres, les 
communes. De plus, pour faire avancer l’application des techniques de lutte contre la dégradation des terres 
à l’échelle de l’ensemble de la région, un dispositif de collaboration devrait être fonctionnel à long terme et 
durablement ; et à cette fin, le renforcement des capacités devrait être fourni de manière soutenue, tant au 
niveau du service forestier qu’au niveau des collectivités locales. Ce sont des enseignements que nous avons 
tiré des essais réalisés ces deux dernières années. 

 

 
Figure 7-5  Comparaison des résultats des activités de promotion de l’AVLOS après le Forum régional aux niveaux 

des 2 régions ciblées (niveau UCGE) 
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Figure 7-6  Comparaison des résultats des activités de promotion de l’AVLOS après le Forum régional aux niveaux 

des 2 régions ciblées (niveau CGE) 
 

 
Figure 7-7  Comparaison des contenus d’activités de promotion de l’AVLOS après le Forum régional aux niveaux 

des 2 régions ciblées (niveau UCGE) 
 

 
Figure 7-8  Comparaison des contenus d’activités de promotion de l’AVLOS après le Forum régional aux niveaux 

des 2 régions ciblées (niveau CGE) 
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7.3 Part du bois d’école (reboisement en milieu scolaire) dans les activités de 
reboisement 

La part du bois d’écoles dans les réponses obtenues des CGE qui ont exercé des activités de reboisement 
figure dans le graphique (Figure 7-9). Comme l’on le voit, la région de Fatick a inscrit un faible pourcentage, 
soit 4,9%, contre 65,3 %, un pourcentage élevé inscrit au niveau de la région de Kaolack. En comparant avec 
la région de Kaolack, la salinisation constitue un sérieux problème provoquant la dégradation de terres dans 
la région de Fatick. On y confirme une forte tendance au reboisement comme mesure de lutte contre la 
salinisation dans l’ensemble de la localité, sans qu’il soit limité en milieu scolaire. D’autre part, au niveau de 
la région de Kaolack, le reboisement en milieu scolaire se fait beaucoup. En effet, comme décrit ci-dessus, 
un appui supplémentaire du Projet a aidé les communes d’impliquer les UCGE et les CGE dans la mise en 
œuvre des actions, et de faire faire un choix d’une technique applicable dans les limites de l’appui 
supplémentaire.  

A l’origine, le bois d’école vise à faire apprendre les élèves l’importance de la conservation des terres, à 
travers des activités de reboisement dans un lieu d’éducation. Dans cet aspect, il semble que la conscience a 
pris racine non seulement dans l’école mais aussi dans toute l’étendue de la localité au niveau de la région 
de Fatick. Pour la région de Kaolack, il est attendu que les activités de reboisement soient implantées 
solidement à l’avenir sur une étendue plus large, à travers les activités du bois d’école. 
 

 
Figure 7-9  Part du bois d’école dans les activités de reboisement 
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65.3%
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Il

 e
st

 é
vi

de
nt

 q
ue

 c
e 

ge
nr

e 
d'

ou
vr

ag
es

, p
ré

se
nt

e 
de

s f
or

ce
s e

t d
es

 fa
ib

le
ss

es
 c

om
m

e 
to

ut
es

 
le

s 
au

tr
es

 t
ec

hn
iq

ue
s 

de
 c

on
se

rv
at

io
n 

de
s 

so
ls

. 
Il

 e
st

 d
on

c 
né

ce
ss

ai
re

 d
e 

pr
en

dr
e 

en
 

co
m

pt
e 

le
ur

s 
av

an
ta

ge
s 

et
 le

ur
s 

in
co

nv
én

ie
nt

s 
af

in
 d

e 
bi

en
 le

s 
ex

éc
ut

er
. 

 1.
1 

C
ar

ac
té

ri
st

iq
u

es
 d

es
 o

u
vr

ag
es

 e
n

 b
oi

s 

Po
ur

 r
éa

lis
er

 c
e 

ty
pe

 d
’o

uv
ra

ge
s 

en
 b

oi
s,

 o
n 

pe
ut

 u
til

is
er

 d
es

 m
at

ér
ia

ux
 d

’u
n 

co
ût

 
re

la
tiv

em
en

t a
bo

rd
ab

le
, e

n 
co

m
pa

ra
is

on
 a

ve
c 

le
s 

st
ru

ct
ur

es
 e

n 
bé

to
n 

ou
 e

n 
ac

ie
r. 

C
ep

en
da

nt
, v

ue
 q

ue
 le

 b
oi

s 
es

t i
nf

la
m

m
ab

le
 e

t p
ér

is
sa

bl
e 

su
r l

a 
du

ré
e,

 il
 e

st
 d

on
c 

m
oi

ns
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 2
 

 av
an

ta
ge

ux
. L

es
 p

ri
nc

ip
al

es
 c

ar
ac

té
ri

st
iq

ue
s 

de
s 

ou
vr

ag
es

 e
n 

bo
is

 s
on

t p
ré

se
nt

ée
s 

da
ns

 
le

 ta
bl

ea
u 

ci
-d

es
so

us
. 

A
sp

ec
t 

A
va

nt
ag

es
 

D
és

av
an

ta
ge

s 
Tr

av
ai

l 
M

at
ér

ia
ux

 f
ac

ile
s 

à 
fa

ço
nn

er
  

U
til

is
at

io
n 

so
uv

en
t d

if
fi

ci
le

 d
e 

bo
is

 d
e 

m
êm

e 
qu

al
ité

 
 

C
on

fe
ct

io
n 

fa
ci

le
 

Tr
av

au
x 

d'
en

tr
et

ie
n 

ou
 d

e 
re

m
pl

ac
em

en
t n

éc
es

sa
ir

e 
ap

rè
s 

qu
el

qu
es

 a
nn

ée
s 

d'
ut

ili
sa

tio
n 

 
D

ur
ée

 d
e 

ré
al

is
at

io
n 

de
s 

tr
av

au
x 

re
la

tiv
em

en
t c

ou
rt

e 
- 

C
oû

t 
C

oû
t d

es
 m

at
ér

ia
ux

 m
oi

ns
 é

le
vé

s,
 e

n 
co

m
pa

ra
is

on
 a

ve
c 

le
s 

ou
vr

ag
es

 e
n 

bé
to

n 
ou

 e
n 

ac
ie

r 

C
oû

t d
'e

nt
re

tie
n 

ou
 d

e 
re

m
pl

ac
em

en
t n

éc
es

sa
ir

e 
 

 
C

oû
t t

ot
al

 m
oi

ns
 é

le
vé

. 
- 

Es
th

ét
iq

ue
 

S’
in

tè
gr

e 
ef

fi
ca

ce
m

en
t à

 l'
en

vi
ro

nn
em

en
t 

na
tu

re
l 

- 

 
B

io
dé

gr
ad

ab
ili

té
 a

ss
ez

 ra
pi

de
 

- 
D

ur
ab

ili
té

 
O

n 
pe

ut
 in

st
al

le
r 

sa
ns

 tr
op

 d
e 

ca
lc

ul
 u

n 
ou

vr
ag

e 
qu

i a
 m

oi
ns

 d
'u

n 
m

èt
re

 d
e 

ha
ut

eu
r 

Pe
u 

ap
pr

op
ri

é 
po

ur
 le

s 
en

dr
oi

ts
 

su
bi

ss
an

t u
ne

 h
au

te
 p

re
ss

io
n 

du
 

so
l e

t l
es

 te
rr

ai
ns

 d
e 

ro
ch

es
 d

ur
es

 
 

- 
M

at
ér

ia
ux

 p
eu

 r
és

is
ta

nt
s 

au
 f

eu
 

 
- 

M
at

ér
ia

ux
 p

ér
is

sa
bl

es
 

 1.
2 

L
es

 D
if

fé
re

n
ts

 t
yp

es
 d

'o
u

vr
ag

es
 e

n
 b

oi
s 

Et
an

t 
do

nn
é 

qu
'il

 e
xi

st
e 

di
ff

ér
en

ts
 t

yp
es

 d
'o

uv
ra

ge
s 

en
 b

oi
s,

 i
l 

es
t 

es
se

nt
ie

l 
de

 b
ie

n 
ch

oi
si

r c
el

ui
 q

ui
 e

st
 le

 p
lu

s 
ad

ap
té

 a
ux

 c
on

di
tio

ns
 d

u 
si

te
. 

D
e 

pl
us

, s
i 

l'o
n 

pe
ut

 u
til

is
er

 d
u 

bo
is

 d
'é

cl
ai

rc
ie

 p
ou

r 
la

 c
on

fe
ct

io
n 

de
s 

ou
vr

ag
es

, c
el

a 
se

ra
it 

in
té

re
ss

an
t p

ou
r f

ai
re

 v
al

oi
r c

e 
ty

pe
 d

e 
bo

is
 d

on
t l

'u
til

is
at

io
n 

es
t a

ss
ez

 re
st

re
in

te
. 

Le
s 

di
ff

ér
en

ts
 ty

pe
s 

d'
ou

vr
ag

es
 e

n 
bo

is
 s

on
t i

nd
iq

ué
s 

da
ns

 le
 ta

bl
ea

u 
su

iv
an

t. 
 C

at
ég

or
ie

 d
es

 tr
av

au
x 

Ty
pe

 d
'o

uv
ra

ge
 

Tr
av

au
x 

de
s 

pi
st

es
 

Pa
ss

ag
e 

de
 b

us
e 

 
C

ou
ch

e 
de

 b
as

e 
 

B
ar

ri
èr

e 
 

Pa
ss

er
el

le
 

 
Fo

ss
é 

de
 d

ra
in

ag
e 

Tr
av

au
x 

de
 C

on
se

rv
at

io
n 

de
s 

so
ls

 
D

ig
ue

tte
 e

n 
ca

dr
e 

 
Pi

qu
et

 e
n 

bo
is

 
 

Fi
xa

tio
n 

de
s 

ta
lu

s 
 

B
ar

ra
ge

 
A

ut
re

s 
Es

ca
lie

r 
 

G
ar

de
-f

ou
 

 
Pa

nn
ea

u 
d'

in
di

ca
tio

n 
 

Tr
ot

to
ir

 
 1.

3 
S

ol
id

it
é 

d
u

 m
at

ér
ia

u
 

Po
ur

 la
 c

on
st

ru
ct

io
n 

de
s 

ou
vr

ag
es

 e
n 

bo
is

, i
l n

'e
st

 p
as

 f
or

cé
m

en
t n

éc
es

sa
ir

e 
de

 f
ai

re
 le

 
ca

lc
ul

 d
e 

l'o
uv

ra
ge

 a
va

nt
 la

 c
on

st
ru

ct
io

n.
 C

ep
en

da
nt

, o
n 

m
on

tr
e 

ci
-a

pr
ès

, à
 ti

tr
e 

in
di

ca
tif

, 
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 3
 

 le
s 

va
le

ur
s 

de
 s

ol
id

ité
 a

dm
is

si
bl

es
 s

el
on

 le
s 

es
pè

ce
s 

d'
ar

br
e 

: 
 

(U
ni

té
 : 

kg
/c

m
2)

 
C

la
ss

if
ic

at
io

n 
Pi

n 
C

yp
rè

s 
du

 J
ap

on
 

C
èd

re
 

R
és

is
ta

nc
e 

à 
la

 ti
re

 
95

 
90

 
75

 
R

és
is

ta
nc

e 
au

 c
is

ai
lle

m
en

t 
8 

7 
6 

R
és

is
ta

nc
e 

à 
la

 c
om

pr
es

si
on

 
75

 
70

 
60

 
* 

Po
ur

 a
ug

m
en

te
r 

la
 s

ol
id

ité
 e

t d
if

fé
re

r 
la

 p
ou

rr
itu

re
 d

u 
bo

is
, l

e 
ta

ux
 d

'h
yd

ra
te

 d
e 

l'e
au

 
do

it 
êt

re
 e

nt
re

 1
2 

et
 1

5 
%

. 
**

 S
i c

'e
st

 d
an

s 
un

 é
ta

t o
ù 

l'o
xy

gè
ne

 e
st

 in
te

rc
ep

té
, c

e 
se

ra
 d

ur
 d

e 
co

rr
od

er
 d

u 
bo

is
. 

**
* 

Po
ur

 re
nf

or
ce

r l
a 

du
ra

bi
lit

é 
du

 b
oi

s 
à 

l'a
ve

ni
r, 

il 
fa

ut
 é

co
rc

er
 le

 tr
on

c 
d'

ar
br

e.
 

 1.
4 

T
ra

it
em

en
t 

an
ti

se
p

ti
q

u
e 

su
r 

le
s 

ou
vr

ag
es

 e
n

 b
oi

s 

Le
s 

ou
vr

ag
es

 e
n 

bo
is

 p
eu

ve
nt

 p
ou

rr
ir

 a
u 

bo
ut

 d
e 

qu
el

qu
es

 a
nn

ée
s 

à 
ca

us
e 

de
 l'

hu
m

id
ité

 
(l

a 
pl

ui
e,

 l'
in

so
la

tio
n)

 o
u 

de
s 

in
se

ct
es

. I
l e

st
 d

on
c 

né
ce

ss
ai

re
 d

e 
pr

oc
éd

er
 a

u 
tr

ai
te

m
en

t 
an

tis
ep

tiq
ue

 p
ou

r m
ie

ux
 p

ro
té

ge
r l

es
 o

uv
ra

ge
s 

en
 b

oi
s 

co
nt

re
 la

 p
ou

rr
itu

re
 p

ré
co

ce
. 

Le
s 

ag
en

ts
 a

nt
is

ep
tiq

ue
s 

ut
ili

sa
bl

es
 s

on
t i

nd
iq

ué
s 

ci
 -d

es
so

us
: 

 M
at

ér
ia

ux
 

D
es

cr
ip

tio
n 

A
nt

is
ep

tiq
ue

 h
ui

le
ux

 
C

ré
os

ot
e,

 n
ap

ht
al

èn
e 

de
 m

on
oc

hr
om

e 
A

nt
is

ep
tiq

ue
 h

ui
le

ux
 fo

nd
u 

C
or

ps
 c

om
po

sé
 d

'é
ta

in
 o

rg
an

iq
ue

 
A

nt
is

ep
tiq

ue
 s

al
ub

re
 d

an
s 

l'e
au

 
C

or
ps

 c
om

po
sé

 d
e 

be
nz

ol
 

 Pa
r 

ra
pp

or
t 

au
x 

m
ét

ho
de

s 
de

 t
ra

ite
m

en
t 

an
tis

ep
tiq

ue
, 

il 
fa

ut
 b

ie
n 

te
ni

r 
co

m
pt

e 
de

s 
av

an
ta

ge
s e

t i
nc

on
vé

ni
en

ts
 d

es
 d

if
fé

re
nt

es
 m

ét
ho

de
s e

t d
e 

le
ur

 a
pp

lic
ab

ili
té

 su
r l

e 
te

rr
ai

n.
 

Le
 

ta
bl

ea
u 

ci
-d

es
so

us
 

pr
és

en
te

 
le

s 
ca

ra
ct

ér
is

tiq
ue

s 
pr

in
ci

pa
le

s 
de

s 
m

ét
ho

de
s 

de
 

tr
ai

te
m

en
t a

nt
is

ep
tiq

ue
. 

M
ét

ho
de

 
A

va
nt

ag
es

 
D

és
av

an
ta

ge
s 

Sy
st

èm
e 

dé
pr

es
su

ri
sa

tio
n 

L'
ef

fe
t d

'im
m

er
si

on
 d

e 
l'h

ui
le

 
es

t t
rè

s 
ha

ut
. 

U
n 

éq
ui

pe
m

en
t d

e 
dé

pr
es

su
ri

sa
tio

n 
es

t e
xi

gé
. 

 
L'

ef
fe

t s
ur

 u
ne

 lo
ng

ue
 p

ér
io

de
 

de
 te

m
ps

 e
st

 a
tte

nd
u.

 
- 

Im
m

er
si

on
 d

an
s 

de
 l'

hu
ile

 d
e 

ré
cu

pé
ra

tio
n 

C
e 

pr
oc

éd
é 

d'
im

m
er

si
on

 d
an

s 
de

 l'
hu

ile
 d

e 
ré

cu
pé

ra
tio

n 
pe

rm
et

 u
n 

tr
ai

te
m

en
t u

ni
fo

rm
e.

 

U
ne

 g
ra

nd
e 

qu
an

tit
é 

d'
hu

ile
 d

e 
ré

cu
pé

ra
tio

n 
es

t e
xi

gé
e.

 
 

 
- 

Le
s 

dé
pe

ns
es

 li
ée

s 
à 

l'a
ch

at
 d

e 
m

at
ér

ie
l s

on
t t

rè
s 

im
po

rt
an

te
s.

 
B

ad
ig

eo
nn

ag
e 

à 
la

 m
ai

n 
Tr

av
ai

l d
e 

tr
ai

te
m

en
t p

lu
s 

si
m

pl
e.

 
L'

im
m

er
si

on
 d

an
s 

l’
hu

ile
 m

or
te

 
n'

es
t p

as
 c

on
st

an
te

. 
 

D
ép

en
se

s 
m

oi
ns

 im
po

rt
an

te
. 

A
uc

un
 e

ff
et

 n
’e

st
 a

tte
nd

u 
su

r 
un

e 
lo

ng
ue

 p
ér

io
de

 d
e 

te
m

ps
. 

 
C

on
ve

na
bl

es
 p

ou
r 

un
 p

et
it 

ou
vr

ag
e.

 
- 

 1.
5 

N
or

m
e 

d
e 

co
n

st
ru

ct
io

n
 d

'u
n

e 
d

ig
u

et
te

 e
n

 c
ad

re
 a

u
 n

iv
ea

u
 d

e 
la

 p
op

u
la

ti
on
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 4
 

 Lo
rs

qu
e 

l’
on

 r
éa

lis
e 

un
e 

di
gu

et
te

 e
n 

ca
dr

e,
 il

 e
st

 n
éc

es
sa

ir
e 

qu
e 

le
s 

po
pu

la
tio

ns
 fa

ss
en

t 
le

 tr
av

ai
l, 

el
le

s-
m

êm
es

: a
in

si
, 

(1
) L

a 
ré

al
is

at
io

n 
de

s 
ou

vr
ag

es
 p

eu
t s

e 
fa

ir
e 

à 
ba

s 
pr

ix
. 

(2
) O

n 
pe

ut
 s

'a
pp

ro
vi

si
on

ne
r e

n 
m

at
ér

ia
ux

 s
ur

 p
la

ce
. 

(3
) O

n 
pe

ut
 c

on
st

ru
ir

e 
de

s 
ou

vr
ag

es
 tr

ès
 s

im
pl

es
 s

ur
 u

ne
 c

ou
rt

e 
pé

ri
od

e.
 

(4
) L

es
 tr

av
au

x 
d'

en
tr

et
ie

n 
so

nt
 tr

ès
 fa

ci
le

s 
à 

as
su

re
r. 

(5
) 

Le
s 

ef
fe

ts
 d

e 
la

 l
ut

te
 c

on
tr

e 
l'é

ro
si

on
 d

u 
so

l 
ne

 s
er

on
t 

pa
s 

vi
si

bl
es

 a
va

nt
 q

ue
lq

ue
s 

an
né

es
. 

(6
) P

as
 d

'in
fl

ue
nc

e 
né

ga
tiv

e 
du

 p
oi

nt
 d

e 
vu

e 
en

vi
ro

nn
em

en
ta

l. 
  2.

 G
u

id
e 

p
ra

ti
q

u
e 

il
lu

st
ré

 p
ou

r 
la

 d
ig

u
et

te
 e

n
 c

ad
re

 s
u

r 
le

 t
er

ra
in

 
Le

 p
ro

ce
ss

us
 d

es
 tr

av
au

x 
de

 ré
al

is
at

io
n 

d'
un

e 
di

gu
et

te
 e

n 
ca

dr
e 

se
 p

ré
se

nt
e 

co
m

m
e 

su
it:

 
(l

) 
C

h
oi

x 
d

u
 s

it
e 

 
 

R
em

ar
qu

e:
 

a.
 L

e 
ch

oi
x 

du
 s

ite
 d

’i
m

pl
an

ta
tio

n 
d'

un
e 

di
gu

et
te

 e
n 

ca
dr

e 
do

it 
te

ni
r 

co
m

pt
e 

de
s 

co
nd

iti
on

s 
gé

ol
og

iq
ue

s 
et

 d
e 

l'é
ro

si
on

 e
n 

ra
vi

ne
. 

b.
 L

a 
la

rg
eu

r d
e 

la
 d

ig
ue

tte
 e

n 
ca

dr
e 

ne
 d

oi
t p

as
 d

ép
as

se
r 1

,0
0 

m
èt

re
. 

c.
 I

l e
st

 n
éc

es
sa

ir
e 

de
 c

on
fi

rm
er

 la
 p

ro
fo

nd
eu

r 
ju

sq
u'

au
 f

on
d 

du
 r

av
in

 e
n 

al
la

nt
 a

u-
de

là
 

de
s 

dé
pô

ts
 s

up
er

fi
ci

el
s 

de
 s

ab
le

. 
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 (2
) 

P
ré

p
ar

at
io

n
 d

u
 b

oi
s 

 
 

R
em

ar
qu

e:
 

a.
 Il

 fa
ut

 c
ho

is
ir

 d
es

 b
oi

s 
dr

oi
ts

 d
'e

nv
ir

on
 1

2 
cm

 d
e 

di
am

èt
re

 e
xt

ér
ie

ur
 p

ou
r l

es
 p

ot
ea

ux
. 

Po
ur

 le
s p

ot
ea

ux
 se

rv
an

t d
e 

tr
av

er
se

s e
t d

e 
pi

qu
et

s d
e 

so
ut

ie
n,

 il
 e

st
 n

éc
es

sa
ir

e 
de

 c
ho

is
ir

 
de

s 
pe

rc
he

s 
de

 b
oi

s·
dr

oi
ts

 d
'e

nv
ir

on
 1

0 
cm

 d
e 

di
am

èt
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 b
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d
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at
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t d
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 d
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l f
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 b
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 d
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 l
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, L
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 d
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ANNEXE 8 
 

Guide Pratique et Catalogue sur la lutte contre la dégradation des terres 
 et la promotion de leur valorisation 

 (version compressée) 

  



 



M
in

is
tè

re
 d

e 
l’E

nv
ir

on
ne

m
en

t e
t d

u 
D

év
el

op
pe

m
en

t D
ur

ab
le

D
ir

ec
ti

on
 d

es
 E

au
x,

 F
or

êt
s,

 C
ha

ss
es

 e
t d

e 
la

 C
on

se
rv

at
io

n 
de

s 
So

ls

Pr
oj

et
 d

e 
R

en
fo

rc
em

en
t d

es
 

C
ap

ac
it

és
 p

ou
r 

le
 C

on
tr

ôl
e 

de
 la

 
D

ég
ra

da
ti

on
 d

es
 T

er
re

s 
et

 la
 

Pr
om

ot
io

n 
de

 le
ur

 V
al

or
is

at
io

n 
da

ns
 le

s 
Zo

ne
s 

de
 S

ol
s 

D
ég

ra
dé

s

A
ge

nc
e 

Ja
po

na
is

e 
de

 
C

oo
pé

ra
ti

on
 

In
te

rn
at

io
na

le
 

C
E

N
T

R
E

 F
O

R
E

S
T

IE
R

 D
E

 R
E

C
Y

C
L

A
G

E
 A

 T
H

IE
S

Ju
in

 2
01

6
D

R
A

F
T

C
e
n
t
r
e
 
F
o
R
e
T
  

 

ANNEXE 8

8 - 1



ANNEXE 8

8 - 2



CO
O

PE
RA

TI
O

N
 S

EN
EG

A
L-

JA
PO

N

M
in

is
tè

re
 d

e 
l’E

nv
iro

nn
em

en
t e

t d
u 

D
év

el
op

pe
m

en
t D

ur
ab

le

IN
TR

O
D

U
C

TI
O

N
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

. 1
O

B
JE

C
TI

FS
 E

T 
C

IB
LE

S 
D

U
 G

U
ID

E
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

 2
G

E
N

E
R

A
LI

TE
S 

D
E

S 
PR

O
B

LE
M

E
S 

D
E

 L
A

 D
E

G
R

A
D

A
TI

O
N

 D
E

S 
TE

R
R

E
S

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

2
3.

1 
E

TA
T 

D
E

 D
E

G
R

A
D

A
TI

O
N

 D
E

S 
TE

R
R

E
S 

A
U

 S
E

N
E

G
A

L
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

. 2
3.

2 
E

TA
T 

D
E

 D
E

G
R

A
D

A
TI

O
N

 D
E

S 
TE

R
R

E
S 

D
A

N
S 

LE
S 

R
E

G
IO

N
S 

D
E

 F
A

TI
C

K
 E

T 
D

E
 K

A
O

LA
C

K
 4

 
B

A
IS

SE
 D

E
 L

A
 F

E
R

TI
LI

TE
 D

E
S 

SO
LS

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

 5
(1

)  
E

R
O

SI
O

N
 P

A
R

 L
E

 V
E

N
T 

(E
R

O
SI

O
N

 E
O

LI
E

N
N

E
) .

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

 5
(2

)  
E

R
O

SI
O

N
 P

A
R

 L
’E

A
U

 (E
R

O
SI

O
N

 H
YD

R
IQ

U
E

) 
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

. 6
(3

)  
S A

LI
N

IS
A

TI
O

N
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 6

(4
)

M
E

C
A

N
IS

M
E

S 
D

E
 D

E
G

R
A

D
A

TI
O

N
 E

T 
TE

C
H

N
IQ

U
E

S/
M

E
SU

R
E

S 
A

PP
R

O
PR

IE
E

S
...

...
...

...
...

...
...

. 6
4.

1 
M

E
C

A
N

IS
M

E
 D

E
 D

E
G

R
A

D
A

TI
O

N
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.. 

6
 

M
E

C
A

N
IS

M
E

 D
’A

PP
A

U
V

R
IS

SE
M

E
N

T 
D

E
S 

SO
LS

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.. 
6

(1
)  

M
E

C
A

N
IS

M
E

 D
E

 L
’E

R
O

SI
O

N
 P

A
R

 L
E

 V
E

N
T 

(E
R

O
SI

O
N

 E
O

LI
E

N
N

E
) .

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 7

(2
)  

M
E

C
A

N
IS

M
E

 D
E

 L
’E

R
O

SI
O

N
 P

A
R

 L
’E

A
U

 (E
R

O
SI

O
N

 H
YD

R
IQ

U
E

) .
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
 8

(3
)  

M
E

C
A

N
IS

M
E

 D
E

 L
A

 S
A

LI
N

IS
A

TI
O

N
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 9

(4
)

4.
2 

TE
C

H
N

IQ
U

E
S 

E
T 

M
E

SU
R

E
S 

A
PP

R
O

PR
IE

E
S

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

 9
 

R
E

B
O

IS
E

M
E

N
T 

/
C

O
N

SE
R

V
A

TI
O

N
 D

E
S 

FO
R

E
TS

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

10
(1

)  
M

E
SU

R
E

S 
A

G
R

IC
O

LE
S 

/
A

M
E

LI
O

R
A

TI
O

N
 D

E
S 

TE
C

H
N

IQ
U

E
S 

D
E

 C
U

LT
U

R
E

S
...

...
...

...
.1

2
(2

)  
M

E
SU

R
E

S 
M

E
C

A
N

IQ
U

E
S

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
16

(3
)  

A
U

TR
E

S 
TE

C
H

N
IQ

U
E

S/
M

E
SU

R
E

S 
E

FF
IC

A
C

E
S

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

..1
8

(4
)

A
PP

R
O

C
H

E
 C

O
D

E
V

A
L 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

..
22

5.
1

C
O

N
C

E
PT

 D
E

 B
A

SE
 D

E
 L

’A
PP

R
O

C
H

E
 C

O
D

E
V

A
L .

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

22
 

A
C

TI
O

N
S 

A
U

TO
N

O
M

E
S 

M
E

N
E

E
S 

PA
R

 L
E

S 
PO

PU
LA

TI
O

N
S 

E
LL

E
S-

M
E

M
E

S
...

...
...

...
...

.2
2

(1
)  

A
C

C
O

M
PA

G
N

E
M

E
N

T 
E

T 
A

PP
U

I 
PE

R
M

A
N

E
N

T 
PA

R
 L

E
S

C
O

LL
E

C
TI

V
IT

E
S 

LO
C

A
LE

S 
E

T 
LE

S 
(2

)
TE

C
H

N
IC

IE
N

S.
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.2
2

 
C

O
M

M
U

N
IC

A
TI

O
N

/C
O

LL
A

B
O

R
A

TI
O

N
 A

V
E

C
 L

E
SY

ST
E

M
E

 E
D

U
C

A
TI

F
...

...
...

...
...

...
...

.2
3

(3
)

5.
2 

D
IS

PO
SI

TI
F 

D
E

 L
A

 M
IS

E
E

N
 Œ

U
V

R
E

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.2
3

 
D

IS
PO

SI
TI

F 
D

U
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

 N
A

TI
O

N
A

L 
D

E
 L

A
 G

E
ST

IO
N

 F
O

R
E

ST
IE

R
E

...
...

...
...

...
...

23
(1

)  
D

IS
PO

SI
TI

F 
D

U
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

 N
A

TI
O

N
A

L 
D

E
 L

’E
D

U
C

A
TI

O
N

 D
E

B
A

SE
...

...
...

...
...

...
...

.2
4

(2
)  

D
IS

PO
SI

TI
F 

M
IX

TE
 P

O
U

R
 L

’A
PP

R
O

C
H

E
 C

O
D

E
V

A
L 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.2

5
(3

)  
R

O
LE

S 
D

E
S 

D
IF

FE
R

E
N

TS
 A

C
TE

U
R

S 
A

U
 S

E
IN

 D
U

 D
IS

PO
SI

TI
F

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
.2

6
(4

)
5.

3 
E

LA
B

O
R

A
TI

O
N

 D
U

 «
TA

B
LE

A
U

 R
E

C
A

PI
TU

LA
TI

F
PO

U
R

 L
A

 P
R

O
M

O
TI

O
N

 D
E

 L
’A

V
LO

S»
 2

7
5.

4 
I N

TE
G

R
A

TI
O

N
 D

E
S 

A
C

TI
O

N
S 

D
A

N
S 

LE
S 

PR
O

G
R

A
M

M
E

S 
E

X
IS

TA
N

TS
...

...
...

...
...

...
...

...
...

. 3
2

5.
5

M
O

D
E 

D
E 

R
EA

LI
SA

TI
O

N
,D

E 
SU

IV
I/

EN
CA

D
R

EM
EN

T 
ET

 D
E 

SO
U

M
IS

SI
O

N
 D

ES
 R

AP
PO

R
TS

...
...

...
 3

2
5.

6 
O

U
TI

LS
 D

’IE
C

(I
N

FO
R

M
A

TI
O

N
/E

D
U

C
A

TI
O

N
/C

O
M

M
U

N
IC

A
TI

O
N

) .
...

...
...

...
...

...
...

...
...

 3
3

 
G

U
ID

E
 P

R
A

TI
Q

U
E

 E
T 

FI
C

H
E

S 
TE

C
H

N
IQ

U
E

S
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

. 3
3

(1
)  

C
A

TA
LO

G
U

E
 D

E
S 

TE
C

H
N

IQ
U

E
S 

E
T 

M
E

SU
R

E
S 

D
E

 L
A

LU
TT

E
 C

O
N

TR
E

 L
A

 D
E

G
R

A
D

A
TI

O
N

 D
E

S 
(2

)
TE

R
R

E
S

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.. 
33

ANNEXE 8

8 - 3



 
O

U
TI

LS
 D

E
 S

E
N

SI
B

IL
IS

A
TI

O
N

 S
A

R
A

R
/C

O
D

E
V

A
L

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 3

3
(3

)
P E

R
SP

E
C

TI
V

E
S 

D
E

 D
E

M
U

LT
IP

LI
C

A
TI

O
N

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.. 
37

 
A

PE
R

Ç
U

 D
E

 L
'A

PP
R

O
C

H
E

 P
A

R
 L

E
 F

O
R

U
M

 S
C

O
LA

IR
E

 R
E

G
IO

N
A

L
...

...
...

...
...

...
...

...
...

. 3
7

(1
)  

P R
O

C
E

SS
U

S 
D

E
 M

IS
E

 E
N

Œ
U

V
R

E
 D

E
 L

'A
PP

R
O

C
H

E
 «

A
C

TI
O

N
 V

E
R

TE
S 

LO
C

A
LE

S 
E

T 
(2

)
SC

O
LA

IR
E

S 
(A

V
LO

S)
» 

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.. 
38

Fi
gu

re
 1

 P
ro

po
rt

io
n 

de
 s

up
er

fic
ie

 d
es

 s
ol

s 
se

lo
n 

le
s 

ca
us

es
 d

e 
dé

gr
ad

at
io

n
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
 3

Fi
gu

re
 2

 I
nf

lu
en

ce
s 

su
r 

la
 d

ég
ra

da
ti

on
 d

es
 s

ol
s 

du
 S

én
ég

al
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 4

Fi
gu

re
 3

 Z
on

ag
e 

éc
o-

gé
og

ra
ph

iq
ue

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
 4

Fi
gu

re
 4

 P
ot

en
ti

el
 A

gr
ic

ol
e 

du
 S

én
ég

al
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

 5
Fi

gu
re

 5
 C

au
se

s 
et

 s
ol

ut
io

ns
 d

e 
la

 d
éf

or
es

ta
ti

on
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
 7

Fi
gu

re
 6

 M
éc

an
is

m
e 

de
 l’

ér
os

io
n 

éo
lie

nn
e

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
 7

Fi
gu

re
 7

 M
es

ur
es

 c
on

tr
e 

l’é
ro

si
on

 é
ol

ie
nn

e.
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
. 8

Fi
gu

re
 8

 M
éc

an
is

m
e 

de
 l’

ér
os

io
n 

hy
dr

iq
ue

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
 8

Fi
gu

re
 9

 M
es

ur
e 

co
nt

re
 l’

ér
os

io
n 

hy
dr

iq
ue

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
 8

Fi
gu

re
 1

0 
M

éc
an

is
m

e 
de

 la
 s

al
in

is
at

io
n

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.. 
9

Fi
gu

re
 1

1 
M

es
ur

e 
co

nt
re

 la
 s

al
in

is
at

io
n

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.. 
9

Fi
gu

re
 1

2 
Sc

hé
m

at
is

at
io

n 
de

 la
 b

an
de

 d
e 

ja
ch

èr
e 

am
él

io
ré

e.
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

.1
5

Fi
gu

re
 1

3 
C

ar
ré

s 
de

 r
en

de
m

en
t (

D
ab

an
e 

G
ué

la
di

o)
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
16

Fi
gu

re
 1

4 
M

éc
an

is
m

e 
de

 la
 c

ul
tu

re
 e

n 
pe

nt
e

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
..1

6
Fi

gu
re

 1
5 

D
is

po
si

ti
f d

e 
la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

es
 p

ro
gr

am
m

es
 n

at
io

na
ux

 d
e 

l’e
nv

ir
on

ne
m

en
t.

..
24

Fi
gu

re
 1

6 
D

is
po

si
ti

f d
u 

pr
og

ra
m

m
e 

na
ti

on
al

 d
e 

l’É
du

ca
ti

on
 d

e 
ba

se
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
..

25
Fi

gu
re

 1
7 

D
is

po
si

ti
f m

ix
te

 p
ou

r 
l’a

pp
ro

ch
e 

C
O

D
E

V
A

L
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
26

Fi
gu

re
 1

8 
R

ôl
e 

de
s 

di
ff

ér
en

ts
 a

ct
eu

rs
 d

an
s 

le
 d

is
po

si
ti

f m
ix

te
 d

e 
l’a

pp
ro

ch
e 

C
O

D
E

V
A

L
...

...
.2

7
Fi

gu
re

 1
9 

C
ar

te
 s

ur
 l’

ét
at

 d
e 

dé
gr

ad
at

io
n 

de
 te

rr
e 

de
 la

 c
om

m
un

e 
de

 D
ab

al
y,

 d
ép

. d
e 

K
ao

la
ck

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

...
...

..
28

Fi
gu

re
 2

0 
Pr

oc
es

su
s 

de
 la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

e 
l’a

pp
ro

ch
e 

du
 F

or
um

 r
ég

io
na

l.
...

...
...

...
...

...
...

...
.3

7
Fi

gu
re

 2
1 

Pr
oc

es
su

s 
de

 la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
e 

l’a
pp

ro
ch

e 
du

 F
or

um
 r

ég
io

na
l.

...
...

...
...

...
...

...
...

..
38

Ta
bl

ea
u 

1 
E

X
E

M
PL

E
 D

E
 P

R
O

G
R

A
M

M
E

 D
U

 F
O

R
U

M
 S

C
O

LA
IR

E
 R

E
G

IO
N

A
L

...
...

...
...

...
...

..
39

A
N

N
E

X
E

1.
C

ar
te

s t
hé

m
at

iq
ue

s s
ur

 l’
ét

at
 d

e 
dé

gr
ad

at
io

n 
de

s t
er

re
s d

an
s l

a 
ré

gi
on

 d
e 

Fa
tic

k 
et

 d
e 

K
ao

la
ck

2.
Fi

ch
es

 te
ch

ni
qu

es
 su

r l
a 

lu
tte

 c
on

tre
 la

 d
ég

ra
da

tio
n 

de
s t

er
re

s e
t l

eu
rs

 v
al

or
is

at
io

ns

1 

G
U

ID
E

 P
R

A
TI

Q
U

E

1.

œ

œ

Pr
oj
et
 d
e 
Re
nf
or
ce
m
en
t 
de
s 
Ca
pa
ci
t
s 
po
ur
 le
 C
on
tr
le
 d
e 
la
 D
gr
ad
at
io
n 
de
s 
Te
rr
es
 e
t 

la
 P
ro
m
ot
io
n 
de
 le
ur
 V
al
or
is
at
io
n 
da
ns
 le
s 
Zo
ne
s 
de
 S
ol
s 
D
gr
ad
s 
(C
O
D
EV
A
L)

œ

œ

;
œ

ANNEXE 8

8 - 4



2

2.       3.

3.
1

Et
at

 d
e 

dé
gr

ad
at

io
n 

de
s 

te
rr

es
 a

u 
Sé

né
ga

l

3

sa
lin

is
at

io
n
/
ac

c
id

if
ic

at
io

n

ANNEXE 8

8 - 5



4

3.
2

Et
at

 d
e 

dé
gr

ad
at

io
n 

de
s 

te
rr

es
 d

an
s 

le
s 

ré
gi

on
s 

de
 F

at
ic

k 
et

 
de

 K
ao

la
ck

1

1
R

éa
lis

ée
 p

ar
 U

.S
.G

eo
lo

gi
ca

l S
ur

ve
y 

(U
SG

S)

5

  

ANNEXE 8

8 - 6



6 

4.

4.
1

M
éc

an
is

m
e 

de
 d

ég
ra

da
ti

on

 

7 

C
au

se
s

So
lu

tio
ns

:


D

éf
or

es
ta

tio
n


Co

ns
er

va
tio

n 
de

s 
fo

rê
ts

 
D

éf
or

es
ta

tio
n

Co
ns

er
va

tio
n

de
s

fo
rê

ts

 


Pr

at
iq

ue
s 

cu
ltu

ra
le

s 
in

ad
ap

té
es

(D
im

in
ut

io
n 

de
s 

te
rr

es
 e

n 
ja

ch
èr

es
, 

ut
ili

sa
tio

n 
ab

us
iv

e 
de

s 
pr

od
ui

ts
 

ch
im

iq
ue

, a
pp

lic
at

io
n 

in
su

ff
is

an
te

 
d’

en
gr

ai
s 

or
ga

ni
qu

es
 e

tc
.)


A

m
él

io
ra

tio
n

de
s 

te
ch

ni
qu

es
 d

e 
cu

ltu
re

 

Pe
rt

e 
de

s 
pa

rt
ic

ul
es

 d
e 

su
rf

ac
e 

de
 te

rr
e 

pa
r l

e 
ve

nt 

ANNEXE 8

8 - 7



8 

   

9 

   

 

4.
2

Te
ch

ni
qu

es
 e

t 
m

es
ur

es
 a

pp
ro

pr
ié

es

ANNEXE 8

8 - 8



10

LUTTE CONTRE LA DEGRADATION DES TERRES et LEUR VALORISATION  

R
e

b
o

is
e

m
e

n
t 

/ 
C

o
n

se
rv

a
ti

o
n

 d
e

s 
fo

rê
ts

 
( 1

 ) « 
B

o
is

 d
u

 v
il

la
g

e
/ 

B
o

is
 d

’é
co

le
 »

  

 «
P

é
p

in
iè

re
 v

il
la

g
e

o
is

e
/ 

P
é

p
in

iè
re

 s
co

la
ir

e
» 

 

«
R

é
g

é
n

é
ra

ti
o

n
 N

a
tu

re
ll

e
 A

ss
is

té
e

 (
R

N
A

)
» 

 

11
 

M
is

e 
en

 d
éf

en
s 

:

Lu
tte

 c
on

tr
e 

le
s 

fe
ux

 d
e 

br
ou

ss
e 

:

E
uc

al
yp

tu
s 

ca
m

al
du

le
ns

is
, 

M
el

al
eu

ca

 

Eu
ca

ly
pt

us
 

ca
m

al
du

le
ns

is
M

el
al

eu
ca

ANNEXE 8

8 - 9



12

        

Pa
rc

el
le

 té
m

oi
n

A
ve

c 
ré

si
du

s 
de

 m
il

kg

kg
kg

kg

82

14
0

11
3

95

02040608010
0

12
0

14
0

16
0

0.
0

2.
0

4.
0

6.
0

8.
0

10
.0

12
.0

14
.0

16
.0

18
.0

20
.0

Nombre de fruits

Poids total de produit (kg)

(S
o
u
rc

e
 :
 C

O
D

E
V

A
L
 2

0
1
3
, A

u
 v

ill
ag

e
 d

e
 

 

Té
m

oi
n

L
2
0
1
3

A
u

Ré
sid

us
de

 m
il

vi
lla

ge
de

v

Co
qu

e
d’

ar
ac

hi
de

Co
m

po
st

tr
ad

iti
on

ne
l

13

          

ANNEXE 8

8 - 10



14

        

15

    

ANNEXE 8

8 - 11



16

Pe
nt
e

H
au

t

Ba
s

A
rr

êt
e 

d’
éc

ou
le

m
en

t

Pe
nt
e

H
au

t

Ba
s

Ec
ou

le
m

en
t l

ib
re

Pe
rt

e 
de

s p
er

tic
ul

es
Pe

rt
e 

de
 P

ar
ti

cu
le

s

17

                  

ANNEXE 8

8 - 12



18

               

19

      ·  
   

ANNEXE 8

8 - 13



20

  

21

      

ANNEXE 8

8 - 14



22

5.

5.
1

Co
nc

ep
t 

de
 b

as
e 

de
 l’

ap
pr

oc
he

 C
OD

EV
AL

T
ro

is
 (

3)
 p

ri
n

ci
p

es
 m

aj
eu

rs
A

ct
io

ns
 a

ut
on

om
es

A
cc

om
pa

gn
em

en
t e

t a
pp

ui
 p

er
m

an
en

t

C
om

m
un

ic
at

io
n/

C
ol

la
bo

ra
tio

n 
av

ec
 le

 s
ys

tè
m

e 
éd

uc
at

if 

  

t

  

23

 : 

  

œ

5.
2

Di
sp

os
it

if
 d

e 
la

 m
is

e 
en

 œ
uv

re

ANNEXE 8

8 - 15



24

2

25

F
IG

U
R

E
 1

6
D

IS
P

O
S

IT
IF

 D
U

 P
R

O
G

R
A

M
M

E
 N

A
T

IO
N

A
L

 D
E

 L
’É

D
U

C
A

T
IO

N
 D

E
 B

A
S

E

.

ANNEXE 8

8 - 16



26

F
IG

U
R

E
 1

7
D

IS
P

O
S

IT
IF

 M
IX

T
E

 P
O

U
R

 L
’A

P
P

R
O

C
H

E
 C

O
D

E
V

A
L

3

   

œ

L’
U

C
G

E 
 

IN
TE

RF
AC

E 
» .

 

27

 La
 C

om
m

un
e

SU
PP

O
R

TE
U

R

 
 œ

 Le
s 

st
ru

ct
ur

es
 d

’e
nc

ad
re

m
en

t
EN

C
A

D
R

EU
R

 T
EC

H
N

IQ
U

E
.

  5.
3

El
ab

or
at

io
n 

du
 «

Ta
bl

ea
u 

ré
ca

pi
tu

la
ti

f 
po

ur
 la

 p
ro

m
ot

io
n 

de
 

l’
AV

LO
S»

 



U
CG

E
（

Po
pu

la
tio

n、
Di

re
ct

eu
rs
）

Et
at

（
Fo

re
st

ie
rs

,S
DD

R,
 

CA
DL

）

Co
m

m
un

e

C
G
E

C
G
E

Di
ag

no
st

iq
ue

, s
él

éc
tio

n
de

s 
m

es
ur

es
/t

ec
hn

iq
ue

s,
 p

la
ni

fic
at

io
n,

 
ex

éc
ut

io
n,

 s
ui

vi
/é

va
lu

at
io

n 

SU
PP

OR
TE

UR
EN

CA
DR

EU
RS

TE
CH

NI
QU

ES
IN

TE
RF

AC
E

Ac
teu

rs

En
se

ig
na

nt
s

Po
pu

la
tio

n

En
fa

nt
s

O
CB

Ac
teu

rs
Ac

teu
rs

Ac
teu

rs

In
te
rfa
ce

In
te
rfa
ce

C
G
E

C
G
E

Po
pu

la
tio

n

C
G
E

C
G
E

In
te
rfa
ce

In
te
rfa
ce

Po
pu

la
tio

n

En
fa

nt
s

O
CB

En
se

ig
na

nt
s

Po
pu

la
tio

n

Po
pu

la
tio

n

En
fa

nt
s

O
CB

En
se

ig
na

nt
s

Po
pu

la
tio

n
Po

pu
la

tio
n

En
fa

nt
s

O
CB

En
se

ig
na

nt
s

Po
pu

la
tio

n

F
IG

U
R

E
 1

8
R

Ô
L

E
 D

E
S

 D
IF

F
É

R
E

N
T

S
 A

C
T

E
U

R
S

 D
A

N
S

 L
E

 D
IS

P
O

S
IT

IF
 M

IX
T

E
 D

E
 L

’A
P

P
R

O
C

H
E

 C
O

D
E

V
A

L

ANNEXE 8

8 - 17



28

       «
C

on
si

gn
es

» 

A
u

 r
eg

ar
d

 d
e 

la
 c

ar
te

 s
u

r 
l’é

ta
t 

d
e 

la
 d

ég
ra

d
at

io
n

 d
es

 t
er

re
s 

d
e 

vo
tr

e 
co

m
m

u
n

e,
 

re
m

p
lis

se
z 

le
 t

ab
le

au
 r

éc
ap

it
u

la
ti

f 
p

o
u

r
la

 lu
tt

e 
co

n
tr

e 
la

 d
ég

ra
d

at
io

n
 d

es
 t

er
re

s,
 

su
iv

an
t 

le
s 

co
n

si
g

n
es

 c
i-

ap
rè

s.

（
1）

Id
en

tif
ie

r 
le

s 
ty

pe
s 

de
 d

ég
ra

da
tio

n 
do

m
in

an
ts

 s
el

on
 le

s 
ai

re
s.

（
2）

P
ré

su
m

er
 le

s 
ca

us
es

 d
e 

dé
gr

ad
at

io
n 

se
lo

n 
le

s 
ai

re
s 

et
 le

s 
ty

pe
s 

de
 d

ég
ra

da
tio

n.

（
3）

E
nu

m
ér

er
 le

s 
te

ch
ni

qu
es

 e
t 

le
s 

m
es

ur
es

 a
pp

ro
pr

ié
es

 e
t 

ap
pl

ic
ab

le
s 

av
ec

 le
s 

re
ss

ou
rc

es
 p

ro
pr

es
 d

e 
la

 c
om

m
un

a
ut

é,
 b

én
éf

ic
ia

nt
 d

e 
l’a

pp
ui

 d
e 

la
 c

om
m

un
e,

 
po

ur
 c

ha
cu

ne
 d

es
 c

au
se

s 
de

 d
ég

ra
da

tio
n,

 a
in

si
 q

ue
 le

 m
o

m
en

t 
co

nv
en

ab
le

 
po

ur
 le

s 
ré

al
is

er
.

（
4）

Id
en

tif
ie

r 
le

s 
ty

pe
s 

d’
ac

te
ur

s 
pr

in
ci

pa
ux

 (
in

di
vi

du
s 

et
/o

u 
O

C
B

, C
G

E
, e

tc
.)

 p
ou

r 

ch
ac

un
e 

de
s 

te
ch

ni
qu

es
 e

t 
de

s 
m

e
su

re
s 

én
um

ér
ée

s,
 a

in
si

 q
ue

 le
s 

ac
tio

ns
 

lo
ca

le
s 

/s
co

la
ir

es
 à

 m
en

er
.

（
5）

C
ite

r 
le

s 
ty

pe
s 

d’
ap

pu
i (

m
at

ér
ie

ls
, 

lo
gi

st
iq

ue
s 

et
 te

ch
ni

qu
es

) 
re

qu
is

 p
ou

r 
la

 

ré
al

is
at

io
n 

de
s 

ac
tio

ns
 id

en
tif

ié
es

 d
e 

la
 p

ar
t 

de
s 

di
ffé

re
nt

es
 c

om
m

un
es

 e
t 

se
rv

ic
es

 te
ch

ni
qu

es
 d

e 
l’é

ta
t.

’

29

ANNEXE 8

8 - 18



30
31

ANNEXE 8

8 - 19



32

5.
4

In
té

gr
at

io
n 

de
s 

ac
ti

on
s 

da
ns

 le
s 

pr
og

ra
m

m
es

 e
xi

st
an

ts

.
.

   

5.
5

M
od

e 
de

 r
éa

lis
at

io
n,

 d
e 

su
iv

i/
en

ca
dr

em
en

t 
et

 d
e 

so
um

is
si

on
 d

es
 

ra
pp

or
ts

33

5.
6

Ou
ti

ls
 d

’I
EC

 (
In

fo
rm

at
io

n/
Ed

uc
at

io
n/

Co
m

m
un

ic
at

io
n)

ANNEXE 8

8 - 20



34


S 

«
Se

lf 
– 

Es
te

em
 »

,


A

 «
A

ss
oc

ia
tiv

e 
St

re
ng

ht
s 

»,


R

 «
R

es
ou

rc
ef

ul
ne

ss
 »

,


A

 «
A

ct
io

n 
Pl

an
ni

ng
 »

,


R

 «
R

es
po

ns
ab

ili
ty

 »
.

1)
Fe

ux
 d

e 
br

ou
ss

e 
(6

 p
la

nc
he

s)

2)
D

éf
or

es
ta

tio
n 

(8
 p

la
nc

he
s)

35

3)
B

oi
s 

d’
éc

ol
e 

(3
 p

la
nc

he
s)

4)
Er

os
io

n 
hy

dr
iq

ue
 (F

or
te

s 
pl

ui
es

) (
4 

pl
an

ch
es

)

5)
Er

os
io

n 
hy

dr
iq

ue
 (C

ul
tu

re
s 

en
 p

en
te

) (
8 

pl
an

ch
es

)

6)
U

til
is

at
io

n 
d’

en
gr

ai
s 

ch
im

iq
ue

s 
(9

 p
la

nc
he

s)

7)
Pr

él
èv

em
en

t d
e 

sa
bl

e 
(3

 p
la

nc
he

s)

8)
Sa

lin
is

at
io

n 
(7

 p
la

nc
he

s)

9)
Er

os
io

n 
éo

lie
nn

e 
(4

 p
la

nc
he

s)

ANNEXE 8

8 - 21



36

2-
1.

D
éf

or
es

ta
tio

n 
(v

oi
e)

2-
2.

 D
éf

or
es

ta
tio

n 
(v

oi
e)

2-
3.

 D
éf

or
es

ta
tio

n 
(v

oi
e)

2-
4.

 D
éf

or
es

ta
tio

n 
(v

oi
e)

2-
5.

 D
éf

or
es

ta
tio

n 
(b

ar
riè

re
)

2-
6.

 D
éf

or
es

ta
tio

n 
(b

ar
riè

re
)

2-
7.

 D
éf

or
es

ta
tio

n 
(b

ar
riè

re
)

2-
8.

 D
éf

or
es

ta
tio

n 
(b

ar
riè

re
)

37

6.

œ

Ni
ve
au

N
br
e

ev
en
t

ue
l

1

CL
／

UC
G
E

15 ∼ 30

Vi
lla
ge
／

CG
E

30
0

∼ 50
0

O
CB

10
00 ∼ 25
00

M
ob

ili
sa

tio
n

de
s r

es
so

ur
ce

s

Pr
ise

/t
ra

ns
m

iss
io

n 
de

s
en

ga
ge

m
en

ts
Pl

an
ifi

ca
tio

n／
Ex

éc
ut

io
n／

su
iv

i
de

s 
ac

tiv
ité

s 
re

la
tiv

es
 a

ux
 e

ng
ag

em
en

ts
Ev

al
ua

tio
n／

ra
pp

or
ta

ge
／

Bi
la

n

Fo
ru

m
Ré

gi
on

al

AG
d'

U
CG

E

AG
 

de
 

CG
E

Va
lid

at
io

n 
du

 P
AV

AG
de

CG
E

(B
ila

n 
An

nu
el

)
Ré

al
isa

tio
n

de
s  

ac
tiv

ité
s d

u 
PA

V

Su
iv

iin
te

nr
e

AG
d'

U
CG

E
A

AG
Va

l d
n

d

Ex
éc

ut
io

 n
 d

es
 ac

tv
ité

s／
pa

rt
ici

pa
tio

n／
co

nt
rib

ut
io

n

iv
iin

t at
io

n／

n

・
Ec

ha
ng

e
・

Ré
so

lu
tio

n
du

 fo
ru

m

・
Pa

rt
ag

ed
e r

és
ol

ut
io

n 
du

 fo
ru

m
・

Ar
tic

ul
at

io
n

du
 P

A 
'U

CG
E a

ux
en

ga
ge

m
en

ts
 d

u 
fo

ru
m

・
Pa

rt
ag

ed
e r

és
ol

ut
io

n 
du

 fo
ru

m
・

Ar
tic

ul
at

io
n

du
 P

AV
 

au
x e

ng
ag

em
en

ts
 d

u 
fo

ru
m

・
Bi

la
n

de
s r

és
ul

ta
ts

 
d'

ac
tiv

ité
s d

e C
GE

・
Bi

la
n

de
s r

és
ul

ta
ts

d'
ac

tiv
ité

s d
'U

CG
E

・
Sy

nt
hè

se
 d

es
 ré

su
lta

ts
d'

ac
tiv

ité
s d

es
 C

GE

・
Bi

la
n 

de
s r

és
ul

ta
ts

 
du

 fo
ru

m

Su
iv

i d
es

 U
CG

E 
pa

r l
es

 in
sp

ec
te

ur
sd

'IE
F (

su
iv

i d
es

 C
GE

 p
ar

 b
ia

is
 d

es
 U

CG
E)

Su
iv

i d
es

CG
E 

pa
r l

es
 U

CG
E

 
Fo

ru
m

Ré
gi

on
al

de (d AnAn

ANNEXE 8

8 - 22



38

At
el

ie
r d

e 
pa

rt
ag

e 
su

r l
’a

pp
ro

ch
e 

CO
DE

VA
L 

Fo
ru

m
 ré

gi
on

al
 p

ou
r l

a 
pr

om
ot

io
n 

de
 l’

AV
LO

S 
(P

ar
ta

ge
, s

en
sib

ili
sa

tio
n,

 c
on

ce
rt

at
io

n,
 ré

so
lu

tio
ns

) 

As
se

m
bl

ée
 g

én
ér

al
e 

de
 

co
m

m
un

ic
at

io
n/

ap
pr

ob
at

io
n 

de
s r

és
ol

ut
io

ns
 a

ux
 C

GE

Aj
ou

t d
’a

ct
iv

ité
s a

u 
PA

V 
de

 C
GE

 e
t d

’U
CG

E

M
is

e 
en

 œ
uv

re
au

 n
iv

ea
u 

C
G

E 
et

U
C

G
E

se
ns

ib
ili

sa
tio

n,
 a

pp
re

nt
is

sa
ge

 d
es

 e
nf

an
ts

, p
ra

tiq
ue
 

Su
iv

i/a
pp

ui
 te

ch
ni

qu
e 

de
s a

ge
nt

s f
or

es
ite

rs
 

Év
al

ua
tio

ns
 d

es
 ré

su
lta

ts

39

 
œ

               

œ

ANNEXE 8

8 - 23



40

ANNEXE 8

8 - 24



CO
O

PE
RA

TI
O

N
 S

EN
EG

A
L-

JA
PO

N

M
in

is
tè

re
 d

e 
l’E

nv
iro

nn
em

en
t e

t d
u 

D
év

el
op

pe
m

en
t D

ur
ab

le

ANNEXE 8

8 - 25



A
N

N
E

X
E

 

1.
C

ar
te

s t
hé

m
at

iq
ue

s s
ur

 l’
ét

at
 d

e 
dé

gr
ad

at
io

n 
de

s t
er

re
s 

da
ns

 le
s r

ég
io

ns
 d

e 
Fa

tic
k 

et
 d

e 
K

ao
la

ck
 

2.
Fi

ch
es

 te
ch

ni
qu

es
 su

r l
a 

lu
tte

 c
on

tre
 la

 d
ég

ra
da

tio
n 

de
s 

te
rr

es
 e

t l
eu

r v
al

or
is

at
io

n 

A
N

N
E

X
E

1 

CA
RT

ES
 T

HE
M

AT
IQ

UE
S

su
rl

’é
ta

t d
e 

dé
gr

ad
at

io
n 

de
s t

er
re

s d
an

s l
es

ré
gi

on
s d

e
Fa

tic
k 

et
 d

e 
Ka

ol
ac

k

ANNEXE 8

8 - 26



A
N

N
E

X
E

2

A
N

N
E

X
E

3

ANNEXE 8

8 - 27



A
N

N
E

X
E

4

A
N

N
E

X
E

5

ANNEXE 8

8 - 28



A
N

N
E

X
E

6 

A
N

N
E

X
E

7 

ANNEXE 8

8 - 29



A
N

N
E

X
E

8 

A
N

N
E

X
E

9 

ANNEXE 8

8 - 30



A
N

N
E

X
E

 

 
10 LUTTE CONTRE LA DEGRADATION DES TERRES et LEUR VALORISATION 

 
 

A
N

N
E

X
E

 
 

  
11

 

LUTTE CONTRE LA DEGRADATION DES TERRES et LEUR VALORISATION 

        FI
CH

ES
 T

EC
HN

IQ
UE

S 
PO

UR
 L

A 
LU

TT
E 

CO
N

TR
E 

LA
 D

EG
RA

DA
TI

O
N

 D
ES

 T
ER

RE
S 

ET
 L

EU
R 

VA
LO

RI
SA

TI
O

N
 

 
 

ANNEXE 8

8 - 31



A
N

N
E

X
E

12

T
E

C
H

N
IQ

U
E

S 
E

T
 M

E
SU

R
E

S


M

es
u

re
s

H
1-

1 
: M

o
d

e 
d

'e
m

p
lo

i d
u 

"N
iv

ea
u 

A
"

H
1-

2 
 

: C
o

rd
o

ns
 p

ie
rr

eu
x

H
1-

3 
  

H
1-

4 

H
1-

5 
 

: D
ig

ue
tt

e 
en

 c
ad

re

H
1-

6 
 

: F
as

ci
ne


R

1 
: R

eb
o

is
em

en
t

E1
-1

  
: P

la
nt

at
io

n 
d

es
 b

ri
se

-v
en

ts
 

E1
-2

  
: P

la
nt

at
io

n 
d

es
 H

ai
es

 v
iv

es

S2
-1

 
: C

ul
tu

re
 e

n 
co

ul
o

ir
 

S2
-2

 
:

S4
-1

 

S4
-2

 

S5
 

:P


M

es
u

re
s 

ag
ri

co
le

s
H

2 
 

hy
d

ri
q

ue

H
3 

: C
ul

tu
re

s 
in

te
rc

al
ai

re
s

E2
 

S1
 

S6
 

: L
at

ri
ne

s 
EC

O
SA

N
 (A

ss
ai

ni
ss

em
en

t 

A
N

N
E

X
E

13

M
E
S
U
R
E
S
 
M
E
C
A
N
I
Q
U
E
SS

M
od

e 
d
'e

m
p
lo

i 
d
u
 "

N
iv

ea
u
 A

"
H

1-
1

D
ép

. K
ao

la
ck

D
ép

. N
io

ro
D

ép
. F

ou
di

ou
gn

e
:

 

ANNEXE 8

8 - 32



A
N

N
E

X
E

14

M
E
S
U
R
E
S
 
M
E
C
A
N
I
Q
U
E
SS

C
or

d
on

s 
p
ie

rr
eu

x
H

1-
2

A
N

N
E

X
E

15

   D
ép

ar
te

m
en

t 
de

 N
io

ro
du

 R
ip

 

 

ANNEXE 8

8 - 33



A
N

N
E

X
E

16

M
E
S
U
R
E
S
 
M
E
C
A
N
I
Q
U
E
S
 
E
T
 
B
I
O
L
O
G
I
Q
U
E
SS

D
ig

u
et

te
 e

n
 t

er
re

 a
ve

c 
g b
an

d
es

 e
n
h
er

b
ée

s
H

1-
3

A
N

N
E

X
E

17

8)
 

9)
 

  
 

D
ép

ar
te

m
en

t d
e 

N
io

ro
 d

u 
R

ip

ANNEXE 8

8 - 34



A
N

N
E

X
E

18

M
E
S
U
R
E
S
 
B
I
O
L
O
G
I
Q
U
E
SS

B
an

d
es

 e
n
h
er

b
ée

s
H

1-
4

  
 

 

A
N

N
E

X
E

19

M
E
S
U
R
E
S
 
M
E
C
A
N
I
Q
U
EE

D
ig

u
et

te
 e

n
 c

ad
re

H
1-

5

ANNEXE 8

8 - 35



A
N

N
E

X
E

20

V
oi

r 
le

 m
an

ue
l d

ét
ai

llé
 d

e 
co

ns
tr

uc
tio

n 
de

 d
ig

ue
tte

 e
n 

ca
dr

e.

   
 

 

 

A
N

N
E

X
E

21

M
E
S
U
R
E
S
 
M
E
C
A
N
I
Q
U
EE

Fa
sc

in
e

H
1-

6


œ

  
 

ANNEXE 8

8 - 36



A
N

N
E

X
E

22

R
E
B
O
I
S
E
M
E
N
T
 
/
 
C
O
N
S
E
R
V
A
T
I
O
N
 
D
E
S
 
F
O
R
Ê
T
SS

R
eb

o
is

em
en

t
R

1

 P
la

n
ta

ti
o
n
 c

o
m

m
u
n
au

ta
ir
e 

P
la

n
ta

ti
o
n
 f

am
ili

al
e 

 

PL
A
N

TA
TI

O
N

S 
M

A
SS

IV
ES

 



A
N

N
E

X
E

23


 


Bo

is
 d

e 
vi

lla
g
e 

P
ro

so
pi

s 
ju

lif
lo

ra
 ;

 A
ca

ci
a 

ni
lo

tic
a 

va
r.

 a
da

ns
on

ii,
 A

ca
ci

a 
se

ne
ga

l, 
Z

iz
ip

hu
s 

m
au

rit
ia

na
, P

ar
ki

ns
on

ia


Bo

is
 i
nd

iv
id

ue
l 

PL
A
N

TA
TI

O
N

S 
LI

N
EA

IR
ES

 


Br

is
e-

ve
nt

s 

E
uc

al
yp

tu
s 

sp
, A

ca
ci

a 
ho

lo
ce

ric
ea

, P
ro

so
pi

s 
ju

lif
lo

ra


H

ai
es

 v
iv

es
 

A
ca

ci
a 

m
el

lif
er

a,
 A

ca
ci

a 

S
én

ég
al

. 

E
up

ho
rb

ia
 

b
al

sa
m

ife
ra

, 

Ja
tr

op
ha

 c
ur

ca
s


A
xe

s 
ro

ut
ie

rs
 

G
m

él
in

a 
ar

b
or

ea
, T

er
m

in
al

ia
 m

an
ta

ly

C
or

di
a

 


 

E
uc

al
yp

tu
s 

sp
, 

P
ro

so
pi

s 
ju

lif
lo

ra
, 

A
ca

ci
a 

ho
lo

ce
ric

ea
, 

A
ca

ci
a 

S
én

ég
al

,

A
na

ca
rd

iu
m

 o
cc

id
en

ta
l

up
ho

rb
ia

ANNEXE 8

8 - 37



A
N

N
E

X
E

24

O
R
G
A
N

IS
AT

IO
N

 D
U
 C

H
A
N

TI
ER

 D
E 

PL
A
N

TA
TI

O
N

   

 1
C
H

O
IX

 D
U
 T

ER
R
A
IN

 

2
D

EB
R
O

U
SS

A
IL

LA
G
E 

(1
)

 
œ

(2
)

 
 

N
b
. U

ti
lis

at
io

n 
d
es

 p
ro

d
ui

ts
 i
ss

us
 d

u 
d

 
d

3
A
C
Q

U
IS

IT
IO

N
 D

ES
 S

EM
EN

C
ES

 

(1
)

U
ti
lis

er
 

 

(2
)

 

4
M

IS
E 

EN
 P

LA
C
E 

D
U
 P

ET
IT

 M
AT

ER
IE

L 
ET

 D
ES

 G
A
IN

ES
 

5
PR

O
D

U
C
TI

O
N

 D
E 

PL
A
N

TS
 

(1
)

 

(2
)

Re
m

p
o
ta

g
e 

d
es

 g
ai

ne
s 

(3
)

M
is
e 

en
 p

la
ce

 d
es

 g
ai

ne
s 

 

6
PL

A
N

TA
TI

O
N

 

(1
)

Pl
an

ta
ti
o
n 

su
r 

si
m

p
le

 t
ro

ua
is
o
n 

A
N

N
E

X
E

25

(2
)

Pl
an

ta
ti
o
n 

en
 p

o
q
ue

t 

    (3
)

So
us

-s
o
la

g
e 

   (4
)

Pi
q
ue

ta
g
e 

Ec
ar

te
m

en
t 
 

   

7
O

R
G
A
N

IS
AT

IO
N

 D
U
 T

R
A
VA

IL
 

） ） ） ）

ANNEXE 8

8 - 38



A
N

N
E

X
E

26

） ）

8
PL

A
N

TA
TI

O
N

 

(1
)

Pl
an

ts
 e

n 
g
ai

ne
s 

(2
)

Pl
an

ts
 e

n 
st

um
p
 

   
A

ca
ci

a 
al

bi
da

, 
C

or
dy

la
 p

in
na

ta
, 

B
al

an
ite

s 
ae

gy
pt

ia
ca

, 
S

te
rc

ul
ia

 
se

tig
er

a,
 P

te
ro

ca
rp

us
 e

rin
ac

eu
s,

 B
or

as
su

s 
ae

th
io

pu
m

…

(4
)

Pl
an

ta
ti
o
n 

en
 b

o
ut

ur
e 

E
up

ho
rb

ia
 

ba
ls

am
ife

ra
 (

) 
M

or
in

ga
 o

le
ife

ra
 (

)
...

9
R
EG

A
R
N

IS
SA

G
E 

10
A
R
R
O

SA
G
E 

D
’A

PP
O

IN
T 

11
FE

RT
IL

IS
AT

IO
N

 

12
EN

TR
ET

IE
N

 



A
N

N
E

X
E

27



13
PR

O
TE

C
TI

O
N

 

(1
)

C
o
nt

re
 l
es

 i
ns

ec
te

s 
et

 l
es

 m
al

ad
ie

s 

  (2
)

ai
l 

A
ca

ci
a 

m
el

lif
er

a,
 

E
up

ho
rb

ia
 

ba
ls

am
ife

ra
 

(s
al

an
e)

(3
)

C
o
nt

re
 l
es

 r
o
ng

eu
rs

 

(4
)

C
o
nt

re
 l
e 

fe
u 

ANNEXE 8

8 - 39



A
N

N
E

X
E

28

R
E
B
O
I
S
E
M
E
N
T
 
/
 
C
O
N
S
E
R
V
A
T
I
O
N
 
D
E
S
 
F
O
R
Ê
T
SS

E1
-1

  

≪ 
Le

s 
BV

 v
iv

an
ts

 ≫
 

  
 

1.
La

 h
au

te
u
r 

d
u
 B

V
 

  2.
 

3.
 

4.
La

 l
o
n
g
u
eu

r 

5.
La

 f
o
rm

e 

6.
La

 d
ir
ec

ti
o
n
 

7.
C
h
o
ix

 d
es

 e
ss

en
ce

s 



A
N

N
E

X
E

29

   
 


 

 

 
  


   

.


 


.


.


.



 

ANNEXE 8

8 - 40



A
N

N
E

X
E

30

R
E
B
O
I
S
E
M
E
N
T
 
/
 
C
O
N
S
E
R
V
A
T
I
O
N
 
D
E
S
 
F
O
R
Ê
T
SS

E1
-2

 
E

up
ho

rb
ia

 
ba

ls
a

m
ife

ra
, 

.


 

 

E
up

ho
rb

ia
 b

al
sa

m
ife

ra

E
up

ho
rb

ia

 

A
N

N
E

X
E

31

    
A

ca
ci

a 
m

el
lif

er
a;

 


Z
iz

ip
hy

s 
m

au
rit

ia
na

; 


P
ro

so
pi

s 
ju

lif
lo

ra
; 


P

ar
ki

ns
on

ia
 a

cu
le

at
e;


Ja

tr
op

ha
 c

ur
ca

s;
 


Le

uc
ae

na
 le

uc
oc

ep
ha

la
;


E

up
ho

rb
ia

 b
al

sa
m

ife
ra

…
 

. 

    


.


.


.

D
ép

ar
te

m
en

t d
e 

Fa
tic

k
D

ép
ar

te
m

en
t d

e 
Fo

un
di

ou
gn

e
D

ép
ar

te
m

en
t d

e 
K

ao
la

ck
D

ép
ar

te
m

en
t d

e 
N

io
ro

 d
u 

R
ip

ANNEXE 8

8 - 41



A
N

N
E

X
E

32

R
E
B
O
I
S
E
M
E
N
T
 
/
 
C
O
N
S
E
R
V
A
T
I
O
N
 
D
E
S
 
F
O
R
Ê
T
SS

S2
-1



A
N

N
E

X
E

33

 



  


Le

uc
ae

na
 le

uc
oc

ep
ha

la
,


C

aj
an

us
 c

aj
an

,


C

as
si

a 
si

am
ea

, 


G

lir
ic

id
ia

 s
ep

iu
m

, 


M

or
in

ga
 o

le
ife

ra
, 


Se

sb
an

ia
 r

os
tr

at
a,

 


A

lb
iz

zi
a 

le
bb

ec
k.

..

D
ép

. F
ou

nd
io

ug
ne

: S
an

ga
ko

D
ép

. D
e 

N
io

ro
: P

ro
kh

an
e 

to
uc

ou
le

ur
, D

ab
al

y

ANNEXE 8

8 - 42



A
N

N
E

X
E

34

R
E
B
O
I
S
E
M
E
N
T
 
/
 
C
O
N
S
E
R
V
A
T
I
O
N
 
D
E
S
 
F
O
R
Ê
T
SS

S2
-2

 

   


A

ca
ci

a 
al

bi
da

 


C
or

dy
la

 p
in

at
a 


Z

iz
ip

hu
s 

m
au

rit
ia

na
 


A

da
ns

o
ni

a 
di

gi
ta

ta


P
ar

in
ar

i m
ac

ro
ph

yl
a 


B

or
as

su
s 

ea
th

io
pi

um
 


P

ar
ki

a 
bi

g
lo

bo
si

a 


A
ca

ci
a 

sp


F
ic

us
 s

p.
..

. 

D
ép

. F
at

ic
k

D
ép

. D
e 

N
io

ro
D

ép
. K

ao
la

ck

A
N

N
E

X
E

35

R
E
B
O
I
S
E
M
E
N
T
 
/
 
C
O
N
S
E
R
V
A
T
I
O
N
 
D
E
S
 
F
O
R
Ê
T
SS

S4
-1

œ

 

     

   

ANNEXE 8

8 - 43



A
N

N
E

X
E

36

 

M
IS

E 
EN

 D
EF

EN
S 

: 

D
R
O

IT
S 

D
'U

SA
G

E 
P
R
IO

R
IT

A
IR

ES
 :

ES
P
A
C
E 

P
A
ST

O
R
A
L:

 

C
O

M
IT

E 
D

E 
SU

R
V
EI

LL
A
N

C
E 

: 

M
A
IL

LA
G

E 
H

Y
D

R
A
U

LI
Q

U
E:

 

R
EB

O
IS

EM
EN

T 
: 

Z
O

N
A
G

E:
 


Zo

ne
s 

de
 C

on
se

rv
at

io
n 

St
ric

te
 (

ZC
S)

:


Zo

ne
s 

de
 D

ro
its

 d
'U

sa
ge

 (
ZD

U
)

A
N

N
E

X
E

37


Zo

ne
s 

de
 P

ar
co

ur
s 

de
 B

ét
ai

l (
ZP

B
) 


Zo

ne
s 

A
gr

ic
ol

es
 a

ut
ou

r d
es

 b
as

-fo
nd

s 
(Z

A
)


Zo

ne
s 

de
 re

bo
is

em
en

t p
la

ni
fié

es

P
R
EV

EN
TI

O
N

 
D

ES
 
FE

U
X
 
D

E 
B
R
O

U
SS

E:

A
M

EL
IO

R
A
TI

O
N

 D
ES

 P
R
A
TI

Q
U

ES
 D

'E
M

O
N

D
A
G

E 
:

C
U

EI
LL

ET
TE

 :

 

ANNEXE 8

8 - 44



A
N

N
E

X
E

38

R
E
B
O
I
S
E
M
E
N
T
 
/
 
C
O
N
S
E
R
V
A
T
I
O
N
 
D
E
S
 
F
O
R
Ê
T
SS

S4
-2

 

 

    

 

  

D
ép

 d
e 

Fa
tic

k
D

ép
. F

ou
nd

io
ug

ne
D

ép
. K

ao
la

ck
D

ép
. N

io
ro

 

A
N

N
E

X
E

39

Lu
tt

e 
p
as

si
ve

 :
 S

en
si
b
ili

sa
ti
o
n 

           

Lu
tt

e 
ac

ti
ve

 

  

ANNEXE 8

8 - 45



A
N

N
E

X
E

40

    
 

        

A
N

N
E

X
E

41

R
EB

O
IS

EM
EN

T 
/ C

O
N

SE
RV

AT
IO

N
 D

ES
 F

O
R

ÊT
SS

FI
C

H
E 

N
o

S5

T
am

ar
ix

E
uc

al
yp

tu
s 

C
am

al
du

le
ns

is
, 

M
él

al
eu

ca
 l

eu
ca

de
nd

ro
n,

  
P

ro
so

pi
s 

ju
lif

lo
ra

E
uc

al
yp

tu
s 

ca
m

al
du

le
ns

is
M

el
al

eu
ca

 le
uc

ad
en

dr
on

P
ro

so
pi

s 
ju

lif
lo

ra


M

el
al

eu
ca

 le
uc

ad
en

dr
on


M

el
al

eu
ca

 l
eu

ca
d

en
dr

on
A

ca
ci

a 
ho

lo
se

ric
ea


M

el
al

eu
ca

 le
uc

ad
en

dr
on

P
ro

so
pi

s 
ju

lif
lo

ra
 

E
uc

al
yp

tu
s 

ca
m

al
du

le
ns

is


A

ca
ci

a 
ho

lo
se

ric
ea

P
ro

so
pi

s 
ju

lif
lo

ra



ANNEXE 8

8 - 46



A
N

N
E

X
E

42

   

A
N

N
E

X
E

43

M
E
S
U
R
E
S
 
A
G
R
I
C
O
L
E
SS

H
2

D
ép

 d
e 

N
io

ro

ANNEXE 8

8 - 47



A
N

N
E

X
E

44

M
E
S
U
R
E
S
 
A
G
R
I
C
O
L
E
SS

H
3

      
 

D
ép

 F
ou

nd
io

ug
ne

D
ép

 N
io

ro

A
N

N
E

X
E

45

M
E
S
U
R
E
S
 
A
G
R
I
C
O
L
E
SS

E2

     
 


 

D
ép

. F
ou

nd
io

ug
ne

D
ép

. d
e 

ka
ol

ac
k

ANNEXE 8

8 - 48



A
N

N
E

X
E

46

M
E
S
U
R
E
S
 
A
G
R
I
C
O
L
E
SS

S1

 

） ） ． ．      
 

D
ép

. K
ao

la
ck

D
ép

. N
io

ro
D

ép
. F

at
ic

k
D

ép
. F

ou
nd

io
ug

ne
 

A
N

N
E

X
E

47

FI
C

H
E

 D
’E

XE
C

U
TI

O
N

 D
U

 C
O

M
PO

ST
A

G
E

Q
ue

 fa
ir

e
Po

ur
qu

oi
Q

ua
nd

C
om

m
en

t

C
ho

ix
 e

m
pl

ac
em

en
t

A
cc

ès
 f

ac
ile

, z
on

e 
no

n 
in

on
da

bl
e 

et
 

bi
en

 
pl

an
e 

Pr
os

pe
ct

io
n

D
él

im
ita

tio
n 

et
 

pr
ép

ar
at

io
n 

du
 s

ite
D

im
en

si
on

 e
t q

ua
nt

ité
 

de
s 

pr
od

ui
ts

A
pr

ès
 le

 ch
oi

x 
du

 s
ite

N
et

to
ya

ge
, 

m
es

ur
e 

et
 

co
ns

tr
uc

tio
n 

du
 

ca
is

so
n

D
is

po
si

tio
n 

de
s 

co
uc

he
s

Fa
vo

ri
se

r 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

de
 

fe
rm

en
ta

tio
n 

et
 

dé
co

m
po

si
tio

n

A
u 

m
om

en
t 

du
 

re
m

pl
is

sa
ge

Q
ue

lq
ue

s 
él

ém
en

ts
 

gr
os

si
er

s 
au

 
fo

nd
: 

co
uc

he
 d

e 
pa

ill
e 

tig
e 

de
 m

il 

A
rr

os
ag

e
L’

hu
m

id
ifi

ca
tio

n 
fa

vo
ri

se
 

la
 

dé
co

m
po

si
tio

n

Ju
st

e 
ap

rè
s 

ch
aq

ue
 

co
uc

he
A

 l’
ai

de
 d

’a
rr

os
oi

rs

C
ou

ve
rt

ur
e 

Li
m

ite
 

le
s 

pe
rt

es
 

d’
ea

u 
pa

r 
év

ap
or

at
io

n 
et

 l’
en

sa
bl

em
en

t
A

us
si

tô
t 

ap
rè

s 
le

 
re

m
pl

is
sa

ge

C
ou

ve
rt

ur
e 

av
ec

 
de

s 
fe

ui
lle

s 
d’

ar
br

e,
 h

er
be

 
ou

 b
âc

he

Tr
an

sv
as

em
en

t
B

on
ne

 
aé

ra
tio

n,
 

ho
m

og
én

éi
sa

tio
n 

de
 la

 
dé

co
m

po
si

tio
n 

et
 

co
nt

rô
le

 d
e 

l’h
um

id
ité

To
us

 le
s 

qu
in

ze
 jo

ur
s

E
n 

in
ve

rs
an

t 
la

 
di

sp
os

iti
on

 
de

s 
co

uc
he

s 

R
éc

ol
te

Pr
od

ui
ts

 m
ur

 e
t p

rê
t à

 
l’e

m
pl

oi
A

pr
ès

 4
5 

jo
ur

s
E

nl
ev

er
 l

a 
co

uv
er

tu
re

 
et

 t
ra

ns
po

rt
er

 a
u 

lie
u 

d’
ép

an
da

ge
 

ou
 

de
 

st
oc

ka
ge

E
pa

nd
ag

e
A

m
en

de
m

en
t 

de
s 

pa
rc

el
le

s 
de

 cu
ltu

re
E

n 
dé

bu
t d

’h
iv

er
na

ge
D

is
po

se
r 

en
 

ta
s 

es
pa

cé
s 

de
 4

 m
èt

re
s 

en
 to

us
 s

en
s

E
nf

ou
is

se
m

en
t

Po
ur

 
co

ns
er

ve
r 

le
s 

él
ém

en
ts

 
nu

tr
iti

fs
 

co
nt

en
us

 
da

ns
 

le
 

co
m

po
st

D
ès

 
le

s 
pr

em
iè

re
s 

pl
ui

es
A

 l’
ai

de
 d

’u
ne

 h
ou

e

ANNEXE 8

8 - 49



A
N

N
E

X
E

48

M
E
S
U
R
E
S
 
A
G
R
I
C
O
L
E
SS

S6

 

M
od

e 
d’

ap
pl

ic
at

io
n 

du
 c

om
po

st

A
N

N
E

X
E

49

C
om

po
st

 s
ol

id
e 

(fè
ce

s)

  

D
ép

. F
at

ic
k

D
ép

. F
ou

di
ou

gn
e

D
ép

. K
ao

la
ck

D
ép

. N
io

ro
 

ANNEXE 8

8 - 50



Pr
oj

et
 d

e 
R

en
fo

rc
em

en
t d

es
 

C
ap

ac
it

és
 p

ou
r 

le
 C

on
tr

ôl
e 

de
 la

 
D

ég
ra

da
ti

on
 d

es
 T

er
re

s 
et

 la
 

Pr
om

ot
io

n 
de

 le
ur

 V
al

or
is

at
io

n 
da

ns
 le

s 
Zo

ne
s 

de
 S

ol
s 

D
ég

ra
dé

s

A
ge

nc
e 

Ja
po

na
is

e 
de

 
C

oo
pé

ra
ti

on
 

In
te

rn
at

io
na

le
 

ANNEXE 8

8 - 51



CO
O

PE
RA

TI
O

N
 S

EN
EG

A
L-

JA
PO

N

M
in

is
tè

re
 d

e 
l’E

nv
iro

nn
em

en
t e

t d
u 

D
év

el
op

pe
m

en
t D

ur
ab

le

ANNEXE 8

8 - 52



Pr
oj

et
 d

e 
R

en
fo

rc
em

en
t d

es
 C

ap
ac

ité
s 

po
ur

 le
 C

on
trô

le
 d

e 
la

 D
ég

ra
da

tio
n 

de
s 

Te
rre

s 
et

 la
 

Pr
om

ot
io

n 
de

 le
ur

 V
al

or
is

at
io

n 
da

ns
 le

s 
Zo

ne
s 

de
 S

ol
s 

D
ég

ra
dé

s CO
O

PE
RA

TI
O

N 
SE

NE
G

AL
-J

AP
O

N
M

in
is

tè
re

 d
e 

l’ E
nv

iro
nn

em
en

t e
t d

u 
D

év
el

op
pe

m
en

t D
ur

ab
le

A
ge

nc
e 

Ja
po

na
is

e 
de

 
C

oo
pé

ra
tio

n 
In

te
rn

at
io

na
le

ju
in
 2
01
6

D
ire

ct
io

n 
de

s 
E

au
x,

 F
or

êt
s,

 C
ha

ss
es

 e
t d

e 
la

 C
on

se
rv

at
io

n 
de

s 
S

ol
s

Te
ch

ni
qu

es
 e

t m
es

ur
es

 
de

 lu
tt

e 
co

nt
re

 la
 d

ég
ra

da
ti

on
 d

es
 te

rr
es

 e
t d

e 
pr

om
ot

io
n 

d’
 un

 m
ei

ll
eu

r 
av

en
ir

 d
an

s 
le

 m
on

de
 r

ur
al

-il
 fa

ire
 ?

Q
ue

 fa
ut

- M
et

tr
e 

en
 p

la
ce

 d
es

 o
bs

ta
cl

es
 c

on
tr

e
le

 v
en

t 

 - 
Pr

ot
ég

er
 le

 s
ol

 c
on

tr
e 

le
s 

ag
re

ss
io

ns
 

de
 la

 p
lu

ie
 - 

G
ar

de
r l

’ ea
u 

là
 o

ù 
el

le
 to

m
be

- C
ré

er
 d

es
 v

oi
es

 d
’ in

ltr
at

io
n

 - 
Ca

na
lis

er
 e

t c
on

tr
ôl

er
 le

s 
ea

ux
 d

e
   

 ru
is

se
lle

m
en

t
 - 

Fo
rc

er
 l’

 ea
u 

de
 ru

is
se

lle
m

en
t à

 
   

dé
po

se
r s

a 
ch

ar
ge

- R
éd

ui
re

 la
 sé

ch
er

es
se

 d
e 

la
 su

rf
ac

e 
du

 
so

l p
ar

 é
va

po
ra

tio
n,

 g
râ

ce
 à

 d
es

 p
la

nt
s 

ha
lo

ph
ile

s

- B
lo

qu
er

 la
 re

m
on

té
e 

de
s 

ea
ux

 s
al

ée
s 

pa
r l

a 
ca

pi
lla

rit
é 

en
 c

ré
an

t u
ne

 c
ou

ch
e

de
 s

ol
 fe

rt
ile

 à
 la

 s
ur

fa
ce

- C
on

se
rv

er
 le

s 
fo

rê
ts

- A
m

él
io

re
r d

es
 te

ch
ni

qu
e 

de
 c

ul
tu

re

Ea
u 
sa
lé
e 
du
 s
ou
s 
so
l 

C
ou
ch
e 

de
 s
ab
le

C
ou
ch
e 
de
s 

so
ls
 fé
rt
ile
s 

Ea
ux
 s
al
ée
s 
bl
oq
ué
es
 

pa
r l
a 
co
uc
he
 d
es
 s
ol
s 
fé
ti
le
s

AP
PA

UV
RI

SS
EM

EN
T 

de
s s

ol
s

- D
éf

or
es

ta
tio

n
- P

ra
tiq

ue
s 

cu
ltu

ra
le

s 
in

ad
ap

té
es

 

Ce
la

 p
eu

t ê
tr

e 
lié

 à
 b

ea
uc

ou
p 

de
 fa

ct
eu

rs
 

Er
os

io
n 

pa
r l

e 
V

EN
T

- C
ho

c 
de

s 
go

ut
te

s 
de

 p
lu

ie
- R

ui
ss

el
le

m
en

t d
es

 e
au

x
- R

av
in

e,
 e

tc
.

Pe
rt

e 
de

s 
pa

rt
ic

ul
es

 d
e 

su
rf

ac
e 

de
 te

rr
e 

pa
r :

Er
os

io
n 

pa
r l

’ EA
UPe

rt
e 

de
s p

ar
tic

ul
es

 d
e 

su
rf

ac
e 

de
 te

rr
e 

pa
r l

e 
ve

nt
. 

・
D

im
in

ut
io

n 
de

s 
te

rr
es

 e
n 

ja
ch

èr
es

・
 U

til
is

at
io

n 
ab

us
iv

e 
de

s 
pr

od
ui

ts
 c

hi
m

iq
ue

s
・

 A
pp

lic
at

io
n 

in
su

sa
nt

e 
de

s 
en

gr
ai

s 
or

ga
ni

qu
es

L’
 ea

u 
sa

lé
e 

pa
ss

e 
de

 la
 c

ou
ch

e 
in

fé
rie

ur
e 

à 
la

co
uc

he
 s

up
ér

ie
ur

e,
 p

ar
 la

 c
ap

ill
ar

ité
, e

n 
co

ns
éq

ue
nc

e 
un

 a
ss

èc
he

m
en

t e
xt

rê
m

e 
de

 la
 s

ur
fa

ce
 d

u 
so

l s
e 

pr
od

ui
t.

 
Ev
ap
or
at
io
n 
de
s e
au
x 

Re
m
on
té
e 
de
s e
au
x 
sa
lé
es
 p
ar
 la
 ca
pi
la
rit
é

Ea
u 
sa
lé
e 
du
 so
us
 so
l 

So
ls 
sa
lin
isé
s

Co
uc
he
 

de
 sa
bl
e

Ca
us
es
 d
e l
a d
ég
ra
da
tio
n

V

A

E

SA
LI

N
IS

A
TI

O
N

 S

n
e 

ce
ss

en
t 

d
e 

s’
 a

cc
en

tu
er

 a
u

 S
én

ég
a

l.
 C

es
 p

ro
b

lè
m

es
 i

m
p

a
ct

en
t 

L
a 

d
im

in
u

ti
on

 d
es

 t
er

re
s 

ar
ab

le
s 

et
 

L
e 

pr
oj

et
 C

O
D

E
V

A
L

 v
ou

s 
pr

és
en

te
 l

es
 t

ec
h

n
iq

u
es

 e
t 

m
es

u
re

s 
d

e 
lu

tt
e 

A
in

si
, n

ou
s 

po
u

rr
on

s 
en

se
m

bl
e 

cr
ée

r 
u

n
 m

ei
ll

eu
r 

av
en

ir
 p

ou
r 

n
ou

s 
et

 

1

ANNEXE 8

8 - 53



RE
BO
IS
EM
EN
T/
 C
O
N
SE
RV
AT
IO
N
 D
ES
 F
O
RE
TS

Br
ise

 v
en

ts
/ H

ai
es

 v
iv

es
/ R

N
A/

 P
la

nt
at

io
n 

d’
 es

pè
ce

s h
al

op
hi

le
s,

 e
tc

.

M
ES
UR
ES
 A
GR
IC
O
LE
S

Cu
ltu

re
 e

n 
pe

nt
e/

Ja
ch

èr
e 

am
él

io
ré

e/
Co

m
po

st
ag

e 
am

él
io

ré
/E

CO
SA

N
, e

tc
.

M
ES

U
R

ES
 M

EC
A

N
IQ

U
ES

D
ig

ue
tt

es
/ P

la
nt

at
io

n 
de

 v
ét

iv
er

/ F
as

ci
ne

s /
 C

or
do

ns
 p

ie
rr

eu
x,

 e
tc

.

Q
ue

 p
eu

t-
on

 fa
ir

e 
?

gr
an

d
em

en
t 

su
r 

la
 v

ie
 d

es
 p

op
u

la
ti

on
s 

ru
ra

le
s.

co
n

tr
e 

ce
s 

pr
ob

lè
m

es
.

n
os

 e
n

fa
n

ts
. 

d
es

 r
en

d
em

en
ts

 c
ér

éa
li

er
s

2

Cu
ltu

re
 e

n 
co

ul
oi

rs

Cu
ltu
re
 e
n 
co
ul
oi
rs

  

V
A

Te
ch

ni
qu

e 
ag

ro
fo

re
st

iè
re

 q
ui

 c
on

si
st

e 
à 

cu
lti

ve
r d

es
 s

pé
cu

la
tio

ns
 

et
 à

 p
la

n
te

r 
p

ar
 a

lt
er

n
an

ce
 d

es
 a

rb
re

s 
en

 c
o

ul
o

ir
s.

 C
et

te
 

te
ch

ni
qu

e 
ag

ro
fo

re
st

iè
re

 v
a 

pe
rm

et
tr

e 
de

:
-a

m
él

io
re

r l
a 

fe
rt

ili
té

 e
t l

a 
co

ns
er

va
tio

n 
du

 s
ol

 ;
-l

ut
te

r c
on

tr
e 

l’
ér

os
io

n 
éo

lie
nn

e.

R
eg

én
ér

at
io

n 
N
at

ur
el

le
 A

ss
is

té
e 

(R
N
A)

M
ar
qu
ag
e 
de
s a
rb
re
s 

V
A

La
 r

ég
én

ér
at

io
n 

na
tu

re
lle

 a
ss

is
té

e 
(R

N
A

) 
es

t 
un

e 
pr

at
iq

ue
 

ag
ro

fo
re

st
iè

re
 c

on
si

st
an

t à
 s

él
ec

ti
on

ne
r,

 p
ro

té
ge

r e
t e

nt
re

te
ni

r 
de

s 
je

un
es

 p
ou

ss
es

 d
an

s 
le

 s
ys

tè
m

e 
de

 p
ro

du
ct

io
n 

ag
ric

ol
e.

M
is

e 
en

 d
éf

en
s/

Lu
tt

e 
co

nt
re

 le
s 

fe
ux

 d
e 

br
ou

ss
e

M
ise
 e
n 
dé
fe
ns

S
V

A

C
’ 

es
t 

u
n

e
 p

ra
ti

q
u

e
 q

u
i 

co
n

si
st

e
 à

 p
ro

té
g

e
r 

u
n

 e
sp

a
ce

 
d

ég
ra

d
é 

pa
r 

cl
ôt

ur
e 

ou
 p

ar
 d

es
 r

èg
le

s 
co

ns
en

su
el

le
s 

en
 v

ue
 

de
 s

a 
ré

gé
né

ra
ti

on
.L

ut
te

 c
on

tr
e 

le
s 

fe
ux

 d
e 

br
ou

ss
e 

:
C

’ 

es
t 

l’ 

e
n

se
m

b
le

 d
e

s 
ac

ti
o

n
s 

à 
m

e
n

e
r 

p
o

u
r 

p
ré

ve
n

ir
 o

u
 

at
té

nu
er

 l’
 e

et
 n

éf
as

te
 d

es
 fe

ux
 d

e 
br

ou
ss

e.

B
ri

se
 v

en
ts

 e
t 

H
ai

es
 v

iv
es

Br
ise
 v
en
t

H
ai
es
 v
iv
es

V
A

Le
 b

ri
se

 v
en

t 
(B

V
) e

st
 u

n 
ob

st
ac

le
 q

ui
 e

n 
ra

le
nt

is
sa

nt
 la

 v
it

es
se

 d
u 

ve
nt

 a
u 

ra
s 

du
 s

ol
, 

su
pp

ri
m

e 
ou

 fr
ei

ne
 le

s 
fa

ct
eu

rs
 s

us
ce

pt
ib

le
s 

d’
en

ge
nd

re
r 

l’
ér

os
io

n 
éo

lie
nn

e.
 H

ai
es

 
v

iv
e

s:
 I

l 
s’

 

a
g

it
 d

e
 l

ig
n

e
s 

vé
g

ét
al

es
 i

n
st

al
lé

es
 s

u
r 

le
s 

li
m

it
e

s
 d

e
s

 p
é

ri
m

è
tr

e
s

 
m

ar
ai

ch
er

s,
 d

es
 v

er
g

er
s,

 d
es

 
ch

am
ps

, d
es

 p
ép

in
iè

re
s,

 e
tc

.;
 

po
ur

 c
es

 t
yp

es
 d

e 
pl

an
ta

ti
on

s,
 

on
 u

ti
lis

e 
de

s 
pl

an
te

s 
he

rb
ac

ée
s 

e
t 

d
e

s 
a

rb
u

st
e

s 
a

v
e

c
 u

n
 

éc
ar

te
m

en
t f

ai
bl

e 
(0

,5
 à

 1
m

). 

R
eb

oi
se

m
en

t 
/ C

on
se

rv
at

io
n 

de
s 

fo
rê

ts

3

ANNEXE 8

8 - 54



C
ré

at
io

n 
de

 r
ev

en
us

M
an
gu
ife
ra
 in
di
ca

An
ac
ar
di
um
 o
cc
id
en
ta
le
 

V
A

C
’ 

es
t u

n 
vo

le
t q

ui
 p

er
m

et
 a

ux
 p

op
ul

at
io

ns
 d

e 
m

en
er

 d
es

 a
ct

iv
it

és
 le

ur
 p

er
m

et
ta

nt
 d

’ 

av
oi

r 
de

s 
re

ve
nu

s 
su

pp
lé

m
en

ta
ir

es
. C

es
 a

ct
iv

it
és

 
pe

uv
en

t 
po

rt
er

 s
ur

 la
 p

la
nt

at
io

n 
d’

 

es
pè

ce
s 

po
uv

an
t l

eu
r a

pp
or

te
r d

es
 re

ve
nu

s 
 (a

na
ca

rd
e,

 
eu

ca
ly

pt
us

, p
ro

du
it

s 
m

ar
ai

ch
er

s,
 p

ro
du

ct
io

n 
de

s 
pl

an
ts

). 

M
el
ale
uc
a 
su
rv
iva
nt

 d
an
s l
e 
ta
nn
e

Es
pè

ce
s 

ha
lo

ph
ile

s

Eu
ca
ly
pt
us
 

ca
m
al
du
le
ns
is

S
A
V

C
e 

so
nt

 d
es

 e
sp

èc
es

 q
ui

 o
nt

 la
 c

ap
ac

it
é 

de
 to

lé
re

r u
ne

 c
er

ta
in

e 
te

ne
ur

 e
n 

se
l d

u 
so

l. 
Le

s 
di

ér
en

te
s 

ac
ti

on
s 

de
 re

ch
er

ch
e 

(IS
R

A
) 

m
en

ée
s,

 o
nt

 a
in

si
 c

on
tr

ib
ué

 à
 a

m
él

io
re

r 
le

s 
st

ra
té

gi
es

 d
e 

ré
cu

pé
ra

ti
on

 e
t d

e 
va

lo
ri

sa
ti

on
 d

es
 te

rr
es

 e
n 

as
so

ci
an

t l
a 

lu
tt

e 
m

éc
an

iq
ue

 (b
ar

ra
ge

 a
nt

i-
se

l, 
di

gu
es

, d
ig

ue
tt

e,
 e

tc
.)

 à
 la

 lu
tt

e 
bi

ol
og

iq
ue

 (a
m

en
de

m
en

ts
 o

rg
an

iq
ue

s,
 in

tr
od

uc
ti

on
 d

’ 

es
pè

ce
s 

ha
lo

ph
ile

s 
sé

le
ct

io
nn

ée
s 

ap
rè

s 
cr

ib
la

ge
 l’

 

es
pè

ce
s 

fo
re

st
iè

re
s 

et
 

fo
ur

ra
gè

re
s p

ou
va

nt
 to

lé
re

r l
e 

se
l).

Pé
pi

ni
èr

e 
vi

lla
ge

oi
se

/s
co

la
ir

e
V

A

U
ne

 p
ép

in
iè

re
 v

ill
ag

eo
is

e 
es

t u
ne

 u
ni

té
 d

e 
pr

od
uc

ti
on

 d
e 

pl
an

ts
 

m
is

e 
en

 p
la

ce
 p

ar
 le

s 
vi

lla
ge

oi
s 

au
 n

iv
ea

u 
de

 le
ur

 te
rr

oi
r e

n 
vu

e 
de

 s
at

is
fa

ir
e 

le
s 

be
so

in
s 

en
 p

la
nt

s 
de

 la
 c

om
m

un
au

té
. U

ne
 

p
é

p
in

iè
re

 s
co

la
ir

e
 e

st
 u

n
e

 p
é

p
in

iè
re

 r
é

a
li

sé
e

 d
a

n
s 

l’ 

en
vi

ro
nn

em
en

t 
de

 l’
 

éc
ol

e 
pa

r l
es

 é
lè

ve
s 

so
us

 l’
 

en
ca

dr
em

en
t 

de
s 

en
se

ig
na

nt
s,

 e
t d

es
 s

er
vi

ce
s 

te
ch

ni
qu

es
 c

om
pé

te
nt

s 
da

ns
 

un
 b

ut
 p

éd
ag

og
iq

ue
 e

t e
nv

iro
nn

em
en

ta
l.

B
oi

s 
du

 v
ill

ag
e/

B
oi

s 
d’

 éc
ol

e 
V

A
Le

s 
b

o
is

 v
il

la
g

eo
is

 s
o

n
t 

d
es

 a
ir

es
 d

e 
co

n
se

rv
at

io
n

 o
u 

d
e 

ré
cr

éa
ti

on
 c

ré
ée

s 
pa

r l
e 

vi
lla

ge
 e

n 
de

ho
rs

 d
u 

do
m

ai
ne

 fo
re

st
ie

r 
de

 l’
 ét

at
 e

t c
om

pr
is

es
 d

an
s 

se
s 

lim
it

es
. Q

ua
nt

 a
u 

B
oi

s 
d’

 éc
ol

e,
 il

 
es

t r
éa

lis
é 

da
ns

 l’
 

em
pr

is
e 

de
 l’

 

éc
ol

e,
 p

ar
 le

s 
él

èv
es

 a
ve

c 
l’ 

ap
pu

i 
de

s 
ac

te
ur

s 
co

nc
er

né
s 

da
ns

 le
 c

ad
re

 d
es

 a
ct

iv
it

és
 d

u 
C

om
it

é 
de

 
G

es
ti

o
n 

d
’ 

É
co

le
 (

C
G

E
).

 Il
 v

is
e 

g
én

ér
al

em
en

t 
à 

am
él

io
re

r 
l’

 

en
vi

ro
n

n
em

en
t 

d
’ 

ap
p

re
n

ti
ss

ag
e 

à 
tr

av
er

s 
la

 c
ré

at
io

n
 

d’
 

om
br

ag
e 

et
 e

n 
m

êm
e 

te
m

ps
 à

 a
pp

re
nd

re
 l’

 

im
po

rt
an

ce
 d

e 
la

 
co

ns
er

va
tio

n 
de

s 
fo

rê
ts

 a
ux

 e
nf

an
ts

 d
an

s 
le

 c
ad

re
 d

e 
l’ éd

uc
at

io
n 

A
AP

PA
UV

RI
SS

EM
EN

T 
de

s s
ol

s
Er

os
io

n 
pa

r l
e 

V
EN

T

Ca
us

es
 d

e 
dé

gr
ad

at
io

n 
su

r l
es

qu
el

le
s 

la
 te

ch
ni

qu
e/

m
es

ur
e 

ag
it

 :
Er

os
io

n 
pa

r l
’ EA

U
V

E S
SA

LI
N

IS
A

TI
O

N
 

4

Cu
ltu

re
 in

te
rc

al
ai

re

p
la

n
te

s
lé

g
u

m
in

eu
se

s

E

T
ec

hn
iq

ue
 q

ui
 c

on
si

st
e 

à 
in

te
rc

al
e

r 
le

s 
cu

lt
u

re
s 

ag
ri

co
le

s 
es

p
ac

ée
s 

le
s 

un
es

 d
es

 a
ut

re
s 

da
ns

 u
ne

 
pa

rc
el

le
. 

EC
O

SA
N 

(A
ss

ai
ni

ss
em

en
t é

co
lo

gi
qu

e)
A

C’
 es

t u
ne

 te
ch

no
lo

gi
e 

qu
i c

on
si

st
e 

à 
co

ns
tr

ui
re

 u
ne

 la
tr

in
e 

co
m

p
o

rt
an

t 
d

eu
x 

(2
) 

co
m

p
ar

ti
m

en
ts

 d
e 

re
cu

ei
l d

es
 

ex
cr

ét
as

 e
t d

e 
de

ux
 (2

) f
os

se
s.

 U
ne

 d
es

 fo
ss

es
 c

on
tie

nt
 u

n 
bi

do
n 

po
ur

 la
 ré

cu
pé

ra
ti

on
 d

es
 u

ri
ne

s 
et

 l’
 

au
tr

e 
pe

rm
et

 
d

ir
ec

te
m

en
t 

d
e 

ré
cu

p
ér

er
 le

s 
ea

ux
 u

sé
es

. L
es

 d
eu

x 
co

m
pa

rt
im

en
ts

 s
on

t 
ut

ili
sé

s 
de

 f
aç

on
 a

lt
er

na
ti

ve
. L

e 
co

m
pa

rt
im

en
t d

es
 fè

ce
s 

re
m

pl
i e

st
 fe

rm
é 

po
ur

 u
ne

 d
ur

ée
 

de
 6

 m
oi

s 
au

 te
rm

e 
de

sq
ue

ls
 e

st
 o

bt
en

u 
du

 c
om

po
st

, p
rê

t 
à 

l’ 

ut
ili

sa
ti

on
 d

an
s 

le
s 

cu
lt

ur
es

. Q
ua

nt
 a

u 
pr

od
ui

t l
iq

ui
de

, 
le

 b
id

on
 re

m
pl

i e
st

 ré
cu

pé
ré

 e
t c

on
se

rv
é 

à 
l’ om

br
e 

du
ra

nt
 

au
 m

oi
ns

 1
 m

oi
s 

av
an

t s
on

 u
til

is
at

io
n 

da
ns

 le
s 

cu
ltu

re
s.

C
om

po
st

ag
e 

am
él

io
ré

S
A

C’
 

es
t u

n 
m

él
an

ge
 d

e 
m

at
iè

re
s 

or
ga

ni
qu

es
, v

ég
ét

al
es

 e
t a

ni
m

al
es

 
qu

i s
e 

dé
co

m
po

se
nt

 c
om

pl
ét

em
en

t e
n 

45
 jo

ur
s 

da
ns

 u
n 

ca
is

so
n 

po
ur

 d
on

ne
r u

n 
pr

od
ui

t n
oi

râ
tr

e 
ap

pe
lé

 c
om

po
st

. L
es

 a
va

nt
ag

es
 

de
 c

et
te

 te
ch

ni
qu

e 
so

nt
 : 

-D
éc

om
po

si
tio

n 
ra

pi
de

 (4
5 

jo
ur

s)
-P

ro
du

ct
io

n 
pe

nd
an

t t
ou

te
 l’

an
né

e

M
es

ur
es

 A
gr

ic
ol

es

5

ANNEXE 8

8 - 55



A
AP

PA
UV

RI
SS

EM
EN

T 
de

s s
ol

s
Er

os
io

n 
pa

r l
e 

V
EN

T

Ca
us

es
 d

e 
dé

gr
ad

at
io

n 
su

r l
es

qu
el

le
s 

la
 te

ch
ni

qu
e/

m
es

ur
e 

ag
it

 :
Er

os
io

n 
pa

r l
’ EA

U
V

E S
SA

LI
N

IS
A

TI
O

N
 

B
an

de
 d

e 
ja

ch
èr

e 
am

él
io

ré
e

D
ép

o
t

d
e 

S
ab

le
 e

t 
 d

e 
m

at
iè

re
s

o
rg

an
iq

u
es

V
en

t

B
an

d
es

 d
e 

ja
ch

èr
e 

am
él

io
ré

e

V
A

C’
 e

st
 u

ne
 p

ra
tiq

ue
 q

ui
 co

ns
ist

e 
à 

ép
ar

gn
er

 u
ne

 b
an

de
 d

e 
5 

m
 d

e 
la

rg
e 

to
us

 le
s 4

5 
m

èt
re

s d
an

s u
n 

ch
am

p 
de

 cu
ltu

re
 

pe
rp

en
di

cu
la

ire
m

en
t à

 la
 d

ire
ct

io
n 

de
s v

en
ts

 d
om

in
an

ts
. 

Ce
tt

e 
pr

at
iq

ue
 p

er
m

et
:

- l
e 

re
po

s d
u 

so
l

- l
e 

re
cu

ei
l e

t l
a 

xa
tio

n 
de

s p
ar

tic
ul

es
 d

e 
te

rre
- l

e 
tr

an
sp

or
t d

es
 d

éb
ris

 vé
gé

ta
ux

 p
ar

 le
 ve

nt
- l

a 
ré

te
nt

io
n 

de
s m

at
iè

re
s o

rg
an

iq
ue

s d
an

s l
e 

so
l

- l
a 

ré
du

ct
io

n 
de

 la
 vi

te
ss

e 
du

 ve
nt

 su
r l

a 
su

rfa
ce

 d
e 

te
rre

 C
ul

tu
re

 e
n 

pe
nt

e

Pe
nt

e

H
au

t

B
as

Ar
rê

te
 d

’ éc
ou

le
m

en
t

Pe
nt

e

H
au

t

Ba
s

Ec
ou

le
m

en
t l

ib
re

Pe
rt

e 
de

s p
ar

tic
ul

es

A
E

Pa
ra
llè
le
 à
 la
 p
en
te

Pe
rp
en
di
cu
la
ire
 à
 la
 p
en
te
 

6.
0

(to
n/
ha

Da
ba
ne
Gu
él
ad
io
 (2
01
3)

Pa
ra
llè
le
 à
 la
 p
en
te

Pe
rp
en
di
cu
la
ire
 à
 la
 p
en
te

C
’ 

es
t u

ne
 p

ra
ti

qu
e 

qu
i c

on
si

st
e 

à 
m

et
tr

e 
en

 p
la

ce
 d

es
 li

gn
es

 d
e 

se
m

is
 p

er
p

en
d

ic
ul

ai
re

s 
à 

la
 

pe
nt

e.
 E

lle
 p

er
m

et
 d

e 
lim

ite
r l

e 
ru

is
se

lle
m

en
t 

d
es

 e
au

x 
et

 d
’

au
gm

en
te

r l
es

 re
nd

em
en

ts
. 

  U
til

is
at

io
n 

de
 p

ro
du

its
 n

at
ur

el
s 

 

P
ar

ce
lle

 té
m

oi
n

R
és

id
us

 d
e 

m
il

A
Le

s 
en

gr
ai

s 
ch

im
iq

ue
s 

on
t é

té
 d

e 
pl

us
 e

n 
pl

us
 e

m
pl

oy
és

 e
n 

ra
is

on
 d

e 
le

ur
 

ut
ili

sa
ti

on
 f

ac
ile

 e
t 

de
 le

ur
 e

et
 im

m
éd

ia
t.

 Il
s 

pe
rm

et
te

nt
 c

er
te

s 
d’

au
gm

en
te

r 
fa

ci
le

m
en

t 
le

s 
re

nd
em

en
ts

 p
ar

ce
 q

u’
 

ils
 s

on
t 

di
re

ct
em

en
t 

as
si

m
ilé

s 
pa

r 
le

s 
pl

an
te

s,
 m

ai
s 

ils
 a

pp
au

vr
is

se
nt

 le
s 

so
ls

 e
t 

po
llu

en
t 

l’
en

vi
ro

nn
em

en
t.

 
L’

 ac
tio

n 
de

s 
en

gr
ai

s 
or

ga
ni

qu
es

 e
st

 m
oi

ns
 ra

pi
de

 m
ai

s 
pe

rm
et

 d
’ ap

po
rt

er
 

de
s 

él
ém

en
ts

 n
ut

ri
ti

fs
 a

ux
 v

ég
ét

au
x,

 d
’ 

am
él

io
re

r l
a 

st
ru

ct
ur

e 
du

 s
ol

, d
’

ac
cr

oi
tr

e 
le

s 
re

nd
em

en
ts

 e
t 

de
 p

ré
se

rv
er

 le
s 

m
ic

ro
-o

rg
an

is
m

es
. C

e 
gr

ap
hi

qu
e 

pr
és

en
te

 le
s 

ré
su

lta
ts

 is
su

s 
de

 l’
 ex

pé
rim

en
ta

tio
n 

de
 l’

 ut
ili

sa
tio

n 
de

s 
di

ér
en

ts
 p

ro
du

its
 n

at
ur

el
s 

su
r l

a 
cu

ltu
re

 d
’ au

be
rg

in
e.

6

C
or

do
ns

 p
ie

rr
eu

x
E

C
e 

so
nt

 d
es

 a
lig

ne
m

en
ts

 d
e 

pi
er

re
s 

ét
ab

lis
 s

ui
va

nt
 u

ne
 

co
ur

be
 d

e 
ni

ve
au

 d
e 

fa
ço

n 
à 

ra
le

nt
ir 

le
s 

éc
ou

le
m

en
ts

 
de

 l’
 ea

u,
 d

’ au
gm

en
te

r l
’ in

ltr
at

io
n 

de
 

l’ ea
u 

et
 n

on
 p

as
 d

’ ar
rê

te
r l

’ ea
u.

 
Le

s 
co

rd
on

s 
pi

er
re

ux
 s

on
t 

di
sp

os
és

 
pe

rp
en

di
cu

la
ir

em
en

t 
au

 s
en

s 
de

 la
 

pl
us

 fo
rt

e 
pe

nt
e 

se
lo

n 
le

s 
lig

ne
s 

de
 

co
ur

be
s 

de
 n

iv
ea

u.

Fa
sc

in
es

E

C
e 

so
nt

 d
es

 o
uv

ra
ge

s 
en

 fo
rm

e 
de

 p
al

is
sa

de
 c

on
st

it
ué

s 
de

 
br

an
ch

ag
es

 tr
es

sé
s 

su
r d

es
 p

iq
ue

ts
 v

er
ti

ca
ux

 
xé

s 
au

 s
ol

. 
EI

le
s 

so
nt

 g
én

ér
al

em
en

t 
ut

ili
sé

es
 p

ou
r l

a 
co

rr
ec

ti
on

 d
es

 
ér

os
io

ns
 e

n 
na

pp
e 

pa
r l

a 
xa

tio
n 

de
s 

pa
rt

ic
ul

es
 d

e 
so

l. 
El

le
s 

fa
vo

ri
se

nt
 é

ga
le

m
en

t 
l’ 

in
st

al
la

ti
on

 d
u 

ta
pi

s 
he

rb
ac

é 
et

 l’
in

ltr
at

io
n 

de
 l’

ea
u 

da
ns

 le
 s

ol
.

P
la

nt
at

io
n 

de
 v

ét
iv

er
E

C
e 

so
nt

 d
es

 b
ar

ri
èr

es
 b

io
lo

gi
qu

es
; l

eu
r i

ns
ta

lla
ti

on
 s

e 
fa

it
 

pa
r 

la
 m

is
e 

en
 p

la
ce

 d
e 

ba
nd

es
 v

ég
ét

at
iv

es
 p

ér
en

ne
s 

(v
ét

iv
er

) d
e 

la
rg

eu
r a

ss
ez

 im
po

rt
an

te
 s

ui
va

nt
 le

s 
co

ur
be

s 
de

 n
iv

ea
u 

po
ur

 ra
le

nt
ir 

l’ éc
ou

le
m

en
t d

e 
l’ ea

u.

D
ig

ue
tt

es
 e

n 
ca

dr
e

E
C

’ 

e
st

 u
n

 o
u

v
ra

g
e

 
co

n
st

it
u

é 
d

e 
ca

dr
e 

en
 b

oi
s 

re
m

pl
i d

e 
p

ie
rr

es
 o

u 
d

e 
sa

cs
 d

e 
s

a
b

le
 a

y
a

n
t 

p
o

u
r 

o
b

je
ct

if
 d

e 
ra

le
n

ti
r 

l’
éc

o
u

le
m

en
t 

d
e 

l’
 

ea
u

 
da

ns
 le

s 
ra

vi
ns

. I
l s

er
t 

à 
co

rr
ig

er
 le

 r
av

in
em

en
t 

e
t 

d
e

 c
o

n
se

rv
e

r 
le

s 
te

rr
es

 e
n 

am
on

t.
 S

a 
ré

al
is

at
io

n 
né

ce
ss

ite
 l ’

 

ac
qu

is
iti

on
 d

e 
be

au
co

up
 d

e 
m

at
ér

ia
ux

 (p
ie

rr
es

) 
et

 u
ne

 fo
rt

e 
m

ob
ili

sa
tio

n 
de

 re
ss

ou
rc

es
 h

um
ai

ne
s.

 

Av
ec
 le
s p
ie
rr
es

Av
ec
 le
s s
ac
s d
u 
sa
le

EEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEE

M
es

ur
es

 M
ec

an
iq

ue
s

7

ANNEXE 8

8 - 56



Au
tr

es
 m

es
ur

es
 e

ca
ce

s
Au

tr
es

 m
es

ur
es

 e
ca

ce
s

AP
PA

UV
RI

SS
EM

EN
T 

de
s s

ol
s

Er
os

io
n 

pa
r l

e 
V

EN
T

Ca
us

es
 d

e 
dé

gr
ad

at
io

n 
su

r l
es

qu
el

le
s 

la
 te

ch
ni

qu
e/

m
es

ur
e 

ag
it

 :
Er

os
io

n 
pa

r l
’ EA

U
SA

LI
N

IS
A

TI
O

N
 

V
E S

A

Fo
ur

ne
au

x 
am

él
io

ré
s

V
E

A

A
u 

Sé
né

ga
l, 

pl
us

 d
e 

75
%

 d
es

 m
én

ag
es

 u
ti

lis
en

t 
le

s 
fo

ur
ne

au
x 

tr
ad

it
io

nn
el

s 
à 

bo
is

 e
t 

à 
ch

ar
bo

n 
de

 b
oi

s.
 L

a 
fu

m
ée

 d
ég

ag
ée

 lo
rs

 d
e 

la
 c

om
bu

st
io

n 
nu

it
 g

ra
ve

m
en

t à
 la

 s
an

té
 d

es
 

m
én

ag
èr

es
. A

 c
el

a 
s’

 aj
ou

te
 la

 ra
ré

fa
ct

io
n 

du
 b

oi
s 

de
 c

ha
u

e 
da

ns
 c

er
ta

in
es

 z
on

es
. S

el
on

 la
 

FA
O

, 
40

 0
00

 h
a 

d
e 

fo
rê

t 
d

is
p

ar
ai

ss
en

t 
ch

aq
ue

 a
n

n
ée

 a
u 

Sé
né

ga
l. 

Le
s 

fo
ur

ne
au

x 
am

él
io

ré
s 

ré
du

is
en

t l
a 

co
ns

om
m

at
io

n 
de

 b
oi

s 
d’

 

en
vi

ro
n 

40
%

 e
t d

e 
ch

ar
bo

n 
d’

 

en
vi

ro
n 

30
%

. E
n 

ou
tr

e,
 

ch
aq

ue
 a

nn
ée

, t
ou

s 
le

s 
fo

ur
ne

au
x 

di
us

és
 a

ve
c 

l’ 

ap
pu

i d
u 

FA
SE

N
 p

er
m

et
te

nt
 d

es
 é

co
no

m
ie

s 
d’

 

en
vi

ro
n 

1 
m

ill
ia

rd
 F

C
FA

.  
 

L’
 

ut
ili

sa
ti

on
 d

es
 fo

ur
ne

au
x 

am
él

io
ré

s 
a 

d
e

s 
im

p
ac

ts
 s

ig
n

i
ca

ti
fs

 s
u

r 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

l’ 

en
vi

ro
nn

em
en

t:
 c

ha
qu

e 
an

né
e,

 le
s 

fo
ye

rs
 a

m
él

io
ré

s 
d

i
us

és
 g

râ
ce

 a
u 

F
A

S
E

N
 c

o
n

tr
ib

u
en

t 
à 

eu
x 

se
u

ls
 à

 
pr

ot
ég

er
 2

 0
00

 h
a 

de
 fo

rê
t q

ue
 l’

 

on
 n

e 
d

ég
ra

d
er

a 
p

as
 p

o
u

r 
sa

ti
sf

ai
re

 l
es

 
be

so
in

s 
en

 c
om

bu
st

ib
le

s 
de

 c
ui

ss
on

. 

V
E

A
B

io
-c

h
a
rb

o
n
 e

t
Fo

ye
rs

 a
m

él
io

ré
s

Le
 b

oi
s 

et
 le

 c
ha

rb
on

 d
e 

bo
is

 s
on

t l
es

 c
om

bu
st

ib
le

s 
le

s 
pl

us
 u

ti
lis

és
 p

ar
 le

s 
po

pu
la

ti
on

s 
do

nt
 

le
 n

iv
ea

u 
de

 v
ie

 n
e 

pe
rm

et
 p

as
 d

’ ac
cé

de
r à

 d
’ au

tr
es

 s
ou

rc
es

 d
’ én

er
gi

e 
(g

az
, é

le
ct

ric
ité

). 
O

r,
 le

 
bo

is
 d

ev
ie

nt
 d

e 
pl

us
 e

n 
pl

us
 r

ar
e 

et
 c

he
r.

 L
es

 d
is

ta
nc

es
 p

ar
co

ur
ue

s 
so

nt
 t

ou
jo

ur
s 

pl
us

 
lo

ng
ue

s 
et

 l’
 

ac
cè

s 
à 

l’ 

én
er

gi
e 

do
m

es
ti

qu
e 

de
vi

en
t 

lim
it

é.
 P

ou
r 

ce
s 

ra
is

on
s,

 N
eb

ed
ay

 
dé

ve
lo

pp
e 

le
 b

io
 c

ha
rb

on
 q

ui
 e

st
 u

ne
 é

ne
rg

ie
 d

is
po

ni
bl

e 
lo

ca
le

m
en

t,
 fa

br
iq

ué
 à

 p
ar

ti
r d

e 
m

at
ér

ia
ux

 lo
ca

ux
 (p

ai
lle

, r
és

id
us

 a
gr

ic
ol

es
) e

t 
so

n 
pr

ix
 d

e 
ve

nt
e 

es
t 

in
fé

ri
eu

r 
à 

ce
lu

i d
u 

ch
ar

bo
n 

de
 b

oi
s.

 D
e 

m
êm

e,
 e

n 
ré

du
is

an
t 

la
 c

on
so

m
m

at
io

n 
de

 b
oi

s,
 le

s 
fo

ye
rs

 a
m

él
io

ré
s 

d
im

in
u

e
n

t 
le

s 
d

é
p

e
n

se
s 

li
é

e
s 

a
u

x 
b

e
so

in
s 

én
er

gé
ti

qu
es

. C
es

 d
eu

x 
al

te
rn

at
iv

es
 s

on
t 

m
oi

ns
 

on
ér

eu
se

s 
et

 c
on

tr
ib

ue
nt

 à
 a

m
él

io
re

r l
es

 c
on

di
tio

ns
 

de
 v

ie
 d

es
 p

op
ul

at
io

ns
 p

au
vr

es
. P

ar
al

lè
le

m
en

t,
 

d
an

s 
la

 m
is

e 
en

 p
la

ce
 d

e 
ce

s 
d

eu
x 

li
èr

es
, 

le
s 

b
é

n
é

c
ia

ir
e

s
 s

o
n

t 
ég

al
em

en
t 

le
s 

ac
te

ur
s.

 L
a 

pr
od

uc
ti

on
 d

e 
bi

o 
ch

ar
bo

n 
e

t 
d

e
 f

o
ye

rs
 a

m
é

li
o

ré
s 

d
e

v
ie

n
t 

u
n

e
 a

c
ti

v
it

é
 

8

Le
 b

io
ga

z 
au

 s
er

vi
ce

 d
es

 m
én

ag
es

 e
t 

de
 l’

 éc
ol

e
S

V
A

To
ut

e 
m

at
iè

re
 o

rg
an

iq
ue

 q
ui

 fe
rm

en
te

 e
n 

l’ 

ab
se

nc
e 

d’
 

ox
yg

èn
e 

pr
od

ui
t d

u 
bi

og
az

. E
lle

 e
st

 
pr

od
ui

te
 d

an
s 

de
s 

in
st

al
la

tio
ns

 a
pp

el
ée

s 
bi

o 
di

ge
st

eu
rs

 à
 p

ar
tir

, e
nt

re
 a

ut
re

s,
 d

es
 d

éj
ec

tio
ns

 d
’ 

an
im

au
x 

do
m

es
tiq

ue
s.

 A
u 

Sé
né

ga
l, 

la
 m

at
iè

re
 p

re
m

iè
re

 u
til

is
ab

le
 e

st
 p

rin
ci

pa
le

m
en

t l
a 

bo
us

e 
de

 v
ac

he
 d

is
po

ni
bl

e 
en

 g
ra

nd
e 

qu
an

tit
é 

su
r l

’ en
se

m
bl

e 
du

 te
rr

ito
ire

, p
ar

tic
ul

iè
re

m
en

t d
an

s 
la

 
zo

ne
 s

yl
vo

 p
as

to
ra

le
. L

es
 b

io
 d

ig
es

te
ur

s 
so

nt
 fa

ci
le

s 
à 

co
ns

tr
ui

re
 e

t à
 e

nt
re

te
ni

r.
 Il

s 
pr

od
ui

se
nt

 
à 

la
 fo

is
 d

u 
bi

og
az

 u
til

is
ab

le
 p

ou
r l

a 
cu

is
so

n 
et

 l ’
 éc

la
ira

ge
, e

t d
e 

l’ en
gr

ai
s 

or
ga

ni
qu

e 
(c

om
po

st
) 

po
ur

 l ’
 am

él
io

ra
tio

n 
de

s 
re

nd
em

en
ts

 a
gr

ic
ol

es
. C

’ es
t d

on
c 

un
e 

te
ch

no
lo

gi
e 

qu
i:

 
so

ul
ag

e 
le

s 
m

én
ag

es
 ru

ra
ux

, l
es

 fe
m

m
es

 e
t e

nf
an

ts
 e

n 
pa

rt
ic

ul
ie

r, 
de

 la
 c

or
vé

e 
de

 c
ol

le
ct

e 
de

 b
oi

s 
de

 fe
ux

 e
t d

e 
bo

us
e 

de
 v

ac
he

 p
ou

r l
a 

cu
is

so
n;

co
nt

rib
ue

 fo
rt

em
en

t à
 la

 ré
du

ct
io

n 
de

s 
pa

th
ol

og
ie

s 
pu

lm
on

ai
re

s 
ch

ez
 le

s 
fe

m
m

es
 ru

ra
le

s 
en

 le
s 

pr
és

er
va

nt
 d

e 
l’

in
ha

la
ti

on
 d

es
 fu

m
ée

s 
dé

ga
gé

es
 p

ar
 le

s 
co

m
bu

st
ib

le
s 

ha
bi

tu
el

s 
(b

oi
s 

de
 c

ha
u

e 
et

 b
ou

se
 d

e 
va

ch
e 

sè
ch

e)
 ;

so
rt

 le
s 

m
én

ag
es

 d
es

 té
nè

br
es

 e
t p

ré
se

rv
e 

le
s 

fe
m

m
es

 ru
ra

le
s 

de
s 

dé
sa

gr
ém

en
ts

 c
au

sé
s 

pa
r l

a 
fu

m
ée

 d
ég

ag
ée

 p
ar

 le
 b

oi
s 

de
 c

ha
u

e 
et

 la
 b

ou
se

 d
e 

va
ch

e 
ut

ili
sé

e 
po

ur
 la

 c
ui

ss
on

 ;
pr

od
ui

t u
n 

en
gr

ai
s 

ve
rt

 d
es

tin
é 

à 
l’

au
gm

en
ta

tio
n 

de
s 

re
nd

em
en

ts
 

à 
tr

av
er

s 
la

 p
ro

du
ct

io
n 

d’
un

 e
ng

ra
is

 v
er

t c
on

st
itu

é 
pa

r l
a 

bo
us

e 
de

 
va

ch
e 

fr
ai

ch
e 

di
gé

ré
e 

et
 c

om
po

st
ée

;
co

ns
ti

tu
e 

un
 s

up
po

rt
 p

éd
ag

og
iq

ue
 e

ca
ce

 p
ou

r l
’

éd
uc

at
io

n 
au

 
dé

ve
lo

pp
em

en
t d

ur
ab

le
;

co
nt

ri
bu

e 
à 

la
 p

ér
en

ni
sa

ti
on

 d
es

 c
an

ti
ne

s 
sc

ol
ai

re
s 

à 
tr

av
er

s 
la

 
ré

du
ct

io
n 

de
s 

ch
ar

ge
s 

de
 c

om
bu

st
ib

le
;

pe
rm

et
 u

ne
 p

ro
du

ct
io

n 
de

 lé
gu

m
es

 p
ou

r l
a 

ca
nt

in
e.

- - - - - - -

Fo
nd

s p
ou

r 
l’ 

en
vir

on
ne

m
en

t 
m

on
di

al 
(F

EM
)

C’
 es

t u
ne

 p
ra

tiq
ue

 q
ui

 c
on

si
st

e 
à 

ép
an

dr
e 

de
s 

co
qu

es
 

d’
 ar

ac
hi

de
 s

ur
 d

es
 te

rr
es

 d
e 

cu
ltu

re
 p

ou
r l

ut
te

r c
on

tr
e 

le
ur

 s
al

in
ité

.

 D
i

cu
lté

 
  -

 A
pp

ro
vi

si
on

ne
m

en
t e

n 
co

qu
e 

d’
ar

ac
hi

de
 

   
  (

di
sp

on
ib

ili
té

 e
t t

ra
ns

po
rt

)

Su
cc

ès
 

  -
 B

on
ne

 ré
cu

pé
ra

tio
n 

de
s 

te
rr

es
 s

al
ée

s
  -

 R
éa

ct
io

n 
de

 la
 p

op
ul

at
io

n
  -

 B
on

ne
 a

dh
és

io
n

Pr
oj
et
 d
e 
ge
st
io
n 
et
 d
e 
re
st
au
ra
tio
n 
de
s t
er
re
s 

dé
gr
ad
ée
s d
u 
ba
ss
in
 a
ra
ch
id
ie
r (
PR
O
G
ER
T)

Ep
an

da
ge

 d
e 

co
qu

e 
d’

 ar
ac

hi
de

S
A

Au
tr

es
 m

es
ur

es
 e

ca
ce

s
Au

tr
es

 m
es

ur
es

 e
ca

ce
s

9

ANNEXE 8

8 - 57



AP
PA

UV
RI

SS
EM

EN
T 

de
s s
ol

s
Er

os
io

n 
pa

r l
e 

V
EN

T

Ca
us

es
 d

e 
dé

gr
ad

at
io

n 
su

r l
es

qu
el

le
s 

la
 te

ch
ni

qu
e/

m
es

ur
e 

ag
it

 :
Er

os
io

n 
pa

r l
’ EA

U
SA

LI
N

IS
A

TI
O

N
 

V
E S

A

"W
ul
a 
N
af
aa
" 

 A
gr
ic
ul
tu
re
 a
nd
 N
at
ur
al
 

Re
so
ur
ce
s M
an
ag
em
en
t P
ro
gr
am
 

Co
ns

er
va

tio
n 

fa
rm

in
g 
A

D
i

cu
lté

s 
et

 c
on

tr
ai

nt
es

  -
 T

ra
va

il 
su

pp
lé

m
en

ta
ire

 a
va

nt
 le

 s
em

is
 (t

ra
ça

ge
 li

gn
e 

de
 s

em
is

 
   

  o
u 

cr
eu

sa
ge

 d
e 

tr
ou

s,
 a

pp
or

t d
e 

fu
m

ie
r…

)
  -

 M
ai

n 
d’

œ
uv

re
 im

po
rt

an
te

  -
 T

ra
va

il 
on

ér
eu

x
  -

 F
or

ce
 d

e 
tr

ac
tio

n

Su
cc

ès
 e

t p
oi

nt
s 

fo
rt

s
  -

 D
im

in
ut

io
n 

de
s 

qu
an

tit
és

 d
e 

fu
m

ie
r e

t d
’

en
gr

ai
s

  -
 U

til
is

at
io

n 
im

m
éd

ia
te

 d
es

 é
lé

m
en

ts
 n

ut
rit

ifs
 p

ar
 le

s 
pl

an
te

s

Ré
ac

tio
n 

de
 la

 p
op

ul
at

io
n

  -
 F

ai
bl

e 
ad

op
tio

n

S
V

C
’ 

es
t 

un
e 

pr
at

iq
ue

 q
ui

 c
on

si
st

e 
à 

ra
ti

on
al

is
er

 l’
 

ut
ili

sa
ti

on
 d

u 
co

m
po

st
 e

n 
l’ 

ép
an

da
nt

 e
xc

lu
si

ve
m

en
t s

ur
 le

s 
lig

ne
s 

de
 c

ul
tu

re
 o

u 
le

s 
tr

ou
s 

qu
i v

on
t a

br
ite

r l
es

 fu
tu

rs
 p

la
nt

s.

Ag
en
ce
 

N
at
io
na
le
 d
es
 

Ec
ov
illa
ge
s 

(A
N
EV
) 

Pr
oj
et
 Ec
ov
illa
ge
s/
JIC
A

Pr
og
ra
m
m
e 

N
at
io
na
l d
e 

Bi
og
az
 

do
m
es
tiq
ue
 

du
 S
én
ég
al
 

(P
N
B-
SN
)

10

N
ou

s 
so

m
m

es
 à

 v
ot

re
 d

is
po

si
ti

on
 p

ou
r 

vo
u

s 
ap

po
rt

er
 d

es
 c

on
se

il
s 

et
 d

e 
l’ ap

pu
i 

te
ch

n
iq

u
e 

re
la

ti
ve

m
en

t 
à 

l’ ap
pl

ic
at

io
n

 d
e 

ce
s 

te
ch

n
iq

u
es

 e
t 

m
es

u
re

s 
qu

i 
so

n
t 

ef
fi

ca
ce

s 
et

 e
ff

ic
ie

n
te

s.

N
’ h

és
it

ez
 p

as
 à

 p
re

n
d

re
 c

on
ta

ct
 a

ve
c 

le
s 

ag
en

ts
 f

or
es

ti
er

s 
d

e 
vo

tr
e 

zo
n

e.

Q
ue
lle
 a
tt
itu
de
 a
do
pt
er

?

Il
 v

ou
s 

ap
pa

rt
ie

nt
 d

e 
ch

oi
si

r
 le

s 
te

ch
ni

qu
es

 e
t l

es
 m

es
ur

es
 à

 a
pp

liq
ue

r
en

 f
on

ct
io

n
 d

e 
vo

s 
pr

ob
lè

m
es

 p
ri

or
it

ai
re

s 
et

 d
es

 r
es

so
u

rc
es

 d
is

po
n

ib
le

s.

ANNEXE 8

8 - 58



ANNEXE 9 
 

Outil de sensibilisation 
 sur les activités de la lutte contre la dégradation des sols 

  



 



                                                                                              

Projet de Renforcement des Capacités pour le Contrôle de la 
Dégradation des Terres et la Promotion de leur Valorisation dans les 

Zones de Sols Dégradées (CODEVAL) 

 

   

 

 

 

 

GUIDE  D’UTILISATION  

DES OUTILS DE SENSIBILISATION  

 

« SARAR/CODEVAL » 
Contrôle participatif de la 

Dégradation des terres et de la promotion de leur 

Valorisation 

 

 

 

 

 

 

 

Octobre 2014 

9 - 1

ANNEXE 9



SOMMAIRE 

 

 

1 Présentation de la méthode SARAR/CODEVAL ......................................... 1 

1.1 Définition de la méthode  SARAR/CODEVAL. ............................................................... 1 

1.2 Les principes de la méthode SARAR ............................................................................. 1 

1.3 Relation entre SARAR/CODEVAL et SARAR/PHAST ...................................................... 2 

1.4 Objectifs de la méthode SARAR/CODEVAL .................................................................. 2 

1.5 Quelques outils SARAR/CODEVAL ................................................................................ 2 

2 Présentation des différentes thématiques identifiées et des messages 
clefs à véhiculer ............................................................................................. 4 

2.1 Feux de brousse ........................................................................................................... 4 

2.2 Déforestation ............................................................................................................... 5 

2.3 Bois d’école .................................................................................................................. 6 

2.4 Erosion hydrique (Fortes pluies) .................................................................................. 7 

2.5 Erosion hydrique (Cultures en pente) .......................................................................... 7 

2.6 Utilisation d’engrais chimiques .................................................................................... 9 

2.7 Prélèvement de sable ................................................................................................. 10 

2.8 Salinisation ................................................................................................................. 11 

2.9 Erosion éolienne ......................................................................................................... 12 

3 Techniques d’utilisation des outils ........................................................... 13 

 

9 - 2

ANNEXE 9



Introduction 

Le présent guide est destiné aux forestiers, enseignants, animateurs et facilitateurs 
intervenant en milieu scolaire et communautaire. Il se veut un instrument  de facilitation de 
l’animation qui traite avec plus de détails les différentes thématiques identifiées et traduites 
à travers des images, aux fins de contribuer à la transformation qualitative des 
comportements des populations dans le domaine de l’environnement et de la préservation 
des ressources naturelles, notamment pour la lutte contre la déforestation et la dégradation 
des terres. Donc, il  leur fournit les éléments de bases et des orientations pour une meilleure 
utilisation des outils de sensibilisation. La conception des outils de l’approche 
SARAR/CODEVAL s’est faite selon les principes de l’approche SARAR/PHAST. 

1 Présentation de la méthode SARAR/CODEVAL 

1.1 Définition de la méthode  SARAR/CODEVAL. 

C’est une méthode axée « sur la personne qui apprend ». Elle permet d’amener les 
communautés à assumer une plus grande responsabilité dans la gestion de leur 
environnement. Elle met l’accent sur le développement des capacités humaines à choisir, 
planifier, créer, organiser, évaluer et à prendre des initiatives. 

1.2 Les principes de la méthode SARAR 

L’acronyme SARAR repose sur 5 principes : 

• S «Self – Esteem», (la confiance en soi). Lorsque les communautés découvrent
leurs aptitudes à la créativité et à l’analyse, leur confiance en elles–mêmes
augmente et elles croient davantage en leurs potentialités. Leur sentiment d’auto
– estime en est renforcé.

• A «Associative Strenghts», (dynamique de groupes, la force d’association).
Lorsque les communautés mettent en commun leurs idées et s’unissent pour
trouver des solutions aux problèmes auxquels elles sont confrontées, leur
sentiment d’être efficaces se renforce ainsi que l’esprit d’équipe.

• R «Resourcefulness», (l’ingéniosité, l’esprit d’initiative). Une communauté qui a
de la créativité et de la ressource peut trouver dans son environnement des voies
et des solutions à la plupart des problèmes auxquels elle est confrontée.

• A «Action Planning», (la planification des actions). La planification de l’action est
essentielle. Lorsqu’un groupe de personnes planifie, entreprend des actions
appropriées, des changements importants peuvent s’opérer.

• R «Responsability». Quand une communauté décide de réaliser des actions
concrètes, elle doit assumer la responsabilité du suivi indispensable pour garantir
le succès.
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1.3 Relation entre SARAR/CODEVAL et SARAR/PHAST 

La conception des outils de l’approche SARAR/CODEVAL s’est faite selon les principes de 
l’approche SARAR/PHAST. 

Le PHAST est un acronyme anglais (Participatory Hygiene And Sanitation Transformation). 
En français : Participation à la Transformation de l’Hygiène et de l’Assainissement. Les 
principes du PHAST sont les mêmes que ceux du SARAR. 

Alors que la méthode SARAR peut s’appliquer dans tous les domaines d’activités humaines, 
la méthode PHAST quant à elle, est essentiellement centrée sur le domaine de l’eau, de 
l’hygiène et de l’assainissement. Le PHAST est une adaptation du SARAR dans le domaine de 
l’eau, de l’hygiène et de l’assainissement. 

Le CODEVAL est un acronyme en français: Contrôle participatif de la Dégradation des 
terres et leurs Valorisation. Le SARAR/CODEVAL est une adaptation du SARAR dans le 
domaine de l’environnement et de la préservation des ressources naturelles, notamment 
pour la lutte contre la déforestation et la dégradation des terres. 

1.4 Objectifs de la méthode SARAR/CODEVAL 

Objectif général: susciter chez les communautés de bons réflexes pour la transformation de 
leurs comportements dans les domaines de l’eau, de l’hygiène et de l’assainissement.  

De manière spécifique, elle leur permet: 

• d’identifier des situations à risque dans leur environnement,
• d’analyser ces situations
• de rechercher et de trouver des  solutions à ces situations

1.5  Quelques outils SARAR/CODEVAL 

A- Carte communautaire ou carte  sociale
L’outil permet  aux apprenants (es) de projeter dans l’espace leur propre vision de leur
établissement  et de représenter toutes les infrastructures ou ressources disponibles
dans l’établissement.

 Fonction : outil d’investigation, d’exploration et de planification.
 Objectifs :
 représenter  le milieu et faire ressortir ses problèmes ;
 recenser les ressources disponibles,  les analyser et  les exploiter ;
 analyser les priorités.
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B- Histoire à hiatus
L’outil met en exergue deux images représentant deux situations: une situation vécue

«problématique» et une situation souhaitée ou améliorée

 Fonction : outil de planification et d’analyse
 Objectifs :
 Favoriser la participation des apprenant(e)s au processus de planification

dans l’environnement de l’établissement.
 Montrer comment les supports visuels peuvent permettre aux apprenant(e)s

de définir des actions à mener pour améliorer leur cadre de vie.

C- Trois piles de cartes assorties
L’outil porte sur Trois images représentant trois situations: une situation Mauvaise,
une Moyenne et une Bonne ou souhaitée.

 Fonction: outil d’analyse
 Objectifs :
 Développer la capacité d’analyse (comment appréhender) et de recherche

de solutions chez les apprenant(e)s ainsi que leurs aptitudes à établir les
relations entre différentes situations ;

 cerner la conception et la perception des apprenant(e)s relativement aux
pratiques d’hygiène et d’assainissement, et d’environnement

 amener les apprenant(e)s à examiner les pratiques courantes et leurs
incidences positives ou négatives sur les plans, sanitaire et environnemental.
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2 Présentation des différentes thématiques identifiées et des messages 
clefs à véhiculer 

Les  thématiques majeures identifiées traduites sous forme d’images et basées sur les 
résultats satisfaisants obtenus par le projet CODEVAL se résument comme suit : 

2.1 Feux de brousse 
Cette thématique comporte 6 images classées en voies et barrières 

Voies :       Elles sont constituées de 3 outils qui retracent la source de propagation d’un 
feu brousse. Il part d’un feu non contrôlé allumé par un homme, qui envahit  
par la suite une bonne partie de la brousse et ravage tout un village (mort 
d’animaux, destruction des habitats, des enclos, des greniers, etc). Ces 
mêmes feux de brousse causent parfois une mort d’homme. 

Barrières : Les barrières matérialisées par les 3 images traduisent les actions 
préventives à mener pour éviter la catastrophe que représentent les feux de 
brousse. En résumé, elles préconisent l’aménagement de pare-feu et le 
contrôle des feux allumés, qui permettent non seulement d’avoir des terres 
cultivables mais de préserver aussi la faune, la flore et les foyers humains.  

 

Messages à véhiculer 
Encourager les populations à aménager des pare-feu selon les 
recommandations des agents des Eaux et Forêts et de contrôler les feux. 

Outil 1-1 Outil 1-2 Outil 1-3 

Outil 1-4 Outil 1-5 Outil 1-6 
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2.2 Déforestation 
Cette thématique comporte 8 images classées en Voies et barrières 
Voies:    Elles sont composées de 4 images : Elles retracent les causes de la déforestation, 

due principalement à l’abattage anarchique des arbres et à l’exploitation 
anarchique du charbon à  travers la meule traditionnelle qui exige un temps 
de travail assez long avec un faible rendement après avoir utilisé trop de 
bois. Cette ancienne méthode de production de charbon a accentué 
l’abattage des arbres. Ces 2 pratiques ont comme corollaire, la sécheresse, 
la destruction de la faune et la flore avec, et accentue la raréfaction des 
terres cultivables, etc.  

Barrières:       Elles sont constituées d’un jeu de 4 images. Elles encouragent : 
- l’abattage des arbres dans des zones aménagées par les Eaux et Forêts
- le reboisement avec l’implication de toutes les catégories sociales (les

hommes, les femmes et les enfants),
- l’utilisation de la meule casamançaise. La méthode consiste à mettre en

place un four, dans lequel on superpose systématiquement du bois jusqu’à
une certaine hauteur. Chaque superposition constitue un stère et le tout
est enseveli avec du sable en prenant le soin de laisser quelques poches
d’aération. Elle consomme moins de bois et accroît les rendements.),

Outil 2-1 Outil 2-2 

Outil 2-3 Outil 2-4 

Outil 2-5 Outil 2-6 
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Messages à véhiculer : 
Encourager l’abattage des arbres dans les zones aménagées, éviter 
l’abattage des arbustes, utiliser la meule casamançaise, mener des 
campagnes de reboisement. Cela pourrait s’avérer efficace pour une 
exploitation rationnelle et judicieuse des forêts. 

2.3 Bois d’école 

Cette thématique comporte 3 images conçues selon les principes des Trois piles de 
cartes assorties. Elle met en relief trois écoles caractérisées par des situations 
différentes: mauvaise, moyenne et bonne.  

Le message à véhiculer : 
Promouvoir un environnement sain favorable à l’épanouissement de l’élève 
et de l’enseignant qui se traduit par : 

- la mise en place de clôtures au niveau des écoles,
- la présence d’un gardien,
- l’aménagement d’un bois d’école,
- l’installation de latrines,
- l’aménagement d’espaces verts,
- l’installation de poubelles,
- l’aménagement de points d’eau (robinet ou puits avec tout le

dispositif de protection)
- le respect des règles d’hygiène par les vendeurs

Outil 2-7 Outil 2-8 

Outil 3-1 Outil 3-2 Outil 3-3 
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2.4 Erosion hydrique (Fortes pluies) 

Cette thématique aborde le phénomène de l’érosion hydrique due aux fortes pluies. Elle 
est matérialisée sur 4 images réparties en voies et barrières. 

Voies:       Les 2 images représentant les voies montrent la perte de nutriments par le sol 
due à un ruissellement, favorisé par un terrain avec une faible végétation. En 
d’autres termes, l’idée à expliquer à travers les images est que si le couvert 
végétal n’est pas important, la force des pluies pourrait à travers le 
ruissellement favoriser la perte de nutriment et par ricochet rendre le sol 
pauvre.  

Barrières: Les 2 images montrent qu’avec un couvert végétal important c'est-à-dire avec 
beaucoup d’arbres, la force des pluies est amortie ce qui atténue le 
ruissellement et permet au sol de garder ses nutriments et donner un bon 
rendement. 

Message à véhiculer : 
Encourager l’implantation d’arbres ou la culture dans un espace où il existe 
un bon couvert végétal ( nombre suffisant d’arbres) afin de lutter contre 
l’érosion hydrique et espérer obtenir des sols fertiles et un bon rendement 
agricole. 

2.5 Erosion hydrique (Cultures en pente) 

Cette thématique traite de l’érosion hydrique sur un terrain en pente. Elle comporte 8 
images réparties en voies et barrières  

Outil 4-1 Outil 4-2 

Outil 4-3 Outil 4-4 
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Voies :       Les 2 images mettent en exergue un terrain en pente labouré par un paysan 
de manière oblique favorisant ainsi l’érosion hydrique qui lessive le sol, créant 
des ravinements et par conséquent  provoquant un rendement faible. 

Barrières: Les 6 images portent sur les pratiques destinées à apprivoiser une pente. Il 
s’agit précisément d’installer des cordons pierreux tout en respectant une 
certaine courbe, de labourer le champ de manière horizontale afin d’atténuer 
l’érosion hydrique et espérer de bons rendements agricoles. 

Message à véhiculer : 
Face à un champ en pente, il faut effectuer des tracées horizontales, installer 
des cordons pierreux (mettre du grillage si on a les moyens). Ces mesures 
permettent de transformer le handicap de la pente en atout et pourraient 
contribuer à avoir un bon rendement. 

Outil 5-1 Outil 5-2 

Outil 5-3 Outil 5-4 

Outil 5-5 Outil 5-6 

Outil 5-7 Outil 5-8 
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2.6 Utilisation d’engrais chimiques 

Cette thématique est composée d’un lot de 9 images réparties en Voies et barrières : 

Voies :    C’est un lot de 2 images illustrant une utilisation abusive d’engrais et de 
pesticide et les conséquences que cela pourrait engendrer sur le plan 
environnemental (dégradation du sol, faible rendement agricole) et sur le 
plan sanitaire (maladies chez l’homme). 

Barrières: les 7 images constituant les barrières encouragent l’utilisation des engrais 
organiques à travers le compostage et la réutilisation des engrais provenant 
de l’Assainissement Ecologique (Ecosan) c'est-à-dire les engrais humains 
(urines et les fèces hygiénisés)  

Outil 6-3 Outil 6-4 

Outil 6-1 Outil 6-2 

Outil 6-5 Outil 6-6 
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Message à véhiculer : 

Encourager l’utilisation des engrais organiques qui permettent de fertiliser 
les sols, d’accroitre les rendements et de préserver les ressources naturelles. 
Eviter l’utilisation abusive des engrais et pesticides qui contribuent à la 
dégradation des sols, constitue des sources de pollution des ressources en 
eau et favorisent les maladies chez l’homme. 

NB : Pour plus d’explication sur ECOSAN voir documentation et Fiche technique 

2.7 Prélèvement de sable 

Cette thématique comporte 3 images déclinées sous forme de voies et barrières : 

Voies:    les 2 images font cas du prélèvement anarchique de sable et des conséquences 
sur l’environnement. 

Barrières: l’image propose une solution par rapport aux voies consistant à extraire du 
sable dans des zones autorisées pour cette activité 

Messages à véhiculer: 

Effectuer le prélèvement de sable dans les zones aménagées ou carrières afin 
d’éviter la dégradation des sols qui pourrait contribuer à la raréfaction des terres 
cultivables 

Outil 7-1 Outil 7-2 Outil 7-3 

Outil 6-7 Outil 6-8 Outil 6-9 
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2.8 Salinisation 

Cette thématique est composée de 9 images réparties en voies et barrières: 

Voies:       les 3 images portent sur les facteurs favorisant l’avancée du sel dans les terres 
cultivables causée principalement par l’exploitation, le transport et le dépôt 
anarchiques du sel qui provoquent ainsi l’infertilité des sols et contribuent 
d’une manière générale à la dégradation de l’environnement. 

Barrières: les 4 images dressent les chaines pouvant freiner ce phénomène de 
salinisation des terres à travers une exploitation avec  l’utilisation de bâches, 
d’un magasin de stockage. 

Message à véhiculer 

Utiliser des bâches pour entasser le sel, stocker les sacs de sel dans un 
magasin pour éviter l’infiltration et l’avancée de la salinisation vers les terres 
de culture.  

Outil 8-1 Outil 8-2 

Outil 8-6 Outil 8-7 

Outil 8-3 

Outil 8-4 Outil 8-5 
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2.9 Erosion éolienne 

Cette thématique est matérialisée sur 4 images réparties en Voies et barrières. 

Voies:       Les 2 images montrent l’effet du vent sur le sol. Les vents forts déplacent les 
nutriments du sol rendant ainsi les champs difficilement cultivables et 
occasionnant de faibles rendements 

Barrières: les 2 images donnent des orientations par rapport aux mesures préventives à 
prendre pour lutter contre l’effet des vents à travers l’installation de haies 
vives. 

Message à véhiculer : 

Encourager l’installation de haies vives et de cordons végétaux (arbres) pour 
atténuer l’impact des vents et protéger les champs pour pouvoir espérer avoir 
un bon rendement agricole car si le champ est exposé de toute part on ne 
peut avoir une bonne production 

Outil 9-1 Outil 9-2 

Outil 9-3 Outil 9-4 
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3 Techniques d’utilisation des outils 
Quelques techniques pouvant faciliter l’utilisation des outils selon les thématiques 
identifiées : 

Prélèvement de sable, érosion éolienne, érosion hydrique (fortes pluies et culture en pente) 

- répartir les participants  en  sous-groupes (élèves)
- présenter les images "de la situation problématique" et les inviter à décrire,

commenter et analyser ce qu'ils voient;
- leur demander  d'imaginer les raisons de la situation représentée sur l'image ;
- introduire les images "de la situation améliorée" et leur permettre de discuter, de

compléter leurs suggestions et de noter les améliorations importantes réalisées;
- instaurer ensuite une discussion sur des actions à mener et les démarches à

entreprendre pour passer de la situation à problèmes à la situation améliorée ;
- leur demander de définir les rôles et responsabilités de chacun par rapport aux actions

à entreprendre pour améliorer la situation et la mise en place d’un système de suivi
des actions.

- faire une synthèse tout en mettant l’accent sur les messages clefs

Bois d’école 

- répartir les participants en sous-groupes (élèves);
- faire identifier les images  en les présentant une à une pour s'accorder sur la lisibilité ;
- leur demander  de classer, de répartir le lot de cartes qu'ils viennent d'identifier en

trois catégories: «mauvaise»,  «moins bonne» et «bonne»;
- poser des questions ou susciter un débat sur le classement, les justifications, les

explications en tenant compte des nuances qui ressortent sur les images ;
- afin d'approfondir l'analyse, l’animateur peut demander aux  participants de se situer

par rapport à ces trois catégories de situations;
- leur demander de définir les rôles et responsabilités de chacun par rapport aux actions

à entreprendre pour améliorer la situation et la mise en place d’un système de suivi
des actions.

- faire une synthèse tout en rappelant les messages clefs

Feux de brousse, Déforestation, Salinisation, Utilisation d’engrais chimique 

- répartir les participants en sous-groupes (élèves)
- faire identifier les images en les présentant une à une pour s'accorder sur la lisibilité;
- s’accorder clairement sur ce que représente chaque image;
- leur demander de constituer les différentes voies possibles;
- une fois les voies découvertes, faire identifier les images des barrières
- susciter les échanges entre participants
- amener les participants à sortir les messages clefs véhiculés par le lot d’images et

compléter au besoin
- terminer l'exercice en faisant une synthèse tout en rappelant les messages clefs.
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Conclusion 

Les outils du SARAR/CODEVAL constituent des supports pédagogiques. Ils sont utilisés pour 
faire passer les messages mais ne peuvent pas se substituer à eux. Ils sont attrayants et 
facilitent la compréhension des messages véhiculés; captent l’attention des participants et 
les aident à la réflexion et à l’analyse. 

Ils permettent à l’animateur ou l’enseignant de faire progresser le groupe vers les objectifs 
propres de la séance de travail. Ce qui l’oblige à être vigilant afin de percevoir et de mettre à 
profit tous les phénomènes psychologiques qui se produisent dans le groupe. 

Les supports imagés du SARAR/CODEVAL peuvent procurer une certaine assurance à 
l’animateur dans la conduite de sa séance de travail. Ils rompent en effet avec la monotonie 
habituelle et rendent plus vivante l’animation 

Il importe de retenir aussi qu’il ne faut pas que l’utilisateur de cet aide-mémoire se limite 
uniquement aux orientations ou messages déclinés dans ce document. En effet, le facilitateur, 
l’animateur ou l’enseignant doit en plus, puiser dans son expérience et ses connaissances 
pour agrémenter ses sessions d’animation et renforcer l’argumentaire afin de maximiser les 
chances de faire passer le message. 

Le rôle de l’animateur, du Facilitateur est d’aider les membres du groupe à s’exprimer, réfléchir 
et trouver des solutions adéquates.  

Pour ce faire, Il doit s’efforcer de développer et de maintenir un haut degré de participation du 
groupe. Participation qui se mesure par les interactions qu’il s’efforcera de provoquer.  

Ce guide n’est qu’un outil modulable à souhait mais tout en respectant les  règles d’animation. 
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Schéma structurel des latrines ECOSAN 
 et Outils de sensibilisation 

(version compressée) 
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LATRINE TYPE VIETNAMIEN A 1 PUISARD 
POUR NETTOYAGE ANAL : VUE EN PLAN 
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PLAN DE FERRAILLAGE DALLE REGARD 
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64 images de l’outil de sensibilisation sur la technique ECOSAN (version compressée) 
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